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L’an deux mille vingt et un, le vingt et un septembre à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel 
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M. REGGIANI, Vice-Président, expose :  


 


L’article 52 de l’ordonnance du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession précise que 


« le concessionnaire produit chaque année un rapport comportant notamment les comptes 


retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution du contrat de concession et une 


analyse de la qualité des ouvrages ou des services. Lorsque la gestion d'un service public est 


déléguée, y compris dans le cas prévu au III de l'article 6 de la présente ordonnance, ce rapport 


permet en outre aux autorités concédantes d'apprécier les conditions d'exécution du service 


public. » 


 


L’article L.1411-3 du Code général des collectivités territoriales précise que « dès la 


communication du rapport mentionné à l'article 52 de l'ordonnance du 29 janvier 2016 


susmentionnée, son examen est mis à l'ordre du jour de la plus prochaine réunion de l'assemblée 


délibérante qui en prend acte. » 


 


La CMESE, délégataire du service public de l’assainissement de l'ancienne communauté 


d'agglomération de Fréjus Saint-Raphaël et aussi délégataire du service public d’assainissement 


des communes de Roquebrune sur Argens et Puget sur Argens a remis ce rapport le 31 mai 2021, 


rapports à la disposition des conseillers communautaires, qui doivent être soumis à l’examen du 


Conseil communautaire, après avis de la Commission consultative des services publics locaux. 


 


 


A la suite de cet exposé, 


 


VU l’avis de la commission consultative des services publics locaux du 2 septembre 2021, 


 


VU l’avis de la commission des assemblées, 


 


 


le Conseil communautaire est invité à : 


 


PRENDRE ACTE du contenu des rapports 2020 du délégataire retraçant les opérations 


afférentes à l’exécution de la délégation du service public de l’assainissement de l'ancienne 


Communauté d'Agglomération de Fréjus Saint-Raphaël, 


 


PRENDRE ACTE du contenu des rapports 2020 du délégataire retraçant les opérations 


afférentes à l’exécution de la délégation du service public de l’assainissement de la commune de 


Roquebrune sur Argens, 


 


PRENDRE ACTE du contenu des rapports 2020 du délégataire retraçant les opérations 


afférentes à l’exécution de la délégation du service public de l’assainissement de la commune de 


Puget sur Argens, 


 


PRENDRE ACTE du contenu des rapports 2020 du délégataire retraçant les opérations 


afférentes à l’exécution de la délégation du service public de l’assainissement de la commune 


des Adrets de l’Estérel. 


 


 


 


 


 


 


 


 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. REGGIANI, Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


 


PREND ACTE DES RAPPORTS PRÉSENTÉS. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES 


 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement doivent adapter les mesures de protection les concernant. En conséquence, 
Veolia Eau France  communique à travers le rapport annuel uniquement des données anonymisées ou 
agrégées. 


 


REPERES DE LECTURE 


Le document intègre différents pictogrammes qui vous sont présentés ci-dessous. 
 


Repère visuel Objectif 


 


Identifier rapidement nos engagements clés 


 


Mettre en évidence certaines de nos innovations et nos points différenciants 


 


Identifier nos démarches en termes de responsabilité environnementale, sociale, et 


sociétale 


 


Point d’Attention 
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Avant-propos 


 


Veolia – Rapport annuel du délégataire 2020 


Monsieur le Président, 
 


Je suis heureux de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire pour l’année 2020. Vous y retrouverez 
l’ensemble des informations techniques, économiques et environnementales relatives à la gestion de votre 
service d’assainissement. 
 


Cette année 2020, si particulière, a mis à rude épreuve nos liens sociaux comme nos modèles économiques. Au 
plus fort de la crise de la Covid-19, nos équipes ont été mobilisées 24h/24 pour assurer la performance des 
services essentiels que nous fournissons à vos administrés. Du national au local, des cellules de pilotage de la crise 
ont été mises en place pour assurer le plan de continuité des activités. Cette crise a confirmé notre réactivité, 
notre ancrage territorial et la proximité avec vous, clients, ainsi qu’avec les usagers du service, citoyens-
consommateurs. A ce propos, 93% des Français*, interrogés à l’issue du premier confinement, estiment que les 
professionnels de l'eau ont joué un rôle essentiel en assurant la continuité du service.  
 


Cette crise a aussi été un puissant accélérateur dans la prise de conscience des impératifs écologiques et de leurs 
conséquences sur nos sociétés. Chez Veolia, nous sommes plus que jamais convaincus du caractère essentiel de 
nos métiers : pour garantir l’accès à l’eau et à l'assainissement pour tous ; pour lutter contre le réchauffement 
climatique et pour accompagner nos clients, collectivités et industriels, à s’y adapter ; pour contribuer, à long-
terme, en tant que partenaire durable du service public, à la résilience et à l’attractivité des territoires. Nous 
sommes pleinement engagés dans la transformation écologique afin d’offrir aux collectivités des solutions 
innovantes pour faire face aux défis à venir.  
 


Aujourd’hui, grâce à notre nouveau projet stratégique Impact Eau France, nous sommes prêts à faire de l’Eau un 
accélérateur de cette transformation écologique à la fois verte et inclusive. Nous prenons notamment 5 
engagements climat à horizon 2023, sur l’empreinte carbone, le prélèvement de la ressource en eau, la 
biodiversité, la formation des salariés et l’accompagnement des consommateurs. 
 


L’eau, à la fois « marqueur » du changement climatique et bien essentiel du quotidien, doit répondre à des 
attentes et des usages toujours plus nombreux : sécurité et qualité de l’eau distribuée, lutte contre les îlots de 
chaleur, réutilisation des eaux usées, gestion des nouveaux polluants… – sans compter l’attente légitime, de la 
part du consommateur, d’une expérience client innovante et agile, mais aussi inclusive et solidaire.  
 


Les femmes et les hommes de l’activité Eau France de Veolia, représentés par notre Directeur/Directrice de 
Territoire, sont à vos côtés pour vous permettre de répondre à ces défis et d’anticiper ceux à venir. Soyez certain 
de leur engagement pour construire avec vous, pour votre territoire et ses habitants, les solutions durables les 
plus adaptées à votre service d’assainissement. 
 


Je vous remercie de la confiance que vous accordez à nos équipes et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, 
l’expression de mes salutations les plus respectueuses. 
 


Frédéric Van Heems, 
Directeur Général, Eau France 


 


*Selon le baromètre C.I.Eau / Kantar « Les Français et l’eau », 2020. 
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En tant que délégataire, Veolia s’engage à vous fournir, en toute transparence, l’ensemble des 
informations relatives à votre service d’assainissement. Cette première partie en fait la synthèse : vos 
interlocuteurs, les informations relatives à votre contrat, les faits marquants de l’année écoulée et les 
chiffres clés (indicateurs réglementaires et autres données chiffrées liées à la dépollution et à la collecte, 
au patrimoine, aux services apportés aux consommateurs, etc.). 


 
 


1.1 Un dispositif à votre service 
VOTRE LIEU D’ACCUEIL 


 
 


 


CMESE VEOLIA EAU 
Pôle d’Excellence Jean louis 


77 VIA NOVA 
83 600 FREJUS 


 
 
 
 


  Info facture - Site internet - emailing - campagnes d'appels


SITE INTERNET


www.eau.veolia.fr


FREJUS / ST RAPHAEL : PARTIE CONCERNANT LES ABONNES 


Bilan des actions pour assurer l'information


Bilan des actions pour assurer l'accueil Accueil Physique


77 VIA NOVA - POLE D'EXCELLENCE JEAN LOUIS - 83 618 Fréjus


 du lundi au vendredi de 08h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00


Accueil téléphonique


0.969.329.328


de l'étranger 00.33.4.99.64.82.86


du lundi au vendredi de 08h00 à 19h00 et le samedi de 09h00 à 12h00


7jours/7 et 24h/24 pour les situations d'urgences                                                                                        
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TOUTES VOS DÉMARCHES SANS VOUS DÉPLACER 


 


 
 


 


 


LES INTERLOCUTEURS VEOLIA À VOS CÔTÉS  


Un interlocuteur privilégié : Afin de faciliter les échanges entre la collectivité et son délégataire, un 
interlocuteur dédié responsable de votre contrat est désigné. 


 


 


 


 
 


Louis PEROT 
Directeur Territoire 


 
 
 
 
 


 


 
 
 


 09 69 329 328* 
 


 *nouveau numéro d’appel non surtaxé 


24h/24 – 7j/7  
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1.2 Présentation du contrat 
 


Données clés 


� Délégataire Compagnie Méditerranéenne 


d'Exploitation des services d'eau 


� Périmètre du service FRÉJUS, SAINT RAPHAËL 


� Numéro du contrat T1921 


� Nature du contrat Affermage 


� Date de début du contrat 01/09/2006 


� Date de fin du contrat 31/12/2025 


� Les engagements vis-à-vis des tiers 


 
 
En tant que délégataire du service, la Compagnie Méditerranéenne d'Exploitation des services d'eau assume 
des engagements d’échanges d’effluents (réception ou déversement) avec les collectivités voisines ou les 
tiers (voir tableau ci-dessous). 
 
 


Type d'engagement Tiers engagé  Objet  


Réception effluent PUGET SUR ARGENS Réception des effluents de Puget sur Argens 
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� Liste des avenants 
 
 


 


Avenant 
N° 


Date 
d'effet 


Commentaire 


9  01/10/2020 
Diag Perm + Travaux de remplacement des dégrilleurs de la STEP 
du Reyran + Mise en conformité machines sur les STEP Reyran et Agay. 


8  01/01/2020 


- Nouveaux ouvrages de collecte aux Trayas - Nouveaux ouvrages de traitement de l'air sur les 
réseaux - Suppression d'ouvrages de traitement de l'air sur les réseaux - Gestion des sables et 
des refus de dégrillage - Performance du système épuration et suivi du milieu récepteur - 
Surveillance des micropolluants (RSDE) - Méthanisation - Reversement des redevances du 
Fermier - Travaux de renouvellement - Rémunération du Fermier - Modalité de facturation 
des nouveaux abonnés 


7  01/01/2019 
Adaptation des dispositions relatives au régime de la TVA. La collectivité a décidé d'être 
assujettie à la TVA à compter du 01/01/2019. 


6  04/05/2018 
Prise en compte dans le cadre des travaux de renouvellements 2018-209, contribuant à la 
réduction des Eaux Claires Parasites, de subventions à hauteur de 30% par l'Agence de l'Eau. 
Adaptation du tarif en conséquence. 


5  04/11/2016 


L'avenant a pour objet de confier au fermier le financement, la réalisation des travaux de 
construction et l'exploitation d'une unité de digestion des boues produites par la station 
d'épuration du Reyran et d'une unité de valorisation du biogaz pour réinjection, par la 
Collectivité, du biométhane dans le réseau de gaz de la ville, et d'adapter en conséquence les 
conditions administratives techniques et financières du contrat. Prolongation du contrat 
d'une durée de 7 ans et 4 mois. 


4  09/01/2014 


-Communauté d'Agglomération var Estérel Méditerranée est substituée de plein droit à 
compter du 01/01/2013 à la CAFSR - Charges d'exploitation supplémentaires supportés par le 
fermier à compter du 01/01/2013 consécutives à la pris en charge des nouveaux ouvrages de 
traitement d'air sur les PR et réseaux d'eaux usées. 


2  01/06/2012 
-Mise à jour inventaire biens confiés au fermier - Installation SIG gratuitement à disposition 
de la Collectivité - Autosurveillance - Convention facturation redevance Asst - nouveaux tarifs 


3  30/05/2012 Révision rémunération du fermier 


1  30/05/2012 
Charges d'exploitation supplémentaires depuis la prise en charge de nouveaux ouvrages liée 
aux travaux d'extension de la step Agay et Step Reyran 
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1.3 Les chiffres clés 


Communauté d’Agglomération de 
Fréjus / St Raphaël 
Service de l’assainissement  


 


 


Assainissement  


Synthèse de l’exercice 2020  


 
Veolia Eau assure le service d’assainissement pour les 89 849 
habitants de Fréjus et St Raphaël. 
 


Le service est doté de 118 postes de relèvement, de 397,8 kms de 
réseaux Eaux Usées et de 26 736 Branchements. 
Les effluents sont traités sur les stations d’épuration de : 
 


- St Jean de Cannes 


- Agay 


- Le Reyran 
 


 
Début du contrat : 01/09/2006 
Fin du contrat : 31/12/2025 


 


 
   
  


Les chiffres du service 


♦ 34 671 clients 


♦ 7 403 192 m3 Facturés 


 
M 3 Traités : 


♦ St Jean de Cannes : 61 720 m3 


♦ Agay : 599 589 m3 


♦ Reyran : 7 925 680 m3 


♦ FMV Reyran : 4 395 m3 


 


Quantité de boues évacuées : 


 


♦ St Jean de Cannes : 163 m3 


♦ Agay : 514 Tonnes 


♦ Reyran : 5 637 Tonnes 


 


 


Votre contact 


 


♦ Directeur TERRITOIRE : Louis PEROT 


 


Continuité du service : 


 


♦ Linéaire de réseau curé 45 580 ml 


♦ Linéaire inspecté par caméra 967 ml 


♦ Linéaire test à la fumée 8 600 ml 


 


♦ Nombre d’obstructions sur canalisations : 144 


 


♦ Nombre d’obstructions sur branchements : 114 


 


♦ Taux d’obstruction :  


 


o Réseau / km de réseau : 0,36 


o Branchements / 1000 brts : 4,26 
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En matière de sécurité des personnes et des biens, l’installation PR Vernèdes dont l’enceinte a été détruite 
par quatre fois (2008, 2009, 2013 et 2016) consécutivement à des accidents de la route, a été équipée d’une 
glissière de sécurité en 2019. Cette même glissière a été prolongée en 2020 dans le cadre du Marché du 
diagnostic permanent et le coffret tarif Jaune remplacé. 
 
Travaux en cours : 
 
Dans le cadre du marché de travaux de création, réhabilitation et amélioration des postes de refoulement 
des eaux usées 2018-2020, les travaux des postes de refoulement Golf Hôtel, Balzac, DDE et Mistral en 
pompage en ligne ont été terminés en 2019. Les travaux du PR Clair bois ont été réalisés en 2020. 
 
Le marché de réhabilitation du poste de refoulement Pérussier avec création d’un réseau de refoulement 
d’eaux usées a été réalisé en 2020.  
 
 
Trois unités de désodorisation, Palud, Reyrannet et Porte des Gaules ont été mises en service par le titulaire 
du marché en 2016. 
En 2017, ces trois unités n’étaient plus en état de fonctionner, alors qu’elles n’avaient pas encore été 
réceptionnées (équipements HS, absence de pompe, défaut électrique…). La CAVEM a financé les travaux 
de remise en état et a demandé à Veolia d’en assurer l’exploitation et la maintenance. Bien que les unités 
fonctionnent, les riverains signalent toujours des problèmes d’odeurs. Une proposition de travaux 
d’amélioration a été faite à la CAVEM en fin d’année 2017. Ces travaux sur le site de Porte des Gaules et 
Palud ont été réalisés. 
 
Quant aux unités de désodorisation de Pont du Reyran, Central DDE, Cougourdier, nous avions établi en 
2012 un bilan technique de fonctionnement suite à leur première année d’exploitation qui est toujours 
d’actualité (voir ci-après), en particulier, les travaux visant à augmenter le volume des cuves de stockage des 
produits chimiques pour répondre aux besoins en réactifs de ces installations. 
 
 
Bilan technique de fonctionnement des unités de désodorisation par lavage chimique au 15/03/2012 
 
Unité de désodorisation Cougourdier : 
 
L’unité de traitement est correctement dimensionnée. Nous n’avons pas relevé de nuisances olfactives, ni 
eu connaissance de plainte du voisinage concernant cette installation. 
 
Le remplacement de la cuve de stockage de javel d’une capacité de 2 m3 par une cuve de 3 m3 permettrait 
de sécuriser l’approvisionnement. 
 
La hauteur disponible sous plafond permet l’installation de la nouvelle cuve. L’ouverture du bâtiment devra 
être modifiée pour permettre sa mise en place. 
 
 
Unité de désodorisation Pont du Reyran : 
 
Cette unité est à l’arrêt et hors service depuis le prolongement des refoulements des postes de relevage 
Argens et Aérodrome jusqu’à la station du Reyran. L’installation a été rétrocédée à la collectivité. 
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Unité de désodorisation Central DDE : 
 
Les équipements de pompage de ce poste ont été remplacés par un système de pompage en ligne de type 
DIP en 2019, supprimant au passage définitivement les problématiques d’odeurs. 
 
 
Unité de désodorisation Mistral : 
 
Les équipements de pompage du poste ont été remplacés par un système de pompage en ligne de type DIP 
en 2019, supprimant définitivement les problématiques d’odeurs. 
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Réglementaire : 
 


- Rappel synthèse des échéances : cf article 17 de l’arrêté préfectoral (AP) du 12/12/2007 ci-après 
pour Agay et article 16 de l’AP du 12/11/2007 ci-après pour Reyran. 


 
- Application de l’arrêté du 21 juillet 2015, de la note du 7 septembre 2015 et du 12 août 2016 : 


 
Le système d’assainissement de chaque collectivité est tenu de fonctionner conformément à la Directive 
Européenne sur les Eaux Résiduaires Urbaines. 
 
Deux textes réglementaires publiés durant l’année 2015 sont venus renforcer l’évaluation de la 
performance du système d’assainissement, à savoir : 
 


• l'arrêté du 21 juillet 2015 (remplaçant l'arrêté du 22 juin 2007) qui fixe les prescriptions s'appliquant aux 
collectivités pour la conception, l'exploitation, la surveillance et l'évaluation de conformité des systèmes 
d'assainissement et positionne le maître d’ouvrage au centre du dispositif d’atteinte et de mesure de la 
performance du système d’assainissement. 
A ce titre, en matière de moyens, les principales évolutions à retenir sont les suivantes : 


- La prise en compte du fonctionnement par temps de pluie à tous les stades du cycle de vie du 
système d’assainissement (conception, exploitation, surveillance et reporting),  


- Le renforcement de l’autosurveillance dans un objectif d’amélioration continue et avec un contrôle 
technique réaffirmé des agences de l’Eau et de la police de l’eau, 


- Le renforcement de la surveillance des rejets non domestiques, 
- L’obligation d’un diagnostic du système d’assainissement ; permanent pour les systèmes de plus de 


10 000 équivalents-habitants, décennal pour ceux de moins de 10 000  équivalents-habitants, 
- L’obligation de réaliser une analyse des risques de défaillance dans les deux ans pour les stations en 


service n’en disposant pas (≥ 2000 équivalents-habitants), puis de mettre en œuvre les éventuelles 
actions correctives si le préfet l’exige, 


- Un reporting annuel étoffé à fournir auprès de la police de l’eau. 
 
 
Commentaire technique de l’arrêté du 21 juillet 2015 (parties 1 et 2) 


Publié par le Ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer fin février 2017 (Partie 3 relative à 


l’évaluation de conformité encore au stade projet à ce jour). Il apporte un certain nombre de précisions 


quant aux modalités pratiques de mise en œuvre de l’arrêté du 21 juillet 2015 relatives à : 


- Partie 1 : Conception et l’exploitation des systèmes d’assainissement, 


- Partie 2 : Autosurveillance des systèmes d’assainissement. 


 


Les points suivants sont à retenir : 


 


- La tranche d’obligation (niveaux de traitement requis) est définie par la taille de l’agglomération 


(CBPO produite). Dans le cas où cette agglomération comporte plusieurs stations de traitement des 


eaux usées, chacune d’entre elles doit respecter ce niveau de traitement quelle que soit sa capacité 


nominale. Il est à noter que ce point devrait faire l’objet d’un arrêté modificatif de l’arrêté du 21 


juillet 2015 dont la publication est attendue prochainement. 


 
- Si les autorisations de raccordement non domestique ne sont pas établies, une campagne de 


régularisation devra être lancée par les maîtres d’ouvrage. En cas d’inertie, le préfet pourra 


adresser une mise en demeure. 
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- L’arrêté du 21 juillet 2015 impose aux stations d’épuration de capacité nominale supérieure à 200 
EH de réaliser avant leur mise en service « une analyse des risques de défaillance, de leurs effets 
ainsi que des mesures prévues pour remédier aux pannes éventuelles ». Pour les stations en service 
au 1er juillet 2015 supérieures ou égales à 2 000 EH n’ayant pas réalisé une telle analyse, les maîtres 
d’ouvrage doivent se conformer et réaliser l’étude au plus tard dans les deux ans suivant l’arrêté. 
L’analyse est à transmettre au service chargé du contrôle et à l’agence de l’eau. 
En fonction des résultats, le préfet peut imposer des prescriptions techniques complémentaires. 
De telles analyses étaient également requises par l’arrêté du 22 juin 2007 mais, uniquement 
sur les nouvelles stations, et sans transmission aux autorités. Nous avons communiqué à nos 
experts en sûreté de fonctionnement l’analyse réalisée par le constructeur de la station 
d’épuration. Il en ressort que ces documents ne répondent pas à la qualification d’analyses des 
risques de défaillances telle que demandée par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015. En effet, le 
mémoire fourni ne s’intéresse qu’à la perte de fonction de l’équipement. Pour que ce soit pris en 
compte comme des analyses de risques de défaillances il faut les notions suivantes. 
 


- Critères de cotation de la criticité 
- Analyse de modes de défaillance type : fonction intempestive, non-arrêt de la fonction, 


fonction dégradée 
- Liste de recommandations pour palier à ces dérives 


 


 


- Peuvent être considérés comme hors conditions normales de fonctionnement (et à ce titre les 


bilans correspondants écartés), les évènements pour lesquels le débit horaire arrivé à la station est 


supérieur ou égal au débit horaire maximal admissible (débit de pointe horaire du DTG en première 


approche). Toutefois, l’occurrence de ces situations doit être limitée à quelques cas par an et 


validée par le SPE. 
 


- Concernant la distinction « estimation » et « mesure  », il est retenu l’approche suivante : tout 


dispositif de mesure quelle que soit la technologie mise en œuvre est supposé fournir une 


estimation du débit. On parle de mesure si le dispositif correspond à un dispositif normalisé et dont 


l’installation est vérifiée comme étant conforme à la norme (Agence/Office de l’eau) ou a fait l’objet 


d’une « étude spécifique » (établissement d’une relation locale Q=f(h) par traçage, modélisation 3D, 


…) validée (Agence/Office de l’eau).  
 


- Pour l’autosurveillance des stations, plusieurs précisions sont apportées pour la mise en place des 


équipements de surveillance (Exemple : canal de mesure requis pour la mesure de débit, …) et sur 


les méthodes de mesure (Exemple : pH : mesure ponctuelle sur l’échantillon moyen, réalisée au 


laboratoire ; température mesure ponctuelle en sortie de station, dans le canal de mesure au 


moment où les échantillons sont récupérés pour envoi au laboratoire, …). 


 


- Pour l’autosurveillance des déversoirs d’orage, la charge polluante déversée au milieu récepteur 


(DO>600 kgDBO5/j) peut être estimée à partir de la concentration des eaux usées brutes mesurée 


en entrée de station. Dans le cas où le critère flux de pollution est retenu pour évaluer la conformité 


réglementaire, la surveillance des déversoirs est à adapter/compléter. 
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- Diverses précisions sont apportées pour le contrôle des équipements d’autosurveillance. 


 


- Les obligations de déclarations de rejets de micropolluants (GEREP, OSPAR) imposent d’investiguer 


les sources potentielles raccordées au réseau (industriels raccordés ou eaux pluviales) et incitent à 


ou imposent la réalisation d’un minimum d’analyses. 


 


• la note technique du 7 septembre 2015 qui précise les prescriptions pour la surveillance des systèmes de 
collecte et les performances à atteindre en matière de collecte des eaux usées, notamment par temps de 
pluie ainsi que les modalités d’actions en cas de manquement. 
 
La majorité des dispositions introduites par ces deux textes sont entrées en application au 1er janvier 2016. 
Aussi, les services en charge de la Police de l’Eau sont susceptibles d’avoir d’ores et déjà modifié les critères 
d’évaluation de la conformité des installations de traitement pour l’année 2016 et les années suivantes. 
Parallèlement, certaines obligations introduites par l’arrêté du 21 juillet 2015 devront être achevées au 
cours de l’année 2017 (comme, par exemple, l’obligation d’un diagnostic du système d’assainissement ; 
permanent pour les systèmes de plus de 10 000 équivalents-habitants, décennal pour ceux de moins de 
10 000  équivalents-habitant, l’analyse des risques de défaillance, le cahier de vie de la station d’épuration). 
 


• En outre, la note technique du 12 août 2016 précise les modalités de recherche des substances 
dangereuses dans les eaux (RSDE). Cette surveillance, suspendue par la note du 19 janvier 2015, 
devra être de nouveau mise en œuvre en 2018 sur les stations d’épuration de plus de 10 000 EH. 


 
Un arrêté préfectoral complémentaire a été publié le 29 juin 2018 pour fixer, d’une part, les conditions de 
mises en œuvre de ces nouvelles dispositions réglementaires et, d’autre part, les nouveaux seuils de 
performance que devront satisfaire les installations de votre service. 
 
 
 
 - Sous-produits : 
 
La collectivité, responsable des évacuations des boues, fait réaliser cette mission dans le cadre d’un marché 
de transport et de traitement des boues vers une destination conforme à la réglementation. Ce marché est 
entré en vigueur au début de l’année 2020. 
 
En 2020 les boues de la station d’Agay ont été évacuées vers le centre de compostage de Saint-Julien-Le-
Montagnier et celles du Reyran vers les centres de compostage ci-dessous : 
 


- Tarascon 
- Châteaurenard 
- Izeaux 
- Sillans 
- Montels 


 
 
Pour sa part, le fermier assure la prise en charge des refus et sables de dégrillage des steps d’Agay et du 
Reyran dans le cadre de l’avenant 8 notifié le 23 décembre 2019  
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STEP AGAY – SYNTHÈSE DES ÉCHÉANCES 
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STEP REYRAN– SYNTHÈSE DES ÉCHÉANCES 
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St Jean de Cannes : 
 
Les équipements nécessaires à l’auto surveillance sur la Step de St Jean de Cannes sont fonctionnels, Les 
préleveurs ont été renouvelés par des équipements réfrigérés suite à une remarque de la Police de l’eau. Le 
manuel du système d’assainissement est en cours de rédaction. 
 


 
 


� A faire 
 
- Remise en état du bassin d’orage 
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STATION D’ÉPURATION DU REYRAN : 
 
Défense incendie 
 
La défense incendie de la station du Reyran doit être renforcée. Un premier tronçon de canalisation DN250 
au voisinage immédiat de la step et le passage en fonçage sous la Grande Garonne ont été réalisé. Le 
tronçon permettant le raccordement au réseau Eau potable situé au niveau de la D559 doit être effectué. 
Par ailleurs, il convient de réaliser, dans l’enceinte de la station, un réseau de défense incendie cohérent 
avec l’étendue des surfaces à défendre. Nous vous transmettrons une proposition de travaux visant à 
répondre à cette problématique importante. 
 
 


 
 
Problèmes en suspend : 
 
- Des traces anormales de corrosion sont constatées sur l’ensemble des équipements métalliques situés 
au niveau 0 de la zone d’entrée du bâtiment Densadeg-Biofors, à partir des cuves de stockage de chlorure 
ferrique et jusqu’à la galerie des Biofors . Cette corrosion touche les garde corps aluminium, les châssis acier 
des coffrets de dosage et de commande, les châssis inox des tamis et les canalisations inox de la galerie des 
Biofors. La cause possible de ces dégradations et un déficit de ventilation. Pour confirmer cela, il 
conviendrait de réaliser une étude spécifique dans le bâtiment «DENSADEG – BIOFORS» afin de 
dimensionner une ventilation permettant de limiter les concentrations des substances occasionnant 
actuellement une rouille importante sur les installations. 
 
Les portes des locaux techniques, fournies par DGT, devaient être révisées, remplacées par le constructeur. 
 
- Des fissures au sol ont été relevées dans l’atelier et le magasin avant la réception des ouvrages 
construits par DGT. 
 
- De même les nuisances olfactives importantes constatées dans les locaux « nobles » et identifié au 
niveau de l’évacuation des condensats des climatiseurs reste un point non corrigé dans le cadre des travaux 
de construction.  
 
 
PM : 
Les barrières automatiques situées de part et d’autre du pont bascule ne sont pas opérationnelles. Ces 
équipements n’ont pas été mis en service par l’entreprise Degrémont. 
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Projets en perspectives 
 


- STATION D’ÉPURATION D’AGAY : 
 
La commune de Saint-Raphaël et la Cavem projette de fournir de l’eau traitée pour irriguer le golf de CAP 
ESTEREL. Les enjeux du projet sont de supprimer les apports en eau potable et de compenser les volumes 
par la fourniture d’une eau traitée venant de la station d’épuration d’Agay. 
La qualité de l’eau à respecter pour l’irrigation d’un golf est de qualité « A » définie dans l’arrêté ministériel 
du 25 juin 2014 rappelée ci-dessous : 
 


 
 
Une unité de traitement tertiaire doit être mise en œuvre sur la station d’épuration pour atteindre le niveau 
de qualité requis. Il a été retenue comme base de dimensionnement de l’unité de traitement une valeur de 
production de 105 000 m3 et une valeur journalière de production de pointe de 900 m3/j. 
Le débit de pointe horaire de production sera de 50 m3/h pour un fonctionnement maximum journalier de 
18h/j. 
La filière de l’unité de traitement tertiaire à réaliser sera composée d’un filtre à sable, d’un réacteur UV et 
d’une injection de chlore suivant le schéma de principe ci-après. 
Le démarrage de l’irrigation était prévue à l’été 2021 en incluant le suivi réglementaire de la performance 
épuratoire de 6 mois. 
Ce projet a pris du retard en raison de nouvelles contraintes imposées sur la partie transfert des eaux et 
arrosage  
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- Étude de faisabilité – Bassin versant Avenue Musset – Saint Aygulf 
 
Des débords réguliers par temps de pluie sont observés sur le bassin versant du PR Balzac à Saint Aygulf, et 
en particulier sur le point bas localisé vers l’ouvrage dit « bac à sable » sur l’Avenue Musset. 
 
Ces nuisances sont particulièrement subies par les copropriétaires de la Résidence des Corailleurs qui ont 
fait part de leur mécontentement à la collectivité.  
 
Une étude chiffrée a été remise à la CAVEM détaillant la nature des travaux à prévoir sur ce secteur, à 
savoir : 
 
Sur le Bld Berlioz : 
Dilatation réseau gravitaire par un Ø300 mm sur 70 mL avec report de branchements 
Création d’un DIP avec 2 pompes de 150 m3/h avec Groupe Électrogène (GE) 
 
Sur l’Avenue Musset : 
Pose d’une conduite de refoulement en PVC Ø200 mm sur environ 450 mL  
 
Sur le Bld Balzac : 
Création d’un regard de divergence 
Dilatation réseau gravitaire par un Ø300 mm sur 140 mL avec report de branchements 
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- Étude de faisabilité – Réseau EU Avenue De Lattre de Tassigny 
 


 
La CAVEM nous a confié une étude de faisabilité visant à améliorer le transport des effluents sur le secteur 
EST de l’Avenue de Lattre de Tassigny à Fréjus.   
 
Cette voie est un axe majeur du trafic routier entre les communes de Fréjus et de St Raphaël. Son sous-sol 
est instable, en grande partie composé de sable et on notera la présence de la nappe aux environs de 2 
mètres de profondeur. Toutes ces contraintes imposent à la collectivité de trouver une solution minimisant 
l’emprise des terrassements pour ce projet. 
 
Sur la base d'un relevé d’état des lieux fourni par la collectivité, l’analyse de profil du collecteur existant en 
PVC de 300 mm fait donc apparaître un point bas au droit de la Rue des Troupes de Marines. Ce point bas 
n’étant pas hydrauliquement l’exutoire logique du collecteur, l’écoulement des eaux usées de ce secteur 
doit être revu afin d’utiliser ce point de convergence. 
 
La solution étudiée viserait à créer un poste de refoulement en ce point (intersection des Rue des Troupes 
de Marine et de l’Avenue de Lattre de Tassigny) afin d’acheminer les effluents vers le réseau d’eaux usées 
existant Avenue du Château du Maréchal Gallieni. 
 
L’espace disponible sur les trottoirs et les parcelles environnantes ne permettant pas une installation hors 
sol, le poste de refoulement devra être installé sous la chaussée. 
 
Une armoire de commande, de faible encombrement, sera positionnée sur le trottoir au droit du poste. 
 


 


 
Point d’implantation possible d’un Poste de refoulement 
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Un tracé de principe des aménagements à apporter au réseau existant est proposé dans l’extrait de vue ci-
dessous. 
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1.4 L’essentiel de l’année 2020 
 Principaux faits marquants de l’année 1.4.1


 
Fonctionnement : 
 


- Station d’épuration d’Agay : 
 


 
 
Le niveau de performance requis est atteint tout au long de l'année 2020. 
 
Bon fonctionnement du système de traitement durant l'année. 
 
Pour l’année 2020, les points suivants sont à noter : 
 
- Le niveau de performance requis a été atteint tout au long de l'année. 
- Aucune nuisance extérieure olfactive n’a été relevée. 
- 1 réclamation pour nuisance sonore a été signalée fin août, l’unique plaignant est un résident de Cap 


Estérel. L’origine du problème, s’il provient bien de la step, reste à déterminer, 
la personne ayant quitté sa résidence de vacances peu de temps après sa réclamation  


 
Les évènements pluvieux impactent significativement sur les débits entrants dans le système de traitement. 
L’on peut noter, par exemple, que lors de l’évènement pluvieux des 19 et 20 décembre les volumes 
entrants sur la station d’épuration ont été multipliés par 9 passant ainsi de 1038 m3/j le 18 décembre à 
9407 m3/j le 20 décembre, pour une pluviométrie de 68 mm. Durant l’année 2020 le débit de référence de 
la station d’épuration d’Agay (6 968 m3) a été dépassé 2 fois soit le 11 mai avec 8 459 m3 et le 20 décembre 
avec 9 407 m3. 
La lutte contre les apports d’eaux pluviales dans les réseaux de collecte EU reste un enjeu crucial tant d’un 
point de vue du fonctionnement de la station d’épuration que d’un point de vue réglementaire tel que 
défini dans l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015. 
Rappelons que lors de ces évènements la station de traitement est considérée comme étant dans des 
situations inhabituelles pour son fonctionnement. 
 
Le percentile 95 calculé à partir des données d’autosurveillance des 5 dernières années (période 2016-
2020) s’établit à 3 874 m3/j. Il ne dépasse donc pas le débit de référence fixé dans l’arrêté préfectoral 
d’autorisation de la station d’épuration d’Agay (6 968 m3/j) pour la période considérée. AR Prefecture
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PM : « Débit de référence » tel que défini dans l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes 
d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement non collectif : 
Débit journalier associé au système d’assainissement au-delà duquel le traitement exigé par la directive du 
21 mai 1991 susvisée n’est pas garanti. Conformément à l’article R. 2224-11 du code général des 
collectivités territoriales, il définit le seuil au-delà duquel la station de traitement des eaux usées est 
considérée comme étant dans des situations inhabituelles pour son fonctionnement. Il correspond au 
percentile 95 des débits arrivant à la station de traitement des eaux usées (c’est-à-dire au déversoir en tête 
de station). 
 
RSDE : La limitation des rejets et des émissions des substances dangereuses fait partie intégrante de la 
Directive Cadre sur L’Eau. La note technique du 12 août 2016 du Ministère de l’Environnement, de l’Energie 
et de la Mer s’inscrit dans ce cadre en reprenant les objectifs de recherche et réduction des substances 
dangereuses dans les systèmes d’assainissement. Cette note technique décrit les nouvelles modalités 
d’analyse des molécules en entrée et en sortie des Stations de Traitement des Eaux Usées dépassant 10 000 
EH (capacité nominale) et détaille le calendrier des campagnes d’analyses à réaliser. 
En complément des campagnes régulières d’analyses, la note technique du 12 août 2016 confère la 
responsabilité au Maître d’Ouvrage du réseau de collecte de réaliser un diagnostic visant à identifier les 
sources potentielles des substances dangereuses identifiées significativement en entrée et/ou sortie de 
station et à proposer les actions correctives envisagées pour les réduire. 
Ces évolutions réglementaires ont entraîné la rédaction d’un arrêté préfectoral complémentaire en date du 
29 juin 2018, afin d’inclure les dispositions prévues dans la note technique du 12 août 2016. 
La Cavem a fait réaliser la campagne de mesure sur les eaux d’Entrée, de Sortie et les boues de la station 
d’épuration. Cette campagne, débutée en 2018, s’est achevée en 2019. 
La Police de l’eau doit statuer sur la significativité des substances et donc un éventuel diagnostic amont 
complémentaire à lancer afin de permettre une meilleure compréhension des émissions observées et 
d’identifier des actions de réduction. 
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- Station d’épuration du Reyran : 
 


 


 
 
 


 
Le niveau de performance requis est atteint pour l'année 2020. 
 
Bon fonctionnement du système de traitement durant l'année. 
 
Les évènements pluvieux impactent significativement sur les débits entrants dans le système de traitement, 
ainsi entre le 18 décembre et le 20 décembre le débit entrant sur la station a été multiplié par 4 passant de 
20 038 m3/j à 77 023 m3/j. Le débit de référence de la station d’épuration du Reyran (46 573 m3) a été 
dépassé 5 fois lors d’évènements pluvieux survenus en mai, juin, octobre et décembre 
Rappelons que lors de ces évènements la station de traitement est considérée comme étant dans des 
situations inhabituelles pour son fonctionnement. 
 
Précisons que le percentile 95 calculé à partir des données d’autosurveillance des 5 dernières années 
(période 2016-2020) s’établit à 46 809 m3/j. Il est au niveau du débit de référence fixé dans l’arrêté 
préfectoral d’autorisation de la station d’épuration du Reyran (46 573 m3/j) alors que sur la même période 
la charge brute de pollution organique entrante s’établit à 35% de la charge nominale de la station 
d’épuration ce qui montre bien l’impact des eaux claires parasites sur la charge hydraulique de la step. 
 
Rappelons qu’en regard de l’impact lié à l’intrusion des eaux claires parasites de temps de pluie sur le 
nombre de déversement et sur le débit de référence, les Services de l’Etat exigent de la collectivité une 
mise en conformité du système de collecte comme du système de traitement. Dans l’attente le système 
d’assainissement serait déclaré non conforme en performance au titre de la DERU. 
La lutte contre les apports d’eaux pluviales dans les réseaux de collecte EU revêt donc un enjeu crucial tant 
d’un point de vue du fonctionnement de la station d’épuration que d’un point de vue réglementaire tel que 
défini dans l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015. 
 AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 27 


PM : « Débit de référence » tel que défini dans l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes 
d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement non collectif : 
Débit journalier associé au système d’assainissement au-delà duquel le traitement exigé par la directive du 
21 mai 1991 susvisée n’est pas garanti. Conformément à l’article R. 2224-11 du code général des 
collectivités territoriales, il définit le seuil au-delà duquel la station de traitement des eaux usées est 
considérée comme étant dans des situations inhabituelles pour son fonctionnement. Il correspond au 
percentile 95 des débits arrivant à la station de traitement des eaux usées (c’est-à-dire au déversoir en tête 
de station). 
 
RSDE : La limitation des rejets et des émissions des substances dangereuses fait partie intégrante de la 
Directive Cadre sur L’Eau. La note technique du 12 août 2016 du Ministère de l’Environnement, de l’Energie 
et de la Mer s’inscrit dans ce cadre en reprenant les objectifs de recherche et réduction des substances 
dangereuses dans les systèmes d’assainissement. Cette note technique décrit les nouvelles modalités 
d’analyses des molécules en entrée et en sortie des Stations de Traitement des Eaux Usées dépassant 10 
000 EH (capacité nominale) et détaille le calendrier des campagnes d’analyses à réaliser. 
En complément des campagnes régulières d’analyses, la note technique du 12 août 2016 confère la 
responsabilité au Maître d’Ouvrage du réseau de collecte de réaliser un diagnostic visant à identifier les 
sources potentielles des substances dangereuses identifiées significativement en entrée et/ou sortie de 
station et à proposer les actions correctives envisagées pour les réduire. 
Ces évolutions réglementaires ont entraîné la rédaction d’un arrêté préfectoral complémentaire en date du 
29 juin 2018, afin d’inclure les dispositions prévues dans la note technique du 12 août 2016. 
La Cavem, a fait réaliser la campagne de mesure sur les eaux d’Entrée, de Sortie et les boues de la station 
d’épuration. Cette campagne, débutée en 2018, s’est achevée en 2019. 
La Police de l’eau doit statuer sur la significativité des substances et donc un éventuel diagnostic amont 
complémentaire à lancer afin de permettre une meilleure compréhension des émissions observées et 
d’identifier des actions de réduction. 
 
Valorisation du Biogaz 
Après un peu moins de deux années de fonctionnement, le bilan de l’unité de digestion et de valorisation du 
biogaz de la station d’épuration est très positif. 
Sur l’année civile 2020 l’unité de valorisation de biogaz a produit 700 000 Nm3 soit près de 7 600 000 kWh 
Par ailleurs, la digestion des boues a permis de réduire de façon significative la quantité de boues à évacuer. 
Ainsi près de 75 rotations de camions-bennes de 44 T ont été évitées. 
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Evénements significatifs 
 
STATION D’ÉPURATION D’AGAY : 
 Le 22 juillet, la rupture de l’alimentation électrique HTA du réseau de distribution électrique, qui a 
concerné une grande partie du quartier d’Agay et consécutivement la détérioration de la carte de régulation 
de l’alternateur d’un des 2 GE de la step ont eu pour conséquence un déversement, via le déversoir d’orage, 
dans le canal situé sous la D559 aboutissant sur la plage du Pourousset. 
Des moyens importants en hommes et matériels, dont le rapatriement en urgence d’un groupe électrogène 
de 400kVA, ont été dépêchés rapidement sur site pour établir une alimentation électrique de secours et 
permettre à l’installation de fonctionner correctement. 
Ces moyens ont permis de limiter grandement l’impact de l’incident mais n’ont toutefois pas permis d’éviter 
la fermeture de la plage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De l’analyse de l’événement il en est notamment ressorti qu’il serait sécuritaire de pouvoir mailler 
électriquement les 2 GE qui équipent la station d’épuration, chacun aujourd’hui ne secourant qu’une partie 
distincte de l’installation. Ce maillage permettrait, associé à un délestage des équipements non 
stratégiques, d’assurer le relevage des effluents et leurs traitements sans altération de la qualité du rejet, à 
partir d’un seul GE. 
C’est l’objet de la proposition de travaux de sécurisation de l’alimentation électrique que nous allons très 
prochainement soumettre à votre approbation. 
Par ailleurs et suivant la même démarche nous avons également étudié la possibilité de sécuriser le 
fonctionnement des GE 1250 kVA de la step du Reyran qui fonctionnent déjà en secours l’un de l’autre mais 
dont les dispositions constructives de gestion des fonctionnements, inutilement complexes, fragilise la 
reprise par les GE de l’alimentation électrique. 
Cette proposition de travaux fera également l’objet d’une offre AR Prefecture
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STATION D’ÉPURATION DE SAINT JEAN DE CANNES : 
 
Le niveau de performance a été atteint tout au long de l’année 2020. Il a été réalisé 12 bilans d’auto-
surveillance.  
 
Bon fonctionnement du système de traitement durant toute l’année. 
 
 
Poste de relèvement 
 


� Incidents ou pannes 
 
En 2020 nous avons signalé à la CAVEM et à la Police de l’eau les incidents suivants : 
 


1. PR Péguière, les 7 et 8 mars 2020 : suite à l’apparition d’une alarme «Obstruction collecteur» une 
intervention d’astreinte avec appui d’un camion Hydrocureur, a permis une désobstruction du 
regard amont PR. Des travaux programmés le lundi 10 mars avec mise en place d’un pontage des 
effluents ont mis en évidence lors d’un nettoyage complet de la chambre amont PR, l’origine du 
problème : enlèvement d’une planche de coffrage bloquée en fond d’ouvrage venant aléatoirement 
obstruer le flux d’effluent. 


 
2. PR Santa Monica, le 4 et le 19 août 2020, 2 obstructions totales des pompes de relevage sont 


survenues, avec gravats et éclats de tuyaux PVC retrouvés dans les pompes : suspicion de rejets de 
chantiers de construction au réseau. 


 
3. PR Hameau de Caïs, le 18 août 2020, coupure du réseau Enédis, le poste de relevage n’étant pas 


équipé d’un groupe électrogène, il est passé en surverse. 
  


4. PR Argens, le 21 septembre 2020 : Mise en charge du poste de relevage, arrivée massive d’eau lors 
d’un épisode orageux - obstruction des 3 pompes par amas de filasse 
 


 
� Dégradations et incivilité 


 
En 2020, comme les autres années, certains ouvrages de la CAVEM ont été tagués. 
 
 


� Travaux à programmer sur les ouvrages 
 


1. Dans le cadre des travaux de réhabilitation de la Dragonnière gérés par la CAVEM, les postes de 
relevage de Thiers et Garonne qui ne reçoivent que des eaux pluviales, ont été mis hors service, les 
ouvrages rétrocédés à la collectivité. 
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RÉSEAUX : 
 
Diagnostic permanent 
 
L’article 12 de l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié, demande au Maître d'Ouvrage de « mettre en place et tenir 
à jour le diagnostic permanent de son système d'assainissement, destiné à : 
 1° Connaître, en continu, le fonctionnement et l'état structurel du système d'assainissement ; 
 2° Prévenir ou identifier dans les meilleurs délais les dysfonctionnements de ce système ; 
 3° Suivre et évaluer l'efficacité des actions préventives ou correctrices engagées ; 
 4° Exploiter le système d'assainissement dans une logique d'amélioration continue. 


 


 
 


 
 
L’objectif d’un tel dispositif est donc d’identifier les forces et les faiblesses du réseau de collecte des eaux 
usées résiduaires et d’apporter une aide à la décision pour le choix des investissements et renouvellements à 
venir.  
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Cette action est soutenue par le ministère de la transition écologique et solidaire dans l’optique de maintenir 
en bon état les eaux de surface et souterraines. Ce rapport fera régulièrement référence aux notions 
techniques inscrites dans le guide de l’ASTEE publié en Février 2020. 


 
Sectorisée en plusieurs bassins de collectes, la CAVEM s’est dotée au cours de l’année 2020 d’un outil 
concret de gestion des flux afin d’identifier et de hiérarchiser les bassins de collectes dit sensibles aux 
intrusions d’eaux parasites, en améliorant le fonctionnement hydraulique et en anticipant les évolutions de 
charges.  


 
 
 
La CAVEM a lancé son marché pour la mise en place de cette 
métrologie comprenant la pose de débitmètres sur les conduites 
en sortie des postes de refoulement ainsi que la pose de capteurs 
mesurant la hauteur et le débit des écoulements sur le réseau 
gravitaire, en plusieurs points du réseau. 
 
La finalisation de ce programme de travaux est intervenue en 2020  


 
 
 
 
 
 
Problématique – Réseaux d’eaux usées de la dragonnière – Saint Raphael 
 
Une note a été transmise à la CAVEM relatant les problématiques rencontrées sur ce réseau à l’origine 
notamment d’une pollution survenue au mois de Juin 2019, à savoir : 
 
Place Ortolan / Rue Thiers 


 


• À son exutoire, au niveau de la Rue Thiers 
 
La jonction des deux collecteurs d'eaux usées Ø250 mm dans la dragonnière est localisée dans un ouvrage 
d'art (bac à sable pluvial), en amont immédiat du PR Thiers. Cette traversée en PVC est dépourvue de 
protection mécanique avec, par voie de conséquence, un risque non négligeable de rupture et donc de 
pollution du milieu naturel en cas d'une poussée des eaux pluviales trop importante voire un choc avec des 
embâcles.  
A noter qu’un incident est déjà survenu au mois de juillet 2019 : chute des plaques de couverture, 
manipulée par des agents non VEOLIA par erreur, qui a entrainé la casse du collecteur et une pollution du 
milieu naturel.   
 
Cette problématique est également le cas pour les descentes de branchement ainsi que le réseau principal 
sur la partie basse de la dragonnière, depuis la Rue Basso. 
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De plus, la pièce de raccordement, en l’occurrence un Té de curage, n'est pas verrouillée et ne pourra donc 


pas contenir un éventuel débord dans le pluvial en cas de mise en charge. 
 


 
 


Au-delà de cette jonction, il n'y a pas eu de dilatation du collecteur dont le diamètre 200 mm est même 
inférieur au diamètre d’arrivée, ce qui est sous-dimensionné. La sortie de cet ouvrage au niveau de la Rue 
Thiers se fait à l'aide d'un coude hydraulique à l'équerre, visible depuis le poste de relevage. Outre la 
limitation hydraulique liée à cet angle d'écoulement trop prononcé ne respectant pas les prescriptions du 
fascicule 70, ce coude est à l'origine d'une rétention de matières avec engorgement récurrent du conduit.    
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Travaux à prévoir 


Les points de raccordements des deux collecteurs sont à modifier selon le schéma de principe ci-dessous ce 
qui permettra l’abandon de la traversée dans la Garonne ainsi que le Té de curage. Ces prolongements 
devront être prévus en Ø250 mm. A noter que l’essentiel du flux transite via le collecteur Nord ; très peu de 
débit constaté sur celui côté Sud. 


 


 
Outre les passages de parois, un ouvrage maçonné étanche devra être confectionné, au niveau du poste 
actuel, pour recueillir les effluents du collecteur Nord et en direction, d’une part vers la liaison à créer sur le 
Ø300 mm de la Rue Thiers et, d’autre part en conservant le raccordement à l’équerre existant (surverse 
inter-réseau en cas de mise en charge). Sa largeur minimale devra être de 50 cm ; une trappe de visite est à 
prévoir en surface de type chaussée lourde D400. 
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Divers ouvrages 


 


• Ouvrages de visite 
 
Le réseau gravitaire contournant la Place Lamartine se raccorde dans celui de la dragonnière. Cependant, 
l'actuel regard de visite est désaxé de plusieurs mètres et ne permet pas d'accéder sur la partie verticale du 
raccordement. 
 
Les ouvrages de visite sur l’Avenue Anatole France sont des « Té de curage » sur chaque collecteur. Cet 
équipement ne permet pas un accès optimal pour garantir un bon entretien. 
 
La distance entre regards de visite ne peut excéder 50 mL afin d'assurer une intervention efficace sur 
l'ouvrage pour une désobstruction ou dans le cadre d’un curage préventif. Cependant, concernant les 
réseaux d'eaux usées de la dragonnière, ces distances sont, pour la plupart, bien supérieures à cette valeur 
limite en sachant que le risque d'engorgement est accru en raison de la présence de nombreux coudes non 
visitables sur le tracé. 
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Sur la liaison Lamartine -> Thiers, l’inventaire des accès est le suivant : 


 


Adresse Distance inter-regard (mL) dans le sens écoulement 


Place Lamartine (accès à reprendre)  


Avenue Anatole France (accès à reprendre) 90 mL 


Rue Basso 170 mL 


Début Rue de la Garonne  40 mL 


Rue de la Garonne / Place Ortolan 45 mL 


PR Thiers 50 mL 


 
Il est donc indispensable de créer de nouveaux regards de visite en respectant ces distances pour ne pas 
être dans l'incapacité de pouvoir déboucher le réseau avec les incidences qu'une telle situation implique.   
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• Liaison réseau Rue de la Liberté (marché Victor Hugo) 
  
 
L'ancien raccordement du réseau gravitaire sur la Rue de la Liberté (vers le marché Victor Hugo) a été rétabli 
dans la dragonnière sur demande des services de la CAVEM malgré nos réticences, engendrant un 
accroissement conséquent des volumes dans cet ouvrage. 
De plus, ce raccordement n'a pas été exécuté dans les règles de l'art (coudes à l'équerre, raccordement non 
étanche...). 
 
 


 
 
 
 
Il est nécessaire de rétablir la connexion du réseau de la Rue de la Liberté initiale vers le réseau gravitaire de 
la Place Ortolan. 
Ce dernier a été réhabilité par la CAVEM jusqu’au poste de relevage afin d’accueillir ce flux. 
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• Étanchéité regard 
 
 
Des défauts d’étanchéité avec suintement dans la dragonnière pluviale avaient été observés au niveau des 
jointures des regards dès la mise en service du nouveau collecteur. A ce jour, ces défauts ne sont pas réglés. 
 


 


 


 
 
 


Travaux à prévoir 


Des travaux de reprise d’étanchéité doivent être engagés pour se prémunir d’une nouvelle pollution. 
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Problématique Réseaux de transport en béton âme tôle 
 


1- Incident Quai Guilbaud – Novembre 2015  
 


Suite à l’effondrement du réseau de transfert des eaux usées de la Ville de St Raphael vers la Station 
d’épuration du Reyran sous le Quai du Commandant Guilbaud au mois de Novembre 2015, la Communauté 
D’agglomération Var Esterel Méditerranée a validé la réhabilitation, par un procédé de chemisage en résine 
composite pour l’automne 2016, de l’ensemble des tronçons dans l’emprise du Port. 
 


 
 
 
Cependant, cette expérience pousse à apporter une attention toute particulière sur l’état de vétusté de ce 
collecteur de transport datant de la fin des années 70. Un incident similaire durant la saison estivale serait 
catastrophique et la gestion du flux transitant par cette canalisation, déjà délicate en période creuse, 
deviendrait impraticable en pointe estivale. 
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2- Étangs de Villepey – Avril 2018 et Janvier 2019 
  


Courant Avril 2018 et Janvier 2019, un effondrement similaire s’est produit, à deux reprises, sur la conduite 
de transport d’eaux usées située entre le PR PERRUSSIER et le PR ARGENS, dans le même matériau et de la 
même année de pose que le collecteur du Quai effondré précédemment. 
 
En l'espace de quelques heures le temps d'organiser la mise en place d'un dispositif de bypass des effluents, 
cet incident avait provoqué une pollution d'une ampleur considérable avec des débordements d'effluents 
vers le milieu naturel, et plus précisément vers l'espace protégé des Étangs de Villepey mais aussi aux 
abords des berges de l'Argens.  
 


 
 
La mise en œuvre de la réparation ponctuelle du conduit endommagé a été rendue complexe en 
raisons, d’une part, de la sur-profondeur de ce collecteur (environ 4m), en partie immergée dans la nappe 
nécessitant son rabattement, et d’autre part, de la présence dans l’emprise de la fouille des deux émissaires 
en provenance de la STEP du Reyran faisant également craindre à une déstabilisation de ces deux ouvrages. 
Les délais de réparation ont été très longs, sur plusieurs semaines, car la conduite existante étant en béton, 
l'approvisionnement de pièces de réparation pour ce type de conduite est inenvisageable. La réparation 
doit se faire de regard à regard, donc sur des linéaires importants et en l’occurrence sur une distance 
d’environ 30 mL pour cette opération.  
 
 
Après avoir opéré aux premières investigations de terrassement en présence de vos services, cette 
canalisation en béton renforcé d’une âme tôle, était rompue sur sa partie supérieure. Nous y avons 
constaté l’absence de la structure en béton ainsi qu’une forte corrosion du ferraillage n’assurant plus 
aucune étanchéité et tenue mécanique du tuyau.  
L’inspection vidéo du conduit sur sa partie amont, réalisée dans la continuité de notre intervention, avait 
révélé de nombreuses fragilités, avec un péril imminent pouvant provoquer le même type de pollution, 
dramatique en pleine saison estivale, période durant laquelle le flux transitant serait difficile à contenir. 
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Au vu de ce constat alarmant, la réhabilitation totale de cet ouvrage par la pose d’une conduite de 
refoulement entre les PR Perussier et Argens est devenue une priorité absolue et vous a été fortement 
préconisée. Ces travaux ont bien été réalisés en 2020 
 
 


3- Liaison Argens Reyran – Novembre 2019 
 
Les inondations du mois de Novembre et Décembre 2019 ont mis en saturation l’ensemble des ouvrages de 
collecte d’eaux usées et notamment ce collecteur en Ø800 mm, posé en longement du Reyran à Fréjus, est 
assurant la liaison terminale de la branche SUD du transport des eaux usées du système assainissement de 
la station d'épuration du Reyran.  
 
Cette canalisation collecte les eaux usées du Poste de Refoulement AÉRODROME (Quartiers SUD de FREJUS 
et de ST RAPHAËL si nécessaire) et du Poste de Refoulement ARGENS (Quartier de ST AYGULF).  
 
Le diagnostic de cette canalisation, suite aux intempéries du 24 novembre 2019, fait état d’une 
vétusté importante avec absence de structure béton en partie supérieur sur certain tronçon, n’assurant plus 
aucune étanchéité et tenue mécanique du tuyau.  
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Devant l’urgence de cette situation, les travaux d’abandon de cette conduite de transport au profit du 
prolongement des refoulements existants ont été réalisés en 2020, comme suit : 
 


 
 
 


     
 
 
 
Les travaux de raccordement de ces 2 nouvelles liaisons hydrauliques ont été réalisés en période nocturne, 
plus propice pour la gestion du flux sur ces axes majeurs. 
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4- Liaison Dn600 – Avenue de Provence Fréjus – Juin 2020 
 
Outre le risque de pollution du milieu naturel, le nouvel incident survenu au mois de Juin 2020 sur le réseau 
de transport en Dn600 mm de l’Avenue de Provence à Fréjus a mis en évidence de graves dangers pour les 
usagers de la route à la suite d’un affaissement effondrement important et soudain de la chaussée, sur 
l’intégralité d’une voie de l’Avenue de Provence à Fréjus  
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5- Inventaire réseau en béton 
 


Dans l’inventaire du patrimoine assainissement remis à la CAVEM au mois de Juin 2018, nous dénombrons 
un peu plus de 6 kilomètres de canalisation dans le même matériau (Béton âme tôle) et de la même période 
de pose (1978). Ce collecteur de transport parcourt le front de mer entre le Port de Santa Lucia et la station 
d’épuration du Reyran, via l’avenue de Provence et la Route Départementale 559. 
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Évolution du taux d’obstruction réseau 
 
Le taux d’obstruction sur collecteur est en net diminution en comparatif des 4 dernières années, de l’ordre 
de 34 % par rapport à 201.   
Cette valeur est de 0.42 obstruction / Km de réseau pour l’année 2020. 
 


 
 
Le maintien de ces résultats à ce bon niveau de performance s’explique par la mise en œuvre des actions 
suivantes : 
 
- Analyse des historiques d’intervention et adaptation régulière du planning de curage selon identification 
des tronçons présentant des récurrences d’intervention.  
- Surveillance régulière de l’état d’encrassement des réseaux de collecte par contrôle visuel 
- Qualité des opérations préventives réalisées 
- Vérification de l’état structurel du conduit à chaque suspicion de casse 
- Communication adressée à l’usager en cas de mauvaise utilisation de ces installations 
 
 


- Curage des réseaux 


 
Pour l’année 2020, la répartition du curage des réseaux a été la suivante : 
 


 Commune 
Linéaire curé 


km 


Fréjus 27,4 


Saint Raphaël 18,2 


 
L’émissaire Dn700 Reyran a également été curé sur cette année 2020 AR Prefecture
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La méthodologie employée pour définir ces tronçons est basée comme suit : 
 


- Curage préventif systématique basé sur les points noirs généralement liée à une faible pente du 


collecteur avec comme exemple non exhaustif : 


 


• Port Fréjus : Un curage régulier est réalisé de façon préventive sur l’ensemble du réseau 


communautaire de ce secteur en raison de la faible pente de ce collecteur mais aussi de la présence 


de graisses rejetées en quantité importante par les usagers.  


 


• Avenue Tassigny à Fréjus. Ce réseau, réhabilité courant 2008, n’a toujours pas été transféré 


officiellement au patrimoine affermi. Il présente toutefois de nombreuses malfaçons connues 


(tampons dégradés, contre-pente importante…) qui doivent être traitées sous la responsabilité du 


gestionnaire avant toute demande de rétrocession. Un Avant Projet Sommaire a été remis à la 


CAVEM en 2016 pour déterminer les travaux à prévoir pour rétablir les conditions d’écoulement 


satisfaisantes sur cet axe majeur de la commune de Fréjus 


 


• Rue Thiers à Saint Raphaël où nous constatons régulièrement la présence en grande quantité de 


graisse vraisemblablement liée à l’activité commerçante de cette artère. 


 


• Plage du Veillat à Saint Raphaël. Les regards de visite de ce collecteur étant dans les commerces de 


surcroit ouvert uniquement durant la saison estivale, son exploitation notamment curative est 


rendu très complexe. Un dévoiement de ce réseau sous le piétonnier est à réaliser. 


 


• Avenue Musset à Saint Aygulf où le collecteur principal en Ø200 PVC est régulièrement sujet à des 


obstructions.  


 


- Curage curatif réalisé à la suite d’une enquête de terrain avec un niveau d’encrassement important 


dans le collecteur.  


 


- Les bacs à sable font également l’objet d’un nettoyage  au moins une fois par an. La liste des bacs à 


sable se trouve en annexe du présent rapport. 


 
 
L’inaccessibilité de certains réseaux enclavés rendent impossible toute intervention préventive de curage à 
l’aide d’un camion hydrocureur et ceci malgré la nécessité (ensablement important),  leur importance 
(réseau de transport) mais aussi les conséquences liées à un débord avec pollution quasi immédiate du 
milieu naturel. 
De plus, pour ceux implantés dans les vallons, après chaque événement pluvieux, la montée des eaux 
empêche durant plusieurs jours l’accès au regard de visite car les tampons ont été mis à la côte radier du 
pluvial. 
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Les principaux secteurs sont (liste non exhaustive) : 
 


• La Garonne où environ 75% du linéaire est inaccessible du fait de la présence de ponts à faible 


hauteur. Les rampes d’accès actuelles sur le Boulevard du Cerceron et de l’Avenue de Valescure 


(Police Municipale) sont insuffisantes : de nouveaux accès doivent être réalisés en priorité dans ce 


vallon du fait de l’importance de ce réseau. 


 


• Cette problématique peut se généraliser peut se généraliser à l’ensemble des réseaux longeant des 


vallons pluviaux : Armitelle, Péguière, Rébori, les Crottes...  


 
- Visite annuelle des émissaires 


 
De façon générale, il semble indispensable d’installer une bouée de signalisation intermédiaire ainsi que 
sur l’exutoire des émissaires puisque le risque d'arrachage du fait du mouillage des navires est bien réel 
et plus particulièrement pour celui de la Playa. 


 


Émissaire STEP d’AGAY (Pourrousset) 


 


 


 
• L’émissaire du Pourrousset est posé dans les règles de l’art : il n’y a qu’une seule courbe et pas de 


coude. A noter également que les contre-pentes sont très minoritaires ; il existe une seule courbe. 
• Aucune trace de corrosion avancée de la conduite n’a été observée sur la partie visible de l’émissaire 


même s’il existe de nombreuses parties de brai endommagées. 
• Les plots béton sont suffisamment espacés et proportionnés ; deux sont à reprendre. 
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• Une demi coquille en béton est à remettre en place à la profondeur de -18 m 
• Le système de fixation est assuré via des ceintures de chaînes, maintenues par ancre à vis : 


quelques-unes sont à refixer. 
• Un filet de pêche est accroché sur l’exutoire : celui-ci doit être déposé pour ne pas obstruer le 


diffuseur final 
 


 


• Ensouillage de la conduite sur les 400 derniers mètres. 
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Émissaire CAMP LONG 


 


 


 
• L’émissaire de Camp Long a fait l’objet de travaux de la part de la CAVEM en 2013/2014. A cette 


occasion, un té de diffusion a été installé à l’extrémité de la conduite ;  l’ancienne canalisation a 
également été déposée  


• Le conduit est en bon état et ne révèle aucune trace de vétusté inquiétante. 
 


 
• Obstruction totale du diffuseur par un filet de pêche : celui-ci doit être déposé. 
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• Les contre-pentes sont toujours omniprésentes avec de nombreux coudes. La mise en contrainte des 
brides est réelle et susceptible de céder. 


• Les anciens massifs sont toujours présents dans les zones sableuses et à proximité des herbiers de 
posidonie. 


• La protection du tuyau à faible profondeur est réalisée par des coquilles en béton ou des pièges à 
sable. Cependant, certaines de ces protections sont dégradées et méritent d’être remises en état. 
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Émissaire TOUKAN 


 


 


 
• L'émissaire du TOUKAN a été entièrement refait en 2006 en refixant le té de diffusion au fond marin. 


Pour l’instant, et malgré l’ensablement de la conduite et du corps-mort d’appui, la hauteur de 
l’exutoire reste suffisante. 
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• Il reste encore sur place l’ancien émissaire qui serait opportun de déposer. 


 


• Des contre-pentes sont mises en évidence avec des contraintes sur la conduite faisant craindre à de 
possibles ruptures. 


 


 
 
 


• Une grande partie de la canalisation est recouverte par le terrain naturel : cette tendance s’accentue 
au fil des années. Seuls l’exutoire et un faible linéaire de tuyaux sont apparents pour l’inspection 
visuelle. 
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Émissaire PEGUIERE 


 


 


 
 


• L'émissaire a été entièrement refait en 2006 et en 2013 par la CAVEM. 
 


 
• Le diffuseur commence à s’ensabler. Une rehausse du corps mort de tête est à envisager pour limiter 


cette situation 
AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 53 


 


 
 
 


• Un linéaire important de la conduite est en suspension d’où l’existence de contre-pentes avec des 
contraintes importantes. Il y est donc nécessaire de réaliser un support de conduite tout en libérant 
les contraintes et de repositionnant les ancrages. 
 


 


 
 


• Des pièges à sable servant de protection ont été posés sur la conduite ou sur les lests. Certains ont 
encore leurs système de levage ce qui présente un risque d’accroche. Il est impératif de les déposer. 
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Des cavaliers ont été retournés ; il est donc nécessaire de les repositionner et de reprendre les fixations dans 
le sol marin. 
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Émissaire PLAYA 


 


 


 


• Dans son ensemble, l'émissaire de la Playa est de bonne constitution. Exception faite de l’exutoire, il 
ne présente aucun signe de vétusté ni au niveau de l’acier, ni au niveau des brides. 


 


 
 


 
• Les lests béton sont suffisants et numérotés ; cependant, il y a au moins 10 lests désolidarisés, plus 


que l’année dernière. 
• L’extrémité de l’émissaire a été réduite de 60 m depuis plusieurs années. 
• Quatre diffuseurs sont arrachés et deux corps-morts sont défaits. AR Prefecture
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• Au moins trois croches d’ancres de ferry ont occasionné des dégâts sur la zone des 20 mètres de 


profondeur mettant en avant un réel risque d’arrachage de la conduite à cause du mouillage des 
bateaux de croisière dans cette zone. Il est donc primordial de prévoir un balisage de la conduite 
avec installation de coffre pour amarrage des ferrys.  
 


     
 
Une attention toute particulière est systématiquement mentionnée sur l'émissaire de la Playa puisque, 
au fil des années, des dégradations inquiétantes ont été observées (croches d'ancre) sur la zone des 
20 mètres de profondeur mettant en avant un réel risque de rupture de la conduite à cause du mouillage 
des bateaux. La mise en place d'un balisage spécifique en surface a été fortement conseillée pour se 
prémunir de ce risque. 


Au cours de notre campagne 2020, il a été constaté la casse de cet émissaire, à la profondeur - 22 mètres 
(environ 800 mètres de la plage) pour les raisons précédemment évoquées.  
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La remise en état du conduit revêt un caractère urgent pour éviter une diffusion de la pollution, en cas de 
fonctionnement du déversoir d'orage, non pas vers le large mais en direction de la Plage des Sablettes. La 
rapidité d'intervention permettra également d'éviter le risque "d'ensouillage" de la conduite.  


Ces travaux sont prévus durant le premier semestre 2021. 


 
 


  


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 58 


Émissaire STEP REYRAN DN900 


 


 


 
 


• En 2020, aucune fuite n’a été constatée sur le parcours de l’émissaire 
 


Dans son ensemble, la pose de cet émissaire n’a pas été réalisée dans les règles de l’art 
 
 


• L’émissaire présente quelques courbes et contre-pentes.  
• À la profondeur de -34 mètres : présence d'un bout flottant à enlever 
• À la profondeur de -36 mètres : présence d'un bout flottant et d'un filet de pêche à enlever 
• L’exutoire est posé sur le sol marin à l’aide de cavaliers ; son extrémité est obturée par une plaque 


pleine. A l’instar de celui en Ø700, il serait souhaitable de créer un châssis métallique incliné 
permettant la réalisation d’évents sur le fond et ainsi limiter l’accumulation de matières solides en 
son extrémité. 


 


 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 59 


 
 
 


• De nombreux lests en béton sont inclinés et en appui sur le conduit. Outre le fait que ces lests 
n’assurent pas un maintien optimal du PEHD, cette situation peut engendrer un risque de rupture 
non négligeable de la conduite. 
 


     
 
 


• Une révision de ces ancrages avec une reprise des fixations s’avère indispensable compte tenu, de 
surcroit, de la faible densité du matériau utilisé. 
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Émissaire STEP REYRAN DN700 


 


 


 
• L’émissaire du Reyran Ø700 a été posé dans les règles de l’art ; les courbes sont légères et  il n’y a 


pas de coude. 
• Aucune trace de corrosion avancée de la conduite n’a été observée sur la partie visible du conduit. 
• En 2020, aucune fuite n’a été constatée sur le parcours de l’émissaire. 
• Les plots béton sont suffisamment espacés et proportionnés. 
• Le maintien du conduit par des ancres à vis et des chaînes ne semble pas se détériorer dans le 


temps. 
• L’exutoire est posé sur un châssis métallique avec une pente convenable. Il conviendrait toutefois de 


mettre en place quelques ancrages de la canalisation au niveau de l’exutoire puisque, juste après les 
diffuseurs, une portée de la canalisation se trouve actuellement dans le vide. 
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Émissaire BALZAC 


 


 


 
• L’émissaire a été entièrement refait en 2006. Hormis une contre-pente à mi-parcours, la conduite a 


été correctement posée. 
• Hormis quelques fixations à reprendre, les systèmes de maintien du conduit sont en bon état. 


 


 
 
 


• La protection béton proche du rivage est détériorée à de nombreux endroits. Il faudra contrôler 
attentivement son évolution dans le temps. En 2020, nous n’avons pas constaté d’évolution notable 
de dégradation du sarcophage. 
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• L’exutoire est de plus en plus proche du fond marin avec un risque d’ensablement qui est de plus 
non négligeable. Il sera donc nécessaire dans les années à venir de rehausser le diffuseur. 


 


 
  


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 63 


BILAN DES INSPECTIONS VIDÉO 
 
 


I) ITV 2020 / Saint Raphaël 
 
Sur cette année 2020, 4 prestations d’inspections vidéo ont été engagées sur la commune de Saint Raphaël.  
 


Commune Adresse Date réalisation Linéaire (mL) 


Saint Raphaël Rue Alphonse Karr janvier 2020 18 


Saint Raphaël Lot Parc du Manoir juillet 2020 106 


Saint Raphaël Impasse des Argelas août 2020 17 


Saint Raphaël Liaison 500 Palud Pédégal septembre 2020 113 


 
 
 
 
 


II) ITV 2020 / Fréjus & Saint Aygulf 
 
8 inspections vidéo ont été effectuées pour cette année sur la commune de Fréjus, à savoir : 
 
 


Commune Adresse Date réalisation Linéaire (mL) 


Fréjus Rue Eugène Joly janvier 2020 129 


Fréjus Avenue du Golf février 2020 144 


Fréjus Rue Ciamin mars 2020 94 


Fréjus Allée du Grand Mas juin 2020 85 


Fréjus Avenue H Fabre août 2020 6 


Fréjus Impasse des Pignons août 2020 123 


Fréjus Port Fréjus - Quai Marc Antoine août 2020 84 


St Aygulf Av Imer février 2020 48 


 
 


 
Ces prestations ont été principalement motivées pour des problématiques d’exploitation 
(dysfonctionnement récurrent) mais aussi dans le cadre des chantiers de renouvellement patrimoniaux.  
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BILAN RECHERCHE DES EAUX PARASITES 
 


I) Test à la fumée : 
 
La saturation des réseaux par temps de pluie est une problématique connue sur l’ensemble du territoire.  
Elle est à l’origine de nombreuses doléances des riverains mais sans une forte volonté de la CAVEM 
d’engager des actions correctives,  nous ne pourrons que subir ces évènements. 
 
Une étude globale doit donc être menée pour quantifier ces apports d’eaux parasites avec une déclinaison 
par bassin versant. Ce diagnostic permettra de cibler les zones les plus soumises à ces eaux et d’en définir 
les actions correctives en sachant que ces eaux parasites sont constituées : 
 
• D’eaux claires parasites de temps sec (infiltration d’eaux souterraines) : Il s’agit d’eaux parasites 


d’infiltration diffusent de la nappe, qui peuvent s’introduire au niveau des anomalies structurelles du 
réseau (cassures, fissures, effondrement, etc.), des anomalies d'assemblage (décalage, déboîtement, 
etc.) et des anomalies fonctionnelles relatives (branchement pénétrant, dépôt solide, etc.) ou à 
l'étanchéité (infiltrations, racines, etc.).  


 


 
 
De nombreux collecteurs se trouvent dans ces cas de figure, car ils ont été posés dans la nappe et en 
particulier dans des vallons comme par exemples : 


- La Garonne 
- L’Armitelle 
- La Péguière 
- Le Pébrier 
- Le Pédégal  


 
Les tests par fumigation ci-dessous énoncés ne peuvent pas mettre en évidence ces points d’intrusion : seul 
un passage caméra pourra les déceler.  
  
 
• D’eaux claires parasites de temps de pluie : il s’agit d’intrusions d’eaux pluviales dans un réseau 


d’assainissement "eaux usées" qui peuvent avoir plusieurs origines : des branchements incorrects de 
gouttières ou autres ouvrages (descentes de garage, grilles de cour privée, etc.), des raccordements 
incorrects d'avaloirs et de grilles du réseau des eaux pluviales sous domaine public. 


 
Ces non-conformités sont décelées grâce à la technique de test par fumigation. Pour se faire, la 
méthodologie employée est déclinée de la façon suivante : 
 


- Définition de l’emprise de la prestation selon les retours d’expérience et des données à disposition 
(temps de marche PR, etc.). Une validation est demandée à la CAVEM. AR Prefecture
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- Diffusion d’une note d’information à l’ensemble des riverains impactés par ces tests, ainsi qu’au 
service des sapeurs-pompiers. 


- Rédaction d’un compte rendu d’intervention signalant les non-conformités 
- Lettre d’information à l’attention des propriétaires ayant une installation non-conforme : un délai 


de 3 mois y est précisé pour remettre en état les installations privatives. Une copie de ce courrier 
est adressée à la CAVEM 


-  Si besoin, relance du propriétaire au bout des 3 mois. 
 
Conformément au contrat de DSP, pour cette année 2020, environ 8.6 km ont été inspectés en ciblant les 
secteurs connus pour être sujets à ces débords récurrents et sont dans la continuité des inspections 
réalisées les années précédentes, à savoir :  
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II) Enquête de conformité des installations intérieures : 
 
Deux types de contrôles des installations intérieures sont menés avec la même méthodologie visant à 
contrôler l’intégralité des évacuations de la parcelle y compris par injection de fumée : 
 


- Ceux dites « enquêtes notaire », c’est  à dire au moment d’une vente immobilière. 
 


 
Pour l’année 2020, il y a  eu :  
 


  
Nombre 


d'enquêtes 


Non 
Conformités 
Installations 
intérieures 


Séparations 
Pluvial/Eaux 


Usées 


Fréjus 94 1 5 


Saint Aygulf 33 1 
5 
 


Saint Raphaël 190 8 17 


 
 
 


- Ceux faisant suite au raccordement d’une maison neuve (après la réalisation d’un branchement 
neuf) : 


 
Pour l’année 2020, il y eu : 


  
Nombre de 
contrôles 


Fréjus 30 


Saint Raphaël 22 


 
 
La liste des contrôles des branchements neufs se trouve en annexe du présent rapport. 
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SIG – Extranet CAVEM 
 
Nous vous avons communiqué en Octobre 2015 vos identifiants de connexion suite à la mise en ligne de 
votre nouveau site SIG/Cartographie CAVEM. 
 


 
 
 
Ce site vous permet de visualiser et de consulter votre patrimoine eaux usées sur l’ensemble du périmètre 
de Fréjus et St Raphael. 
 
Courant 2016, ce site extranet SIG a été enrichi de la base de données de suivi des interventions sur le 
réseau. Vous avez désormais accès à l’ensemble de nos interventions identifiées par catégories et 
l’historique a été repris jusqu’en 2015. 
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- Prise en charge de réseaux eaux usées 
 
Réseaux existants  


 


> Depuis le début du contrat, 11 756 ml de réseaux existants ont été intégrés au patrimoine. Pour l’année 
2020, la demande d’intégration au périmètre d’affermage de réseaux d’eaux usées existants concerne : 
 
487 mL de PVC Ø200 mm – Avenue Nicolai sur la commune de Fréjus  
413 mL de fibrociment Ø150 mm – Rue Escabois sur la commune de Fréjus  
 
 
Le détail de l’intégration des réseaux existants depuis le début du contrat se trouve en annexe du présent 
rapport. 
 
Réseaux neufs  


 


>  En 2020, il y a eu les demandes suivantes  pour l’intégration de réseaux neufs : 
94 mL de conduite gravitaire PVC Ø200 mm – Avenue de Gratadis sur la commune de Saint Raphaël 
283 mL de conduite de refoulement PVC Ø90 mm – Avenue de Gratadis sur la commune de Saint Raphaël 


 
 


- Schéma directeur 
 
La CAVEM a lancé une étude pour le schéma directeur d’eaux usées. Le rendu de ce document a été réalisé 
en 2015, ce qui a permis notamment de mettre en avant les travaux nécessaires, liés à l’urbanisation 
(renforcement, extension, etc.) et à la quantification / gestion des eaux parasites. 
 


- Incidents ou pannes 
 
En 2020, nous avons signalé à la CAVEM et à la Police de l’eau les incidents suivants : 
 
-  Le 09/04/2020 : casse du refoulement en PVC Ø90mm -  PR Saint Jean 1 à Fréjus 
 
-  Le 09/06/2020 : Piqûre de corrosion sur refoulement PR Argens à Saint Aygulf 
 
- Le 17/06/2020 : Obstruction réseau gravitaire – Vallon en contrebas du Clos des Pins à Saint Raphaël 
 
- Le 24/09/2020 : Obstruction réseau gravitaire Ø315 mm – Plage de la Galiote à Saint Aygulf. 
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- Autosurveillance du réseau d’eaux usées  
 
Dans le tableau ci-dessus sont récapitulés le nombre de déversements annuels des déversoirs d’orage situés 
sur le réseau : tous ces déversements ont eu lieu en période pluvieuse.  
 


2020 


Point de déversement 


Nombre  
Dévers. 


nb/an 


PR Agay rivière 1 


PR Camp Long 5 


PR Grenouillet 4 


DO Pourousset 1 


PR Aérodrome 1 


PR Balzac 0 


DO Beau Rivage 10 


PR Beau Rivage (OPUS) 11 


PR Masse 0 


PR Montourey 1 


PR Palud 10 


PR Pédégal 0 


DO PR Pedegal 3/3 6 


PR Péguière 8 


PR Pérussier 1 


PR Toukan 11 


PR Vaudois 8 


PR Airebelle 0 


DO Chemin du Moulin 0 


 
 
 
Le détail du bilan annuel de l’auto surveillance réseau pour l’année 2020 se trouve en annexe du présent 
rapport. 
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 Les collaborateurs de Veolia mobilisés pour assurer les services essentiels 1.4.2


Protéger la santé de nos salariés, de nos clients et assurer la continuité du service public de l’eau et de 
l’assainissement, ont été les deux priorités qui ont guidé notre organisation et les procédures mises en 
œuvre dans le cadre de la pandémie de COVID-19, et ce dès la première période de confinement en mars 
2020. 
 


PRÉSERVATION DE LA SANTE DES SALARIÉS 


� Généralités et mesures barrières 


Les mesures de protection appliquées en cas de pandémie ont pour objectif de protéger au mieux les 
personnes se trouvant en contact avec une source de contamination et de réduire les risques de propagation 
de l’agent infectieux. 
Ces mesures de protection, rendues obligatoire par Veolia lors d’une pandémie, reposent sur les éléments 
suivants : 


 


• Le port permanent du masque de protection est systématique au sein des locaux / sites de 
l’entreprise, en tous lieux et toutes circonstances, à l’exception : 


o des personnes seules dans un bureau individuel et fermé, ou dans un véhicule, 
o à l’extérieur en respectant une distance physique de 2 mètres, en conservant un masque à 


disposition au cas où une personne s’approcherait. 
Les masques UNS (à usage non sanitaire) ne sont pas autorisés au sein de l’entreprise et pendant les heures 
de travail. 


 


• Les gestes barrières à respecter impérativement : 
o Nettoyage fréquent des mains avec du savon ou du gel hydroalcoolique,  


o Respect en toutes circonstances de la distanciation physique minimale de 1 mètre avec port 
obligatoire du masque chirurgical, ou FFP2 ou FFP3  selon la nature de l’activité exercée,  


o Respect impératif d’une distance physique de 2 mètres en cas de non-port temporaire d’un 
masque de protection dans les lieux de restauration (cantine, cafétéria, …) en conservant un 
masque à disposition au cas où une personne s’approcherait, 


o Utilisation de mouchoir à usage unique,  
o Éviter de se toucher le visage,  
o Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir jetable,  


o Saluer sans se serrer la main, pas d’embrassade, 
o Lors de sa prise de poste sur un site accueillant plusieurs collaborateurs, chaque arrivant doit 


prendre sa température et s’enregistrer un registre de présence, 
o Le nettoyage/désinfection régulier des objets et des points de contact de sa zone de travail 


et des salles de réunions, 


o L’aération des locaux plusieurs minutes chaque heure. 
 
Des actions régulières de sensibilisation et de rappel sont menées auprès du personnel, lors de réunions en 
présentiel ou en visioconférence, par le biais de sms et courriers et de mise en place d’affichage sur tous les 
sites d’embauche. Le respect des règles est contrôlé par l’encadrement. 


Une attention particulière est portée aux personnes vulnérables (au sens du décret n° 2020-1365 du 10 
novembre 2020) qui se déclarent. Chaque fois que leur situation de travail le permet, le télétravail à 100% est 
mis en œuvre. A défaut, l’aménagement de leur poste de travail pour les périodes en présentiel est effectué 
afin de leur permettre de travailler en sécurité. Si leurs conditions de travail ne permettent pas un tel 
aménagement de poste après avis du médecin du travail, ces salariés peuvent être placés en activité 
partielle. 
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� Les équipements de protection individuels 


Veolia dispose d’un stock stratégique de masques chirurgicaux, de masques FFP2, de gel hydroalcoolique, de 
produits et lingettes désinfectantes pour au moins 10 semaines d’utilisation. 
 


� Autres dispositions particulières en cas de pandémie de type COVID 19 


Des fiches didactiques d’explication et des films d’animations détaillent les obligations et recommandations 
spécifiques à chaque activité (usagers, usines, travaux, etc. .). Ils sont diffusés et commentés aux agents (cf. 
pièces jointes ci-dessous). 
 


 
 


 
Depuis le premier confinement, le Plan de Continuité d’Activité (PCA) a été adapté et aux dispositions prises 
par le gouvernement et les autorités sanitaires au fil de l’évolution de la pandémie dans les différentes 
régions de France métropolitaine et d’outre-mer et de l’évolution des connaissances scientifiques. 
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MAINTIEN DES SERVICES ESSENTIELS 


� Continuité du service 


Dans ce premier temps, les activités ci-dessous ont été maintenues afin d’assurer la continuité de service :  
• les interventions d’urgence,  
• le controle de la qualité de l’eau distribuée en eau potable et épurée en assainissement, 
• les tâches préventives et de maintenance qui ont pour but de réduire les risques de multiplications 


des situations d’urgence,  
• les tâches préventives et d’entretien permettant de conserver l'intégrité et la performance de nos 


installations (réseaux, équipement, usines… etc) et anticiper une reprise de l’activité dans les 
meilleures conditions possibles,  


• auprès des consommateurs : continuité du service aux consommateurs et aux collectivités, 
facturation et maîtrise des flux financiers, prise en compte des demandes avec priorité aux 
urgences,  


• fonctions support de l’entreprise : continuité de toutes les tâches en lien avec les salariés, 
fournisseurs, administrations, prestataires, organismes sociaux…  


 
Quelques missions ont été interrompues :  


• les interventions au domicile des consommateurs en-dehors des urgences, 
• les opérations non essentielles à la continuité du service. 


� Organisation interne 


Dans chaque service opérationnel mais aussi dans les fonctions supports (achats, RH , finances, etc),  Veolia 
définit le nombre minimum de personnel nécessaire pour assurer le maintien des missions essentielles et la 
continuité du service public. 


La digitalisation de nos outils et notre Hypervision 360 du service nous permet, notamment en 
situation de crise, de pouvoir piloter l'exploitation avec un maximum d’efficacité.  


Les membres de la cellule de crise du Territoire peuvent se connecter de manière sécurisée à toutes 
les installations du service et aux superviseurs des usines via des canaux cyber sécurisés comme le 
réseau technique et la télégestion.  


� Maintien de la relation consommateur 


• Maintien des dispositifs d’accueil téléphoniques 
L’ensemble de nos centres de relation client ont toujours maintenu leur activité de traitement des 
demandes d’intervention les plus urgentes (manque d’eau, fuites ou encombrement des évacuations 
d’eaux usées).  Un effort conséquent d’information des consommateurs les a parallèlement incités à 
recourir en priorité aux services digitaux mis à leur disposition, pour les demandes n’ayant pas de 
caractère d’urgence. 


 
• Accueils physiques 


Veolia a adapté la réception de ses consommateurs sur différents sites physiques pour proposer un 
accueil exclusivement sur rendez-vous et dans le respect absolu des gestes barrières et des 
consignes des autorités de santé.  


 


• Resserrer les liens avec les consommateurs 
Dans cette situation exceptionnelle, nous avons également adapté nos modes classiques d’échanges 
avec les consommateurs pour maintenir et même renforcer le lien avec leur service d'eau. 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 73 


Pour les rassurer sur leurs services d’eau et d'assainissement dans ce contexte de crise sanitaire, leur 
délivrer des conseils sur un bon usage de ces services, (ex : garantie sanitaire de l’eau du robinet, 
conseils d’hydratation en confinement, impératif de jeter les lingettes à la poubelle et non dans les 
toilettes…), ou encore leur simplifier la vie en les orientant vers les modes d’interaction les mieux 
adaptés au contexte du confinement du printemps 2020, nous avons démultiplié nos 
communications, via différents canaux (rubrique dédiée sur eau.veolia.fr/infos-covid-19, 8 lettres 
d’informations digitales, e-mailings, SMS, réseaux sociaux, infos sur factures…). 


 
A noter enfin que les impacts économiques liés à l’adaptation du service aux contraintes extérieures qui 
s’imposent à nous dans le contexte du Covid-19, revêtent un caractère ponctuel ou récurrent. Ils peuvent 
rendre nécessaires des discussions contractuelles pour rechercher avec les Collectivités co-contractantes 
l’indispensable équilibre économique qui nous permette, ensemble, de poursuivre la qualité du service 
rendu.  
  
Sur ce sujet, un guide juridique a été publié par l’Institut de la Gestion Déléguée (IGD), fondation au sein de 
laquelle collaborent, des associations de Collectivités et d'Élus, des entreprises publiques et privées, et 
différents services de l’Etat.  
Ce précis “permet de rappeler les règles de droit qui prévoient une indemnisation des cocontractants de 
l’administration en pareil cas, de même que l’effort de justification et d’explication que doivent fournir ceux-
ci en contrepartie”.  
  
  


OFFRE VIGIE-COVID 19 
 


Les équipes de recherche de Veolia ont mis au point un système d'alerte baptisé Vigie-COVID19 qui 
surveille l'évolution du SARS-CoV-2 dans les eaux usées en entrée et sortie des stations d'épuration mais 
aussi sur les réseaux d'évacuation. Cette méthode permet d'anticiper avec 1 à 2 semaines d'avance 
l’évolution de la circulation de la contamination. Vigie-COVID19  apporte des estimations fiables et 
exhaustives de la présence du virus, même en cas de variation de la population ou de la pluviométrie. 
 
L’offre Vigie-COVID19 repose sur :   


• des prélèvements moyens 24 heures hebdomadaires adaptés aux installations 
• une analyse du virus SARS-CoV-2 par PCR (DD ou RT-qPCR) avec des résultats fiables et éprouvés  
• des résultats d'analyses contextualisés en fonction du débit et de la charge organique 
• une restitution synthétique en ligne via un tableau de bord de la dynamique d'évolution de la charge 


virale 
Cette solution est déployée et proposée sur l'ensemble du territoire national  
(voir https://www.veolia.fr/medias/actualites/vigie-covid-19-veolia-surveille-presence-du-sars-cov-2-eaux-
usees) 
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1.5 Les indicateurs réglementaires 2020 


INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2020 


[D201.0] 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 


Collectivité (2) 89 849 


[D203.0] Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration Délégataire 1 628,4 t MS 


[D204.0] Prix du service de l’assainissement seul au m3 TTC Délégataire 1,92 €uro/m3 


INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2020 


[P202.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées  


Collectivité et 
Délégataire (2) 


105 


[P203.3] Conformité de la collecte des effluents (*) Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 


[P204.3] Conformité des équipements d’épuration  Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 


[P205.3] 
Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration  


Police de l'eau (2) A la charge de la Police de l’eau 


[P206.3] 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration 
évacuées selon des filières conformes  


Délégataire 100 %  


[P207.0] 
Nombre d’abandons de créance et versements à un 
fonds de solidarité 


Collectivité (2) 72 


[P207.0] 
Montant d’abandons de créance et versements à un 
fonds de solidarité 


Collectivité (2) 7 141,74 € 


[P251.1] 
Taux de débordement des effluents dans les locaux des 
usagers  


Délégataire 0 u/1000 habitants  


[P252.2] 
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant 
des interventions fréquentes de curage pour 100 km 
de réseau  


Délégataire 7,29 u/100 km 


[P253.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux de 
collecte des eaux usées 


Collectivité (2) 0,40 % 


[P254.3] 
Conformité des performances des équipements 
d'épuration 


Délégataire 100 % 


[P255.3] 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par 
les réseaux de collecte des eaux usées 


Collectivité (1) 90 


[P256.2] Durée d’extinction de la dette de la collectivité Collectivité A la charge de la collectivité 


[P257.0] 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année 
précédente 


Délégataire 0,64 % 


[P258.1] Taux de réclamations Délégataire 7,12 u/1000 abonnés 


(1) Le délégataire fournit dans le corps du rapport les informations en sa possession en fonction de la prise en compte dans son contrat de délégation 
de l’arrêté du 21 juillet 2015 
(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
(*) A ce jour, cet indicateur n’est pas défini 
 
En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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1.6 Autres chiffres clés de l’année 2020 
 


LA PERFORMANCE ET L’EFFICACITÉ OPÉRATIONNELLE PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 
Conformité réglementaire des rejets (arrêté 
préfectoral)* 


Délégataire 100,0 % 


LA GESTION DU PATRIMOINE PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Nombre de branchements eaux usées et/ou unitaires Délégataire 26 736 


 Nombre de branchements eaux pluviales Délégataire 0 


 Nombre de branchements neufs Délégataire 18 


VP.077 Linéaire du réseau de collecte Collectivité (2) 397 793 ml 


 Nombre de postes de relèvement Délégataire 64 


 Nombre d’usines de dépollution Délégataire 3 


 Capacité de dépollution en équivalent-habitants Délégataire 394 800 EH 


COLLECTE DES EAUX USÉES PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Nombre de désobstructions sur réseau Délégataire 258 


 Longueur de canalisation curée Délégataire 45 580 ml 


LA DÉPOLLUTION PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Volume arrivant (collecté) Délégataire 8 868 906 m3 


VP.176 Charge moyenne annuelle entrante en DBO5 Délégataire 4 635 kg/j 


 Charge moyenne annuelle entrante en EH Délégataire 77 252 EH 


 Volume traité Délégataire 8 586 989 m3 


L’ÉVACUATION DES SOUS-PRODUITS PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Masse de refus de dégrillage évacués Délégataire 218,9 t 


 Masse de sables évacués Délégataire 114,4 t 


 Volume de graisses évacuées Délégataire 21,0 m3 


LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Nombre de communes desservies Délégataire 2 


VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 34 671 


 - Nombre d’abonnés du service Délégataire 34 670 


 - Nombre d’autres services (réception d’effluent) Délégataire 1 


VP.068 Assiette totale de la redevance Délégataire 7 403 192 m3 


 - Assiette de la redevance des abonnés du service Délégataire 7 403 192 m3 


 (2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
* la conformité réglementaire des rejets (directive européenne) n’est à présent plus évaluée (voir paragraphe « L’efficacité du traitement » de ce 
document). 
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LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L’ACCÈS 
À L'EAU 


PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 
Mesure statistique sur le périmètre du 


service 


 Taux de satisfaction globale par rapport au Service  Délégataire 90 % 


 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 


Délégataire Oui 


 
Existence d'une Commission Fonds Solidarité Logement 
« Eau » 


Délégataire Oui 


LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur 


 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui 
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1.7 Le prix du service public de 
l’assainissement 


LA FACTURE 120 M3 


En France, l’intégralité des coûts du service public est supportée par la facture d’eau. La facture type de 
120m3 représente l’équivalent de la consommation d’eau d’une année pour un ménage de 3 à 4 personnes. 


 
A titre indicatif sur la commune de FREJUS l’évolution du prix du service d’assainissement par m3 [D102.0] et 
pour 120 m3, au 1er janvier est la suivante : 
 
 


 
 
 
 
Facture 120 m3 
 


 


Quantité
Prix 


unitaire  
Montant TVA


Montant 


TTC
Quantité


Prix 


unitaire  
Montant TVA


Montant 


TTC
Evolution


COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES


Abonnement annuel (CMESE) 2 12,1411 24,2822 10,00% 26,71 2 12,5397 25,0794 10,00% 27,59 3,28 %


Consommation  Tr 1(CMESE) 60 0,3800 22,8000 10,00% 25,08 60 0,3985 23,9100 10,00% 26,30 4,87 %


Consommation Tr 2 (CMESE) 60 1,2493 74,9580 10,00% 82,45 60 1,2967 77,8020 10,00% 85,58 3,79 %


Consommation (Part Communauté d'Agglomération) 120 0,5400 64,8000 10,00% 71,28 120 0,5400 64,8000 10,00% 71,28 0,00 %


ORGANISMES PUBLICS


Modernisation des réseaux (Agence de l'eau) 120 0,1500 18,0000 10,00% 19,80 120 0,1500 18,0000 10,00% 19,80 0,00 %


Prix du m3 1,88 Prix du m3 1,92


Total TTC 225,32 Total TTC 230,55 2,32 %


 Facture comparée aux 1er janvier 2021 et 2020
pour une consommation annuelle de 120 m3


01/01/2020 01/01/2021


Quantité
Prix 


unitaire  
Montant TVA


Montant 


TTC
Quantité


Prix 


unitaire 
Montant TVA


Montant 


TTC
Evolution


DISTRIBUTION DE L'EAU


Abonnement annuel (CMESE) 2 10,2132 20,4264 5,50% 21,55 2 10,2408 20,4816 5,50% 21,61 0,27 %


Consommation Tr 1 (CMESE) 60 0,1713 10,2780 5,50% 10,84 60 0,1717 10,3020 5,50% 10,87 0,23 %


Consommation Tr 2 (CMESE) 60 0,5520 33,1200 5,50% 34,94 60 0,5535 33,2100 5,50% 35,04 0,27 %


Production d'eau 120 0,7300 87,6000 5,50% 92,42 120 0,7300 87,6000 5,50% 92,42 0,00 %


Consommation ( Part Communauté d'Agglomération) 120 0,2000 24,0000 5,50% 25,32 120 0,2000 24,0000 5,50% 25,32 0,00 %


COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES


Abonnement annuel (CMESE) 2 12,1411 24,2822 10,00% 26,71 2 12,5397 25,0794 10,00% 27,59 3,28 %


Consommation  Tr 1(CMESE) 60 0,3800 22,8000 10,00% 25,08 60 0,3985 23,9100 10,00% 26,30 4,87 %


Consommation Tr 2 (CMESE) 60 1,2493 74,9580 10,00% 82,45 60 1,2967 77,8020 10,00% 85,58 3,79 %


Consommation (Part Communauté d'Agglomération) 120 0,5400 64,8000 10,00% 71,28 120 0,5400 64,8000 10,00% 71,28 0,00 %


ORGANISMES PUBLICS


Lutte contre la pollution (Agence de l'eau) 120 0,2700 32,4000 5,50% 34,18 120 0,2800 33,6000 5,50% 35,45 3,70 %


Modernisation des réseaux (Agence de l'eau) 120 0,1500 18,0000 10,00% 19,80 120 0,1500 18,0000 10,00% 19,80 0,00 %


Prix du m3 3,70 Prix du m3 3,76


Total TTC 444,58 Total TTC 451,25 1,50 %


 Facture comparée aux 1er janvier 2021 et 2020
pour une consommation annuelle de 120 m3


01/01/2020 01/01/2021
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1.8 Évolutions réglementaires 
 
Valorisation agronomique des boues d’épuration. 


Le cadre législatif et réglementaire relatif à la valorisation agronomique des boues d’épuration a connu 
d’importantes évolutions durant l’année 2020 et d’autres évolutions sont attendues durant l’année 2021. 


Dans une instruction adressée aux Préfets en date du 2 avril 2020, confirmée par l’arrêté du 30 avril 2020, le 
gouvernement a suspendu l’épandage des boues produites par les stations d’épuration urbaines qui n’ont 
pas fait l’objet d’une étape de traitement ayant garanti leur complète hygiénisation et extraites depuis le 
début de l’épidémie Covid-19. 


Cette suspension s’inscrit comme une mesure de précaution visant à limiter la propagation de la Covid-19. 
Elle demeure applicable et est susceptible de le demeurer jusqu’à la fin de l’épidémie actuelle. Un nouvel 
arrêté devrait venir préciser les critères d’innocuité sanitaire que devront satisfaire les boues d’épuration 
non-hygiénisées ou partiellement hygiénisées avant leur valorisation agronomique. 


L’arrêté du 15 septembre 2020 est venu préciser les conditions de stockage des boues d’épuration afin de 
garantir leur traçabilité à travers une répartition en un ou plusieurs lots dument identifiés. Cet arrêté 
encadre notamment les conditions d’admission sur une même installation de stockage de boues issues de 
plusieurs stations de traitement des eaux usées. Enfin, ce même arrêté précise les modalités de dépôt 
temporaire de boues sur les parcelles d’épandage. 


D’autre part, les lois EGALIM du 30 octobre 2018, AGEC du 10 février 2020 (relative à la lutte contre le 
gaspillage et à l’économie circulaire) ainsi que l’ordonnance du 29 juillet 2020 (relative à la prévention et à la 
gestion des déchets) vont modifier le cadre réglementaire régissant les conditions de retour au sol des boues 
d’épuration produites par les installations d’assainissement et, ce, à travers des textes réglementaires 
(décrets, arrêtés) dont les publications sont attendues en 2021. Ces évolutions réglementaires ne seront 
connues avec certitude qu’après leur publication et Veolia mettra son savoir-faire et ses expertises pour 
vous accompagner dans leur application. 


Nouvelles obligations de performance des systèmes d’assainissement 


L’arrêté du 31 juillet 2020 (JO du 10 octobre 2020) modifie certaines prescriptions applicables aux maîtres 
d’ouvrage des systèmes d’assainissement. Cet arrêté confirme que la Collectivité (Maître d’Ouvrage) est au 
centre du dispositif d’atteinte de la performance du système d’assainissement et apporte des 
modifications/nouveautés concernant : 


- l’analyse des risques de défaillance : l’arrêté étend l’obligation aux réseaux de collecte. Aussi, cette 
analyse est désormais à réaliser sur l’ensemble du système d’assainissement à des échéances de 
réalisation variables selon la taille de celui-ci et au plus tard le 31/12/2021 pour les systèmes de plus de 
10 000 EH. 


- -les diagnostics des systèmes d’assainissement : le diagnostic périodique du système d’assainissement 
des eaux usées est établi suivant une fréquence n’excédant pas dix ans et l’arrêté revoit les dates 
échéances pour sa réalisation (le 31/12/2021, pour les systèmes ≥ 10 000 EH, le 31/12/2023 pour ceux ≥ 
2000 EH et < 10 000 EH et le 31/12/2025 pour ceux < 2000 EH). Le texte précise également que ce 
diagnostic doit donner lieu à un programme d’actions chiffré et hiérarchisé. Il constitue avec ce 
programme d’actions et le zonage assainissement le Schéma Directeur Assainissement.  Par ailleurs, le 
diagnostic permanent est étendu aux systèmes de plus de 2000 EH et les dates d’échéances pour sa mise 
en place sont fixées au 31/12/2021 pour les systèmes de plus de 10 000 EH (respectivement 31/12/2024 
pour les systèmes de plus de 2 000 EH) 


- Les critères de conformité du système de collecte : les règles définissant la conformité des systèmes de 
collecte par temps de pluie sont à présent intégrées dans l’arrêté du 21 juillet 2015. L’arrêté reprend AR Prefecture
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dans sa quasi-intégralité les critères énoncés dans l’instruction technique du 7 septembre 2015 ; ce 
faisant, et contrairement à cette précédente instruction technique, ces critères deviennent pleinement 
opposables. Notamment, dans les secteurs où la collecte est séparative, en dehors des opérations 
programmées de maintenance et des circonstances exceptionnelles, les rejets directs d’eaux usées par 
temps de pluie ne sont pas autorisés. 


Toute l’équipe locale de Veolia est naturellement à votre disposition pour répondre à vos différentes 
questions concernant ces nouvelles obligations. 
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Veolia fait de la « Relation Attentionnée » le principe transversal qui guide l’ensemble de sa relation aux 
consommateurs des services d’eau et d’assainissement, dans toutes ses actions au quotidien. Dans ce 
chapitre, figurent les informations relatives à la satisfaction des consommateurs de votre service, ainsi que 
les données liées à la consommation (interruptions de service, impayés, aides financières). 


 
 


2.1 Les consommateurs et l’assiette de la 
redevance 


Le nombre de consommateurs abonnés (clients) par catégorie constaté au 31 décembre, au sens du décret 
du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 


  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


Nombre d'abonnés (clients) desservis 32 976 33 338 33 832 33 968 34 671 2,1% 


   Abonnés sur le périmètre du service 32 975 33 337 33 831 33 967 34 670 2,1% 


   Autres services (réception d'effluent) 1 1 1 1 1 0,0% 


Assiette de la redevance (m3) 7 261 148 7 514 428 7 304 851 7 427 133 7 403 192 -0,3% 


   Effluent collecté sur le périmètre du service 7 261 148 7 514 428 7 304 851 7 427 133 7 403 192 -0,3% 


Assiette de la redevance comptable (volume 
commercial) (m3) 


7 263 965 7 619 137 7 387 255 7 492 140 7 109 425 -5,1% 


 
 


 
 
 


� Les principaux indicateurs de la relation consommateurs  


  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


 Nombre d'interventions avec déplacement chez le client 762 938 602 1 074 618 -42,5% 


 Nombre annuel de demandes d'abonnement 2 737 3 037 3 075 2 854 3 300 15,6% 


 Taux de mutation  8,4 % 9,2 % 9,2 % 8,5 % 9,6 % 12,9% 
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2.2 La satisfaction des consommateurs : 
personnalisation et considération au 
rendez-vous 


Veolia place les consommateurs de services d’eau et d’assainissement au cœur de son action.  


Veolia s’engage à prendre autant soin d’eux que de la qualité de l’eau qu’elle leur apporte ou de leur 
environnement. Au quotidien, nous souhaitons ainsi que les consommateurs se sentent bienvenus et 
considérés lorsqu’ils interagissent avec nos équipes, grâce à des interlocuteurs qu’ils comprennent et qui les 
comprennent... et bien sûr grâce à des femmes et des hommes résolument engagés à leur service. 


Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
jugement qu’ils portent sur ces services : leur apporter de la considération, personnaliser les réponses et les 
services qui leur sont proposés, cela commence toujours par être à l’écoute de ce qu’ils ont  à nous dire, de 
ce qu’ils pensent de nous. 


Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur les principaux critères d’appréciation de nos 
prestations : 


� La qualité de l’eau 
� la qualité de la relation avec le consommateur abonné : accueil par les conseillers des Centres d’appel, 


par ceux de l’accueil de proximité,…  


� la qualité de l’information adressée aux abonnés. 
 
Les résultats représentatifs de votre service en décembre 2020 sont : 


  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


 Satisfaction globale 87 83 84 86 90 +4 


 La continuité de service 93 95 96 95 98 +3 


 Le niveau de prix facturé 54 52 57 54 64 +10 


 La qualité du service client offert aux abonnés 83 76 79 81 86 +5 


 Le traitement des nouveaux abonnements 86 88 88 92 96 +4 


 L’information délivrée aux abonnés 74 67 73 73 80 +7 


 
 


Des indicateurs de performance permettent aussi d’évaluer de manière objective la qualité du service 
rendu. 
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� Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia 


Par ces 5 promesses, Veolia concrétise sa volonté de placer les consommateurs du territoire au cœur de 
son action. Elles témoignent de la mobilisation quotidienne des femmes et des hommes de Veolia à leur 
service, tout au long de leur parcours avec le service : nous leur devons chaque jour une eau potable 
distribuée à domicile, l’assainissement de leurs eaux usées, mais aussi un accompagnement, une 
réactivité et une transparence sans faille. 


#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 
#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 
#3 Budget : « Nous vous accompagnons dans la gestion de votre facture d’eau » 
#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 
#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation » 
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2.3 Données économiques 
� Le taux d’impayés sur les factures d'eau de l'année précédente [P257.0] 


Le taux d’impayés est calculé au 31/12 de l’année 2020 sur les factures émises au titre de l’année 
précédente. Le taux d’impayés correspond aux retards de paiement. 


C’est une donnée différente de la rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 
recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes définitivement 
comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages dans le temps compte 
tenu des délais nécessaires à leur constatation définitive. 


Une détérioration du taux d’impayés témoigne d’une dégradation du recouvrement des factures d’eau. Une 
telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement en 
pertes sur créances irrécouvrables.  


  2016 2017 2018 2019 2020 


Taux d'impayés 0,32 % 0,19 % 0,44 % 0,94 % 0,64 % 


   Montant des impayés au 31/12/N en € TTC (sur factures N-
1) 


98 550 58 114 146 457 301 676 205 588 


   Montant facturé N - 1 en € TTC 30 573 685 30 111 931 33 090 608 32 105 456 32 062 259 


 
 
La loi Brottes du 15 avril 2013 a modifié les modalités de recouvrement des impayés par les services d’eau 
dans le cas des résidences principales. Quelles que soient les circonstances, les services d’eau ont 
interdiction de recourir aux coupures d’eau en cas d’impayés et doivent procéder au recouvrement des 
factures par toutes les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles demeurent uniquement 
possibles dans le cas de résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. 
Cette situation a potentiellement pour effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les 
recettes de l’ensemble des acteurs (délégataires, collectivités…). 


 


� Les échéanciers de paiement 


Le nombre d’échéanciers de paiement figure au tableau ci-après : 


  2016 2017 2018 2019 2020 


 Nombre d'échéanciers de paiements ouverts au cours de l'année 249 136 149 224 467 


 
 


� Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P207.0] 


L’accompagnement en cas de difficulté à payer les factures d’eau est une priorité pour votre collectivité et 
pour Veolia. Les dispositifs mis en œuvre s’articulent autour de trois axes fondamentaux : 


� Urgence : des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation, mandat-compte sans frais,…) sont 
proposées aux abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau. 


� Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et 
orienter les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions 
les plus adaptées pour faciliter l’accès à l’eau. 


� Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité Eau 
intégré du Fonds de Solidarité Logement départemental. 
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En 2020, le montant des abandons de créance s’élevait à 7 141,74 €. 


Le nombre de demandes d’abandons de créance reçues par le délégataire et les montants accordés figurent 
au tableau ci-après : 


  2016 2017 2018 2019 2020 


 Nombre de demandes d'abandon de créance à caractère social 
reçues par le délégataire 


91 65 42 77 72 


 Montant des abandons de créances ou des versements à un fonds 
de solidarité par le délégataire (€) 


7 363,00 7 477,00 2 349,61 10 134,84 7 141,74 


 Assiette totale (m3) 7 261 148 7 514 428 7 304 851 7 427 133 7 403 192 


 
 


Ces éléments permettent à la Collectivité de calculer l’indicateur du décret [P 207.0], en ajoutant à ce 
montant ses propres versements et en divisant par l’assiette de la redevance. 
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Bilan 2020 du Fond de Solidarité 


 


 


 


 
 
 


 


Alloué En cours Reste % En cours Nb Client


PREVISION DEPENSE 19 494,55 € 7 141,74 € 12 352,81 € 36,63% 72


SAINT RAPHAEL 9 119,60 € 3 334,58 € 5 785,02 € 36,56% 25


FREJUS 10 374,95 € 3 807,16 € 6 567,79 € 36,70% 47


FONDS DE SOLIDARITE EAU - COMMUNAUTE D AGGLOMERATION 
FREJUS/ST RAPHAEL


EXERCICE 2020


Commune FACTURE CCAS FSE
ST RAPHAEL 546,04 € 182,00 € 182,00 €
ST RAPHAEL 252,90 € 84,30 € 84,30 €
ST RAPHAEL 204,51 € 68,17 € 68,17 €
ST RAPHAEL 254,12 € 84,70 € 84,70 €
ST RAPHAEL 125,28 € 41,76 € 41,76 €
ST RAPHAEL 849,76 € 283,25 € 283,25 €
ST RAPHAEL 237,22 € 79,00 € 79,00 €
ST RAPHAEL 1 188,69 € 396,23 € 396,23 €
ST RAPHAEL 209,44 € 69,66 € 69,66 €
ST RAPHAEL 168,19 € 112,12 € 56,06 €
FREJUS 83,99 € 27,99 € 27,99 €
FREJUS 205,66 € 68,55 € 68,55 €
FREJUS 381,83 € 100,00 € 100,00 €
FREJUS 439,77 € 100,00 € 100,00 €
FREJUS 77,27 € 25,75 € 25,75 €
FREJUS 108,22 € 36,07 € 36,07 €
FREJUS 382,51 € 100,00 € 100,00 €
FREJUS 131,98 € 43,99 € 43,99 €
FREJUS 369,94 € 100,00 € 100,00 €
FREJUS 305,41 € 100,00 € 100,00 €
FREJUS 245,36 € 81,78 € 81,78 €
FREJUS 462,72 € 100,00 € 100,00 €
ST RAPHAEL 1 347,55 € 449,00 € 449,00 €
FREJUS 206,36 € 68,78 € 68,78 €
FREJUS 291,35 € 97,11 € 97,11 €
FREJUS 704,99 € 234,99 € 234,99 €


FREJUS 365,90 € 100,00 € 100,00 €


FREJUS 781,27 € 260,42 € 260,42 €
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Commune FACTURE CCAS FSE
ST RAPHAEL 229,86 € 76,62 € 76,62 €
ST RAPHAEL 127,95 € 42,65 € 42,65 €
FREJUS 135,74 € 45,24 € 45,24 €
FREJUS 622,89 € 100,00 € 100,00 €
ST RAPHAEL 357,93 € 119,31 € 119,31 €
ST RAPHAEL 179,80 € 59,93 € 59,93 €
FREJUS 446,68 € 100,00 € 100,00 €
FREJUS 227,07 € 75,03 € 75,03 €
FREJUS 156,39 € 52,13 € 52,13 €
FREJUS 545,46 € 100,00 € 100,00 €
FREJUS 210,33 € 70,11 € 70,11 €
FREJUS 304,37 € 100,00 € 100,00 €
FREJUS 206,77 € 68,92 € 68,92 €
FREJUS 214,23 € 71,41 € 71,41 €
FREJUS 393,29 € 100,00 € 100,00 €
ST RAPHAEL 356,79 € 118,93 € 118,93 €
FREJUS 155,24 € 51,74 € 51,74 €
ST RAPHAEL 249,84 € 83,28 € 83,23 €
FREJUS 127,22 € 42,40 € 42,40 €
FREJUS 115,05 € 38,35 € 38,35 €
ST RAPHAEL 230,06 € 76,68 € 76,68 €
FREJUS 214,93 € 71,64 € 71,64 €
FREJUS 361,55 € 100,00 € 100,00 €
FREJUS 214,37 € 71,45 € 71,45 €
FREJUS 254,58 € 84,86 € 84,86 €
FREJUS 499,66 € 100,00 € 100,00 €
FREJUS 424,51 € 100,00 € 100,00 €
FREJUS 123,08 € 41,02 € 41,02 €
ST RAPHAEL 138,99 € 46,33 € 46,33 €
FREJUS 218,87 € 72,95 € 72,95 €
FREJUS 269,87 € 89,95 € 89,95 €
ST RAPHAEL 608,56 € 202,86 € 202,86 €
ST RAPHAEL 463,98 € 155,00 € 155,00 €
FREJUS 254,07 € 84,69 € 84,69 €
FREJUS 79,72 € 26,57 € 26,57 €
ST RAPHAEL 289,23 € 96,40 € 96,40 €
FREJUS 186,68 € 62,22 € 62,22 €
FREJUS 179,04 € 59,68 € 59,68 €
FREJUS 373,49 € 100,00 € 100,00 €
FREJUS 85,28 € 28,42 € 28,42 €
FREJUS 158,86 € 52,95 € 52,95 €
ST RAPHAEL 328,79 € 109,60 € 109,60 €
ST RAPHAEL 294,37 € 98,12 € 98,12 €
ST RAPHAEL 764,38 € 254,79 € 254,79 €
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Prélever, produire, distribuer, stocker, surveiller… : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie de 
son fonctionnement durable et d’un service performant au consommateur. Vous retrouverez dans cette 
partie l’inventaire des installations et des réseaux associés à votre contrat, ainsi que le bilan des 
renouvellements et des travaux neufs réalisés sur ces ouvrages durant l’année écoulée. Au-delà, la prise 
en compte du patrimoine naturel (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures 
vertes, contribuent pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers 


 
 


3.1 L’inventaire des installations 
 Les installations 3.1.1


Cette section présente la liste des usines de dépollution et des postes de relèvement/refoulement associés 
au contrat. 
 


Usines de dépollution 


Capacité 
épuratoire 
en DBO5 


(kg/j) 


Capacité 
équivalent 
habitant 


(EH) 


Capacité 
hydraulique 


(m3/j) 


Fréjus - REYRAN 20 795 346 583 46 573 


Frejus - SAINT JEAN DE CANNES 135 2 250 500 


Saint Raphaël - AGAY 2 758 45 967 6 958 


Capacité totale :  23 688 394 800 54 041 
Capacité épuratoire en kg de DBO5 / j et capacité hydraulique en m3/j selon les données du constructeur, capacité en EH établie sur une base de 60 g 
de DBO5 par habitant et par jour.  
 


Poste de relèvement / refoulement Qualification 


PR ALOES Bien de retour 


PR ARENES Bien de retour 


PR ASPE Bien de retour 


PR BASE NATURE Bien de retour 


PR CAPITOU Bien de retour 


 
 
 
 
 
 
 
 
 


PR FOUR A CHAUX Bien de retour 


PR GASQUET Bien de retour 


PR GIRAUD Bien de retour 


PR GOLF ESTEREL Bien de retour 


PR GOLF HOTEL Bien de retour 


PR GONDIN Bien de retour 


PR GRATADIS Bien de retour 


PR GRENOUILLET Bien de retour 


PR CHATAIGNIERS EU Bien de retour 


PR CHATAIGNIER PLUVIAL Bien de retour 


PR CLAIR BOIS Bien de retour 


PR COUSIN Bien de retour 


PR DEBARQUEMENT Bien de retour 


PR DIANA Bien de retour 


PR DRAMONT Bien de retour 


PR ESCAILLON 1 Bien de retour 


PR ESCAILLON 2 Bien de retour 
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PR LACHENAUD Bien de retour 


PR MONTAGNE Bien de retour 


PR MOULINS Bien de retour 


PR GONFARON Bien de retour 


PR NOUVEAU PORT Bien de retour 


PR ORTOLAN Bien de retour 


PR PAGNOL Bien de retour 


PR Pôle BTP Bien de retour 


PR POUSSAI Bien de retour 


PR REDISSART Bien de retour 


PR RESERVE Bien de retour 


PR SANTA LUCIA 1 Bien de retour 


PR SANTA LUCIA 2 Bien de retour 


PR TORTUE Bien de retour 


PR VALESCURE Bien de retour 


PR VERNEDES Bien de retour 


PR AERODROME Bien de retour 


PR AGACHON Bien de retour 


PR GAY PLAGE Bien de retour 


PR AGAY POSTE Bien de retour 


PR AGAY RIVIERE Bien de retour 


PR AIGUEBONNE Bien de retour 


PR ARGENS Bien de retour 


PR BALZAC Bien de retour 


PR BAN Bien de retour 


PR BEAU RIVAGE Bien de retour 


PR BEAUMETTE Bien de retour 


PR CALANQUE DES ANGLAIS Bien de retour 


PR CALVAIRE Bien de retour 


PR CAMP LONG Bien de retour 


PR CARENAGE Bien de retour 


PR CARPEAUX Bien de retour 


PR CARREL Bien de retour 


PR CENTRAL DDE Bien de retour 


PR CENTRAL PTT Bien de retour 


PR CES VILLENEUVE Bien de retour 


PR CHATEAUX DE VILLEPEY Bien de retour 


PR CHATRIAN Bien de retour 


PR CHAUDRON Bien de retour 


PR CHENES VERTS Bien de retour 


PR COROT Bien de retour 


PR COUGOURDIER Bien de retour 


PR CROIX DU SUD Bien de retour 


PR FREDERIC MISTRAL Bien de retour 


PR GABELLE Bien de retour 


PR GRAND CALME Bien de retour 


PR HAMEAU DE CAIS Bien de retour 


PR HIRONDELLES Bien de retour 


PR ILES DES VIEILLES Bien de retour 


PR LOU GABIAN Bien de retour AR Prefecture
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PR MA BRETAGNE Bien de retour 


PR MADELEINE Bien de retour 


PR MAISON DE LA MER Bien de retour 


PR MALBOUSQUET Bien de retour 


PR MARTIN DU GARD Bien de retour 


PR MASSE Bien de retour 


PR MAUPASSANT Bien de retour 


PR MONTOUREY Bien de retour 


PR MOUETTES Bien de retour 


PR PALUD Bien de retour 


PR PEBRIER Bien de retour 


PR PEDEGAL PLUVIAL Bien de retour 


PR PEDEGAL 1 Bien de retour 


PR PEDEGAL 2 Bien de retour 


PR PEGUIERE Bien de retour 


PR PERUSSIER Bien de retour 


PR PETIT BOUCHAREL Bien de retour 


PR PINEDE Bien de retour 


PR PN42 Bien de retour 


PR POINCARRE Bien de retour 


PR POINTE Bien de retour 


PR PORTE DES GAULLES Bien de retour 


PR PORTE DOREE Bien de retour 


PR SAINT DE CANNES 1 Bien de retour 


PR SAINT DE CANNES 2 Bien de retour 


PR SAINT DE CANNES 3 Bien de retour 


PR SAINT ESPRIT Bien de retour 


PR SAINTE BRIGITTE Bien de retour 


PR SAINTE CROIX Bien de retour 


PR SANTA LUCIA BASSIN NORD Bien de retour 


PR SANTA MONICA Bien de retour 


PR THORON Bien de retour 


PR TOUKAN Bien de retour 


PR TRAYAS ABEL BALIFF Bien de retour 


PR TRAYAS AURELLE Bien de retour 


PR TRAYAS MAUBOIS Bien de retour 


PR TRAYAS MAUPAS Bien de retour 


PR TREILLE Bien de retour 


PR VERGER DES ARENES Bien de retour 


PR VERT ESTEREL Bien de retour 


PR VIADUC Bien de retour 


PR VICTOR HUGO Bien de retour 


PR VIEILLE BERGERIE Bien de retour 


PR VILLA MISTO Bien de retour 


PR VILLENEUVE Bien de retour 


PR VILLEPEY Bien de retour 


Protection cathodique Playa Bien de retour 


Vanne électrique Véronési Bien de retour 
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3.2 L’inventaire des réseaux 
 Les canalisations, branchements et équipements 3.2.1


 


Cette section présente la liste : 


� des réseaux de collecte, 
� des équipements du réseau, 
� des branchements. 
 


Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels 
au contrat, conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue les biens 
propres du délégataire. 
 
 


  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


Canalisations 


Longueur totale du réseau (km) 378,4 387,9 389,4 395,3 397,8 0,6% 


Canalisations eaux usées (ml) 378 419 387 885 389 396 395 290 397 793 0,6% 


   dont gravitaires (ml) 340 702 346 720 346 974 351 081 352 707 0,5% 


   dont refoulement (ml) 37 717 41 165 42 422 44 209 45 086 2,0% 


Branchements 


Nombre de branchements eaux usées séparatifs ou 
unitaires 


26 544 26 606 26 659 26 718 26 736 0,1% 


Ouvrages annexes 


Nombre de regards 9 936 10 098 10 177 10 370 10 472 1,0% 


Nombre de déversoirs d'orage 14 14 14 14 14 0,0% 
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3.3 Les indicateurs de suivi du patrimoine 
Branchements, réseaux, postes de relèvement, usines de dépollution, installations de traitement des boues, 
bâtiments, etc , constituent un patrimoine physique et financier considérable pour la Collectivité. 


Dans le cadre d’une responsabilité partagée selon le cadre défini par le contrat une démarche de gestion 
durable et optimisée de ce patrimoine est mise en œuvre afin de garantir le maintien en condition 
opérationnelle des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements. 


La mise à jour de l’intégralité des données patrimoniales du service est réalisée grâce à des outils de 
connaissance du patrimoine et d’un Système d’Information Géographique (SIG). L’analyse de l’ensemble des 
données apporte à la collectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de son état. Veolia est à 
même de procéder aux arbitrages entre réparation et renouvellement, et de proposer à la Collectivité, pour 
les opérations à sa charge, les éléments justifiant les priorités de renouvellement. 
 


 Le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] 3.3.1


Pour l’année 2020, le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] est de 0,40 %. Le tableau suivant 
précise les linéaires renouvelés portés à la connaissance du délégataire et permet à la collectivité de calculer 
le taux moyen de renouvellement des réseaux d’assainissement, en prenant le linéaire renouvelé sous sa 
maîtrise d'ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur du réseau. 


 
  2016 2017 2018 2019 2020 


Taux moyen de renouvellement des réseaux (%) 0,44 0,42 0,45 0,43 0,40 


 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors branchement 
(ml) 


378 419 387 885 389 396 395 290 397 793 


 Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 1 337 1 829 2 010 1 443 1 378 


 Longueur renouvelée totale (ml) 1 337 1 829 2 010 1 443 1 378 


 
 
 


 L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux [P202.2] 3.3.2


Dans le cadre de la mise en œuvre de la Loi Grenelle II de juillet 2010, il faut que l’Indice de Connaissance et 
Gestion Patrimoniale du Réseau atteigne un total de 40 points sur les 45 premiers points du barème pour 
que le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
 
Calculée sur un barème de 120 points (ou 110 points pour les services n’ayant pas la mission de collecte), la 
valeur de cet indice [P202.2] pour l’année 2020 est de : 


Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du 
réseau  


2016 2017 2018 2019 2020 


Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 105 105 105 105 105 
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 
ICGPR 


Code VP  
Partie A : Plan des réseaux 


(15 points)  


VP250 Existence d’un plan des réseaux 10 10 


VP251 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 


Partie B : Inventaire des réseaux 
(30 points qui ne sont comptabilisés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 


VP252 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage 
et de la précision des informations cartographiques 


  Oui 


VP253 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres. 


  95 % 


VP254 


Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure 
formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de 
réseaux : linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, 
matériaux et diamètres  


  Oui 


Combinaison des 
variables VP252, 
VP253 et VP254 


Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 15 


VP255 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 15 


Total Parties A et B 45 45 


Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux 
(75 points qui ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et B) 


VP256 Existence information géographique précisant l’altimétrie canalisations 15 0 


VP257 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 


VP258 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 


VP259 
Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de 
réseaux 


10 10 


VP260 Localisation des autres interventions 10 10 


VP261 
Définition mise en oeuvre plan pluriannuel enquête et auscultation 
réseau 


10 10 


VP262 
Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des 
canalisations 


10 10 


Total:  120 105 


 
 
 
 
 
Dans le cadre de sa mission, Veolia procédera régulièrement à l’actualisation des informations patrimoniales 
à partir des données acquises dans le cadre de ses interventions ainsi que des informations que vos services 
lui auront communiquées, notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 
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3.4 Gestion du patrimoine  
 Les renouvellements réalisés 3.4.1


 


Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long 
termes du service. A court terme, les actions d’exploitation permettent de maintenir ou d’améliorer la 
performance technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur 
vieillissement, et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés 
par la collectivité. 


Le renouvellement peut concerner les installations (usines…) ainsi que les équipements du réseau. Il peut 
correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des évolutions 
technologiques) complet ou partiel d’un équipement, ou d’un certain nombre d’articles d’un lot (ex : 
capteurs). 


Le renouvellement peut être assuré soit dans le cadre d’un Programme Contractuel, d’une Garantie de 
Continuité de Service ou d’un Compte de renouvellement. Le suivi des renouvellements à faire et réalisés 
chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée. 


 
 
Le détail du renouvellement pour l’année 2020 ainsi que le prévisionnel 2021 se trouvent dans la partie 
financière du présent rapport. 
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 Les travaux neufs réalisés  3.4.2


 


� Les installations 


Travaux réalisés par le délégataire : 


 
Sur les Stations d’épuration 
 
Station d’épuration du Reyran : 
 
Dans le cadre de l’avenant n°8 du contrat de DSP, le Fermier a mis en place une presse hydraulique à déchets 
dans le local bennes situé au rez-de-chaussée du bâtiment Tr2. Le compactage des refus de tamisage est 
effectif depuis le 25 juin 2020. Il est à noter que les délais contractuels ont été respectés malgré les 
contraintes d’approvisionnement et de déplacement liées à la crise sanitaire. 
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Station d’épuration d’Agay et du Reyran  
 
Dans le cadre de l’avenant n°9 du contrat de DSP, le Fermier a réalisé fin 2020 les travaux de mise en 
conformité des arrêts d’urgence conformément à la Directive Machines n° 2006/42/CE. Ces travaux 
concernaient la sécurisation des équipements des files 1 et 2 situés dans les anciens bâtiment de la station 
d’épuration d’Agay ainsi que les équipements placés dans le bâtiment Tr2, construit au début des années 90, 
de la station d’épuration du Reyran  
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� Travaux neufs réalisés par la Collectivité : 
 
Sur les réseaux 
 
La CAVEM a procédé à création des réseaux ci-dessous avant de les rétrocéder au périmètre d’affermage : 
 


- 94 mL de conduite gravitaire PVC Ø200 mm – Avenue de Gratadis sur la commune de Saint Raphaël 
- 283 mL de conduite de refoulement PVC Ø90 mm – Avenue de Gratadis sur la commune de Saint 


Raphaël 
 
Pour chaque demande d’intégration de réseau neuf, il est important que la commune transmette à minima 
à son délégataire les documents suivants : 
 
- Plan de récolement en classe de précision A pour assurer la mise à jour des plans et la gestion du 
patrimoine 
- Essai de pression conformément aux prescriptions du fascicule 70 
- Rapport d’inspection vidéo de l’ouvrage 
- Inventaire avec notice technique des équipements installés  
 
Sur les Postes de Relèvement 
 
La CAVEM a procédé à des travaux sur les postes : 
 
En 2020 : 


• La rénovation du poste de relevage Clair Bois en pompage en ligne DIP, avec mise place d’un groupe 
électrogène de secours, dans un bâtiment préfabriqué. 
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• La rénovation du poste de relevage Pérussier  en pompage en ligne DIP, avec création d’un 
refoulement jusqu’au poste de relevage Argens  
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En 2019 : 


• la réhabilitation de la fosse de pompage du PR Golf Hôtel et son évolution en pompage en ligne DIP 


 
• la réhabilitation de la fosse de pompage du PR Balzac et son évolution en pompage en ligne DIP 


 


 
 
 


• La rénovation du poste de relevage DDE en pompage en ligne DIP 
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• La rénovation du poste de relevage Frédéric Mistral en pompage en ligne DIP 


 
 
 
 
 
 
En 2018, la réhabilitation des fosses de pompage de : 


• PR Montourey : Réhabilitation des fosses de pompage  


• PR Villepey : Réhabilitation des fosses de pompage 


• PR Gondin : Installation d’un Groupe Électrogène de secours 
 
           Rappel  
 
La CAVEM a mis en service 2 PR Système DIP: 


1. PR Rastel d’Agay en 2015 
 
Cette installation ne fait pas partie du périmètre affermé, car aucun procès-verbal n’a été établi pour la 
remettre à l’exploitant, elle n’est donc pas exploitée ni maintenue par Véolia. 
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� Les réseaux et branchements 


 
Travaux neufs réalisés par le délégataire (hors renouvellement) : 
 
En 2020, 18 branchements neufs pour des particuliers ou des immeubles collectifs ont été effectués sur 
Fréjus et St Raphaël. Le nombre de devis réalisés se trouve en annexe. 
 
Ci-joint la liste des Branchements neufs : 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Adresse Commune Date


Av Claude Debussy (Trx dans piétonnier) FREJUS 21/09/2020


Av Georges Rouault FREJUS 09/04/2020


Allée du Parc du Suveret FREJUS 22/06/2020


Rue Jean Bouin FREJUS 17/09/2020


Rue du Malbousquet FREJUS 17/09/2020


Rue des Batteries FREJUS 24/03/2020


Av de Lattre de Tassigny FREJUS 16/04/2020


Av de Lattre de Tassigny FREJUS 15/12/2020


Bd H. Berlioz FREJUS 16/11/2020


Av Charles Gounod FREJUS 20/11/2020


Carrefour RD 100 et RD 559 ST RAPHAEL 07/04/2020


Rue Jules Barbier ST RAPHAEL 06/05/2020


Rue Hamon ST RAPHAEL 22/06/2020


Allée de la Valengo ST RAPHAEL 03/09/2020


4446 Route de la Corniche - RD 559 ST RAPHAEL 16/10/2020


Bd du Grand Calme ST RAPHAEL 13/07/2020


Santa Lucia ST RAPHAEL 16/04/2020


Bd Notre Dame ST RAPHAEL 25/09/2020
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La performance du service d’assainissement est un enjeu majeur, aussi bien pour le confort des 
consommateurs et des riverains au quotidien que pour maîtriser l’empreinte environnementale de cette 
activité. Ce chapitre regroupe les informations relatives à l’efficacité du service, de la collecte au 
traitement, et aborde également son impact sur l’environnement (maîtrise des déversements en milieu 
naturel, consommation de réactifs, bilan énergétique). 


 
 


4.1 La maintenance du patrimoine 


 


On distingue deux types d’interventions : 


� Des opérations programmées d’entretien, maintenance, réparation ou 
renouvellement, définies grâce à des outils d’exploitation, analysant notamment les 
risques de défaillance, 


� Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une 
réactivité maximale des équipes opérationnelles grâce à des procédures 
d’intervention parfaitement décrites et éprouvées. Les interruptions de service 
restent ainsi l’exception. 


La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 
(régionales ou nationales) et bénéficie du support d’outils informatiques de maintenance et de gestion des 
interventions. 


 


La gestion centralisée des interventions 
Le pilotage des interventions de nos techniciens est centralisé, qu’elles soient 
programmées ou imprévues, qu’il s’agisse de la maintenance d’un équipement, d’une 
intervention sur le branchement d’un abonné ou encore d’un prélèvement pour analyse en 
cas de suspicion de pollution dans le réseau. 


 


� Les opérations de maintenance des installations 


 
L’état de la GMAO est joint en annexe. 
 
 


� L’auscultation du réseau de collecte 


Interventions d'inspection et de contrôle 2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


 Longueur de canalisation inspectée par caméra (ml) 1 513 3 238 2 744 1 429 967 -32,3% 


 Tests à la fumée (u) 6 700 6 200 6 400 7 900 8 600 8,9% 
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� Le curage 


Interventions de curage préventif 2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


 Longueur de canalisation curée (ml) 54 253 60 938 61 074 52 150 45 580 -12,6% 


 
 
 


Interventions curatives 2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


 Nombre de désobstructions sur réseau 240 301 279 231 258 11,7% 


    sur branchements 83 81 85 77 114 48,1% 


    sur canalisations 157 220 194 154 144 -6,5% 


 
 
 
En 2020, le taux de curage curatif sur branchements et canalisations est de 7,44 / 1000 abonnés. 


 


 


� Les points « noirs » du réseau de collecte [P252.2] 


Concernant le réseau de collecte, le nombre de points du réseau nécessitant des interventions fréquentes 
de curage [P252.2] permet à la fois de mettre en évidence la présence de défauts structurels ponctuels et 
d’évaluer les stratégies d’exploitation mises en œuvre pour pallier ces défauts. Ces défauts sont 
naturellement susceptibles de constituer des points prioritaires d’amélioration. 


  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


 Nombre total de points concernés sur le réseau 25 26 26 26 29 11,5% 


 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors 
branchements (ml) 


378 419 387 885 389 396 395 290 397 793 0,6% 


 Nombre de points du réseau nécessitant des interventions 
fréquentes de curage par 100km 


6,61 6,70 6,68 6,58 7,29 10,8% 
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4.2 L’efficacité de la collecte 
 La maîtrise des entrants 4.2.1


� Les rejets d’eaux usées d’origine non domestique 


Les effluents non domestiques peuvent présenter des caractéristiques physico-chimiques particulières ne 
permettant pas un traitement similaire à celui effectué dans un système d’assainissement collectif des eaux 
usées domestiques classiques. 


L’impact de ces effluents, s’ils ne sont pas maîtrisés, peut être important sur le fonctionnement et la gestion 
du système d’assainissement collectif, mais aussi sur le milieu naturel. 


Aussi, la maîtrise des rejets non domestiques dans les réseaux publics d’assainissement contribue à : 


� améliorer le fonctionnement du système de collecte et de traitement, 


� préserver les ouvrages/équipements du système d’assainissement et le patrimoine de la Collectivité, 
� garantir les performances du système de traitement, 
� garantir la qualité des boues, et leur innocuité, 
� respecter la réglementation. 


 


Il importe donc d’identifier les rejets non domestiques à risque, de définir les conditions de leur 
raccordement (arrêtés d’autorisation, conventions de déversement) et de les contrôler. 


Chaque année, un plan d’action est défini afin de cibler les établissements à contrôler en priorité dans 
l’année : 


� à partir de la demande de la Collectivité ou des industriels eux-mêmes, les services de l’Etat (DREAL, 
ARS…) étant souvent à l’origine de la démarche des industriels, 


� après détection de substances pouvant nuire à la valorisation agricole des boues et l’identification des 
établissements pouvant être à l’origine de la pollution,  


� après détection de substances significatives (au sens de la réglementation RSDE - note du 12 août 
2016) dans les effluents de la station d’épuration pouvant conduire à des impacts sur les milieux 
récepteurs. En effet, la note du 12 août 2016, au-delà des campagnes régulières d’analyse des 
substances en entrée et en sortie de stations d’épuration supérieures à 10 000 EH impose aux Maîtres 
d’ouvrage du réseau de Collecte la responsabilité de réaliser un diagnostic visant à identifier les 
sources de substances et à proposer les actions correctives pour les réduire. Aussi, dans ce cadre, des 
contrôles des établissements pourront être d’intérêt.  


La définition du plan d’action tient par ailleurs compte de : 


� la localisation à l’échelle de la Collectivité de l’ensemble des établissements déversant dans les 
réseaux des eaux usées autres que domestiques, 


� l’évaluation des principaux apports à partir de la synthèse des données existantes (études, 
autocontrôles, données Agence de l’Eau, consommations d’eau, …), 


� l’établissement de la liste des établissements à risques. 
 


Afin de s’adapter aux constatations de terrain, le plan d’action pourra être modifié en cours d’année à la 
demande de la Collectivité. 
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� La conformité des branchements domestiques 


Le contrôle de la conformité des branchements pour s’assurer de l’absence de mauvais branchements (par 
exemple, branchement pluvial raccordé au réseau d’eaux usées dans le cas d’un réseau séparatif) est 
également un élément de maîtrise des entrants dans le système d’assainissement. 


 
 
 


 La maîtrise des déversements en milieu naturel 4.2.2


� La connaissance des déversements vers le milieu naturel [P255.3] 


Le tableau ci-dessous présente les points de rejets au milieu naturel identifié : 


Nombre de points de rejet 2016 2017 2018 2019 2020 


 Nombre d'usines de dépollution 3 3 3 3 3 


 Nombre de déversoirs d'orage 16 16 14 14 14 


 
 
 
Les déversoirs d’orage et les « trop-pleins » des postes de relèvement ont été initialement mis en place 
pour permettre de déverser au milieu naturel les effluents en excès par temps de pluie. 


La connaissance fine de ces points de rejet et l’évaluation de la pollution rejetée sont nécessaires pour 
maîtriser l’impact environnemental du réseau d’assainissement. L’indicateur « Indice de connaissance des 
rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées » [P255.3] (voir définition dans le 
glossaire en annexe du présent document) permet de mesurer l’avancement de cette politique. 


 


Cet indicateur est à établir par la Collectivité avec l’appui du délégataire. Les informations dont nous 
disposons et qui sont utiles au calcul de l’indicateur sont les suivantes : 


 


  2016 2017 2018 2019 2020 


 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux 
de collecte 


90 90 90 90 90 
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Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte Barème 
Valeur 


ICR 


Partie A : Eléments communs à tous les types de réseaux 
(100 points) 


Identification des points de rejets potentiels aux milieux récepteurs 20 20 


Évaluation de la pollution collectée en amont de chaque point potentiel de rejet 10 10 


Etude terrain des points de déversements - id moment et taille du déversement 20 20 


Mesures débit et pollution sur les points de rejet 30 30 


Réalisation rapport sur la surveillance des systèmes de collecte et stations d’épuration 10 10 


Connaissance qualité des milieux récepteurs et évaluation impact des rejets sur le milieu 
récepteur 


10 0 


Total Partie A 100 0 


Partie B : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 


Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur 10 0 


Partie C : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou mixtes 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 


Mise en place suivi de la pluviométrie des principaux déversoirs d’orage 10 0 


Total:  120 90 


 
 


� La conformité de la collecte [P203.3] 


Cet indicateur [P203.3] (voir définition dans le glossaire en annexe du présent document) permet d’évaluer 
la conformité du réseau de collecte d’un service d’assainissement au regard des dispositions réglementaires 
issues de la directive européenne ERU. 


Le mode de calcul de cet indicateur en cours de refonte n’a pas été communiqué à la date d’établissement 
du présent rapport. Veolia est en attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire 
national des services d'eau et d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 


L’arrêté du 21 juillet 2015, relatif aux systèmes d’assainissement collectifs et la note technique du 7 
septembre 2015, relative à la mise en œuvre de certaines dispositions de l’arrêté, définissent les modalités 
de l’évaluation de la conformité de la collecte, par temps de pluie. 
 
Les services de l’état devaient fixer, après avoir recueilli la proposition du maître d’ouvrage, le critère qui 
sera utilisé pour statuer sur la conformité du système de collecte par temps de pluie. Une fois fixé ce critère 
ne pourra plus être modifié. 
 
Le choix du critère, parmi les trois proposés est très important, car il va conditionner le jugement de 
conformité chaque année. 
 
Les critères sont les suivants : 


- Les rejets par temps de pluie représentent moins de 5% des volumes d’eaux usées produits par 
l’agglomération moyenné sur les cinq dernières années. 


- Les rejets par temps de pluie représentent moins de 5% des flux de pollution produits par 
l’agglomération durant l’année moyenné sur les cinq dernières années. 


- Moins de 20 jours de déversement ont été constatés au niveau de chaque déversoir d’orages 
soumis à autosurveillance réglementaire moyenné sur les cinq dernières années. 
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4.3 L’efficacité du traitement 
La conformité des systèmes de traitement aux prescriptions réglementaires concerne le niveau 
d’équipement des installations, ainsi que la qualité des rejets et leur impact sur le milieu naturel. Cette 
conformité est évaluée au travers, d’une part, des indicateurs de l’arrêté du 2 mai 2007 et, d’autre part, des 
critères de l’arrêté du 21 juillet 2015. 


Afin d’assurer une bonne cohérence avec l’arrêté du 21 juillet 2015, les outils Autostep et Mesurestep mis à 
disposition des Services de Police de l’Eau et des Exploitants par le Ministère de la Transition Ecologique et 
Solidaire (http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/) et permettant de réaliser l’évaluation de 
conformité des systèmes d’assainissement ont évolué en 2019. De nouvelles règles sont ainsi appliquées 
pour évaluer la conformité en performance des stations d’épuration.  


• les flux considérés en entrée et en sortie du système de traitement tiennent à présent compte du 
débit de référence ou du Percentile 95 (PC95). En pratique seuls les flux à hauteur du débit de 
référence sont retenus dans les calculs. Ainsi, tous les volumes déversés par le Déversoir en Tête de 
Station (A2) au-delà du débit de référence sont écartés et n’interviennent pas dans les calculs de 
conformité. Il en est de même pour le calcul de la Charge Brute de Pollution Organique, basé sur les 
flux en entrée en DBO5, 


• un bilan d’autosurveillance est à présent considéré hors condition normale de fonctionnement (et 
les paramètres non-conformes sont alors écartés) lorsque le débit en entrée de station d’épuration 
(A3) dépasse le débit de référence PC95, 


• dans le cas des stations d’épuration supérieures à 2 000 EH, le calcul de la conformité nationale sera 
basé uniquement sur la valeur du PC95 calculée et  le calcul de la conformité locale prendra en 
compte la valeur maximale entre le PC95 et le débit de référence défini dans l’acte administratif. 
Dans le cas des stations inférieures à 2 000 EH, seul le débit de référence issu de l’acte administratif 
sera considéré.   


 


Les schémas ci-dessous rappellent la dénomination SANDRE des points de mesures et illustrent les 
nouveautés introduites.  
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Dénomination SANDRE des points de mesures 


 
Schéma explicatif des nouvelles modalités 


pour le calcul des volumes, concentrations, et flux 


 


 
Schéma explicatif des nouvelles modalités 


 pour définir si le bilan est en ou hors condition normale de fonctionnement 
 
 
Afin d’intégrer ces nouvelles règles, nous avons également fait évoluer notre outil interne OPUS pour 
évaluer la conformité locale le plus justement possible. Aussi, le rapport annuel fournit à présent les 
évaluations de conformité locale réalisées en adoptant ces nouvelles règles de calcul. A  l’occasion de ce 
changement, nous avons également décidé de conserver uniquement nos évaluations « exploitant » de la 
conformité locale et de ne plus transmettre nos évaluations « exploitant » de la conformité européenne. 
Pour rappel, l’indicateur réglementaire P205.3 Conformité de la performance des ouvrages d’épuration est 
à la Charge du Service de Police de l’Eau et n’est pas dû par l’exploitant. 
 
C’est également pourquoi, nous avons rappelé les hypothèses sur lesquelles se fondent nos évaluations de 
conformité. AR Prefecture
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En effet, les modalités précises d’évaluation retenues pour évaluer la conformité s’appuient en premier lieu 
sur les critères des services en charge de la Police de l’Eau lorsque ceux-ci ont été inscrits dans un arrêté 
préfectoral et/ou portés à la connaissance de Veolia. A défaut, les critères pris en compte sont ceux énoncés 
dans les guides généraux d’application de l’arrêté du 21 juillet 2015 élaborés par la Direction de l’Eau et la 
Biodiversité. 
 


 Conformité globale 4.3.1


� La conformité des équipements d'épuration [P204.3] 


Cet indicateur [P204.3] permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la directive 
européenne ERU. Cet indicateur résulte des conformités de chaque station de traitement des eaux usées 
(STEU) du service, pondérées par la charge entrante en DBO5 (moyenne annuelle). La conformité de chacune 
des STEU est établie par les services de l'Etat et est adressée à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté 
du 21 juillet 2015. La valeur de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du 
présent rapport. 


� La conformité de la performance des ouvrages d'épuration aux prescriptions 


nationales issues de la directive ERU [P205.3] 


Cet indicateur permet d’évaluer la conformité de la performance de l’ensemble des stations d’un service, au 
regard des dispositions réglementaires issues de la Directive européenne ERU. Il [P205.3] est à établir par la 
Police de l’eau, qui doit l’adresser à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté du 21 juillet 2015. La 
valeur de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du présent rapport. 


En l’absence de réception à la date d’établissement du présent rapport annuel des éléments relatifs à cet 
indicateur, Veolia présente ci-dessous un indicateur approché, établi à partir des données issues de 
l’autosurveillance mise en œuvre et des valeurs caractéristiques de référence de la station (CBPO, Qref) à 
utiliser, établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté préfectoral d’autorisation, ou à 
défaut manuel d’autosurveillance). Ces valeurs sont rappelées par station dans le tableau ci-dessous. 


L’évaluation est réalisée en écartant les bilans non conformes correspondant à un débit arrivant en entrée 
de la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations 
inhabituelles (opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que 
catastrophes naturelles, inondations...). Il s’agit donc d’une évaluation de la conformité locale (et non d’une 
évaluation de la conformité nationale/européenne). 


Les indices suivants mesurent la conformité par rapport à la réglementation (arrêté préfectoral local ou 
arrêté du 21 juillet 2015 à défaut). Pour rappel, la conformité à la directive européenne n’est à présent plus 
évaluée. 


Conformité réglementaire des rejets 
à l'arrêté 


préfectoral 


  100,00 


Fréjus - REYRAN 100,00 


Frejus - SAINT JEAN DE CANNES 100,00 


Saint Raphaël - AGAY 100,00 
Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5 
arrivant sur le système de traitement. 
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� La conformité des performances des équipements d'épuration au regard des 


prescriptions de l’acte individuel [P254.3] 


Cet indicateur [P254.3], qui concerne uniquement les usines d'épuration de plus de 2000 EH, correspond au 
nombre de bilans conformes aux objectifs de rejet spécifiés par l'arrêté préfectoral ou, par défaut, selon les 
règles d'évaluation de la conformité identifiées avec la Police de l'Eau, rapporté au nombre total de bilans 
réalisés sur 24 heures. Pour calculer cet indicateur, les bilans non conformes correspondant à un débit 
entrant dans la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations 
inhabituelles (opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que 
catastrophes naturelles, inondations...) sont écartés, selon la réglementation en vigueur. 


Conformité des performances des équipements d'épuration 2016 2017 2018 2019 2020 


Performance globale du service (%) 100 100 99 100 100 


    Fréjus - REYRAN 100 100 99 100 100 


    Frejus - SAINT JEAN DE CANNES 100 100 100 100 100 


    Saint Raphaël - AGAY 100 100 100 100 100 
Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5 
arrivant sur le système de traitement. 
 
 
A partir de 2019, cette conformité est évaluée en retenant les nouvelles règles incluses dans les outils mis à 
disposition par le Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, 
prise en compte du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de 
fonctionnement, prise en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté 
préfectoral local)). Cette évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service 
de Police de l’Eau en mars a une valeur officielle. 
 


� Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières 


conformes [P206.3] 


Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. Les filières de 
traitement et/ou de valorisation de ces boues peuvent être la valorisation agricole, le compostage, 
l'incinération, la gazéification et la décharge agréée. 


  2016 2017 2018 2019 2020 


Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100 100 100 100 100 


    Fréjus - REYRAN 100 100 100 100 100 


    Saint Raphaël - AGAY 100 100 100 100 100 


 
 
 


 Bilan d’exploitation et conformités par station 4.3.2


Les données de bilan et conformité sont détaillées en annexe du présent document. 


Les autres données d’auto-surveillance sont consultables sur les registres d’autosurveillance, tenus à jour 
conformément à l’arrêté du 21 juillet 2015. 
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Fréjus - REYRAN 


Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 


Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le 
tableau qui suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté 
préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le 
constructeur (capacité nominale).  


Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité 


  2020 


Débit de référence (m3/j) 46 573 


Capacité nominale (kg/j) 20 795 


 


Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 


  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  


Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 


moyenne journalière par bilan 125,00 25,00 35,00 
    


Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 


moyenne journalière par bilan 250,00 50,00 85,00 
    


Charge maximale à respecter (kg/j) 


Rendement minimum moyen (%) 


moyen journalier par bilan 75,00 80,00 90,00 
    


* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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File Eau 


8 217 650 m³   


4 395 m³   
  


 


590 m³  


 


 


13 420 m³  


 


 


 


49 247 m³  7 925 680 m³  


 


 


File Boue 


49 247 m³ 
  


  


 
1 472,2 t de MS


 


  


 


16 725 Kg 
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Fréquences d’analyses 
Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 
 


  2020 


DCO 365 


DBO5 365 


MES 365 


NTK 208 


NGL 208 


Ptot 208 
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Concentrations en sortie et rendements épuratoires 


Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les 
rendements épuratoires obtenus : 


 
Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 
prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de 
l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.  AR Prefecture
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Conformité de la performance 


Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse 
le débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, 
…). La conformité locale est définie au regard des prescriptions de l’arrêté préfectoral. 


  2016 2017 2018 2019 2020 


Conformité à l'arrêté préfectoral 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 


A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 
Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte 
du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, 
prise en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté préfectoral local). Cette 
évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de Police de l’Eau en 
mars a une valeur officielle.  


Qualité du traitement des boues 


Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 


Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration de la 
pollution de l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de matières sèches. 


  2016 2017 2018 2019 2020 


Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6) 2 592,1 2 577,9 2 847,2 1 582,7 1 472,2 


Boues évacuées par destination et proportion évacuée selon une filière conforme 


Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme. 


  2016 2017 2018 2019 2020 


Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 


Destination des boues évacuées 


Ce tableau présente le détail pour l’année des destinations des boues évacuées. 


  
Produit brut 


(t) 
Siccité (%) 


Matières 
sèches (t) 


Destination 
conforme (%) * 


Compostage norme NF 5608,1 26,25 1472,2 100,00 


Total 5608,1 26,25 1472,2 100,00 
* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches. 
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Sous-produits évacués par destination 


Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 


 


  2016 2017 2018 2019 2020 


Centre de stockage de déchets (t) Refus 195,8 161,9 177,5 207,6 216,6 


Total (t) 195,8 161,9 177,5 207,6 216,6 


Centre de stockage de déchets (t) Sables 312,1 278,3 307,5 233,2 108,6 


Total (t)  312,1 278,3 307,5 233,2 108,6 
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Frejus - SAINT JEAN DE CANNES 


Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 


Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le 
tableau qui suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté 
préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le 
constructeur (capacité nominale).  


Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité 


  2020 


Débit de référence (m3/j) 500 


Capacité nominale (kg/j) 135 


 


Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 


  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  


Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 


moyenne journalière par bilan 125,00 25,00 35,00 
    


Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 


moyenne journalière par bilan 250,00 50,00 85,00 
    


Charge maximale à respecter (kg/j) 


Rendement minimum moyen (%) 


moyen journalier par bilan 75,00 70,00 90,00 
    


* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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File Eau 


61 720 m³   


0 m³   
  


 


0 m³  


 


 


 


 


 


  


0 m³  61 720 m³  


 


 


File Boue 


0 m³ 
  


 


0 m3 163 m3 


 


  


 


0 m3 
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Fréquences d’analyses 
Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 
 
 


  2020 


DCO 12 


DBO5 12 


MES 12 


NTK 4 


NGL 4 


Ptot 4 
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Concentrations en sortie et rendements épuratoires 


Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les 
rendements épuratoires obtenus : 


 
Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 
prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de 
l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.  AR Prefecture
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Conformité de la performance 


Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse 
le débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, 
…). La conformité locale est définie au regard des prescriptions de l’arrêté préfectoral. 


  2016 2017 2018 2019 2020 


Conformité à l'arrêté préfectoral 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 


A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 
Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte 
du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, 
prise en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté préfectoral local). Cette 
évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de Police de l’Eau en 
mars a une valeur officielle.  


Sous-produits évacués par destination 


Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 


  2016 2017 2018 2019 2020 


Centre de stockage de déchets (t) Sables 5,3 5,1 8,5 5,1 3,4 


Total (t)  5,3 5,1 8,5 5,1 3,4 


Autre STEP (m3) Graisses 25,0 21,0 18,0 11,0 21,0 


Total (m3)  25,0 21,0 18,0 11,0 21,0 
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Saint Raphaël - AGAY 


Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 


Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le 
tableau qui suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté 
préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le 
constructeur (capacité nominale).  


Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité 


  2020 


Débit de référence (m3/j) 6 968 


Capacité nominale (kg/j) 2 758 


 


Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 


  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  


Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 


moyenne journalière par bilan 125,00 25,00 35,00 
    


Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 


moyenne journalière par bilan 250,00 50,00 85,00 
    


Charge maximale à respecter (kg/j) 


Rendement minimum moyen (%) 


moyen journalier par bilan 75,00 80,00 90,00 
    


* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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File Eau 


584 551 m³   


0 m³   
  


 


 


 


0 m³  


 


 


  


6 896 m³  599 589 m³  


 


 


File Boue 


6 896 m³ 
  


 


 
156,2 t de MS 


 


  


 


1 450 Kg 
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Fréquences d’analyses 
Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 
 


  2020 


DCO 52 


DBO5 52 


MES 51 


NTK 12 


NGL 12 


Ptot 12 
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Concentrations en sortie et rendements épuratoires 


Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les 
rendements épuratoires obtenus : 


 
Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 
prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de 
l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.  AR Prefecture
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Conformité de la performance 


Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse 
le débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, 
…). La conformité locale est définie au regard des prescriptions de l’arrêté préfectoral. 


  2016 2017 2018 2019 2020 


Conformité à l'arrêté préfectoral 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 


A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 
Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte 
du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, 
prise en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté préfectoral local). Cette 
évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de Police de l’Eau en 
mars a une valeur officielle.  


Qualité du traitement des boues 


Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 


Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration de la 
pollution de l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de matières sèches. 


  2016 2017 2018 2019 2020 


Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6) 179,9 184,0 180,4 175,5 156,2 


Boues évacuées par destination et proportion évacuée selon une filière conforme 


Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme. 


  2016 2017 2018 2019 2020 


Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 


Destination des boues évacuées 


Ce tableau présente le détail pour l’année des destinations des boues évacuées. 


  
Produit brut 


(t) 
Siccité (%) 


Matières 
sèches (t) 


Destination 
conforme (%) * 


Compostage norme NF 513,8 30,40 156,2 100,00 


Total 513,8 30,40 156,2 100,00 
* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches. 
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Sous-produits évacués par destination 


Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 


  2016 2017 2018 2019 2020 


Centre de stockage de déchets (t) Refus 5,5 5,8 12,1 7,9 2,3 


Total (t) 5,5 5,8 12,1 7,9 2,3 


Centre de stockage de déchets (t) Sables 6,5 5,3 6,1 1,1 2,3 


Total (t)  6,5 5,3 6,1 1,1 2,3 


  


 
 
 


 La surveillance des micropolluants dans les eaux de rejets 4.3.3


La note technique du 12 août 2016 précise les modalités de recherche des substances dangereuses dans les 
eaux (RSDE). Cette surveillance, suspendue par la note du 19 janvier 2015, devra être de nouveau mise en 
œuvre en 2019 sur les stations d’épuration de plus de 10 000 EH. Par ailleurs, la note du 12 août 2016 
renforce la lutte à la source contre les micropolluants en rendant obligatoire la recherche au sein de la zone 
de collecte des émetteurs de substances présentes significativement au niveau de la station d’épuration, et 
cela dès 2019 pour un certain nombre de systèmes d’assainissement. 


Veolia se tient à votre disposition pour vous aider dans la mise en œuvre de ces textes importants et 
évaluer leurs conséquences pour votre service 
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4.4 L’efficacité environnementale 
 Le bilan énergétique du patrimoine 4.4.1


Un véritable management de la performance énergétique des installations est mis en œuvre. 
Cela contribue ainsi à la réduction des consommations d’énergie et à la limitation des 
émissions de gaz à effet de serre. 


 


  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


Energie relevée consommée (kWh) 7 901 189 7 626 229 8 000 560 9 553 101 9 115 499 -4,6% 


 Usine de dépollution 7 901 189 7 626 229 8 000 560 9 553 101 9 115 499 -4,6% 


 
 
 
Le tableau détaillé du Bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe. 
 


 La consommation de réactifs 4.4.2


Le choix du réactif est établi afin : 


� d'assurer un rejet au milieu naturel de qualité conforme à la réglementation, 
� de réduire les quantités de réactifs à utiliser. 


 


� La consommation de réactifs 


 
Usine de dépollution - File Eau 
  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


Fréjus - REYRAN 


 Chaux éteinte (kg) 222 900 224 360 291 400 218 440 73 090 -66,5% 


 Chlorure ferrique (kg) 675 820 625 190 728 150 613 880 577 154 -6,0% 


 Polymère (kg) 2 875 2 250 2 700 2 525 2 600 3,0% 


Saint Raphaël - AGAY 


 Chaux éteinte (kg) 14 659 14 050 15 475 15 526 9 453 -39,1% 


 Chlorure ferrique (kg) 43 990 40 877 40 092 38 914 34 771 -10,6% 


 Polymère (kg) 350 225 200 200 200 0,0% 


 


 
 
Usine de dépollution - File Boue 
  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


Fréjus - REYRAN 


 Chaux éteinte (kg) 0 0 0 0 0 0% 


 Polymère (kg) 14 950 14 000 13 125 17 825 16 725 -6,2% 


Saint Raphaël - AGAY 


 Polymère (kg) 1 325 1 225 1 200 1 275 1 450 13,7% 
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Postes de relèvement : 


Le bilan des consommations des réactifs est le suivant : 


2020 


 
 


Désodorisation : 
 
Le bilan des consommations des réactifs est le suivant : 


Commune PR Réactifs utilisés Mode d'injection
Kg de réactifs 


utilisés 2020


Saint-Raphaël AGAY RIVIERE Ca(NO3)2 Horloge 6000


Saint-Raphaël AIGUEBONNE Ca(NO3)2 Horloge 3600


Fréjus BALZAC Ca(NO3)2 Horloge 3600


Saint-Raphaël BEAU RIVAGE FeCl3 Horloge 7966


Saint-Raphaël BEAUMETTE Ca(NO3)2 Horloge 4800


Saint-Raphaël CAMP LONG Ca(NO3)2 Horloge 3600


Fréjus CENTRAL DDE Ca(NO3)2 Horloge 7200


Fréjus CENTRAL PTT Ca(NO3)2 Horloge 9600


Saint-Raphaël CHENES VERTS Ca(NO3)2


Fréjus CROIX DU SUD Ca(NO3)2 Horloge 8400


Fréjus ESCAILLON 1 Ca(NO3)2 T°C effluent 1200


Fréjus GIRAUD Ca(NO3)2 Horloge 6000


Fréjus GRAND CALME Ca(NO3)2 Horloge 3600


Fréjus LACHENAUD Ca(NO3)2 T°C effluent 0


Fréjus MA BRETAGNE


Fréjus PAGNOL Ca(NO3)2 T°C effluent 0


Fréjus PALUD FeCl2 T°C effluent + Pluvio. 262421


Fréjus PEDEGAL Ca(NO3)2 Horloge 6000


Saint-Raphaël PEGUIERE Ca(NO3)2 Horloge 4800


Saint-Raphaël TOUKAN Ca(NO3)2


Saint-Raphaël VIADUC Ca(NO3)2 4800


Fréjus VILLENEUVE FeCl3 4552


Fréjus VILLEPEY Ca(NO3)2 6000


Approvisionnement stoppé


Livraison dangereuse


Approvisionnement stoppé


Livraison dangereuse


Approvisionnement stoppé


Livraison dangereuse


2020
Central PTT


(550 m3/h)


Cougourdier


(2500 m3/h)


Croix du Sud


(550 m3/h)


Pont du Reyran


(3200 m3/h)


Porte des 


Gaules


(5000 m3/h)


Palud


(5000 m3/h)


Reyrannet


(3500 m3/h)
Total


Javel (kg) 4720 7552 3776 12272 8496 6608 20759 64183


Soude (kg) 5320 4256 6384 5320 25536 20408 20280 87504


Acide sulfurique (kg) 0 0 0 0 0 0 0 0


Sel (kg) 700 800 650 400 850 800 800 5000


Eau (m3) 1112 1004 395 2351 1081 1832 1350 9125


Unité de désodorisation physico-chimique


Consommations réactifs et eau
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RAPPORT 
FINANCIER DU 


SERVICE 
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Ce chapitre présente le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation de la Délégation (CARE). Il fait 
également le point sur la situation des biens, les programmes d’investissement et de renouvellement, 
ainsi que les engagements du délégataire à incidence financière. 


 
 


5.1 Le Compte Annuel de Résultat de 
l’Exploitation de la Délégation (CARE) 


Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 


� Le CARE 


Le compte annuel et l’état détaillé des produits figurent ci-après. Les modalités retenues pour la 
détermination des produits et charges et l’avis des Commissaires aux Comptes sont présentés en annexe du 
présent rapport « Annexes financières » 


Les données ci-dessous sont en Euros. 
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CIE MEDITERRANEENNE EXPLOIT. SERVICE EAU Version Finale


Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation 
                          Année 2020
(en application du décret du 14 mars 2005)


Collectivité: T1921 - COM.  D'AGGLOMERATION DE FREJUS- Assainissement


Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 3/18/2021


Impôt sur les sociétés (calcul normatif)   224 982   409 784


RESULTAT   450 043  1 053 725 NS


          Pertes sur créances irrécouvrables-Contentieux recouvrement   24 527   59 904


RESULTAT AVANT IMPOT   675 024  1 463 510 NS


                    programme contractuel ( investissements )   533 741   533 741


          Charges relatives aux investissements du domaine privé   1 266    840


                    programme contractuel ( renouvellements )  1 520 428  1 539 928


          Charges relatives aux investissements   533 741   533 741


          Charges relatives aux renouvellements  2 641 501  2 675 380


                    pour garantie de continuité du service  1 121 074  1 135 452


          Contribution des services centraux et recherche   524 093   400 975


          Collectivités et autres organismes publics  5 138 622  4 920 557


                    locaux   132 553   153 128


                    autres -  405 430 -  373 962


                    informatique   145 293   153 677


                    assurances   60 309   110 198


                    télécommunications, poste et telegestion   85 019   73 573


                    engins et véhicules   88 683   104 579


          Impôts locaux et taxes   46 757   71 585


          Autres dépenses d'exploitation   106 423   221 197


          Analyses   51 809   88 374


          Sous-traitance, matièreset fournitures  1 433 671   984 286


          Energie électrique   866 384   912 388


          Produits de traitement   353 035   306 915


CHARGES  13 065 274  12 729 124 -2.57 %
          Personnel  1 343 448  1 552 984


          Travaux attribués à titre exclusif   154 840   157 585


          Produits accessoires   107 326   250 427


          Exploitation du service  8 339 510  8 864 065


          Collectivités et autres organismes publics  5 138 622  4 920 557


LIBELLE 2019 2020 Ecart %


PRODUITS  13 740 298  14 192 634 3.29 %
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� L’état détaillé des produits 


 


L’état suivant détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE. 


Les données ci-dessous sont en Euros. 


 


 


(1) Cette page contient le détail de la première ligne du CARE (produits hors TVA). 3/18/21


Compte tenu des arrondis effectués pour présenter la valeur sans décimale, le total des produits ci-dessus peut 
être différent à quelques euros près du total des produits inscrits sur le compte annuel de résultat de 
l'exploitation.


CIE MEDITERRANEENNE EXPLOIT. SERVICE EAU Version Finale


Etat détaillé des produits (1)
            Année 2020


Collectivité: T1921 - COM.  D'AGGLOMERATION DE FREJUS- Assainissement


Produits des travaux attribués à titre exclusif   154 840   157 585 1.77 %
Produits accessoires   107 326   250 427 NS


        dont variation de la part estimée sur consommations    566 -  43 962


Collectivités et autres organismes publics  5 138 622  4 920 557 -4.24 %


Redevance Modernisation réseau  1 106 923  1 065 982 -3.70 %


        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)  1 106 357  1 109 944


        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)  4 000 612  4 012 931


        dont variation de la part estimée sur consommations   31 087 -  158 356


Exploitation du service  8 339 510  8 864 065 6.29 %
Produits : part de la collectivité contractante  4 031 699  3 854 575 -4.39 %


        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)  8 296 152  9 009 391


        dont variation de la part estimée sur consommations   43 358 -  145 326


LIBELLE 2019 2020 Ecart %


Recettes liées à la facturation du service  8 339 510  8 864 065 6.29 %
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5.2 Situation des biens  
Cet état retrace les opérations d’acquisition, de cession ou de restructuration d’ouvrages financées par le 
délégataire, qu’il s’agisse de biens du domaine concédé ou de biens de reprise. 


Au cours de l’exercice 2020, le patrimoine immobilier de la CAVEM s’est enrichi de : 
 


� Un groupe Électrogène au Poste de relèvement Clair Bois 
 
Les installations suivantes ont été retirées du périmètre affermé au cours de l’année 2020 : 
 


� Désodorisation du Pont Reyran 
� Poste de relevage Thiers 
� Poste de relevage Garonne 


 
 
 
Step du Reyran : 
 
À l’inventaire des équipements de la station du Reyran a été ajouté le compacteur des refus de tamisage et 
ses accessoires. 
L’inventaire a également été mis à jour en prenant en compte les particularités du nouveau laveur à sables 
ainsi que les modifications hydrauliques apportées sur les jonctions des refoulements Aérodrome et Argens 
dans l’enceinte de la step. 


 
Les installations suivantes ont été retirées de l’inventaire des équipements de la step du Reyran à la suite 
des travaux réalisés sur les refoulements des PRs Aérodrome et Argens: 


- Poste de relèvement - Conduite Sud hors couverture de la chambre des vannes et robinetterie 
conservée 


 


� Inventaire des biens  


L’inventaire au 31 décembre de l’exercice est établi selon les préconisations de la FP2E. Les biens désignés 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue les biens propres du 
délégataire. 


� Situation des biens 


La situation des biens est consultable au chapitre 3.1 « Inventaire des installations ». 


Par ce compte rendu, Veolia présente une vue d’ensemble de la situation du patrimoine du service délégué, 
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte...) et 
d’une analyse des faits marquants, des études disponibles et d’autres informations le cas échéant. 


Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de 
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 


Les biens dont l’état ou le fonctionnement sont satisfaisants, ou pour lesquels Veolia n'a pas décelé d'indice 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte 
rendu. 
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5.3 Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
d’investissement et/ou de renouvellement à la charge du délégataire, et d’assurer le suivi des fonds 
contractuels d’investissement. 


La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 


 


� Programme contractuel d’investissement 


 


Un programme contractuel d’investissement a été défini au contrat. Le suivi du programme est résumé 
dans le tableau suivant :  


 


 


 
 
 
 


  


Année Libellé chantier Contrat Clôturés


2020 16-METHANISATION AV CONCESSIF N°5 REYRAN T1921 -1 430 084,49


2020 20-CAFSR CONFORMITE MACHINES TOURNANTES T1921 21 633,73


2020 20-CAFSR 1 ER ETAB COMPACTEUR REFUS TAMI T1921 62 576,50


2020 20-CAFSR DEFENSE INCENDIE REYRAN T1921 54 065,47


-1 291 808,79
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� Programme contractuel de renouvellement 


 


� Un programme contractuel de renouvellement a été défini au contrat. Le suivi du programme est 
résumé dans les tableaux ci-joints :  
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PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT PRÉVISIONNEL 2021 


 
 
 


 
 


 
 


 
 
 


1,2166
Version contractuelle


TOTAL 880 052
FREJUS


Rue P* Diamètre Longueur Nbre Bcht Matériaux Année Total Cana Total Bcht Montant
Vallon Ste BRIGITTE 300 575 2 AC 1978 301 531 4 022 305 552


Impasse G. BRUN 150 125 7 AC 1965 42 152 11 260 53 413


Avenue R. SANTI 150 144 7 AC 1964 48 560 11 260 59 820


418 785
ST RAPHAEL


Rue P* Diamètre Longueur Nbre Bcht Matériaux Année Total Cana Total Bcht Montant
Rue J. FERRY 200 97 5 G 1966 44 159 10 858 55 017


Avenue d'IENA 150 88 5 AC 1974 37 094 10 054 47 148


Avenue du M. JUIN 200 247 13 AC 1973 104 117 26 140 130 257


Avenue de la FONTAINE 200 447 30 AC 1974 173 348 55 497 228 845


461 267


Version du 21/01/2021
TOTAL 927 988


FREJUS
Rue P* Diamètre Longueur Nbre Bcht Matériaux Année Total Cana Total Bcht Montant


Quai d'Octave 200 76 5 PVC 1991 60 798 10 858 71 656


Refoulement Argens 400 405 0 A/Fte 1977 343 732 0 343 732


415 388
ST RAPHAEL


Rue P* Diamètre Longueur Nbre Bcht Matériaux Année Total Cana Total Bcht Montant
Avenue du M. JUIN 200 247 13 AC 1973 104 117 26 140 130 257


Avenue AUSTERLITZ 150 358 22 AC 1974 172 796 47 776 220 572


Avenue du C. CHARCOT 200 297 8 G 1955 143 353 18 420 161 772


512 600


Opérations réalisées par 
chemisage
P*: Opération présente dans le 
Programme initial


ANNEE 2021


ANNEE 2021


CAVEM
PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT PATRIMONIAL EAUX USÉES
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. Renouvellement


2020


Programme 2020 Réalisé 2020


Renouvellement Patrimonial


Réseaux 894 727 1 234 634


Unités Techniques 685 024 691 160


Total Patrimonial 1 579 751 1 925 794


Renouvellement Fonctionnel


Réseaux


Unités Techniques 608 367 602 530


Total Fonctionnel 608 367 602 530


Renouvellement Accidentel


Réseaux 109 272


Unités Techniques 215 058


Total Accidentel 324 329


Total Général 2 188 118 2 852 654


COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION   Fréjus/St Raphaël
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Réseau 
 
 


 
 


2020
Compte analytique


LIBELLE CHANTIERS Données Personnel Frais Généraux Sous Traitant Total
Montant Réalisé 2 737,61 13 166,42 93 367,62 109 271,65
Nbre Heures 50,50 50,50
Montant Réalisé 29 232,34 111 636,12 785 629,86 926 498,32
Nbre Heures 463,00 463,00
Montant Réalisé 5 692,05 11 735,20 79 966,39 97 393,64
Nbre Heures 105,00 105,00
Montant Réalisé 0,00 8 324,05 60 759,51 69 083,56
Nbre Heures 0,00 0,00
Montant Réalisé 2 171,12 14 068,14 100 516,03 116 755,29
Nbre Heures 28,00 28,00
Montant Réalisé 4 178,93 3 000,66 17 723,73 24 903,32
Nbre Heures 56,00 56,00


Montant Réalisé 44 012,05 161 930,59 1 137 963,14 1 343 905,78
Nbre Heures 702,50 702,50


ACCIDENTEL


20-CASSE 500 EU-VALLON GARONNE


20-CAFSR LIAISON ARGENS-REYRAN EU


20-CAFSR VALLON QU DES PLAINES (OISEAUX)


20-CAFSR EU AUTOTRAIN FREJUS


20-CAFSR BLEUETS/PEUPLIERS EU
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Unités Techniques 
 
 
 


 
 
 


2020


CONTRAT LIBELLE Données Personnel Frais généraux Sous Traitant Total


T1921 FONCTIONNEL Somme de Montant Réalisé 49 927,41 72 600,39 480 002,29 602 530,09


Somme de Nbre Heures 921,00 921,00


PATRIMONIAL Somme de Montant Réalisé 63 073,35 83 279,61 544 807,01 691 159,97


Somme de Nbre Heures 1 163,50 1 163,50


ACCIDENTEL Somme de Montant Réalisé 14 203,02 25 912,86 174 941,94 215 057,82


Somme de Nbre Heures 262,00 262,00


Somme de Montant Réalisé T1921 127 203,78 181 792,86 1 199 751,24 1 508 747,88


Somme de Nbre Heures  T1921 2 346,50 2 346,50
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� Dépenses réalisées dans le cadre d'une obligation en garantie pour continuité du service : 


 
Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au 
cours de l’exercice dans le cadre d’une obligation en garantie pour continuité du service. 


 
 


 


Communauté 
d'Agglomération


2020


Total


Réseau Patrimonial 1 234 634 €             


Accidentel Réseau 109 272 €                


Total
Unités techniques


Patrimonial


Unités techniques


Fonctionnel


Accidentel U.T 215 058 €                


Total


Total Patrimonial 1 925 794 €             


Total Fonctionnel 602 530 €                


Total accidentel 324 329 €                


Total général 2 852 654 €         


2 852 654 €         


ASSAINISSEMENT


MONTANT REALISE


1 343 906 €         


602 530 €                


691 160 €                


1 508 748 €         


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 144 


Le détail du renouvellement accidentel 2020 est le suivant : 
 
 


BRANCHEMENTS RENOUVELLEMENT 2020 
 
 
 


 


 
 
 
 
 
 
  


DATE COMMUNE RUE TRAVAUX NOMBRE


08/11/2019 FREJUS Rue Stanislas huguetto RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU 1


12/10/2020 FREJUS PIERRE CHAIX RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU 1


06/01/2020 FREJUS Avenue aurélienne RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU 1


29/01/2020 SAINT-AYGULF Boulevard corot RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU 1


24/02/2020 FREJUS Rue felibrige RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU 1


13/03/2020 FREJUS Rue craponne RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU 1


03/04/2020 FREJUS Piste rue du Pic de L'ours RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU 1


24/04/2020 FREJUS Avenue victor Hugo RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU 1


06/05/2020 FREJUS BD de la Mer RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU 1


12/05/2020 SAINT-AYGULF Av musset RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU 1


18/05/2020 FREJUS Avenue Hypollite Fabre RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU 1


28/05/2020 FREJUS Avenue de verdun RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU 1


24/06/2020 FREJUS Rue de la frégate RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU 1


01/07/2020 FREJUS Rue du docteur ciamin RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU 1


TOTAL FREJUS 14


10/01/2020 SAINT-RAPHAEL Rue du stade RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU 1


27/01/2020 SAINT-RAPHAEL Boulevard notre dame RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU 1


20/07/2020 SAINT-RAPHAEL Parc du Manoir RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU 1


17/08/2020 SAINT-RAPHAEL  Impasse Argelas RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU 1


24/08/2020 SAINT-RAPHAEL Avenue de la Péguière RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU 1


28/09/2020 SAINT-AYGULF Av chintreuil RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU 1


TOTAL SAINT RAPHAËL 6


TOTAL GENERAL 20
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TAMPONS RENOUVELLEMENT 2020 
 


 
 


 
 
 
 
 
  


DATE COMMUNE RUE TRAVAUX NOMBRE


12/12/2019 FREJUS Reyran, sous Pont Station Total Rn7 CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


14/12/2019 FREJUS Avenue de Provence / Rd point Fregate CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


18/12/2019 FREJUS RD4 Malbousquet CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


10/01/2020 FREJUS Impasse Aurélia (Voie forestière) CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


27/01/2020 SAINT-AYGULF Dernier motel de st aygulf CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


05/02/2020 FREJUS Avenue du 8 mai 1945 CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


19/02/2020 FREJUS Via Aurélia CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


25/02/2020 SAINT-AYGULF PR Perussier (Esclamandes), face opposée  Mas Estel CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


25/02/2020 SAINT-AYGULF Parking Plage Esclamandes CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


02/03/2020 FREJUS Chemin du gonfaron CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


10/03/2020 FREJUS Avenue de l agachon au niveau du poste edf CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


03/04/2020 FREJUS Piste rue du Pic de L'ours CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


09/06/2020 FREJUS Rue des pechers CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


26/06/2020 FREJUS Avenue de la vieille bergerie CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


17/07/2020 SAINT-AYGULF Rn98 CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


13/08/2020 FREJUS Rue Denis Papin CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


15/09/2020 FREJUS Rue Roland Garros CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


16/09/2020 SAINT-AYGULF Rue Alexis Carrel CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


16/09/2020 FREJUS Impasse des pignons CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


23/09/2020 FREJUS Rue du capitaine blazy croisement passage des sauges CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


06/11/2020 FREJUS Ruisseau le Gonfaron CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


16/11/2020 FREJUS Avenue de Provence CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


TOTAL FREJUS 22


07/12/2019 SAINT-RAPHAEL Avenue des Chênes CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


12/12/2019 SAINT-RAPHAEL Sous Pont Garonne, Bld Cerceron CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


14/12/2019 SAINT-RAPHAEL Rte de la Corniche CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


16/12/2019 SAINT-RAPHAEL Impasse du Chemin Vert CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


18/12/2019 SAINT-RAPHAEL Bld du Ponant CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


19/12/2019 SAINT-RAPHAEL Rte de la Corniche CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


27/12/2019 SAINT-RAPHAEL Commandant  le prieur CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


27/12/2019 SAINT-RAPHAEL Commandant  le prieur CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


27/12/2019 SAINT-RAPHAEL Commandant  le prieur CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


17/01/2020 SAINT-RAPHAEL Port santa lucia entre le palais des congrès et la mma CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


27/01/2020 SAINT-RAPHAEL Che de la Lauve CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


13/02/2020 SAINT-RAPHAEL Rue du Commandant le prieur résidence Le Mexico CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


02/03/2020 SAINT-RAPHAEL Déversoir orage PR Toukan / Rte de la corniche (port boulouris) CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


28/05/2020 SAINT-RAPHAEL Avenue Édouard VII angle avenue des ifs CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


10/07/2020 SAINT-RAPHAEL Rue jean rostand CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


13/07/2020 SAINT-RAPHAEL Bld Notre Dame CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


11/08/2020 SAINT-RAPHAEL Avenue Caroline CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


27/10/2020 SAINT-RAPHAEL Avenue des pin CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


27/10/2020 SAINT-RAPHAEL Avenue des pin CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


28/10/2020 SAINT-RAPHAEL Bld Clémenceau CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


06/11/2020 SAINT-RAPHAEL Cours d'eau suveret entre avenue argelas et avenue farigoule CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


17/11/2020 SAINT-RAPHAEL Avenue aurore CHANGEMENT D'UN TAMPON ASSAINISSEMENT 1


TOTAL SAINT RAPHAËL 22


TOTAL GENERAL 44
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5.4 Les engagements à incidence financière 
Ce chapitre a pour objectif de présenter les engagements liés à l’exécution du service public, et qui à ce titre 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
(publique ou privée) qui pourrait être amenée à reprendre à l’issue du contrat l’exécution du service. Ce 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 


Conformément aux préconisations de l’Ordre des Experts Comptables, ce chapitre ne présente que les 
« engagements significatifs, sortant de l’ordinaire, nécessaires à la continuité du service, existant à la fin de 
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 
de délégation et être repris par l’exploitant futur ». 


Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 


 Flux financiers de fin de contrat 5.4.1


Les flux financiers de fin de contrat doivent être anticipés dans les charges qui s’appliqueront 
immédiatement à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la 
responsabilité de la Collectivité, en qualité d’entité organisatrice du service, d’assurer la bonne prise en 
compte de ces contraintes dans son cahier des charges. 


� Régularisations de TVA  


Si Veolia assure pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 


� Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 : aucun flux financier n’est nécessaire. Une simple 
déclaration des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être 
adressée aux services de l’Etat. 


� Le nouvel exploitant n’est pas assujetti à la TVA : l’administration fiscale peut être amenée à réclamer 
à Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 
s’acquitter auprès de Veolia du montant dû à l’administration fiscale pour les immobilisations 
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 
remboursement. 


� Biens de retour 


Les biens de retour (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) sont remis gratuitement à la 
Collectivité à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. 


� Biens de reprise 


Les biens de reprise (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) seront remis au nouvel exploitant, 
si celui-ci le souhaite, à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. Ces biens doivent 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 


  


                                                             
1
 art. 210 de l’annexe II du Code Général des Impôts 


2
 Conformément au principe posé par le nouvel article 257 bis du Code Général des Impôts précisé par l’instruction 3 A 6 36 parue au BOI N°50 du 20 


Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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� Autres biens ou prestations 


Hormis les biens de retour et des biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa 
liberté de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des 
conditions à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel 
exploitant. 


� Consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la 


fin du contrat 


Les sommes correspondantes au service exécuté jusqu’à la fin du contrat sont dues au délégataire sortant. Il 
y a lieu de définir avec la Collectivité les modalités de facturation (relevé spécifique, prorata temporis) et de 
recouvrement des sommes dues qui s’imposeront au nouvel exploitant, ainsi que les modalités de 
reversement des surtaxes correspondantes. 
 


 Dispositions applicables au personnel 5.4.2


Les dispositions applicables au personnel du délégataire sortant s’apprécient dans le contexte de la période 
de fin de contrat. Les engagements qui en découlent pour le nouvel exploitant ne peuvent pas faire ici 
l’objet d’une présentation totalement exhaustive, pour deux motifs principaux : 


� ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
des choix d’organisation du délégataire, 


� ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
Veolia propose de rencontrer la Collectivité sur ce sujet pour inventorier les contraintes qui s’appliqueront 
en fin de contrat. 


� Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia 


Les salariés de Veolia bénéficient : 


� des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 


� des dispositions des accords d’entreprise Veolia et qui concernent notamment : l'intéressement et la 
participation, le temps de travail, la protection sociale (retraites, prévoyance, handicap, formation) et 
usages et engagements unilatéraux. 


� Protection des salariés et de l’emploi en fin de contrat 


Des dispositions légales assurent la protection de l’emploi et des salariés à l’occasion de la fin d’un contrat, 
lorsque le service est susceptible de changer d’exploitant, que le futur exploitant ait un statut public ou 
privé. A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 


Lorsque l’entité sortante constitue une entité économique autonome, c’est-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
incorporels (clientèle, droit au bail, …) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée, 
l’ensemble des salariés qui y sont affectés sont automatiquement transférés au nouvel exploitant, qu’il soit 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 


Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
contrat ainsi que les éléments d’information les concernant (en particulier masse salariale correspondante 
…). 


Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 
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douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 
aménagé au statut du nouvel exploitant. 


Lorsque l’entité sortante ne constitue pas une entité économique autonome mais que le nouvel exploitant 
entre dans le champ d’application de la Convention collective Nationale des entreprises d’eau et 
d’assainissement d’avril 2000, l’application des articles 2.5.2 ou 2.5.4 de cette Convention s’impose tant au 
précédent délégataire qu’au nouvel exploitant avant la fin de la période de 12 mois. 
 
A défaut d’application des dispositions précitées, seule la Collectivité peut prévoir les modalités permettant 
la sauvegarde des emplois correspondant au service concerné par le contrat de délégation qui s’achève. 
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 
l’anticipation de cette question. 
 
En tout état de cause, d’un point de vue général, afin de clarifier les dispositions applicables et de protéger 
l’emploi, nous proposons de préciser avec la Collectivité avant la fin du contrat, le cadre dans lequel sera 
géré le statut des salariés et la protection de l’emploi à la fin du contrat. Il est utile que ce cadre soit précisé 
dans le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 affectés au contrat peut varier en cours de contrat, par l’effet normal de la 
vie dans l’entreprise : mutations, départs et embauches, changements d’organisation, mais aussi par suite 
d’événements de la vie personnelle des salariés. Ainsi, la liste nominative définitive ne pourra être 
constituée qu’au cours des dernières semaines d’exécution du contrat. 


� Comptes entre employeurs successifs 


Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les 
suivantes : 


� de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 


� concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 
afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) 
rattachables à la période effective d’activité dont il a bénéficié ; le calcul est fait sur la base du salaire 
de référence ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de 
transfert : ce compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés 
payés, décomptes des heures supplémentaires ou repos compensateurs,…. 


� concernant les autres rémunérations : pas de compte à établir au titre des rémunérations différées 
dont les droits ne sont exigibles qu’en cas de survenance d’un événement ultérieur non encore 
intervenu : indemnité de départ à la retraite, droits à des retraites d’entreprises à prestations définies, 
médailles du travail,… 


 


                                                             
3
 Certaines informations utiles ont un caractère confidentiel et n’ont pas à figurer dans le rapport annuel qui est un document public. Elles pourront 


être fournies, dans le respect des droits des personnes intéressées, séparément à l’autorité délégante, sur sa demande justifiée par la préparation de 
la fin de contrat. 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


 


6.  
 


ANNEXES 


 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 266 


6.1 Le synoptique du réseau 
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6.2 Le bilan qualité par usine 
Fréjus - REYRAN 


 


Bilans HCNF / Bilans : 
 


Charges 
entrantes et 
dépassement 
de capacité 


Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 


(m3/j) 
Nbr Bilan HcNF* / nbr de 


bilans 
kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j 


janvier 23 661 0 / 31 6 023 11 789 3 828 1 253,5 1 253,5 167,5 


février 20 125 0 / 29 6 012 11 993 4 003 1 295,9 1 295,9 139,6 


mars 20 885 0 / 31 6 082 12 032 4 001 1 244,2 1 244,2 150,1 


avril 19 670 0 / 30 6 625 11 951 3 871 1 303,2 1 303,2 140,9 


mai 25 086 2 / 31 7 155 12 483 3 813 1 275,9 1 275,9 143,0 


juin 23 297 1 / 30 7 077 13 588 4 251 1 375,4 1 375,4 154,8 


juillet 22 788 0 / 31 8 704 16 213 5 543 3 741,3 3 741,3 189,9 


août 24 510 0 / 31 10 393 18 581 6 623 1 927,8 1 927,8 218,0 


septembre 20 087 0 / 30 8 224 14 503 4 329 1 351,3 1 351,3 175,8 


octobre 22 776 1 / 31 7 345 12 390 4 087 1 242,5 1 242,5 143,9 


novembre 17 746 0 / 30 6 346 11 805 3 932 1 221,5 1 221,5 135,9 


décembre 28 521 1 / 30 7 188 12 819 3 361 1 330,1 1 330,1 146,6 


(*) Hors conditions normales de fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station. 
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Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement :  
 


Charges en 
sortie et 


rendement 


MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 


Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % 


janvier 518,50 91,39 1 346,30 88,58 203,33 94,69 281,20 77,56 873,90 30,29 38,50 77,01 


février 331,10 94,49 1 028,50 91,42 163,28 95,92 263,40 79,67 781,90 39,66 29,60 78,77 


mars 355,90 94,15 974,30 91,90 152,26 96,19 222,70 82,10 817,20 34,32 31,50 78,98 


avril 321,00 95,16 904,20 92,43 120,89 96,88 313,00 75,98 902,80 30,72 33,60 76,18 


mai 329,70 95,39 1 051,00 91,58 128,00 96,64 238,30 81,32 790,20 38,07 41,00 71,32 


juin 414,40 94,14 1 105,70 91,86 140,42 96,70 279,40 79,68 898,10 34,70 41,60 73,14 


juillet 428,90 95,07 1 305,40 91,95 229,58 95,86 558,20 85,08 1 167,50 68,80 57,60 69,66 


août 481,70 95,37 1 297,40 93,02 242,46 96,34 894,60 53,59 1 372,10 28,82 76,40 64,93 


septembre 390,40 95,25 1 097,00 92,44 170,60 96,06 378,80 71,97 903,30 33,15 43,30 75,38 


octobre 305,70 95,84 866,50 93,01 143,02 96,50 281,80 77,32 928,40 25,28 24,80 82,76 


novembre 310,50 95,11 945,10 91,99 158,17 95,98 273,00 77,65 776,80 36,41 34,00 74,96 


décembre 462,00 93,57 1 197,50 90,66 171,20 94,91 253,60 80,94 981,30 26,22 28,80 80,33 


 
 


 


Evolution des charges et du rendement par paramètre 
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Boues évacuées par mois 
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Fréjus - SAINT JEAN DE CANNES 
 


Bilans HCNF / Bilans : 
 


Charges 
entrantes et 
dépassement 
de capacité 


Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 


(m3/j) 
Nbr Bilan HcNF* / nbr de 


bilans 
kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j 


janvier 143 0 / 1 36 84 33 - - - 


février 127 0 / 1 34 74 23 - - - 


mars 154 0 / 1 31 70 23 10,8 10,8 1,2 


avril 136 0 / 1 39 69 30 - - - 


mai 256 0 / 1 72 118 38 - - - 


juin 201 0 / 1 56 117 52 17,1 17,1 2,2 


juillet 154 0 / 1 32 71 23 - - - 


août 163 0 / 1 56 101 42 15,8 15,8 1,6 


septembre 133 0 / 1 31 82 24 - - - 


octobre 146 0 / 1 34 70 25 10,7 10,7 1,0 


novembre 155 0 / 1 49 117 43 - - - 


décembre 252 0 / 1 60 149 40 - - - 


(*) Hors conditions normales de fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station. 


 


Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement :  
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Charges en 
sortie et 


rendement 


MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 


Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % 


janvier 1,20 96,72 8,00 90,46 0,86 97,39             


février 0,80 97,74 6,30 91,47 1,39 93,89             


mars 0,90 97,25 7,70 88,96 0,62 97,33 1,70 84,29 3,50 67,53 1,10 15,00 


avril 0,90 97,69 6,10 91,14 0,54 98,18             


mai 2,00 97,21 7,40 93,70 0,77 98,00             


juin 0,80 98,61 7,80 93,31 0,60 98,85 0,50 96,94 5,50 68,07 1,30 41,82 


juillet 0,60 98,10 4,60 93,53 0,46 98,00             


août 1,20 97,79 6,50 93,52 0,49 98,85 1,10 93,14 4,60 70,72 1,30 17,17 


septembre 0,50 98,26 4,50 94,45 0,40 98,33             


octobre 0,60 98,26 5,70 91,91 0,44 98,24 0,60 94,33 3,40 68,37 0,80 13,64 


novembre 5,40 89,06 11,30 90,34 2,01 95,36             


décembre 1,20 97,96 12,30 91,72 1,26 96,88             
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Evolution des charges et du rendement par paramètre 
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Saint Raphaël - AGAY 
 


Bilans HCNF / Bilans : 
 


Charges 
entrantes et 
dépassement 
de capacité 


Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 


(m3/j) 
Nbr Bilan HcNF* / nbr de 


bilans 
kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j 


janvier 1 072 0 / 4 258 489 142 62,2 62,2 9,2 


février 888 0 / 3 245 475 151 55,1 55,1 6,9 


mars 1 048 0 / 3 297 579 195 60,8 60,8 7,2 


avril 1 082 0 / 4 266 584 181 66,0 66,0 7,8 


mai 1 805 0 / 4 227 437 135 56,0 56,0 6,0 


juin 1 770 0 / 4 421 685 222 108,0 108,0 11,0 


juillet 2 260 0 / 8 740 1 448 511 189,9 189,9 19,7 


août 2 879 0 / 9 964 1 889 691 238,9 238,9 25,3 


septembre 1 675 0 / 4 348 778 264 119,0 119,0 12,6 


octobre 1 452 0 / 3 206 472 134 108,9 108,9 11,6 


novembre 907 0 / 3 247 457 139 57,2 57,2 6,3 


décembre 2 251 0 / 3 554 891 220 63,0 63,0 6,3 


(*) Hors conditions normales de fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station. 
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Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement :  
 


Charges en 
sortie et 


rendement 


MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 


Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % 


janvier 12,00 95,35 47,80 90,22 7,84 94,47 4,50 92,84 30,60 50,81 2,90 68,26 


février 11,20 95,44 48,30 89,82 9,21 93,90 5,70 89,60 31,90 42,01 3,70 46,25 


mars 16,00 94,61 56,20 90,30 11,22 94,26 7,60 87,56 35,70 41,32 4,50 38,41 


avril 14,80 94,43 48,00 91,77 6,77 96,26 12,20 81,56 39,00 40,99 4,30 44,60 


mai 17,20 92,44 55,80 87,22 9,23 93,14 7,30 87,04 33,10 40,88 3,90 35,42 


juin 19,40 95,40 72,30 89,44 9,07 95,92 21,70 79,87 64,20 40,54 6,30 42,23 


juillet 37,20 94,98 130,30 91,00 26,77 94,76 65,60 65,48 110,00 42,05 7,30 63,10 


août 45,60 95,27 167,70 91,12 32,71 95,26 107,60 54,96 161,40 32,44 9,30 63,42 


septembre 23,60 93,22 87,30 88,78 13,59 94,85 25,70 78,40 69,30 41,71 5,30 57,75 


octobre 12,70 93,84 51,00 89,21 7,97 94,05 16,30 85,05 59,60 45,30 7,00 40,11 


novembre 12,40 94,98 50,50 88,96 9,50 93,16 7,50 86,84 28,70 49,72 3,50 44,74 


décembre 28,50 94,86 96,80 89,14 15,98 92,75 6,90 88,98 36,80 41,59 2,30 63,99 
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Evolution des charges et du rendement par paramètre 
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Boues évacuées par mois 
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6.3 Le bilan énergétique du patrimoine 
� Bilan énergétique détaillé du patrimoine 


 
Usine de dépollution 
 
 
  2016 2017 2018 2019 2019 N/N-1 


Fréjus - REYRAN 


 Energie relevée consommée (kWh) 6 810 475 6 560 169 7 625 069 8 461 238 8 202 883 -3,1 % 


Volumes Traités 7 752 800 7 488 360 10 874 680 9 811 402 7 925 680 -19,22 % 


Consommation w/m3 878 876 701 862 1 035 20,0 % 


Saint Raphaël - AGAY 


 Energie relevée consommée (kWh) 1 090 714 1 066 060 1 124 472 1 091 863 912 616 -16,4 % 


Volumes Traités 660 510 622 439 939 841 835 655 599 589 -28,2 % 


Consommation w/m3 1 651 1 713 1 196 1 307 1 522 16,5 % 


 
 
 
 
 
 
 
 
Poste de relèvement : 
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  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


PR ALOES 


 Volume pompé (m3) 1 053 1 477 1 680 851 523 -38,5% 


 Temps de fonctionnement (h) 52 74 84 43 26 -39,5% 


PR ARENES 


 Volume pompé (m3) 111 432 100 989 138 780 138 979 102 574 -26,2% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 105 506 1 374 1 376 1 017 -26,1% 


PR ASPE 


 Volume pompé (m3) 9 222 3 039 17 806 9 655 10 869 12,6% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 107 362 2 117 3 029 3 418 12,8% 


PR BASE NATURE 


 Volume pompé (m3) 
    


24 154 
 


 Temps de fonctionnement (h) 
    


447 
 


PR CAPITOU 


 Volume pompé (m3) 13 118 10 826 12 609 12 702 8 277 -34,8% 


 Temps de fonctionnement (h) 279 230 268 270 176 -34,8% 


PR CHATAIGNIERS EU 


 Volume pompé (m3) 179 579 155 691 242 605 220 403 184 005 -16,5% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 890 1 639 2 554 2 320 1 936 -16,6% 


PR Chataigniers pluvial 


 Volume pompé (m3) 8 392 5 202 17 691 20 234 6 624 -67,3% 


 Temps de fonctionnement (h) 31 19 65 75 24 -68,0% 


PR CLAIR BOIS 


 Volume pompé (m3) 60 501 56 756 82 468 73 891 72 206 -2,3% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 680 1 677 2 291 2 052 4 655 126,9% 


PR COUSIN 


 Volume pompé (m3) 2 368 2 787 2 844 2 945 3 222 9,4% 


 Temps de fonctionnement (h) 104 111 113 117 128 9,4% 


PR DEBARQUEMENT 


 Volume pompé (m3) 832 1 180 1 073 1 379 859 -37,7% 


 Temps de fonctionnement (h) 42 59 54 68 43 -36,8% 


PR DIANA 


 Volume pompé (m3) 12 747 9 798 10 640 10 040 6 200 -38,2% 


 Temps de fonctionnement (h) 637 490 532 502 310 -38,2% 


PR DRAMONT 


 Volume pompé (m3) 29 950 23 747 35 723 37 847 21 031 -44,4% 


 Temps de fonctionnement (h) 234 185 279 296 164 -44,6% 


PR ESCAILLON 1 


 Volume pompé (m3) 7 813 5 482 11 924 10 572 9 055 -14,3% 


 Temps de fonctionnement (h) 601 422 917 813 696 -14,4% 


PR ESCAILLON 2 


 Volume pompé (m3) 2 075 1 392 1 895 1 494 1 210 -19,0% 


 Temps de fonctionnement (h) 384 258 351 276 224 -18,8% 


PR FOUR A CHAUX 


 Volume pompé (m3) 18 313 15 015 25 631 33 925 26 349 -22,3% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 017 834 1 423 1 885 1 463 -22,4% 


PR GASQUET 


 Volume pompé (m3) 3 112 3 400 6 714 5 708 3 597 -37,0% 


 Temps de fonctionnement (h) 148 162 320 271 171 -36,9% 
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PR GIRAUD 


 Volume pompé (m3) 34 707 29 588 37 659 32 034 31 699 -1,0% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 197 1 020 1 298 1 104 1 093 -1,0% 


PR GOLF ESTEREL 


 Volume pompé (m3) 13 833 7 086 18 509 17 749 17 018 -4,1% 


 Temps de fonctionnement (h) 432 221 578 554 335 -39,5% 


PR GOLF HOTEL 


 Volume pompé (m3) 44 632 41 273 80 260 42 994 35 225 -18,1% 


 Temps de fonctionnement (h) 310 287 557 4 085 4 000 -2,1% 


PR GONDIN 


 Volume pompé (m3) 109 766 268 259 169 311 148 499 111 400 -25,0% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 452 1 220 2 240 1 964 1 473 -25,0% 


PR GRENOUILLET 


 Volume pompé (m3) 119 703 106 197 186 346 157 511 104 915 -33,4% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 023 907 1 592 1 346 896 -33,4% 


PR Hirondelles 


 Temps de fonctionnement (h) 
 


261 202 225 121 -46,2% 


PR LACHENAUD 


 Volume pompé (m3) 14 945 20 533 13 063 16 212 20 585 27,0% 


 Temps de fonctionnement (h) 880 1 208 768 953 1 210 27,0% 


PR LOU GABIAN RD4 


 Volume pompé (m3) 3 935 5 577 5 124 4 798 5 397 12,5% 


 Temps de fonctionnement (h) 197 279 256 239 269 12,6% 


PR Malbousquet 1 


 Volume pompé (m3) 4 259 4 297 5 969 4 312 2 456 -43,0% 


 Temps de fonctionnement (h) 789 796 1 105 799 454 -43,2% 


PR MONTAGNE 


 Volume pompé (m3) 2 209 4 271 11 028 7 053 4 028 -42,9% 


 Temps de fonctionnement (h) 221 427 1 102 705 402 -43,0% 


PR MOULINS 


 Volume pompé (m3) 5 466 2 889 1 371 1 951 535 -72,6% 


 Temps de fonctionnement (h) 470 193 93 115 32 -72,2% 


PR NOUVEAU PORT 


 Volume pompé (m3) 35 369 32 336 24 400 36 778 20 039 -45,5% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 415 1 293 976 1 471 801 -45,5% 


PR ORTOLAN 


 Volume pompé (m3) 255 490 
 


248 803 232 122 111 131 -52,1% 


 Temps de fonctionnement (h) 2 130 3 863 8 513 7 181 3 438 -52,1% 


PR PAGNOL 


 Volume pompé (m3) 20 501 51 652 51 538 61 689 64 883 5,2% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 577 1 099 1 096 1 312 1 380 5,2% 


PR Pôle BTP 


 Temps de fonctionnement (h) 
 


499 1 050 703 1 206 71,6% 


PR POUSSAI 


 Volume pompé (m3) 585 417 850 1 125 711 -36,8% 


 Temps de fonctionnement (h) 27 19 38 51 32 -37,3% 


PR Redissart 


 Volume pompé (m3) 730 661 2 565 2 388 1 228 -48,6% 


 Temps de fonctionnement (h) 73 58 256 238 122 -48,7% 
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PR RESERVE 


 Volume pompé (m3) 11 858 4 302 7 487 10 163 6 157 -39,4% 


 Temps de fonctionnement (h) 117 43 74 101 61 -39,6% 


PR SANTA LUCIA 1 


 Volume pompé (m3) 65 743 
     


 Temps de fonctionnement (h) 2 791 2 506 3 553 4 089 4 545 11,2% 


PR SANTA LUCIA 2 


 Volume pompé (m3) 7 108 
     


 Temps de fonctionnement (h) 5 900 6 692 6 112 5 712 4 476 -21,6% 


PR TORTUE 


 Volume pompé (m3) 12 745 11 695 27 734 37 140 34 573 -6,9% 


 Temps de fonctionnement (h) 236 217 513 687 640 -6,8% 


PR Trayas B 


 Volume pompé (m3) 
    


4 320 
 


 Temps de fonctionnement (h) 
    


288 
 


PR Trayas C 


 Volume pompé (m3) 
    


4 600 
 


 Temps de fonctionnement (h) 
    


184 
 


PR Trayas D 


 Volume pompé (m3) 
    


5 200 
 


 Temps de fonctionnement (h) 
    


232 
 


PR VALESCURE 


 Volume pompé (m3) 34 937 32 578 35 185 36 303 35 720 -1,6% 


 Temps de fonctionnement (h) 970 905 977 1 008 992 -1,6% 


PR VERNEDES 


 Volume pompé (m3) 74 455 81 748 120 609 137 508 81 815 -40,5% 


 Temps de fonctionnement (h) 324 355 524 598 355 -40,6% 


PR Victor Hugo-Bis 


 Volume pompé (m3) 16 929 387 14 631 495 471 -4,8% 


 Temps de fonctionnement (h) 26 1 23 1 1 0,0% 
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  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


PR AÉRODROME 


 Volume pompé (m3) 2 926 474 2 222 501 1 607 146 1 472 267 1 044 559 -29,1% 


 Temps de fonctionnement (h) 3 714 3 147 2 333 1 864 1 633 -12,4% 


PR AGACHON 


 Volume pompé (m3) 49 240 29 391 33 326 41 554 43 793 5,4% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 931 991 1 110 1 385 1 459 5,3% 


PR AGAY PLAGE 


 Volume pompé (m3) 164 624 166 330 246 128 206 367 123 905 -40,0% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 568 1 584 2 344 1 965 1 180 -39,9% 


PR AGAY POSTE 


 Volume pompé (m3) 182 263 181 142 294 224 265 105 192 253 -27,5% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 041 1 013 1 575 1 443 1 029 -28,7% 


PR AGAY RIVIÈRE 


 Volume pompé (m3) 377 508 337 301 544 183 548 738 455 216 -17,0% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 815 1 621 2 616 2 638 2 188 -17,1% 


PR AIGUEBONNE 


 Volume pompé (m3) 36 049 40 869 59 200 51 202 38 912 -24,0% 


 Temps de fonctionnement (h) 621 704 1 021 882 670 -24,0% 


PR ARGENS 


 Volume pompé (m3) 1 581 348 849 959 2 221 595 1 103 757 1 256 060 13,8% 


 Temps de fonctionnement (h) 5 271 2 907 7 557 5 596 4 108 -26,6% 


PR BALZAC 


 Volume pompé (m3) 299 613 305 415 476 326 318 594 182 818 -42,6% 


 Temps de fonctionnement (h) 2 054 2 083 3 282 7 879 9 616 22,0% 


PR BAN 


 Volume pompé (m3) 1 589 2 865 1 302 1 334 1 808 35,5% 


 Temps de fonctionnement (h) 159 287 130 133 180 35,3% 


PR BEAU RIVAGE 


 Volume pompé (m3) 597 613 610 082 1 116 145 1 012 984 814 049 -19,6% 


 Temps de fonctionnement (h) 2 344 2 308 4 212 3 822 3 071 -19,6% 


PR BEAUMETTE 


 Volume pompé (m3) 44 232 39 975 75 370 65 163 44 196 -32,2% 


 Temps de fonctionnement (h) 409 370 698 603 409 -32,2% 


PR CALANQUE DES ANGLAIS 


 Volume pompé (m3) 51 204 42 447 84 842 82 362 51 500 -37,5% 


 Temps de fonctionnement (h) 379 314 628 610 381 -37,5% 


PR CALVAIRE 


 Volume pompé (m3) 46 490 41 726 86 565 76 608 38 146 -50,2% 


 Temps de fonctionnement (h) 517 463 961 851 423 -50,3% 


PR CAMP LONG 


 Volume pompé (m3) 104 279 96 186 169 396 139 595 95 780 -31,4% 


 Temps de fonctionnement (h) 828 763 1 344 1 107 760 -31,3% 


PR CARENAGE 


 Volume pompé (m3) 27 709 21 515 33 345 38 519 37 077 -3,7% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 385 1 075 1 667 1 925 1 853 -3,7% 


PR CARPEAUX 


 Volume pompé (m3) 758 809 1 413 1 182 1 178 -0,3% 


 Temps de fonctionnement (h) 84 90 157 131 130 -0,8% 
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PR CARREL 


 Volume pompé (m3) 14 715 18 459 10 181 11 239 8 566 -23,8% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 338 1 678 925 1 021 778 -23,8% 


PR CENTRAL DDE 


 Volume pompé (m3) 2 342 148 588 879 1 067 287 681 788 380 544 -44,2% 


 Temps de fonctionnement (h) 3 253 3 020 1 482 
 


8 724 
 


PR CENTRAL PTT 


 Volume pompé (m3) 84 479 71 008 66 061 62 642 52 356 -16,4% 


 Temps de fonctionnement (h) 939 789 734 696 581 -16,5% 


PR CES VILLENEUVE 


 Volume pompé (m3) 1 389 28 623 11 943 7 393 4 111 -44,4% 


 Temps de fonctionnement (h) 63 130 542 336 186 -44,6% 


PR CHÂTEAUX DE VILLEPEY 


 Volume pompé (m3) 125 956 118 161 236 677 223 765 86 707 -61,3% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 200 1 125 2 254 2 131 825 -61,3% 


PR CHATRIAN 


 Volume pompé (m3) 1 490 1 219 5 180 5 139 1 639 -68,1% 


 Temps de fonctionnement (h) 83 68 287 285 91 -68,1% 


PR CHAUDRON 


 Volume pompé (m3) 21 850 20 532 30 587 31 738 6 517 -79,5% 


 Temps de fonctionnement (h) 874 821 1 223 1 269 260 -79,5% 


PR CHENES VERTS 


 Volume pompé (m3) 66 222 54 163 138 963 103 270 55 258 -46,5% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 472 1 203 3 088 2 295 1 227 -46,5% 


PR COROT 


 Volume pompé (m3) 1 243 1 196 2 644 3 303 1 343 -59,3% 


 Temps de fonctionnement (h) 83 80 176 220 89 -59,5% 


PR COUGOURDIER 


 Volume pompé (m3) 1 127 379 1 064 132 695 628 384 315 340 104 -11,5% 


 Temps de fonctionnement (h) 2 580 2 435 1 592 879 778 -11,5% 


PR CROIX DU SUD 


 Volume pompé (m3) 263 556 288 415 383 154 535 257 499 427 -6,7% 


 Temps de fonctionnement (h) 2 635 311 3 831 5 352 4 994 -6,7% 


PR FRÉDÉRIC MISTRAL 


 Volume pompé (m3) 441 716 424 363 258 178 237 328 207 090 -12,7% 


 Temps de fonctionnement (h) 2 008 1 929 2 678 2 286 8 611 276,7% 


PR GABELLE 


 Volume pompé (m3) 887 547 746 722 1 048 120 1 159 873 1 376 153 18,6% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 946 1 637 2 298 2 543 3 107 22,2% 


PR GRAND CALME 


 Volume pompé (m3) 30 426 25 758 55 219 51 738 26 257 -49,3% 


 Temps de fonctionnement (h) 423 358 767 719 364 -49,4% 


PR HAMEAU DE CAIS 


 Volume pompé (m3) 123 855 116 634 163 878 138 200 76 648 -44,5% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 238 1 166 1 639 1 382 766 -44,6% 


PR ILES DES VIEILLES 


 Volume pompé (m3) 26 550 27 046 38 612 37 887 25 486 -32,7% 


 Temps de fonctionnement (h) 369 375 523 526 353 -32,9% 
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PR MA BRETAGNE 


 Volume pompé (m3) 12 698 10 947 25 335 20 237 11 940 -41,0% 


 Temps de fonctionnement (h) 705 608 1 407 1 124 663 -41,0% 


PR MADELEINE 


 Volume pompé (m3) 200 904 230 982 317 439 321 700 243 200 -24,4% 


 Temps de fonctionnement (h) 917 1 008 1 380 1 398 1 057 -24,4% 


PR MAISON DE LA MER 


 Volume pompé (m3) 1 649 1 773 4 603 6 004 2 935 -51,1% 


 Temps de fonctionnement (h) 37 31 102 133 65 -51,1% 


PR MALBOUSQUET 


 Volume pompé (m3) 4 259 4 297 5 969 4 312 2 456 -43,0% 


 Temps de fonctionnement (h) 789 796 1 105 798 454 -43,1% 


PR MARTIN DU GARD 


 Volume pompé (m3) 64 293 58 639 121 648 117 617 81 667 -30,6% 


 Temps de fonctionnement (h) 446 407 845 817 567 -30,6% 


PR MASSE 


 Volume pompé (m3) 217 264 179 737 333 744 273 569 195 124 -28,7% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 108 917 1 703 1 395 995 -28,7% 


PR MAUPASSANT 


 Volume pompé (m3) 5 664 6 606 23 573 20 330 14 280 -29,8% 


 Temps de fonctionnement (h) 566 661 2 357 2 033 1 428 -29,8% 


PR MONTOUREY 


 Volume pompé (m3) 331 952 276 732 420 734 441 980 263 254 -40,4% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 230 1 025 1 558 1 636 975 -40,4% 


PR MOUETTES 


 Volume pompé (m3) 355 433 702 1 509 818 -45,8% 


 Temps de fonctionnement (h) 35 43 70 150 82 -45,3% 


PR PALUD 


 Volume pompé (m3) 2 890 326 2 763 179 564 590 2 176 028 440 404 -79,8% 


 Temps de fonctionnement (h) 5 242 5 036 7 789 8 163 7 270 -10,9% 


PR PEBRIER 


 Volume pompé (m3) 29 002 2 763 179 54 709 49 221 29 679 -39,7% 


 Temps de fonctionnement (h) 537 490 1 013 911 549 -39,7% 


PR PEDEGAL PLUVIAL 


 Volume pompé (m3) 117 006 113 107 185 065 261 479 134 845 -48,4% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 170 1 131 1 851 2 615 1 348 -48,5% 


PR PEDEGAL 1 


 Volume pompé (m3) 4 200 804 
     


 Temps de fonctionnement (h) 6 564 6 370 12 151 10 860 9 457 -12,9% 


PR PEDEGAL 2 


 Volume pompé (m3) 37 470 558 711 298 560 49 311 27 895 -43,4% 


 Temps de fonctionnement (h) 58 862 466 76 43 -43,4% 


PR PÉGUIÈRE 


 Volume pompé (m3) 542 900 390 815 695 750 644 178 485 437 -24,6% 


 Temps de fonctionnement (h) 2 468 1 776 3 162 2 928 2 206 -24,7% 


PR PERUSSIER 


 Volume pompé (m3) 448 362 434 954 807 171 695 723 483 504 -30,5% 


 Temps de fonctionnement (h) 815 791 1 466 1 263 3 598 184,9% 
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PR PETIT BOUCHAREL 


 Volume pompé (m3) 31 016 31 409 58 854 46 354 30 183 -34,9% 


 Temps de fonctionnement (h) 687 692 1 297 1 019 665 -34,7% 


PR PINÈDE 


 Volume pompé (m3) 804 1 738 945 829 326 -60,7% 


 Temps de fonctionnement (h) 32 70 38 33 13 -60,6% 


PR POINCARRE 


 Volume pompé (m3) 22 912 20 215 44 484 43 125 26 700 -38,1% 


 Temps de fonctionnement (h) 352 311 684 663 410 -38,2% 


PR POINTE 


 Volume pompé (m3) 7 169 6 697 8 893 8 422 4 992 -40,7% 


 Temps de fonctionnement (h) 284 266 352 334 198 -40,7% 


PR PORTE DES GAULLES 


 Volume pompé (m3) 910 863 881 091 1 201 773 1 527 276 753 904 -50,6% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 153 1 115 1 782 1 933 1 152 -40,4% 


PR PORTE DOREE 


 Volume pompé (m3) 951 185 855 1 103 426 -61,4% 


 Temps de fonctionnement (h) 26 5 24 30 12 -60,0% 


PR SAINT DE CANNES 1 


 Volume pompé (m3) 19 017 13 310 24 580 27 502 18 987 -31,0% 


 Temps de fonctionnement (h) 345 237 436 503 336 -33,2% 


PR SAINT DE CANNES 2 


 Volume pompé (m3) 58 060 48 213 77 079 57 965 42 178 -27,2% 


 Temps de fonctionnement (h) 774 643 1 027 772 562 -27,2% 


PR SAINT DE CANNES 3 


 Volume pompé (m3) 14 378 13 422 31 433 31 014 26 306 -15,2% 


 Temps de fonctionnement (h) 533 497 1 164 1 148 974 -15,2% 


PR SAINT ESPRIT 


 Volume pompé (m3) 65 494 62 277 151 242 84 327 23 712 -71,9% 


 Temps de fonctionnement (h) 977 929 2 257 1 258 353 -71,9% 


PR SAINTE BRIGITTE 


 Volume pompé (m3) 61 580 51 922 85 927 57 659 41 224 -28,5% 


 Temps de fonctionnement (h) 948 790 1 314 887 632 -28,7% 


PR SAINTE CROIX 


 Volume pompé (m3) 48 645 53 460 52 838 37 859 25 546 -32,5% 


 Temps de fonctionnement (h) 676 742 733 525 354 -32,6% 


PR SANTA MONICA 


 Volume pompé (m3) 64 271 61 457 50 116 43 766 41 540 -5,1% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 190 1 138 1 959 2 773 1 449 -47,7% 


PR THORON 


 Volume pompé (m3) 3 050 10 584 12 001 13 070 10 563 -19,2% 


 Temps de fonctionnement (h) 169 176 200 218 172 -21,1% 


PR TOUKAN 


 Volume pompé (m3) 353 619 336 280 655 597 573 041 389 527 -32,0% 


 Temps de fonctionnement (h) 2 357 2 242 4 370 3 820 1 204 -68,5% 


PR TREILLE 


 Volume pompé (m3) 36 954 38 979 58 329 39 746 33 808 -14,9% 


 Temps de fonctionnement (h) 786 829 1 241 845 719 -14,9% 
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PR VERGER DES ARÈNES 


 Volume pompé (m3) 45 317 46 109 60 490 51 318 35 469 -30,9% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 880 1 732 2 446 2 358 1 911 -19,0% 


PR VERT ESTÉREL 


 Volume pompé (m3) 30 668 27 023 58 324 45 596 32 950 -27,7% 


 Temps de fonctionnement (h) 852 750 1 620 1 266 915 -27,7% 


PR VIADUC 


 Volume pompé (m3) 244 677 22 688 36 862 33 575 24 542 -26,9% 


 Temps de fonctionnement (h) 567 525 853 777 572 -26,4% 


PR VICTOR HUGO 


 Volume pompé (m3) 142 608 133 200 140 679 140 093 212 875 52,0% 


 Temps de fonctionnement (h) 223 208 220 219 213 -2,7% 


PR VIEILLE BERGERIE 


 Volume pompé (m3) 6 790 5 458 14 447 22 349 25 305 13,2% 


 Temps de fonctionnement (h) 170 136 361 558 632 13,3% 


PR VILLA MISTO 


 Volume pompé (m3) 36 815 33 949 58 865 53 529 38 514 -28,1% 


 Temps de fonctionnement (h) 490 452 785 713 513 -28,1% 


PR VILLENEUVE 


 Volume pompé (m3) 133 797 124 345 193 602 183 520 145 280 -20,8% 


 Temps de fonctionnement (h) 826 768 1 195 1 133 896 -20,9% 


PR VILLEPEY 


 Volume pompé (m3) 718 448 767 251 1 446 949 1 209 208 959 400 -20,7% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 814 1 938 3 653 3 053 2 422 -20,7% 
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6.4 Les engagements spécifiques au service 
 


� Récupération de la TVA de la Collectivité 


Cet état sera remis à la collectivité sur demande. 
 
 
 


� La couverture des risques 


Les attestations d’assurance relatives à la couverture des risques liés à notre activité de délégataire du 
service sont jointes ci-après. 


Elles ont vocation à couvrir la responsabilité de Veolia Eau qui pourrait être engagée au titre de 
l'exploitation même du service qui lui est confiée par le contrat de délégation de service public. 


Par ailleurs, la collectivité conserve de son côté la responsabilité liée à la propriété de ses ouvrages. En 
conséquence, il lui appartient de souscrire les polices d'assurance de nature à couvrir les risques liés à 
l'existence des ouvrages. 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 294 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 295 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 296 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 297 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 298 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 299 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 300 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 301 


 
 
 AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 302 


6.5 Annexes financières 
� Les modalités d’établissement du CARE 


6.5.1.1 Introduction générale 


Les articles R 3131-2 à R 3131-4 du Code de la Commande Publique fournissent des précisions sur les 
données devant figurer dans le Rapport Annuel du Délégataire prévu à l’article L 3131-5 du même Code, et 
en particulier sur le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation (CARE) de la délégation. 
 
Le CARE établi au titre de 2020 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations relatives 
à ses modalités d’établissement. 
 


6.5.1.2 Organisation de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 


L’organisation de la Société Compagnie Méditerranéenne d’Exploitation des Services d’Eau au sein de la 
Région Méditerranée de Veolia Eau (groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents 
niveaux opérationnels qui apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement des services 
publics de distribution d’eau potable et d’assainissement qui leur sont confiés.  
 
La décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux adaptés représentent en effet un des 
principes majeurs d’organisation de Veolia Eau et de ses sociétés. 
 
Par ailleurs, à l’écoute de ses clients et des consommateurs, Veolia Eau est convaincu que si l’eau est au 
cœur des grands défis du 21eme siècle, il convient aussi d’être très attentif à la quête grandissante de 
transparence, de proximité et d’implication des collectivités ainsi qu’à la recherche constante d’efficacité et 
de qualité.  


L’organisation de Veolia Eau, construite depuis 2018 selon une logique « gLocale » dans le cadre du projet 
d’entreprise « Osons 20/20 », répond à ces enjeux. Elle permet à la fois de partager le meilleur de ce que 
peut apporter un grand groupe en matière de qualité, d’innovation, de solutions et d’investissements 
(« global ») ; mais aussi en s’appuyant sur 66 « Territoires », avec des moyens renforcés pour l‘exploitation, 
toujours plus ancrés localement et avec un réel pouvoir de décision (« local »). 9 Régions viennent quant à 
elles assumer un rôle de coordination et de mutualisation au bénéfice des Territoires.  


 
Au sein de cette organisation, et notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la 
Société Compagnie Méditerranéenne d’Exploitation des Services d’Eau a pris part à la démarche engagée par 
Veolia Eau visant à accroître la collaboration entre ses différentes sociétés. 
 
Dans ce contexte, la Société est associée à d’autres sociétés du Groupe pour mettre en commun au sein d’un 
GIE national un certain nombre de fonctions supports (service clientèle, ressources humaines, bureau 
d’études techniques, service achats, expertises nationales…) ; étant précisé que cette mise en commun peut 
être organisée en tant que de besoin sur des périmètres plus restreints (au niveau d’une Région ou d’un  
Territoire par exemple). 
 
Aujourd’hui, les exploitations de la Société bénéficient des interventions tant de ses moyens propres que des 
interventions du GIE national, au travers d’une organisation décentralisant, au niveau adapté, les différentes 
fonctions. 
 
L’architecture comptable de la Société est le reflet de cette structure décentralisée et mutualisée. Elle 
permet de suivre aux niveaux adéquats les produits et les charges relevant d’une part de la Région (niveaux AR Prefecture
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successifs de la Région, du Territoire, du Service Local), et d’autre part les charges de niveau national 
(contribution des services centraux). 
 
En particulier, conformément aux principes du droit des sociétés, et à partir d’un suivi analytique commun à 
toutes les sociétés membres du GIE national, la Société facture à ce dernier le coût des moyens qu’elle met à 
sa disposition ; réciproquement, le GIE national lui facture le coût de ses prestations. 
 
Le compte annuel de résultat de l’exploitation relatif à un contrat de délégation de service public, établi sous 
la responsabilité de la Société délégataire, regroupe l’ensemble des produits et des charges imputables à ce 
contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 
 
La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces 
charges. 
 


6.5.1.3 Faits Marquants 


Comme évoqué précédemment, Veolia Eau a mis en œuvre à compter de 2018 une nouvelle organisation 
plus adaptée aux enjeux du secteur. Quelques actions complémentaires ont eu lieu en 2020 pour achever ce 
déploiement et, à ce titre, des coûts de restructuration, par nature exceptionnels, ont été engendrés et 
repartis entre les contrats de la Société. 
 


Changement de modalité de répartition des charges indirectes liées à la fonction consommateurs 


D’autre part, le projet d’entreprise « Osons 20/20 ! » comporte d’importantes ambitions en termes de 
relation consommateurs, avec la volonté de mettre celle-ci au cœur des opérations tout en modernisant les 
outils utilisés. Cette dynamique se traduit à la fois par la mise en place dans l’ensemble des Territoires de 
compétences consommateurs de terrain tout en professionnalisant toujours davantage les processus de 
masse tels que facturation, encaissement, centre d’appels. 


Ces dernières fonctions sont mutualisées au sein de  2 plateformes nationales:  


- la plateforme Produits & Cash qui gère la facturation de masse, les encaissements, la relation et les 
échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collectivités.  


-  La plateforme RC 360 qui gère les flux  mails, courriers, appels téléphoniques des consommateurs.   


Ces plateformes sont désormais totalement opérationnelles et disposent de nouveaux outils informatiques 
qui permettent une mesure de leur activité avec un degré accru de finesse et de fiabilité. 


Pour cette raison, il a été jugé possible et pertinent de faire évoluer les modalités de répartition entre les 
contrats du coût des plateformes (et simultanément de la fonction « consommateurs » qu’elle soit logée au 
National, en Région ou en Territoire) qui étaient jusqu’en 2019 assise sur la valeur ajoutée simplifiée. 


En pratique, à compter du 1er janvier 2020 (et sans retraitement rétrospectif des CARE 2019): 


- Le coût de la Plateforme Produits & Cash est réparti entre les différents Territoires au prorata des 
factures d’eau émises pour les contrats de ces derniers entre le 1er novembre n-1 et le 31 octobre n – 
en tenant compte d’éventuels effets de périmètre en tant que de besoin ; 


- Le coût de la Plateforme RC 360 est réparti entre les différents Territoires au prorata des contacts 
(mails, appels téléphoniques, courriers) sur le périmètre du Territoire entre le 1er janvier n et 31 
décembre n (le nombre de contacts du mois de décembre étant estimé). 


Ces coûts ainsi répartis au niveau d’un Territoire donné sont additionnés à ceux de la fonction 
« consommateurs » du Territoire pour être enfin répartis entre les contrats d’eau au prorata des factures 
émises telles que déterminées ci-dessus (voir note 1 ci-après). 
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Dans les rares situations où des services d’assainissement donnent lieu à la facturation aux consommateurs 
des m3 assujettis par une facture distincte de celle de l’eau potable, ils sont traités avec les mêmes règles 
que les contrats d’eau potable tel que décrit ci-dessus. 


Dans le cas le plus fréquent, où l’eau et l’assainissement sont facturés sur le même document, et lorsque les 
délégataires de ces deux services font partie du Groupe Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux, les 
contrats assainissement se voient attribuer une quote part des coûts ci-dessus selon les règles ci dessous : 


- Soit une approche spécifique peut être identifiée dans les contrats d’eau et d’assainissement, et des 
conventions internes mises en place: le contrat assainissement supporte alors la quote part 
conventionnelle des coûts consommateurs  en contrepartie d’un produit de même montant porté sur 
la rubrique « produits accessoires » sur le contrat eau. 


- Dans le cas contraire, une charge forfaitaire de 2€ par facture est imputée sur le contrat 
d’assainissement en contrepartie d’un allègement de charges de même montant sur le contrat eau. 


L’évolution décrite au présent paragraphe a été analysée, comme le précise son titre, comme un 
changement de modalités de répartition de charges indirectes. 


Enfin, le coût des plateformes intègre l’ensemble des composantes qui s’y rattachent : coûts de personnel, 
de loyers, de sous traitance… Dans une logique de simplification, le coût des  plateformes, réparti sur 
chaque contrat, est présenté sur la seule ligne « sous traitance » (indépendamment de la décomposition par 
nature de cette charge au sein desdites plateformes).  


 
1. Produits 


Les produits inscrits dans le compte annuel de résultat de l’exploitation regroupent l'ensemble des produits 
d’exploitation hors TVA comptabilisés en application du contrat, y compris ceux des travaux attribués à titre 
exclusif. 
 
En ce qui concerne les activités de distribution d’eau et d’assainissement, ces produits se fondent sur les 
volumes distribués de l’exercice, valorisés en prix de vente. A la clôture de l’exercice , une estimation 
s’appuyant sur les données de gestion est réalisée sur la part des produits non relevés et/ou non facturés au 
cours du mois de décembre et comptabilisée. Les éventuels écarts avec les facturations sont comptabilisés 
dans les comptes de l’année suivante . Les dégrèvements (dont ceux consentis au titre de la loi dite 
« Warsmann » du 17 mai 2011 qui fait obligation à la Société d’accorder – dans certaines conditions - des 
dégrèvements aux usagers ayant enregistré des surconsommations d’eau et d’assainissement du fait de 
fuites sur leurs installations après compteur) sont quant à eux portés en minoration des produits 
d’exploitation de l’année où ils sont accordés. 
 
S’agissant des produits des travaux attribués à titre exclusif, ils correspondent aux montants comptabilisés 
en application du principe de l’avancement. 
 
Le détail des produits annexé au compte annuel du résultat de l’exploitation fournit une ventilation des 
produits entre les produits facturés au cours de l’exercice et ceux résultant de la variation de la part estimée 
des consommations. 
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2. Charges 


Les charges inscrites dans le compte annuel du résultat de l’exploitation englobent : 


� les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes § 2.1), 


� la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges réparties § 
2.2). 


 
Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs à 
caractère économique (charges calculées § 2.1.2). 
 
 


2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 


Ces charges comprennent : 


� les dépenses courantes d'exploitation (cf 2.1.1), 


� un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des investissements 
(domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement (cf 2.1.2). Pour être 
calculées, ces charges n’en sont pas moins identifiées contrat par contrat, en fonction de leurs 
opérations spécifiques, 


� les charges correspondant aux produits perçus pour le compte des collectivités et d’autres 
organismes, 


� les charges relatives aux travaux à titre exclusif. 
 


2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 


Il s'agit des dépenses de personnel imputées directement, d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits 
de traitement, d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de la Contribution Foncière des 
Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 
 
En cours d’année, les imputations directes de dépenses de personnel opérationnel au contrat ou au chantier 
sont valorisées suivant un coût standard par catégorie d'agent qui intègre également une quote-part de frais 
« d’environnement » (véhicule, matériel et outillage, frais de déplacement, encadrement de proximité…). En 
fin d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau du Service Local dont dépendent 
les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une répartition au prorata des heures imputées sur les 
contrats du Service Local. Cet écart est ventilé selon sa nature sur trois rubriques des CARE (personnel, 
véhicules, autres charges). 
 
Par ailleurs, la précision suivante est apportée sur la prise en compte de la fiscalité indirecte applicable aux 
consommations d’électricité. Depuis 1er janvier 2016, la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 
d’Electricité est calculée comme une majoration du prix du KWH selon un barème fonction de 
l’électrointensivité de la Société au cours de l’année considérée. Ce taux applicable n’est donc pas 
nécessairement connu en début d’année et des régularisations peuvent donc avoir lieu au cours des 
exercices suivants. Ces régularisations sont enregistrées dans les CARE lors de leur versement effectif, et 
alors imputées aux contrats selon les points de livraison de l’électricité consommée. 
 
 


2.1.2. Charges calculées 


Un certain nombre de charges doivent faire l’objet d'un calcul économique. Les éléments correspondants 
résultent de l’application du principe selon lequel : "Pour que les calculs des coûts et des résultats 
fournissent des valeurs correctes du point de vue économique...il peut être nécessaire en comptabilité 
analytique, de substituer à certaines charges enregistrées en comptabilité générale selon des critères fiscaux 
ou sociaux, les charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir note 
2 ci-après). 
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Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 
 
Charges relatives au renouvellement : 
Les charges économiques calculées relatives au renouvellement sont présentées sous des rubriques 
distinctes en fonction des clauses contractuelles (y compris le cas échéant au sein d’un même contrat). 
 
- Garantie pour continuité du service 


Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses 
risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages 
nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans que cela puisse 
donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
 
La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire (voir 
note 3 ci-après) dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 
 
Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation (voir note 4 ci-après), le 
montant de la garantie pour continuité du service s’appuie sur les dépenses de renouvellement lissées sur la 
durée de la période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en 
additionnant : 


� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà réalisés 
depuis le début de la période contractuelle en cours ; 


� d’autre part le montant des renouvellements prévus jusqu’à la fin de cette période, tel qu’il résulte de 
l’inventaire quantitatif et qualitatif des biens du service à jour à la date d’établissement des comptes 
annuels du résultat de l’exploitation (fichier des installations en jouissance temporaire) ; 


 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après). 
 
Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de nouvelles 
obligations en cours de contrat. 
 
Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire risque 
de supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les 
renouvellements nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le 
délégataire doit couvrir tous les risques et périls dans le cadre de la rémunération qu’il perçoit). 


 


Enfin, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 2015, la charge portée dans le CARE au 
titre d’une obligation contractuelle de type « garantie pour continuité de service » correspond désormais 
aux travaux réalisés dans l’exercice sans que ne soit plus effectué le lissage évoqué ci-dessus ; ce dernier ne 
concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 
 


- Programme contractuel  


Cette rubrique est renseignée lorsque la Société s’est contractuellement engagée à réaliser un programme 
prédéterminé de travaux de renouvellement selon les priorités que la Collectivité s’est fixée. 
 
La charge économique portée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation est alors calculée en 
additionnant : 


� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà effectués 
depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après) ; AR Prefecture
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� d’autre part, le montant des renouvellements contractuels futurs jusqu’à la fin de cette même 
période ; 


 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 
 


- Fonds contractuel de renouvellement 


Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans sur ses 
produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre d’un suivi 
pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est alors établi. 
C’est le montant correspondant à la définition contractuelle qui est repris dans cette rubrique. 
 
Charges relatives aux investissements : 
Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat de 
l’exploitation, sous forme de redevances permettant d'étaler leur coût financier total : 


� pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du domaine 
privé) : sur leur durée de vie économique puisqu’ils restent lui appartenir indépendamment de 
l’existence du contrat, 


� pour les investissements contractuels (biens de retour) : sur la durée du contrat puisqu’ils ne servent 
au délégataire que pendant cette durée, 


� avec, dans les deux cas, une progressivité prédéterminée et constante (+1,5 % par an) d’une année sur 
l’autre de la redevance attachée à un investissement donné. 


 
Le montant de ces redevances résulte d'un calcul actuariel permettant de reconstituer, sur ces durées et en 
euros courants, le montant de l'investissement initial. S’agissant des compteurs, ce dernier comprend, 
depuis 2008, les frais de pose valorisés par l’application de critères opérationnels et qui ne sont donc en 
contrepartie plus compris dans les charges de l’exercice. 
 
Le taux financier retenu se définit comme le taux de référence d’un financement par endettement en 
vigueur l’année de la réalisation de l’investissement (calculé à partir du Taux Moyen des Emprunts d’Etat 
majoré de 0,5% pour les investissements réalisés jusqu’au 31.12.2007 et de 1,0% pour les investissements 
réalisés depuis cette date compte tenu de l’évolution tendancielle du coût des emprunts souscrits par le 
Groupe VEOLIA ENVIRONNEMENT). Un calcul financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la 
progressivité annuelle de 1,5 % indiquée ci-dessus. 
 
Toutefois, par dérogation avec ce qui précède, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er 
janvier 2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les parties lors de la signature du contrat. 
 
Enfin, et compte tenu de leur nature particulière, les biens immobiliers du domaine privé font l’objet d’un 
calcul spécifique comparable à l’approche retenue par les professionnels du secteur. Le montant de la 
redevance initiale attachée à un bien est pris égal à 7% du montant de l’investissement immobilier (terrain + 
constructions + agencements du domaine privé) puis est ajusté chaque année de l’évolution de l’indice de la 
construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 
 
- Investissements du domaine privé 


Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur la 
ligne « Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses filiales 
sont propriétaires d’ouvrages de production (avec une redevance alors portée sur la ligne « Charges relatives 
aux investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé sont portées 
sur les lignes correspondant à leur affectation (la redevance d’un camion cureur sera affectée sur la ligne 
« engins et véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique »…). 
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- Provisions pour investissements futurs 


Les comptes annuels de résultat de l’exploitation peuvent tenir compte sous la forme de provisions pour 
investissements futurs de l'obligation du délégataire de financer des investissements qui ne seront réalisés 
qu'ultérieurement, sans que cela entraîne augmentation de la rémunération du délégataire lors de la 
réalisation de ces investissements. Le montant de la provision pouvant être constituée correspond à 
l'étalement du coût financier total des investissements prévus. 
 
 


2.1.3. Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 


Cette rubrique reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement irrécouvrables, 
comptabilisées au cours de l’exercice. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années après l’émission 
des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires à leur 
constatation définitive. Elle ne traduit par conséquent qu’avec un décalage dans le temps l’évolution des 
difficultés liées au recouvrement des créances.  


 
2.1.4. Impôt sur les sociétés 


L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 
 
Dans un souci de simplification, le taux normatif retenu en 2020 correspond au taux de l’impôt sur les 
sociétés applicable aux entreprises réalisant moins de 250 M€ de CA (28%), hors contribution sociale 
additionnelle de 3,3%.  
 
 


2.2. Charges réparties 


Comme rappelé en préambule de la présente annexe, l’organisation de la Société repose sur un ensemble de 
niveaux de compétences en partie mutualisés au sein du GIE national. 
 
Les charges communes d’exploitation à répartir proviennent donc de chacun de ces niveaux opérationnels. 
 
 


2.2.1. Principe de répartition 


Comme indiqué dans les Faits marquants, les modalités de répartition ont évolué en 2020 en ce qui 
concernent les coûts des plateformes Produits & Cash et RC360. Les modalités de répartition des autres 
charges indirectes n’ont pas été modifiées. 
 
Le principe retenu est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné entre 
les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules entités au 
profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Ces charges (qui incluent les éventuelles charges de restructuration mais excluent désormais celles de la 
fonction consommateurs) proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau intervenant au profit 
du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et regroupements spécifiques de contrats le cas 
échéant). 
 
Lorsque les prestations effectuées par le GIE national à un niveau donné bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur 
ajoutée des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau.  
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Ensuite, la Société répartit dans ses comptes annuels de résultat de l’exploitation l’ensemble de ses charges 
communes telles qu’elles résultent de sa comptabilité sociale (après, donc, facturation des prestations du 
GIE national) selon le critère de la valeur ajoutée des contrats de l’exercice. Ce critère unique de répartition 
est déterminé par contrat, qu’il s’agisse d’un contrat de Délégation de Service Public (DSP) ou d’un contrat 
Hors Délégation de Service Public (HDSP). La valeur ajoutée se définit ici selon une approche simplifiée 
comme la différence entre le volume d’activité (produits) du contrat et la valeur des charges contractuelles 
et d’achats d’eau en gros imputées à son niveau. Les charges communes engagées à un niveau 
organisationnel donné sont réparties au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des contrats rattachés à ce 
niveau organisationnel. 
 
Par ailleurs, et dans certains cas, le GIE peut être amené à facturer des prestations à des Sociétés de Veolia 
Eau France dans le cadre de conventions spécifiques. Les montants facturés à ce titre viennent selon les cas 
de figure en diminution du montant global des frais à facturer entre sociétés comme évoqué ci-dessus et/ou 
à répartir entre les contrats au sein de la Société. 
 
Les contrats comportant des achats d’eau supportent une quote part forfaitaire de «peines et soins » égale à 
5% de ces achats d’eau qui est portée en minoration du montant global des frais à répartir entre les contrats. 
 
Les charges indirectes sont donc ainsi réparties sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des compteurs dont la 
Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs 
desdits contrats. 
 


2.2.2. Prise en compte des frais centraux 


Après détermination de la quote-part des frais de services centraux imputable à l’activité Eau France, la 
quote-part des frais des services centraux engagée au titre de l’activité des Territoires  a été facturée au GIE 
national à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 
 
Au sein de la Société, la répartition des frais des services centraux s’effectue au prorata de la valeur ajoutée 
simplifiée des contrats (à l’exclusion de la part relative à l’activité « consommateurs » répartie comme 
évoqué ci-dessus). 
 
 


2.3. Autres charges 


2.3.1. Valorisation des travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de délégation de service 
public (DSP) 


Pour valoriser les travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de DSP, une quote-part de frais de structure est 
calculée sur la dépense brute du chantier. Cette disposition est applicable à l’ensemble des catégories de 
travaux relatifs aux délégations de service public (travaux exclusifs, production immobilisée, travaux de 
renouvellement), hors frais de pose des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule 
composante « frais généraux » si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les 
taux forfaitaires de maîtrise d’œuvre et de gestion contractuelle des travaux ne sont pas automatiquement 
applicables aux opérations supérieures à 500 K€ ; ces prestations peuvent alors faire l’objet d’un calcul 
spécifique. 
 
L’objectif de cette approche est de prendre en compte les différentes prestations intellectuelles associées 
réalisées en interne (maitrise d’œuvre en phase projet et en phase chantier, gestion contractuelle imposée 
par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting 
contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,..).  
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La quote-part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des charges indirectes 
réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote-part « frais généraux » affectée aux 
chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes ou encore que la quote-part de 5% appliquée aux 
achats d’eau en gros). 
 
 


2.3.2. Participation des salariés aux résultats de l’entreprise 


Les charges de personnel indiquées dans les comptes annuels de résultat de l’exploitation comprennent la 
participation des salariés acquittée par la Société en 2020 au titre de l’exercice 2019. 
 
 


2.4. Autres informations  


Lorsque la Société a enregistré dans sa comptabilité une charge initialement engagée par le GIE national ou 
un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, cette charge est mentionnée dans le 
compte annuel de résultat de l’exploitation selon sa nature et son coût d’origine, et non pas en sous-
traitance, exception faite des coûts liés aux plateformes Produits & Cash et RC360. Cette règle ne trouve en 
revanche pas à s’appliquer pour les sociétés du Groupe qui, telles les sociétés d’expertise, ne sont pas 
membres du GIE national. 
 
Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes annuels 
de résultat de l’exploitation, une approche selon laquelle les risques liés à l’exploitation – et notamment les 
risques sur créances impayées mentionnées au paragraphe 2.1.3, qui donnent lieu à la constatation de 
provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en comptabilité générale, sont pris en compte pour 
leur montant définitif au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à 
ces risques ou dépréciation en sont donc exclues (à l’exception des dotations et reprises pour 
investissements futurs évoquées ci-dessus). 
 
Lorsqu’un contrat bénéficie d’un apport d’eau en provenance d’un autre contrat de la société, le compte 
annuel de résultat de l’exploitation reprend les écritures enregistrées en comptabilité analytique, à savoir : 


� inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la vente d’eau réalisée, 


� inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l’achat d’eau réalisé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Notes :  


 
1. La donnée « nombre de contacts » n’est pas disponible à un niveau plus fin que le niveau 


« Territoire ». 
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2. Texte issu de l’ancien Plan Comptable Général de 1983, et dont la refonte opérée en 1999 ne traite 


plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 
 


3. C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis 
obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 


 
4. L’obligation de renouvellement est valorisée dans la garantie lorsque les deux conditions suivantes 


sont réunies: 
- le bien doit faire partie d’une famille technique dont le renouvellement incombe 


contractuellement au délégataire, 
- la date de renouvellement passée ou prévisionnelle entre dans l’horizon de la période 


contractuelle en cours. 
 


5. Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 
1990, le montant de la garantie de renouvellement est calculé selon le même principe d’étalement 
linéaire, en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1990. 


 
 


� Avis des commissaires aux comptes 


La Société a demandé à l’un des Co-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 


 
 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 312 


6.6 Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 
systèmes de management de la qualité et de l’environnement existants ont été fédérés sous la gouvernance 
du siège et complétés par un système de management de l’énergie. 


Les activités certifiées sont la production et la distribution d’eau potable, la collecte et le traitement des 
eaux usées et l’accueil et le service aux consommateurs. 


Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 
2015 valide, via un tiers indépendant, l’efficacité des méthodes et des outils mis en place et l’engagement 
d’amélioration continue de l’entreprise. Cette démarche s’inscrit dans le cadre élargi de la politique de l’Eau 
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 


Notre certification ISO 50001 valide nos démarches d’amélioration de l’efficacité énergétique des 
installations confiées par nos clients. Elle est reconnue par l’Administration dans le cadre des textes 
d’application de la directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, 


obligation reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette 


obligation et peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE. 
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6.7 Actualité réglementaire 2020 
Certains textes présentés ci-dessous ont un impact contractuel. Veolia se tient à disposition pour vous aider 
dans la mise en œuvre de ces textes et évaluer leurs conséquences pour votre service. 


Crise Sanitaire 


A partir de mi-mars 2020, l’actualité règlementaire quel que soit le domaine a été fortement marquée par 
les mesures d’adaptation à la situation de crise sanitaire.  


Deux ordonnances du 25 mars 2020 ont particulièrement impacté le fonctionnement des services d’eau et 
d’assainissement ; à savoir, d’une part l’ordonnance 2020- 306 relative à la prorogation des délais échus 
pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures et, d’autre part l’ordonnance 2020- 
319 portant diverses mesures d’adaptation des règles de passation des contrats de la commande publique.  


De très nombreux textes d’application sont venus compléter voire modifier à diverses reprises le dispositif :  


• certains comme les décrets 2020-383 du 1er avril 2020 et 2020-453 du 21 avril 2020 pour instaurer 
des dérogations au principe de suspension des délais en matière de contrôle des ICPE ou 
d’autosurveillance des installations,  


• d’autres tels que le décret 2020- 893 du 22 juillet 2020 pour assouplir temporairement, jusqu’au 10 
juillet 2021, les règles applicables aux marchés publics de travaux en autorisant leur passation sans 
publicité ni mise en concurrence préalables lorsque leur valeur estimée est inférieure à 70 000€HT, 
ou encore le décret 2020-1261 du 15 octobre 2020 pour pérenniser  la suppression du plafonnement 
des avances dans les marchés publics.  


Enfin, d'autres textes plus sectoriels ont été porteurs de nouvelles prescriptions comme, par exemple, 
l’instruction adressée aux préfets en date du 2 avril 2020, confirmée par l’arrêté du 30 avril 2020 (JO du 5 
mai 2020), qui a suspendu l’épandage des boues produites par les stations d’épuration urbaines, extraites 
depuis le début de l’épidémie Covid-19, qui n’ont pas fait l’objet d’une étape de traitement garantissant leur 
complète hygiénisation. Cette suspension s’inscrit comme une mesure de précaution visant à limiter la 
propagation de la Covid-19.  


Plan de relance / Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 


L’instruction du 30 juillet 2020 relative à la part exceptionnelle de la dotation de soutien à 


l’investissement local (DSIL) et à l’accompagnement de la relance dans les territoires, à destination 


des préfets et des services déconcentrés de l’Etat, préfigure les dispositions du plan de relance 


annoncé à l’automne 2020. Cette instruction vise à faire part des orientations de la mobilisation de 


cette dotation. En 2020, les projets traitant de la résilience sanitaire sont rendus éligibles à la DSIL. 


Cette thématique recouvre notamment des opérations en matière de santé publique et de mise aux 


normes des équipements sanitaires ou les travaux sur les réseaux d’assainissement. 


Subventions d’investissement 


Le décret 2020-1129 du 14 septembre 2020 pris pour l'application de l'article L. 1111-11 du code 


général des collectivités territoriales précise les modalités d’affichage des organismes 


‘subventionneurs’ et du plan de financement lors d’une opération d’exécution d’une opération 


subventionnée.  
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Services publics locaux 


Commande publique 


La loi 2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique, dite "ASAP", 
modifie certaines dispositions applicables à la commande publique. Elle ajoute en particulier le motif 
d’intérêt général à ceux pouvant justifier la passation d’un marché sans publicité ni mise en concurrence. Un 
décret doit définir la notion de "motif d'intérêt général" 


Elle étend par ailleurs un dispositif en faveur de l'accès des PME à la commande publique, initialement prévu 
pour les marchés de partenariat, aux marchés globaux (marchés de conception-réalisation, marchés globaux 
de performance, marchés globaux sectoriels) dont une part minimale devra être réservée à ces entreprises 
et aux artisans.  


Pérennisant les dispositifs mis en oeuvre pendant la première période d'état d'urgence sanitaire, l'article 132 
de la loi crée dans le code de la commande publique une sous-section « règles applicables en cas de 
circonstances exceptionnelles » visant à assouplir les règles tant au bénéfice des acheteurs publics que de 
leurs cocontractants en cas de circonstances exceptionnelles.  


Enfin, la loi ASAP prévoit les conditions auxquelles, jusqu’au 31 décembre 2022 inclus, les acheteurs peuvent 
conclure un marché de travaux sans publicité ni mise en concurrence préalables pour répondre à un besoin 
dont la valeur estimée est inférieure à 100 000 € HT.  


Economie circulaire et lutte contre le gaspillage  


La loi 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, dite 
‘’AGEC ‘’,  comporte un ensemble de dispositions relatives aux services d’eau et d’assainissement qui visent 
à renforcer l’usage raisonné de la ressource hydrique.  


En particulier, l’article 86 comporte diverses dispositions sur les boues d’épuration. En conséquence, le 
gouvernement a jusqu’au 1er juillet 2021 pour revoir les référentiels réglementaires, sanitaires et 
environnementaux, applicables aux boues d’épuration (seules ou en mélange, brutes ou transformées) en 
vue de leur retour au sol pour leur valorisation agricole. Cette disposition vise à intégrer les connaissances 
scientifiques les plus récentes dans ces référentiels. 


Les articles 69 et 70 tendent à favoriser l’usage des eaux usées traitées et des eaux de pluie comme 
ressource « non-conventionnelle » en substitution de l’eau potable. Les cas échéant, ces dispositions seront 
précisées par décret dans le respect des risques sanitaires et le respect du bon état écologique des cours 
d’eau. Par exemple, un décret précisera les critères de consommation en eau potable que les constructions 
nouvelles devront satisfaire dès 2023 pour répondre aux exigences de performances environnementales des 
bâtiments. 


Concernant la réutilisation des eaux usées traitées, les dispositions de la loi AGEC s’inscrivent en cohérence 
avec le Règlement Européen 2020/741 du 25 mai 2020 (JOUE du 5 juin 2020) relatif aux exigences minimales 
applicables à la réutilisation de l’eau qui porte exclusivement sur la réutilisation à des fins d’irrigation 
agricole.  


Plus marginalement, la loi introduit le principe de Responsabilité Elargie du Producteur pour les « lingettes » 
qui constituent une source croissante d’obstruction des canalisations et équipements d’assainissement.  


Information relative à l’environnement 


Dans la circulaire du 11 mai 2020 relative à la mise en œuvre des dispositions régissant le droit d’accès à 
l’information relative à l’environnement, le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire rappelle aux 
préfets et à différents établissements publics l'importance du droit d'accès à l'information relative à 
l'environnement.  
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Cette circulaire fait suite à la mise en demeure de la France par la Commission Européenne dans le cadre de 
l’application de la Directive Européenne 2003/4/CE concernant l'accès du public à l'information en matière 
d'environnement.  


Travaux à proximité des réseaux 


L’arrêté du 17 juillet 2020 (JO du 2 août 2020) fixe, pour l'année 2020, le barème hors taxes des 
redevances prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les 
exploitants des réseaux enterrés, du « Guichet Unique » administré par l’Inéris. Ce téléservice 
(www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de transport et de distribution en vue de 
prévenir leur endommagement lors de travaux. 


Instruction budgétaire et comptable 


L’arrêté du 17 décembre 2020 (JO du 29 décembre 2020) relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 4 
applicable aux services publics industriels et commerciaux modifie cette instruction qui se décline en 
plusieurs versions, dont l’instruction M49 pour les services d’eau potable et d’assainissement.  


Par ailleurs, le décret 2020-1791 et un arrêté du 30 décembre 2020 (JO du 31 décembre 2020) dressent la 
liste des comptes assujettis à la M49 bénéficiant de l’automatisation de la gestion du fonds de compensation 
pour la TVA. 


Service public de l’assainissement 


Révision de la nomenclature IOTA  


Le décret 2020-828 du 30 juin 2020 modifie la nomenclature et la procédure en matière de police de l'eau.  


La nouvelle nomenclature IOTA fusionne les précédentes rubriques ‘stations d’épuration’ et ‘déversoirs 
d’orage’ en une seule rubrique ‘système d’assainissement’. De même, ce décret étend la précédente 
rubrique relative au seul épandage des boues à ‘l’épandage et le stockage en vue de l’épandage’. Ce faisant, 
il modifie également l’article R211-34 du code de l’Environnement en matière de la surveillance de la qualité 
des boues et de leur épandage. 


Dans la continuité du précédent décret, le décret 2020-829 du 30 juin 2020 précise la composition du dossier 
d'autorisation environnementale prévu à l'article L. 181-8 du code de l'environnement pour les systèmes 
d'assainissement collectif des eaux usées de l'agglomération d'assainissement et les installations 
d'assainissement non collectif. 


L’arrêté du 15 septembre 2020 définit les conditions de stockage des boues d’épuration afin de garantir leur 
traçabilité à travers une répartition en un ou plusieurs lots dument identifiés. Cet arrêté encadre notamment 
les conditions d’admission sur une même installation de stockage de boues issues de plusieurs stations de 
traitement des eaux usées. Enfin, il précise les modalités de dépôt temporaire de boues sur les parcelles 
d’épandage. 


Performance des systèmes d’assainissement 


L’arrêté du 31 juillet 2020 (JO du 10 octobre 2020) modifie certaines prescriptions applicables aux maîtres 
d’ouvrage des systèmes d’assainissement. Cet arrêté confirme que la Collectivité (Maître d’Ouvrage) est au 
centre du dispositif d'atteinte de la performance du système d'assainissement et apporte des 
modifications/nouveautés concernant : 


• l'analyse des risques de défaillance : l’arrêté étend l’obligation aux réseaux de collecte. Aussi, cette 
analyse est désormais à réaliser sur l’ensemble du système d’assainissement à des échéances de 
réalisation variables selon la taille de celui-ci et au plus tard le 31/12/2021 pour les systèmes de plus 
de 10 000 EH.   AR Prefecture
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• les diagnostics des systèmes d'assainissement : le diagnostic périodique du système 
d'assainissement des eaux usées est établi suivant une fréquence n'excédant pas dix ans et l’arrêté 
revoit les dates échéances pour sa réalisation (le 31/12/2021, pour les systèmes ≥ 10 000 EH, le 
31/12/2023 pour ceux  ≥ 2000 EH et < 10 000 EH et le 31/12/2025 pour ceux < 2000 EH). Le texte 
précise également que ce diagnostic doit donner lieu à un programme d'actions chiffré et 
hiérarchisé. Il constitue avec ce programme d’actions et le zonage assainissement le Schéma 
Directeur Assainissement.  


• Par ailleurs, le diagnostic permanent est étendu aux systèmes de plus de 2000 EH et les dates 
d’échéances pour sa mise en oeuvre sont fixées au 31/12/2021 pour les systèmes de plus de 10 000 
EH (respectivement 31/12/2024 pour les systèmes de plus de 2 000 EH) 


• Les critères de conformité du système de collecte : les règles définissant la conformité des systèmes 
de collecte par temps de pluie sont à présent intégrées dans l’arrêté du 21 juillet 2015.  L’arrêté 
reprend dans leur quasi-intégralité les critères énoncés dans l’instruction technique du 7 septembre 
2015 ; ce faisant, et contrairement à cette précédente instruction technique, ces critères 
deviennent pleinement opposables. Notamment, dans les secteurs où la collecte est séparative, en 
dehors des opérations programmées de maintenance et des circonstances exceptionnelles, les 
rejets directs d'eaux usées par temps de pluie ne sont pas autorisés.  


Dans une instruction aux préfets en date du 18 décembre 2020, le gouvernement enjoint les préfets à 
accompagner les collectivités non-conformes à la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines de 1991 et 
dont les stations d’épuration font partie de l’avis motivé adressé par la Commission Européenne à la France. 
Ce texte détaille également l'ensemble des outils existants en matière de police administrative et de 
contrôle des maîtres d'ouvrage : mise en demeure, consignation de fonds, contrôle de légalité relatif aux 
documents et autorisations d'urbanisme, police judiciaire. 


Economie circulaire, production de biogaz  


L’instruction technique  DGAL/SDSPA/2020-41 du 21 janvier 2020 précise les modalités d’application de 
l'arrêté du 9 avril 2018 fixant les dispositions techniques nationales relatives à l'utilisation de sous-produits 
animaux et de produits qui en sont dérivés, et notamment : 


• les mesures transitoires ; 


• les dérogations de portée générale ; 


• la valorisation du lisier dans les sols ; 


• les modalités d’agrément sanitaire des établissements de production de biogaz et de compostage ; 


• les dispositions relatives à la méthanisation ; 


• les dispositions relatives au compostage ; 


• les dispositions relatives au compostage de proximité. 
Des fiches techniques précisent les matières éligibles, le procédé applicable et la mise sur le marché possible.  


Le décret n° 2020-1428 du 23 novembre 2020 introduit diverses dispositions d'adaptation de l'obligation 
d'achat à un tarif réglementé du biométhane injecté dans un réseau de gaz naturel. L’arrêté du 23 novembre 
2020 (JO du 24 novembre 2020) fixe quant à lui les conditions d'achat du biométhane injecté dans les 
réseaux de gaz naturel 


La loi  n° 2020-1721 du 29 décembre 2020, dite ‘loi de finances 2021’, supprime à compter du 1er janvier 
2021 l’exonération de taxe intérieure sur les consommations de gaz naturel (TICGN) qui bénéficiait jusque-là 
au biogaz. Cet article fixe par ailleurs à 8,43 euros par mégawattheure (€/MWh) le tarif de TICGN pour 
l'usage combustible du gaz naturel, qu'il s'agisse de gaz fossile ou de biogaz. Enfin, il instaure un mécanisme 
automatique de baisse du tarif de cette taxe au fur et à mesure du recours croissant au biogaz dans les 
réseaux de gaz naturel.  
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Assainissement, Biodiversité et Qualité des milieux 


Mise à jour des SDAGE pour la période 2022 - 2027 


Conformément à la Directive Cadre sur l’Eau, les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) constituent des documents de planification des politiques de l’eau à l’échelle des six grands 
bassins hydrologiques métropolitains. Ces documents sont révisés tous les six ans. En 2020, différents 
textes réglementaires sont venus encadrer les conditions de mises en œuvre de la révision des SDAGE 
pour la période 2022-2027. 


Ainsi, la note technique du 3 mars 2020 relative à la mise à jour des SDAGE et des programmes de mesures 
associés pour le troisième cycle de gestion de la directive cadre sur l’eau attire la vigilance des préfets 
coordonnateurs de bassins, sur les points importants à considérer pour leur élaboration par les comités de 
bassins, et sur les échéances à respecter, en vue de procéder à leur adoption dès avant le 22 décembre 
2021. 


L'arrêté du 2 avril 2020 (JO du 6 mai 2020) modifie l'arrêté du 17 mars 2006 relatif au contenu des schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux. Notamment, cet arrêté précise que, désormais, le projet 
de SDAGE est mis à la disposition du public et non plus soumis à sa consultation. Cet arrêté précise 
également la liste des documents constitutifs du SDAGE qui seront mis à disposition du public.  


Enfin, la note technique du 29 septembre 2020 relative aux objectifs nationaux de réduction des émissions, 
rejets et pertes de substances dangereuses dans les eaux de surface et à leur déclinaison dans les SDAGE 
2022-2027 précise les objectifs de réduction des rejets de substances dangereuses vers les eaux de surface à 
inscrire dans les Schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) tels que prévus au 
code de l’environnement (article R.212.9). 


Surveillance des milieux aquatiques 


Dans sa Décision d’Exécution 2020/1161 du 4 août 2020 (JOUE du 6 août 2020), la Commission Européenne 
procède à l’actualisation de la liste des polluants à surveiller dans les milieux aquatiques. Celle liste 
rassemble les substances hautement toxiques mais pour lesquelles des données de surveillance sont 
insuffisantes pour déterminer le risque réel. Cette liste est ainsi complétée de seize nouvelles substances 
portant celle-ci à 19 substances. 


Eaux de baignade 


L’instruction DGS aux ARS n° DGS/EA4/2020/111 du 2 juillet 2020 relative aux modalités de recensement, 
gestion et classement des eaux de baignade précise les modalités de recensement, d’exercice du contrôle 
sanitaire et de classement des eaux de baignade qu’il revient aux Agences régionales de santé (ARS) de 
mettre en œuvre à compter de la saison balnéaire de l’année 2020, en application des dispositions de la 
directive européenne 2006/7/CE du 15 février 2006. Cette instruction abroge la note d’information 
DGS/EA4/n°2014/166 du 23 mai 2014 relative aux modalités de recensement, d’exercice du contrôle 
sanitaire et de classement des eaux de baignade. 


L’arrêté du 3 décembre 2020 (JO du 10 décembre 2020) modifie l'arrêté du 15 avril 2019 relatif au 
programme d'analyses de la qualité de l'eau et aux limites et références de qualité des baignades 
artificielles. Cet arrêté élargit la surveillance à tous les staphylocoques et non plus au seul staphylocoque 
doré comme indiqué dans la précédente version de l’arrêté du 15 avril 2019.  
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6.8 Glossaire 
Le présent glossaire est établi sur la base des définitions de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire n°12/DE 
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 


Abonnement : 


L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné à l’opérateur pour la prestation du service de l’eau ou de 
l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement pour chaque point d’accès au 
service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui dessert l’abonné, ou installation 
d’assainissement non collectif). 


Assiette de la redevance d’assainissement : 


Volume total facturé aux usagers du service. 


Arrêté d’autorisation de déversement : 


Arrêté autorisant le déversement signé par la collectivité compétente en matière de collecte des eaux usées 
au lieu où sont rejetés les effluents du bénéficiaire de l’arrêté. 


Bilans disponibles : 


Sur une usine de dépollution, les bilans disponibles sont les bilans 24h réalisés, exception faite des bilans 
inutilisables. 


Capacité épuratoire : 


Capacité de traitement des ouvrages d’épuration donnée par le constructeur. Elle s’exprime en capacité 
épuratoire (kg de DBO5/jour) et en capacité hydraulique (m3/jour) ou en équivalent-habitants. 


Certification ISO 14001 : 


Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place 
des moyens de prévention des pollutions, en s’intéressant à la fois aux ressources et aux sous-produits du 
traitement dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 


Certification ISO 9001 : 


Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit 
l'engagement de Veolia Eau à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services 
proposés et l’amélioration continue de ses performances. 


Certification ISO 50001 : 


Cette norme concerne le système de management de l’énergie. Ce système traduit l’engagement de Veolia 
eau à analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique 
dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 


Certification OHSAS 18001 : 


Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 


Consommateur – abonné (client) : 


Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs 
abonnements auprès de l’opérateur du service public (par exemple service de l’eau, de l’assainissement, 
etc..). Il est par définition desservi par l’opérateur. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des 
lieux géographiques distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour 
distinguer les services, on distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et 
les consommateurs assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de 
service donné lorsque le service n’est plus délivré à ce point de service, de façon définitive, quelle que soit sa 
situation vis-à-vis de la facturation (il n’est plus desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé). 
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Pour Veolia, un consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs 
abonnés est égal au nombre d’abonnements. 


Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la Directive sur les Eaux 
Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P203.3] : 


Cet indicateur permet d'évaluer la conformité du réseau de collecte d'un service d'assainissement, au regard 
des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 


Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la de la Directive sur les 
Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P204.3] : 


Cet indicateur permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 


Conformité de la performance des ouvrages d’épuration du service aux prescriptions nationales issues de 
la de la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P205.3] : 


Cet indicateur permet d'évaluer la conformité de la performance de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 


Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de l'acte 
individuel [P 254.3] : 


Cet indicateur permet de mesurer le pourcentage de bilans 24h conformes de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des prescriptions d'autosurveillance du ou des arrêtés 
préfectoraux d'autorisation de traitement 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Conformité réglementaire des rejets : 


Il s’agit de la conformité des rejets aux prescriptions réglementaires (nationales ou locales par arrêté 
préfectoral). 


DBO5 : 


Demande biochimique en oxygène pendant 5 jours. La DBO5 est l’un des paramètres de caractérisation 
d’une eau usée. 


DCO : 


Demande chimique en oxygène. La DCO est l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 


Développement durable : 


Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement 
qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux 
leurs ». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, 
faire face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) 
pour réduire la pauvreté dans les pays en voie de développement (à ce titre Veolia a contribué à l’accès de 
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6,5 millions de personnes à l’eau potable et a raccordé près de 3 millions de personnes aux services 
d’assainissement dans les pays émergents). 


Equivalent-habitant : 


Il s’agit d’une unité de mesure de la pollution. Un équivalent-habitant correspond au flux journalier moyen 
de pollution produit par un habitant, soit 60 grammes de DBO5 par jour. 


Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées [P202.2] : 


Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 


� le niveau de connaissance du réseau et des branchements  


� et l’existence d’une politique de renouvellement pluri-annuelle du service d'assainissement collectif. 
L’échelle est de 0 à 110 points pour les services n’exerçant pas la mission de collecte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/  


Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte [P255.3] : 


Cet indicateur permet de mesurer, sur une échelle de 0 à 120 points, le niveau d’implication du service 
d'assainissement dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de pluie (hors 
pluies exceptionnelles des réseaux de collecte des eaux usées au milieu naturel (rejets des déversoirs 
d’orage, trop-pleins des postes de refoulement, des bassins de pollution…). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Matières sèches (boues de dépollution) : 


Matières résiduelles après déshydratation complète des boues, mesurées en tonnes de MS. 


MES : 


Matières en suspension. Les MES sont l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 


Nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif (Estimation 
du) [D201.0] : 


Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès ou pouvant accéder au 
réseau d'assainissement collectif, que cette population soit permanente ou présente une partie de l’année 
seulement. Il s’agit de la population totale (avec ‘double compte’) desservie par le service, estimée par 
défaut à partir des populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des 
taux de couverture du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice 
de l'année N donne le recensement de l'année N-3. 


Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km de 
réseau [P252.2] : 


L'indicateur recense, pour 100 km de réseau d'assainissement, le nombre de sites d'intervention, dits "points 
noirs", nécessitant au moins deux interventions par an pour entretien (curage, lavage, mise en sécurité). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration [D203.0] : 


Cet indicateur évalue, en tonnes de matière sèche, la quantité de boues évacuées par la ou les stations 
d'épuration. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Réseau de collecte des eaux usées : 


Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou 
sous pression les eaux usées et unitaires issues des abonnés, du domaine public ou d’autres services de 
collecte jusqu’aux unités de dépollution. Il est constitué de la partie publique des branchements, des 
canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et équipements hydrauliques. 
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Station d’épuration (ou usine de dépollution) : 


Ensemble des installations chargées de traiter les eaux collectées par le réseau de collecte des eaux usées 
avant rejet au milieu naturel et dans le respect de la réglementation (appelée aussi usine de traitement, 
STEP). 


Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la réglementation 
[P206.3] : 


Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. 
Une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon sa taille et si le 
transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur. Les refus de dégrillage et les 
boues de curage ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif [P301.3] : 


Cet indicateur évalue le pourcentage d’installations d’assainissement non collectif conformes, après 
contrôle, à la réglementation sur l’ensemble des installations contrôlées depuis la création du service. 
L’indicateur traduit la proportion d’installations d’assainissement non collectif ne nécessitant pas de travaux 
urgents à réaliser. Il s’agit du ratio correspondant à la somme du nombre d’installations neuves ou à 
réhabiliter contrôlées conformes à la réglementation et du nombre d’installations existantes qui ne 
présentent pas de danger pour la santé des personnes ou de risque avéré de pollution de l’environnement 
rapportée au nombre total d’installations contrôlées (arrêté du 2 décembre 2013). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers [P251.1] : 


Cet indicateur mesure le nombre de demandes d'indemnisation suite à un incident dû à l'impossibilité de 
rejeter les effluents dans le réseau public de collecte des eaux usées (débordement/inondation dans la 
partie privée), rapporté à 1 000 habitants desservis. Les débordements résultant d’une obstruction du 
réseau due à l’usager ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées [P201.1] : 


Cet indicateur précise le pourcentage d'abonnés raccordables et raccordés au réseau d'assainissement, par 
rapport au nombre d'abonnés résident en zone d'assainissement collectif. 


Taux d’impayés [P257.0] : 


Il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures émises au titre de l’année N-1. Le 
montant facturé au titre de l’année N-1 comprend l’ensemble de la facture, y compris les redevances 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. 
(Arrêté du 2 mai 2007) 


Taux de réclamations [P258.1] : 


Ces réclamations peuvent être reçues par l’opérateur ou directement par la collectivité. Un dispositif de 
mémorisation et de suivi des réclamations écrites est mis en œuvre. Le taux de réclamations est le nombre 
de réclamations écrites rapporté au nombre d’abonnés divisé par 1 000. Sont prises en compte les 
réclamations relatives à des écarts ou à des non-conformités vis-à-vis d’engagements contractuels, 
d’engagements de service, notamment au regard du règlement de service, ou vis-à-vis de la réglementation, 
à l’exception de celles relatives au niveau de prix. (Arrêté du 2 mai 2007) 
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6.9 Autres annexes 


 


LISTE DES BRANCHEMENTS NEUFS 


2020 


 


 


 
 
 
NOMBRE DE DEVIS RÉALISÉS EN 2020 
 


 


Nombre de Devis BEU 


FREJUS 34 


ST RAPHAEL 26 


 


Adresse Commune Date


Av Claude Debussy (Trx dans piétonnier) FREJUS 21/09/2020


Av Georges Rouault FREJUS 09/04/2020


Allée du Parc du Suveret FREJUS 22/06/2020


Rue Jean Bouin FREJUS 17/09/2020


Rue du Malbousquet FREJUS 17/09/2020


Rue des Batteries FREJUS 24/03/2020


Av de Lattre de Tassigny FREJUS 16/04/2020


Av de Lattre de Tassigny FREJUS 15/12/2020


Bd H. Berlioz FREJUS 16/11/2020


Av Charles Gounod FREJUS 20/11/2020


Carrefour RD 100 et RD 559 ST RAPHAEL 07/04/2020


Rue Jules Barbier ST RAPHAEL 06/05/2020


Rue Hamon ST RAPHAEL 22/06/2020


Allée de la Valengo ST RAPHAEL 03/09/2020


4446 Route de la Corniche - RD 559 ST RAPHAEL 16/10/2020


Bd du Grand Calme ST RAPHAEL 13/07/2020


Santa Lucia ST RAPHAEL 16/04/2020


Bd Notre Dame ST RAPHAEL 25/09/2020
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LISTE DES BACS À SABLE 
 
 


 
 


COMMUNE NOM ADRESSE TYPE FREQUENCE


FREJUS ARMEE QU BONFIN DESSABLEUR 1


FREJUS
GONFARON 


CAPITOU
QU GONFARON DESSABLEUR 1


FREJUS HOLIDAY GREEN QU BONFIN DESSABLEUR 1


FREJUS MONTOUREY QU MONTOUREY DESSABLEUR 1


FREJUS PIERRE VERTE QU BONFIN DESSABLEUR 1


SAINT-AYGULF MUSSET AV MUSSET DESSABLEUR 1


SAINT-RAPHAEL CAMP LONG RUE ROBINSON DESSABLEUR 1


SAINT-RAPHAEL CAMPEOLE
CAMP CAMPEOLE 


DRAMONT
DESSABLEUR 1


SAINT-RAPHAEL CHATAIGNIER
AV DES 


CHATAIGNIERS
DESSABLEUR 1


SAINT-RAPHAEL GRENOUILLET AV DU GRATADIS DESSABLEUR 1
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LISTE DES INTÉGRATIONS DES OUVRAGES EXISTANTS 
 
 
 


 
 
 
 
 


  


Date Lieu / Rue Collectivité Nature Linéaire
mars-07 Roches Rouges St Raphael ouvrages existants 400


mai-07 Av du Golf Fréjus ouvrages existants 159


août-08 Corps expeditionnaire Italie Fréjus ouvrages existants 300


nov-08 av du Fournas Saint Raphael ouvrages existants 80


dec -08 Av Marne Saint Raphael ouvrages existants 302


dec -08 Av J. Rostand Saint Raphael ouvrages existants 380


mars-09 Voie Tony Cardella Saint Raphael ouvrages existants 460


juin-09
 Cité romaine Av Chantecler- 
allée des passereaux - Imp 


des Pétales
Fréjus ouvrages existants 556


août-09 Av St Vincent Saint Raphael ouvrages existants 239


dec -09 Allée des Arcades - av Nieto Fréjus ouvrages existants 655


dec -09
AV Mont aventin ,Colisée, 


Mont quirinal, arche, 
Aqueduc romain


Fréjus ouvrages existants 496


juil-11 Av des Gabians Saint Raphael ouvrages existants 297


févr-11 Le counillier Fréjus ouvrages existants 700


nov-12 La muscadière Fréjus ouvrages existants 698


nov-13 Av Clocher Fréjus Saint Raphael ouvrages existants 189


avr-14
Bd Rémi Belleau, J. Dorat , 


A.Baif
Saint Raphael ouvrages existants 610


août-14 Rue du Colisée Saint Raphael ouvrages existants 151


sept-14 Vergers des Arenes Fréjus ouvrages existants 631


mars-15
Domaine des Roches Rouges 


- zone Plein Ciel


CAVEM-St 


Raphael
ouvrages existants 1 620


oct-15 Bld Goodhart + Rendel
CAVEM-St 


Raphael
ouvrages existants 442


juin-16 Impasse du Toukan
CAVEM-St 


Raphael
ouvrages existants 54


mars-17 HLM Valescure CAVEM-Fréjus ouvrages existants Réhabilités 262


mars-17 HLM Valescure CAVEM-Fréjus ouvrages existants Réhabilités 238


avr-17 Che du Casteu CAVEM-Fréjus ouvrages existants 364


sept-17 Nouveau Golf
CAVEM-ST 


Raph
ouvrages existants 470


juin-19 Via Aurélia CAVEM-Fréjus ouvrages existants 103


mars-20 Av Nicolai CAVEM-Fréjus ouvrages existants 487


mars-20 Rue Escabois CAVEM-Fréjus ouvrages existants 413


TOTAL 11 756
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LISTE DES CONTRÔLES BEU NEUFS 
2020 


 
 


52


Commune Adresse Rdv


Fréjus Bd Hector Berlioz 04/02/2020


Fréjus Av Gustave Flaubert 04/02/2020


Fréjus Av Charles Peguy 04/02/2020


Fréjus Av Anthony Galvaing 04/02/2020


Fréjus Av Paul Valéry 04/02/2020


Fréjus Av Fruhinsoltz 05/02/2020


Fréjus Rue Maurice Ravel 05/02/2020


Fréjus Av Antony 05/02/2020


Fréjus Imp de la Tête Noire 05/02/2020


Fréjus Rue Edmond Poupé 06/02/2020


Fréjus Rue Camelin 06/02/2020


Fréjus Rue Sigaudy 06/02/2020


Fréjus Rue Lacépède 06/02/2020


Fréjus Av des Arbousiers 06/02/2020


Fréjus Ch du Malbousquet 06/02/2020


Fréjus Pôle Capitou Nord - Av des Lions 06/02/2020


Fréjus Rue des Marsouins 06/02/2020


Fréjus Rue Louis Pasteur 06/02/2020


Fréjus Av du 8 Mai 1945 06/02/2020


Fréjus Av du Xvème Corps d'Armée 06/02/2020


Fréjus Ch du Sourcier 07/02/2020


Fréjus Av Henri Giraud 07/02/2020


Fréjus Av Henri Giraud 07/02/2020


Fréjus Rue Théordore Aubanel 07/02/2020


Fréjus Rue Théodore Aubanel 07/02/2020


Fréjus Rue des Combattants d'AFN - RD 4 07/02/2020


Fréjus Route des Combattants d'Afrique du Nord 07/02/2020


Fréjus Bd d'Alger 07/02/2020


Fréjus Rue des Pommiers - Le Verger des Arènes 07/02/2020


Fréjus Av Troyon 16/10/2020


Saint Raphaël Av des Ajoncs d'Or 27/02/2020


Saint Raphaël Av du Camp Romain 26/08/2020


Saint Raphaël Av des Pins 26/08/2020


Saint Raphaël Av Léo Lagrange 26/08/2020


Saint Raphaël Av de l'Ile Verte 26/08/2020


Saint Raphaël Av Léo Lagrange 26/08/2020


Saint Raphaël Av de la Fontaine 26/08/2020


Saint Raphaël Av des Ajoncs d'Or 27/08/2020


Saint Raphaël Av des Chênes 27/08/2020


Saint Raphaël Av Alphonse Karr 01/09/2020


Saint Raphaël Av du Camp Romain 01/09/2020


Saint Raphaël Bd du Cerceron 01/09/2020


Saint Raphaël Route de la Corniche 01/09/2020


Saint Raphaël Av des Eucalyptus 01/09/2020


Saint-Raphael BD DU GRAND CALME 07/10/2020


Saint Raphaël Bd Eugène Brieux 16/10/2020


Saint Raphaël Rue de la Garonne 23/12/2020


Saint Raphaël Imp des Argelas - Trx dans Vallon 23/12/2020


Saint Raphaël Av François Villon 23/12/2020


Saint Raphaël Bd du Suveret 23/12/2020


Saint Raphaël 473 Av Raymond Poincaré 23/12/2020


Saint Raphaël Av de l'Epinette 23/12/2020AR Prefecture
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LISTE DES POINTS NOIRS 
 


 


 


 


 


FREJUS
CD7 1
Av Vadon 1
pl Actium/galoubet/marc antoine 1
pl del Civadeu 1
Lou Gabian 1
Rue des F.F. libres 1
Rue Raybaud /pasteur 1
rue Gallieni / Hugo 1
rue de la Juiverie 1
Av Giraud / Vallon St Esprit 1
Place de la Galiotte 1
Av Lantanas / Carrara/villeneuve/Tourrache 1
Av agachon 1
Bd Balzac 1
av 8 mai 1945 1
Av Tassigny 1
Av Gounod 1


17


ST RAPHAEL
Av Valescure / Pierrugues 1
Av Soleillette 1
Av Iscles / Hatrel 1
Vallon Chicot 1
Réseau "dragonnière" 1
Plage Veillat 1
Av Gal de Gaulle 1
Av Leclerc 1
Bd Jean Moulin 1
rue Garonne / Thiers 1
Quai Guilbaud / Albert 1er 1
Av du 8 mai 1945 1


12


TOTAL 29
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Bilan enquêtes notaires pour vente non conformités + eaux parasites 2020 


 
 
 


   


Commune Adresse Concession Installations Intérieures Séparation Pluviales / EU Date contrôle


FREJUS AV DES COLLINES - LES COLLINES DU CAPITOU Conforme Non - Conforme 24/02/2020


FREJUS ALLEE DES CERISIERS LE VERGER DES ARENES Conforme Non - Conforme 25/02/2020


FREJUS RUE DU MARSAOU ST JEAN DE CANNES Conforme Non - Conforme 03/03/2020


FREJUS RUE DES POMMIER - LES VERGERS DES ARENES Conforme Non - Conforme 10/03/2020


FREJUS AV GALISSARDIERE Conforme Non - Conforme 16/06/2020


FREJUS AV DU GOLF - LA TOUR DE MARE Conforme Non - Conforme 24/08/2020


FREJUS ALLEE ARIANE - TOUR DE MARE 2 Non - Conforme Conforme 19/10/2020


ST AYGULF BD CAMILLE SAINT SAENS Conforme Non - Conforme 12/02/2020


ST AYGULF AVENUE DES ARBOUSIERS Conforme Non - Conforme 05/03/2020


ST AYGULF AVENUE TRAIT Conforme Non - Conforme 18/06/2020


ST AYGULF AV JULES BRETON Conforme Non - Conforme 10/09/2020


ST AYGULF AVENUE DE LA CORNICHE D'AZUR Conforme Non - Conforme 03/12/2020


ST AYGULF RUE ROGER MARTIN DU GARD Non - Conforme Conforme 21/12/2020


ST RAPHAEL BD DU SOLEIL- DOMAINE DU SOLEIL Conforme Non - Conforme 27/01/2020


ST RAPHAEL AV DE LA GRANDE OURSE Conforme Non - Conforme 27/01/2020


ST RAPHAEL AV DE LA BICHE  LES DARBOUSSIERES Non - Conforme Conforme 28/01/2020


ST RAPHAEL AV DES ROCHES ROUGES / AGAY Conforme Non - Conforme 07/02/2020


ST RAPHAEL RUE SULLY PRUDHOMME - LE PARC VEYSSIERES Conforme Non - Conforme 11/02/2020


ST RAPHAEL AVENUE DES COLLINES VALESCURE Conforme Non - Conforme 14/02/2020


ST RAPHAEL BD LEO LAGRANGE CLOS DE L ESTEREL Conforme Non - Conforme 24/02/2020


ST RAPHAEL RUE ALFRED KASTLER LE PARC DES VEYSSIERES Conforme Non - Conforme 09/03/2020


ST RAPHAEL RUE ALBERT CAMUS - LE PARC DES VEYSSIERES Conforme Non - Conforme 16/03/2020


ST RAPHAEL AV DES HIRONDELLES Conforme Non - Conforme 04/06/2020


ST RAPHAEL RN 98 BOULOURIS Conforme Non - Conforme 08/06/2020


ST RAPHAEL ALLEE DU PRESSOIR VIGNES NEUVES 2 Conforme Non - Conforme 29/06/2020


ST RAPHAEL BD ST EXUPERY Non - Conforme Conforme 29/06/2020


ST RAPHAEL BD DES LUCIOLES Conforme Non - Conforme 03/08/2020


ST RAPHAEL BD DU MAS Non - Conforme Non - Conforme 08/09/2020


ST RAPHAEL AV DES TAMARIS / AV EDOUARD VII Conforme Non - Conforme 11/09/2020


ST RAPHAEL ALLEE D ANTHEOR - LA BASTIDE Conforme Non - Conforme 19/10/2020


ST RAPHAEL IMPASSE DU CALME Non - Conforme Conforme 19/10/2020


ST RAPHAEL AVENUE DES LAVANDES Non - Conforme Conforme 02/11/2020


ST RAPHAEL CHEMIN DES ISCLES Non - Conforme Non - Conforme 02/11/2020


ST RAPHAEL CHEMIN DE NOTRE DAME Non - Conforme Conforme 06/11/2020


ST RAPHAEL AVENUE DES FLEURS Conforme Non - Conforme 30/11/2020


ST RAPHAEL F / M Non - Conforme Conforme 14/12/2020
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INSPECTIONS VIDÉO 2020 
 
 
 


 
 
 
  


Commune Adresse Date réalisation Linéaire (mL)


Fréjus Rue Eugène Joly janvier 2020 129


Fréjus Avenue du Golf février 2020 144


Fréjus Rue Ciamin mars 2020 94


Fréjus Allée du Grand Mas juin 2020 85


Fréjus Avenue H Fabre août 2020 6


Fréjus Impasse des Pignons août 2020 123


Fréjus Port Fréjus - Quai Marc Antoine août 2020 84


Total Fréjus 665


Saint Raphael Rue Alphonse Karr janvier 2020 18


Saint Raphael Lot Parc du Manoir juillet 2020 106


Saint Raphael Impasse des Argelas août 2020 17


Saint Raphael Liaison 500 Palud Pédégal septembre 2020 113


Total Saint Raphaël 254


St Aygulf Av Imer février 2020 48


Total St Aygulf 48


TOTAL 967
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FREJUS 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12


Actium Pl d' 40 40


Agachon Av de l' 535


Agricola Pl 115


Aqueduc romain av 330


Arche av de 95


Arêne rue 300


Besse rue 544


Campanette rue des 285


Carrara Rue 235 235


Castellas lot 50 50


Citroën rue 810


Civadeu pl dei 55 55 55 55


Colisée av du 60


De Lattre de Tassigny Av 170


De Lattre de Tassigny Av 227 227 227


Diesel rue 472


Donnadieu rue 475


Duvivier ch 70


Edison imp 134


Einaudi Rue 790


Einstein rue 490


Eluard rue 120


Esterel rue de l' 70 70


Fabre Rue 854


Forces Française libre rue des 35


Forces Française libre rue des 498


Forces Française libre rue des 35


Galliéni rue 270


Galliéni rue 120 120


Galliéni rue 270


Galliéni rue 120


Galoubet pl du 105 105 105 105 105


Ginesto imp 45 45


Huit Mai 45 125 125


Iles d'or rue des 40 40


Lacaille rue 86


Lantanas Rue des 235 235 235


Libération Bd 100 100 100


Maiet pl dou 140


Marc Antoine quai de 55 55 55 55 55


Mas imp du 160


Mas rue du 220


Méditérranée Rue de la 485


Mer Bd de la 422


Mont aventin av du 170


Mont Oppius Av du 150


Mont Palatin Av du 100


Pasteur Rue 220


Pinède Imp de la 165 165


Pommiers rue des 80 80 80 80 80 80


Provence av de 853


Raybaud rue 81


Rdn7-directionpuget 440 440 440 440 440 440 440 440


République Rue de la 340


Roger Louis rue 475


Rolland Garros sq 160


Shakespeare Rue 145 145


Ste Brigitte lot 604


Tambourinaire pl des 90 90


Tassigny av 1480


Thoron imp 160


Tres Mast pl dei 85 85


Vadon rue 220 220


Victor Hugo Av 90 90 90


Victor Raybaud rue 70 70 70


Villeneuve Av de 125 125


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 367 


 


SAINT AYGULF 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12


Camping St-Aygulf 730


Résidence du Campeur Camping 735


Musset Av 458


Magali imp 72


Corniche d'azur Av de la 224


Balzac Bd 127


Musset Av 473


Berlioz Bd 46


Galiotte pl de la 180


Port-staygulf 205


Gounod Av 180


Rey Imp 30


Berlioz bd 610


Gauthier av 75


Peguy Av 125


Coulet Rue 232


Cyrnos Rue 40


Galiotte Rue de la 140


Martin du gard rue 370


Ronsard Av 58


Baronne Av de la 182


Lamartine Av 350


Gounod Av 180 180


Baronne Av de la 182


Ronsard Av 58


Peguy Av 125


Rey Imp 30
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CAVEM 


 POST ES DE RELEVEMENT S EAUX USÉES


PROPOSIT IONS DE T RAVAUX 2021


Site Nature des travaux Observations Degré d'urgence


Aérodrome
DIP Problématique odeurs - prolongement DIP 


DDE et DIP Mistral
1


Déplacer ou créer branchement EdF.Disjoncteur 
installé dans immeuble


Problème de sécurité et d'efficacité 
d'intervention (accessibilité)


1


Refaire la toiture du Poste Infiltration d'eau 1


Argens
DIP Problématique odeurs - prolongement DIP 


Pérussier
1


Balzac
Création d'une aire de dépotage de produit chimique Dépotage de produits chimique suspendu


Dépotage sur voie publique interdit 2


Carénage
Remplacement de la cuve Poste préfafriqué en fibre de verre et 


polyester  en mauvais état
1


Carpeaux
Poste en bord de mer.Mise en place d'un groupe 
électrogène


2


Chatrian
Poste en bord de mer. Mise en place d'un groupe 
électrogène


2


Corot
Poste en bord de mer. Mise en place d'un groupe 
électrogène


2


Cougourdier DIP Problématique odeurs 1
Poste en bord de mer. Mise en place d'un groupe 
électrogène


2


Création d'une aire de dépotage de produit chimique Dépotage de produits chimique suspendu
Dépotage sur voie publique interdit


2


Masse Refaire l'étanchéité de la couverture du local GE 1


Mouettes
Poste en bord de mer. Mise en place d'un groupe 
électrogène


2


Petit boucharel
Poste en bord de mer. Mise en place d'un groupe 
électrogène


2


Pointe
Poste en bord de mer. Mise en place d'un groupe 
électrogène
Local d'exploitation


Surverse en mer


Génie Civil fissuré, à reprendre


1


2


Vernèdes


Clôture et portail détruits par 2 fois suite accident 
circulation. Protéger installation par mise en place 
glissière en béton armé moulé en place et déplacer 
l'entrée et l'aire de stationnement


Problème de sécurité des personnes et des 
biens


1


DIP Problématique odeurs 2


Refaire l'étanchéité de la couverture du local GE Infiltration d'eau 1
Victor Hugo DIP Problématique odeurs 1


Step Saint Jean 
de Cannes


Réfection du Bassin tampon Ouvrage métallique ancien corrodé et percé 
en plusieurs endroits


1


Commune de FREJUS


Ma Bretagne


Villeneuve


Agachon
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CAVEM 


 POST ES DE RELEVEMENT S EAUX USÉES


PROPOSIT IONS DE T RAVAUX 2021


Site Nature des travaux Observations Degré d'urgence


Agay rivière DIP Problématique odeurs 1


Aiguebonne


Création d'une aire de dépotage de produit chimique Dépotage de produits chimique suspendu
Dépotage sur voie publique interdit 2


Arènes


Reprise génie civil Le plafond du local "fosse seche" est 
fortement dégradé, il se décole par plaque 1


Baumette


Création d'une aire de dépotage de produit chimique Dépotage de produits chimique suspendu
Dépotage sur voie publique interdit 2


Beaurivage DIP Problématique odeurs 1
Poste côtier équipé d'un DO. Mise en place d'un 
groupe électrogène


1


Création d'une aire de dépotage de produit chimique Dépotage de produits chimique suspendu
Dépotage sur voie publique interdit 2


Dramont
Poste en bord de mer. Mise en place d'un groupe 
électrogène


Poste important situé dans un camping
1


Garonne


Réfection du cuvelage Fissures importante de la fosse de 
pompage avec entrées d'eau importantes 1


Grenouillet
Poste équipé d'un DO en rivière avec exutoire dans 
l'Agay. Mise en place d'un groupe électrogène


Le poste est sous chaussée. Il faut 
étudier son déplacement 1


DIP Problématique odeurs 1


Création d'une aire de dépotage de produit chimique Dépotage de produits chimique suspendu
Dépotage sur voie publique interdit 2


Pédégal


Création d'une aire de dépotage de produit chimique Dépotage de produits chimique suspendu
Dépotage sur voie publique interdit 2


Poussaï
Poste en bord de mer. Mise en place d'un groupe 
électrogène


1


Réserve
Poste en bord de mer. Mise en place d'un groupe 
électrogène


2


Poste équipé d'un DO en mer. Mise en place d'un 
groupe électrogène 1


Reprise génie civil Béton dégradé par les sulfures 1


Toukan


Création d'une aire de dépotage de produit chimique Dépotage de produits chimique suspendu
Dépotage sur voie publique interdit 2


Villa Misto Réfection du cuvelage 1


Tortue


Commune de SAINT RAPHAËL


Chênes verts


Ile Vieille


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 378 


 
 


 
INDIC ATEURS  


DE PERFORMANCE 
 
  


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM -  FREJUS / ST RAPHAEL (Asst) - 2020 - Page 379 


 


 
  


. Indicateurs de performance


2020


Taux de débordement d'effluents dans les locaux des usagers (/1000) 0


Taux d'obstruction du réseau (obstrutions réseau/km) 0,36


Taux de conformité des rejets d'épuration 100%


Taux de points noirs par 100 kilomètres 7,29


Taux de respect de la siccité des boues produites 100%


Nb de plaintes au sujet de la qualité du service 0


Taux de réclamations / 1000 Abonnés 7,12


Taux d'impayés sur les factures d'assainissement de l'année (n-1) 0,64%


COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION   Fréjus/St Raphaël
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1. Objectifs 
 
Lors de la ratification du protocole de Kyoto en 1998, la Communauté européenne s’est engagée à réduire 
de 8%, le niveau de ses émissions de gaz à effet de serre (G.E.S) par rapport aux niveaux de 1990, pour la 
période 2008-2012. 
Une seconde période d’engagement a été fixée lors du sommet de DOHA en décembre 2012. Elle s’étend du 
1er janvier 2013 au 31 décembre 2020. 
En mars 2007, le Conseil européen a donné une importante impulsion aux efforts de l’UE pour lutter contre 
le réchauffement climatique. L’objectif affiché est de limiter ce réchauffement à 2 degrés Celsius d’ici 2100 
par la mise en œuvre des actions suivantes, dites « paquet Energie-Climat » : 


 Augmentation  de 20% de l’efficacité énergétique d’ici 2020;  


 Réduction de 20% des émissions de GES d'ici 2020, voire de 30% en cas d'accord 


international;  


 Atteindre une proportion de 23% d’énergies renouvelables dans la consommation 


énergétique totale de l’UE d’ici 2020 (actuellement à 8,5%);  


 La commission européenne a lancé en mars 2013, le processus d’élaboration d’un cadre 


pour 2030 dans le domaine du changement climatique et de l’énergie, en adoptant un livre 


vert qui forme la base dune consultation publique.  


 
Le diagnostic des émissions de G.E.S, réalisé dans le cadre de ce projet s’intègre dans les engagements des 
états membres de l’UE, et  permet de répondre aux objectifs suivants : 
 
o Enjeux réglementaires : 


 
� Par la promulgation de la loi  Grenelle  II de L’environnement, en Juillet 2010, la France confirme 


son engagement sur le long terme en définissant l’objectif de réduction de nos émissions d’un 
facteur 4, à l’horizon 2050.  
Conformément à l'article 75 de la loi Grenelle 2, les collectivités de plus de 50 000 habitants 
doivent effectuer un reporting des émissions de gaz à effet de serre générées  par le 
fonctionnement des activités et services de la collectivité́. 
 
Le reporting doit inclure : 


• Les émissions directes produites directement par des sources appartenant à l’obligé 
(Émissions liées aux véhicules possédés) 


• Les émissions indirectes associées à l’énergie : Consommation de l’électricité, chaleur,… 
 
 


o Enjeux énergétiques : 
 


� Les experts du GIEC (Groupe Intergouvernemental d’experts sur l’Evolution du Climat) estiment 
un épuisement des ressources d’énergie fossiles (pétrole, charbon, gaz) dans une échéance d’un 
siècle environ. Avant cela, la raréfaction de ces énergies va générer d’importantes 
augmentations des coûts d’extractions et donc de distribution qui vont  fortement impacter nos 
économies.  
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o Enjeux climatiques : 
 


� Compte tenu des prévisions du GIEC, les engagements de la France en matière d’émissions de 
GES, sont de diviser par 4 ses émissions à l’horizon 2050 afin de limiter à 2°C,  le réchauffement 
climatique. 


 


• La COP21 aura vu naître l’accord de Paris, le 12 décembre 2015. Moins d’un an après son 
adoption, près de 80 pays dont la France, premier grand pays industrialisé à l’avoir fait, la Chine, les 
Etats Unis, l’Inde, et le Canada, ont ratifié dans leurs instances nationales le premier accord universel 
sur le climat, ouvrant la voie à un nouveau modèle de développement, qui est entré en vigueur le 4 
novembre 2016. 


• L’accord a vocation à contenir l’augmentation moyenne de la température nettement en dessous de 


2 degrés par rapport aux niveaux préindustriels, et à poursuivre l’action menée pour limiter 


l’élévation des températures à 1,5°. Pour cela, l’Accord de Paris prévoit que chacun des pays revoie 


tous les cinq ans ses engagements pour diminuer ses émissions de gaz à effet de serre. 
 
 
 


 2.  Méthodologie
 


Ce diagnostic a été réalisé en utilisant un outil interne au groupe Veolia, baptisé EC’Eau™ et spécialement 
adapté à nos métiers.  
Cet outil a été réalisé à partir du Bilan Carbone™ de l'Ademe (v6) et complété par les valeurs préconisées 
par l'ASTEE*.  
De nombreux facteurs d'émissions ont évolué en accord avec la Base Carbone et le guide Astee publié en 
2012.  
Cette étude a été menée par notre personnel sur la base des données d’exploitation de 2020. 
 
Ce diagnostic devra être réactualisé annuellement, car il constitue non seulement le fil conducteur de 
toutes nos démarches de réduction des émissions de GES, mais il permettra de mesurer les impacts 
positifs ou négatifs de nouvelles pratiques liées à la gestion du service. 
 
* Association Scientifique et Technique pour l’Eau et l’Environnement 
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3. Quantification des émissions 
 


Les prestations définies dans le cadre de l’exploitation des installations de collecte et traitement des eaux 
usées de la Communauté d’agglomération de Fréjus-St Raphaël, représentent une émission totale de gaz à 
effet de Serre, exprimé en Equivalent CO2  de :   
    


2 713 Tonnes / an Eq. CO2 
 
A titre de comparaison,  2 849  tonnes de CO2  correspondent aux émissions de : 


 
 307 tours de la terre en avion en classe éco 
 10 722 336 km parcourus en voiture légère 
 6 538 barils de pétrole 
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La répartition des émissions  pour l’année 2020 est présentée dans les graphes ci-dessous : 
 
 


Graphique global par sources d’émissions : 
         


 
 


Répartition globale des sources d’émissions : 
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Collecte des eaux usées 
 


Graphique par sources d’émissions : 
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Répartition des sources d’émissions : 
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Traitement des eaux usées 
 
 


Graphique par sources d’émissions : 
 
 


 
 


Répartition des sources d’émissions : 
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Les postes d’émissions présentées sur le graphique ci-dessus se répartissent de la manière suivante : 
 
1) Les Travaux, génèrent  681 T Eq CO2, soit 25 % des émissions globales. 
 
C’est le plus gros poste d’émissions de GES. Ces émissions proviennent en grande majorité des travaux 
effectués sur le réseau d’eaux usées. 
 
La « cartographie » de ces émissions est bien évidemment liée au programme annuel de renouvellement, 
aux travaux de réparations, mais aussi au renouvellement des unités techniques. 
 
Son profil, en référence aux données du contrat, s’organise de la façon suivante : 
 


 
 
Des critères spécifiques ont été pris en compte pour le calcul des émissions liés aux travaux, ce sont 
notamment : 
 
Les types de canalisations :  
- poids et nature du matériau utilisé (fonte, PE, PVC, acier) 
- les diamètres des tuyaux 
 
La méthode de pose de canalisations ou de réfection des fuites : 
- méthode traditionnelle  
- méthode avec recyclage des remblais 
- importance de réfection du sol 
- densité des matériaux utilisés 
 
Les émissions liées aux engins de chantier : 
- distance parcourue par les matériaux entrants et sortants  
- ratios propres aux engins (consommation de carburant, poids, durée de vie) 
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2) La Consommation d’énergie génère  914 T Eq CO2 soit 34 % des émissions globales. 
 


Ces émissions sont liées au fonctionnement des stations d’épuration et des postes de relèvement. 
 
3) Les réactifs, génèrent  306 T Eq CO2, soit 11 % des émissions globales. 
 
Ces émissions sont liées au fonctionnement des stations d’épuration et des postes de relèvement. 
 
4) Les émissions directes hors énergie, génèrent  487T Eq CO2, soit 18 % des émissions globales. 
 
Les émissions directes de gaz à effet de serre hors énergie regroupent toutes les émissions générées 
directement par l'activité, à l'exception des émissions dues aux consommations énergétiques. 
 
Une large partie de ces émissions "non énergétiques" fait intervenir des gaz autres que le CO2 (Ces 
émissions de gaz sont converties dans le bilan en EqCO2) : 
 


- les fuites de fluides frigorigènes utilisées dans les chaînes du froid (climatisations, etc). Ces fluides ont un 
potentiel de réchauffement global (PRG) important, en effet une petite fuite peut entraîner des émissions en 
CO2-équivalent importantes 
 


- les émissions de CH4 et N2O ayant lieu pendant le traitement des eaux usées. Il est important de noter que 
les incertitudes liées au calcul de ces émissions sont très importantes. 
 


- les émissions de CH4 et N2O liées au rejet des effluents dans le milieu naturel. 
 
5) Le Frêt, génèrent  160 T Eq CO2, soit 6 % des émissions globales. 
 
Ces émissions proviennent des différents transports. Les postes d’émissions se répartissent de la manière 
suivante : 
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6) Les Déchets génèrent  125 T Eq CO2, soit 5 % des émissions globales. 
 
Les postes d’émissions se répartissent de la manière suivante : 
 
 


 
 
 
 
 
7) Les Déplacements et Immobilisations génèrent 41 T Eq CO2 soit 1% des émissions globales. 


 
Ces émissions sont liées à la gestion du service et au déplacement du personnel d’exploitation sur les 395,3 
km de réseau, ainsi qu’au cycle de vie des véhicules associés, dénommé ici « immobilisations ». 
  
Remarque concernant les incertitudes : 


 


La quantification des émissions repose sur le produit de données de consommation spécifiques aux sites 
étudiés par des Facteurs d’Emissions (F.E) unitaires. 
Ces facteurs d’émissions, fournis par l’ADEME, sont calculés à partir d’analyses de cycle de vie, de matériaux, 
et de produits manufacturés. Chaque facteur d’émission possède une incertitude qui lui est associée. 
Sur le contrat de la CAVEM FSR, le pourcentage d’incertitude moyenne s’élève à 35%.  
Au-delà de la valeur absolue de chaque source d’émission, il est important de noter que les incertitudes 
n’affectent pas la part de chaque source dans le diagnostic global. 
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4. Quantification des émissions en référence à l’article 75 de la loi Grenelle II 
 
Conformément à la loi Grenelle  2, le Reporting de la collectivité  repose sur la quantification des : 
 


• Émissions directes  (Scope 1) concernant : 
o Les émissions directes des sources mobiles à moteur thermique (consommations de 


carburant des véhicules appartenant à Véolia Eau) 
 


• Émissions indirectes (Scope 2) associée à l’énergie concernant : 
o Les émissions indirectes liées à la consommation d'électricité (groupes de pompages et 


autres accessoires) 
 


• Autres émissions indirectes (Scope 3) concernant : 
o Les achats de produits (matériaux et autres) 
o Les immobilisations de biens (véhicules) 


 
Le graphique ci-dessous permet d’identifier le « poids » de chaque catégorie en TCO2 : 
 
 


 
 


 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, seules des actions sur les Scopes 1et 2 sont à définir, il 
apparaît toutefois très pertinent de travailler également sur le Scope 3. 
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5. Interprétation des résultats 
 
 
Ces interprétations des émissions de GES sont à pondérer avec les incertitudes importantes liées aux 
facteurs d’émissions évoquées plus haut.  
 
Les ratios suivants calculés en EqCO2 sur le contrat de la CAVEM FSR, donnent une idée de l’empreinte 
carbone d’un service de collecte et traitement des eaux usées. Ils peuvent être comparés à d’autres services 
équivalents, ou représenter un indicateur de suivi dans le temps.  
 
Pour un nombre d’habitants de 89 849 sur le périmètre de la CAVEM FRSR et un volume d’eau traitée de 8 
586 989 m3 par an, les émissions de GES du service de l’assainissement est de : 
 


o 250 g EqCO2/m3 traité 
 


6. Conclusion 
 
Si nous comparons les émissions liées à la collecte et au traitement des eaux usées aux émissions des 
habitants de la CAVEM FSR, nous pouvons mettre en évidence le « faible » impact de l’exploitation des 
installations de collecte et traitement des eaux usées. 
 
En effet : 
 


 À l’échelle nationale, la quantité de CO2 émise par 1 français est d’environ 9 tonnes/an, liée à son 
alimentation, ses déplacements, ses achats de vêtements, son mobilier, son habitation, etc. 


 
 À l’échelle de la population de la CAVEM  FSR (≈ 89 849 habitants), l’émission annuelle de GES est de 


l’ordre de 808 641 T de CO2.  


 
Toutefois, à l’échelle d’une collectivité sur le territoire français, l’ensemble des services de 
production/distribution d’eau potable et Collecte/Épuration des eaux usées représentent environ 15 à 20% 
des émissions générées par les services de la collectivité. 
L’incidence Carbone de la gestion des services d’eau et d’assainissement est donc à prendre en compte au 
regard des enjeux climatiques et énergétiques. 
 
Le Plan d’action que nous vous proposons ci-après s’articule autour de plusieurs axes : 


 


a) Émissions liées aux Travaux : 
 


La principale source d’émission est liée aux travaux de renouvellement des canalisations d’eaux usées. 
Ces travaux sont constitués d’un programme de travaux de renouvellement patrimonial de 42 020 ml (33 
250 ml cana et 8 770 ml bchts), de 2006 à 2025, soit 2 101 ml/an. 


 
Propositions : 


o Poursuite de l’utilisation de déblais recyclés pour le remblaiement des tranchées chaque fois  que 
cela est possible. 
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b) Émissions liées à l’énergie consommée : 
 
Propositions : 
o Renouvellement des pompes par des pompes équipées de  moteurs à  Haut rendement.  


 
 


c) Émissions liées aux déplacements : 
 
Propositions : 


• Entretien du parc automobile pour augmenter la durée de vie des véhicules 


• Les véhicules électriques représentent 16% du parc automobile 


• Dotation d’un chariot élévateur électrique 


• Achat d’un camion roulant au gaz produit par la STEP du Reyran 


• Mise en place de véhicules électriques. 


• Sensibilisation des salariés à l’Eco conduite. 


• Rationalisation des déplacements en planifiant nos interventions au sein de l’entreprise. 
 
d) La Compensation Carbone : 
 
La notion de Compensation Carbone peut être traduite par des actions en faveur de la biodiversité 


 


Propositions : 


• Non utilisation de produits Phytosanitaires : signature d’une charte avec nos sous-traitants 
espaces verts 


 
e) Le Frêt transport des boues : 
 
Engagement : 
 


• Construction d’une unité complémentaire aux unités existantes pour le traitement des boues sur 
la station d’épuration du REYRAN. Cette unité complémentaire est une installation de digestion 
des boues, qui permet la réduction de 30% des boues produites par la station. 


• Par ailleurs, cette installation de digestion des boues produit 930 000 Nm3/an de BioGaz qui, une 
fois épuré, peut être injecté dans le réseau de GrDF. 


• Réduction de 30% des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) liés aux transports des boues 
(100 rotations de camions-bennes 44T évitées) 
Réduction de 50% de l’impact énergétique de la station d’épuration 
Augmentation de la part des énergies renouvelables sur la zone Fréjus-Saint Raphaël par la 
couverture de 35% des besoins en gaz en période estivale. 
 


  
Après un peu moins de deux années de fonctionnement, le bilan de l’unité de digestion et de valorisation du 
biogaz de la station d’épuration est très positif. 
Sur l’année civile 2020, l’unité de valorisation de biogaz a produit 700 000 Nm3 soit près de 7 600 000 kWh 
Par ailleurs, la digestion des boues a permis de réduire de façon significative la quantité de boues à évacuer. 
Ainsi, près de 75 rotations de camions-bennes de 44 T ont été évitées. 
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AUTRES ANNEXES JOINTES SÉPARÉMENT 
 


ANNEXE N°1 : INVENTAIRE DES BIENS (RÉSEAUX) 
ANNEXE N°2 : INVENTAIRE DES BIENS (USINES) 
ANNEXE N°3 : GMAO 
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PRÉSENTATION Eau France  
 
Au cours des quatre dernières années, « Osons 20/20 ! », notre précédent projet stratégique, a permis de 
redonner des bases solides à l’Eau France pour accompagner nos clients. 
 
Au cœur de cette transformation se trouve l’écoute de toutes nos parties prenantes : 
 


� de nos clients collectivités, avec de nouveaux « Contrats de Service Public » sur-mesure et flexibles, 
où notre rémunération est basée sur une performance que nous définissons ensemble, avec nos 
modules digitaux d’hypervision qui recueillent et analysent en temps réel et en toute transparence 
les informations du terrain, pour rendre le service de l’eau plus efficace pour tous, 


  


� des citoyens-consommateurs, avec un principe de «Relation Attentionnée» qui nous invite à prendre 
en compte leur satisfaction et leurs réclamations, pour améliorer toujours davantage le service, 
mieux anticiper leurs besoins, développer de nouveaux services et leur donner les moyens de 
s’informer et d’agir sur leur consommation d’eau, leur “empreinte eau”, 


 


� des territoires et des industriels, en apportant des solutions locales et partenariales qui répondent à 
leurs enjeux spécifiques, 


 


� de nos salariés, en donnant à chacun les moyens de travailler en sécurité, de se former, de s’engager 
et de grandir dans l’entreprise, avec plus de responsabilités confiées à ceux qui agissent sur le terrain, 
directement à vos côtés. 


 
Aujourd’hui, plus solides que jamais sur nos fondamentaux, nous sommes prêts avec « Impact Eau France » 
à faire de l’eau un accélérateur de la transformation écologique et ainsi être “créateurs d’utilité”. 
 


� par une transformation verte : en élargissant nos offres sur l’eau potable et l’assainissement à 
l’ensemble du cycle de l’eau et du climat, 


 


� par une transformation inclusive au sens large : en embarquant et en accompagnant dans cette 
transformation écologique l’ensemble de nos parties prenantes, en nous appuyant sur leurs 
différences, en co-construisant les solutions et en partageant les enjeux, les responsabilités et les 
résultats. 


 
Veolia est le leader et LA référence du cycle de l’eau en France, pour le compte des collectivités publiques 
et des industriels. 
 
Nos équipes maîtrisent le traitement et le suivi de la qualité de l’eau à toutes les étapes de son cycle, depuis 
le prélèvement dans la ressource naturelle jusqu’au rejet dans le milieu. Au-delà de notre expertise, nous 
innovons au quotidien pour rendre nos services, procédés de traitements et installations toujours plus 
performantes, au service d’une eau et d’un assainissement de qualité. 
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24,9 millions de personnes desservies en eau potable 
 
2051 usines de dépollution des eaux usées gérées 
 
6,9 millions de clients abonnés 
 
14,8 millions d’habitants raccordés en assainissement 
 
1,6 milliard de m3 d’eau potable distribués 
 
1,2 milliard de m3 d’eaux usées collectées et dépolluées 
 
2172 usines de production d’eau potable gérées 


 


Contribuer au progrès humain, une raison d’être qui résonne dans l’opinion 
 
La raison d’être de Veolia est de contribuer au progrès humain, en s’inscrivant résolument dans les Objectifs 
de Développement Durable définis par l’ONU, afin de parvenir à un avenir meilleur et plus durable pour 
tous. C’est dans cette perspective que Veolia se donne pour mission de “Ressourcer le monde”, en exerçant 
son métier de services à l’environnement. 
 
Veolia s’engage sur une performance plurielle. Nous adressons le même niveau d’attention et d’exigence à 
nos différentes performances, qui sont complémentaires et forment un cercle vertueux : performance 
économique et financière, performance commerciale, performance sociale, performance sociétale et 
performance environnementale. 
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REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES 


 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement doivent adapter les mesures de protection les concernant. En conséquence, 
Veolia Eau France  communique à travers le rapport annuel uniquement des données anonymisées ou 
agrégées. 


 


REPERES DE LECTURE 


Le document intègre différents pictogrammes qui vous sont présentés ci-dessous. 
 


Repère visuel Objectif 


 


Identifier rapidement nos engagements clés 


 


Mettre en évidence certaines de nos innovations et nos points différenciants 


 


Identifier nos démarches en termes de responsabilité environnementale, sociale, et 


sociétale 


 


Point d’Attention 
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Avant-propos 


 


Veolia – Rapport annuel du délégataire 2020 


Monsieur le Président, 
 


Je suis heureux de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire pour l’année 2020. Vous y retrouverez 
l’ensemble des informations techniques, économiques et environnementales relatives à la gestion de votre 
service d’assainissement. 
 


Cette année 2020, si particulière, a mis à rude épreuve nos liens sociaux comme nos modèles économiques. Au 
plus fort de la crise de la Covid-19, nos équipes ont été mobilisées 24h/24 pour assurer la performance des 
services essentiels que nous fournissons à vos administrés. Du national au local, des cellules de pilotage de la crise 
ont été mises en place pour assurer le plan de continuité des activités. Cette crise a confirmé notre réactivité, 
notre ancrage territorial et la proximité avec vous, clients,ainsi qu’avec les usagers du service, citoyens-
consommateurs. A ce propos, 93% des Français*, interrogés à l’issue du premier confinement, estiment que les 
professionnels de l'eau ont joué un rôle essentiel en assurant la continuité du service.  
 


Cette crise a aussi été un puissant accélérateur dans la prise de conscience des impératifs écologiques et de leurs 
conséquences sur nos sociétés. Chez Veolia, nous sommes plus que jamais convaincus du caractère essentiel de 
nos métiers : pour garantir l’accès à l’eau et à l'assainissement pour tous ; pour lutter contre le réchauffement 
climatique et pour accompagner nos clients, collectivités et industriels, à s’y adapter ; pour contribuer, à long-
terme, en tant que partenaire durable du service public, à la résilience et à l’attractivité des territoires. Nous 
sommes pleinement engagés dans la transformation écologique afin d’offrir aux collectivités des solutions 
innovantes pour faire face aux défis à venir.  
 


Aujourd’hui, grâce à notre nouveau projet stratégique Impact Eau France, nous sommes prêts à faire de l’Eau un 
accélérateur de cette transformation écologique à la fois verte et inclusive. Nous prenons notamment 5 
engagements climat à horizon 2023, sur l’empreinte carbone, le prélèvement de la ressource en eau, la 
biodiversité, la formation des salariés et l’accompagnement des consommateurs. 
 


L’eau, à la fois « marqueur » du changement climatique et bien essentiel du quotidien, doit répondre à des 
attentes et des usages toujours plus nombreux : sécurité et qualité de l’eau distribuée, lutte contre les îlots de 
chaleur, réutilisation des eaux usées, gestion des nouveaux polluants… – sans compter l’attente légitime, de la 
part du consommateur, d’une expérience client innovante et agile, mais aussi inclusive et solidaire.  
 


Les femmes et les hommes de l’activité Eau France de Veolia, représentés par notre Directeur/Directrice de 
Territoire, sont à vos côtés pour vous permettre de répondre à ces défis et d’anticiper ceux à venir. Soyez certain 
de leur engagement pour construire avec vous, pour votre territoire et ses habitants, les solutions durables les 
plus adaptées à votre service d’assainissement. 
 


Je vous remercie de la confiance que vous accordez à nos équipes et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, 
l’expression de mes salutations les plus respectueuses. 
 


Frédéric Van Heems, 
Directeur Général, Eau France 


 


*Selon le baromètre C.I.Eau / Kantar « Les Français et l’eau », 2020. 
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1.  
 


L’ESSENTIEL DE 
L’ANNÉE 
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En tant que délégataire, Veolia s’engage à vous fournir, en toute transparence, l’ensemble des 
informations relatives à votre service d’assainissement. Cette première partie en fait la synthèse : vos 
interlocuteurs, les informations relatives à votre contrat, les faits marquants de l’année écoulée et les 
chiffres clés (indicateurs réglementaires et autres données chiffrées liées à la dépollution et à la collecte, 
au patrimoine, aux services apportés aux consommateurs, etc.). 


 
 


1.1 Un dispositif à votre service 
VOTRE LIEU D’ACCUEIL 


 
 


 


CMESE VEOLIA EAU 
Pôle d’Excellence Jean louis 


77 VIA NOVA 
83 600 FREJUS 


 


 
 


 


 


 


  


  Info facture - Site internet - emailing - campagnes d'appels


SITE INTERNET


www.eau-services.com


LES ADRETS DE L'ESTEREL : PARTIE CONCERNANT LES ABONNES 


Bilan des actions pour assurer l'information


Bilan des actions pour assurer l'accueil Accueil Physique ou sur Rdv


77 VIA NOVA - POLE D'EXCELLENCE JEAN LOUIS - 83 618 Fréjus


 du lundi au vendredi de 08h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00


Permance Mairie des Adrets


1 matinée par semaine pendant les 2 semaines suivant l'envoi des factures


Dates des permanences :


mercredi 29/01/2020 de 9h à 12h


mercredi 05/02/2020 de 9h à 12h


mercredi 22/07/2020 de 9h à 12h


mercredi 29/07/2020 de 9h à 12h


Accueil téléphonique


0.969.329.328


de l'étranger 00.33.4.99.64.82.86


du lundi au vendredi de 08h00 à 19h00 et le samedi de 09h00 à 12h00
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TOUTES VOS DEMARCHES SANS VOUS DEPLACER 


 


 


 
 


 


LES INTERLOCUTEURS VEOLIA A VOS COTES  


 


 


Un interlocuteur privilégié : Afin de faciliter les échanges entre la collectivité et son délégataire, un 
interlocuteur dédié responsable de votre contrat est désigné. 


 


 


 


 


 
 


Louis PEROT 
Directeur Territoire 


 
 
 
 
 


 


 
 
 


 09 69 329 328* 
 


 *nouveau numéro d’appel non surtaxé 


24h/24 – 7j/7  
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1.2 Présentation du contrat 
 


Données clés 


� Délégataire Compagnie Méditerranéenne 


d'Exploitation des services d'eau 


� Périmètre du service LES ADRETS DE L'ESTEREL 


� Numéro du contrat T1801 


� Nature du contrat Affermage 


� Date de début du contrat 01/01/2018 


� Date de fin du contrat 31/12/2025 


� Prestations du contrat 
 


Curage, Extranet collectivités, Entretien et 


travaux réseau, Gestion clientèle, 


Traitement ou/et évacuat. des boues , 


Transport d'effluents, Collecte des eaux 


usées 


 


� Les engagements vis-à-vis des tiers 


En tant que délégataire du service, Compagnie Méditerranéenne d'Exploitation des services d'eau assume 
des engagements d’échanges d’effluents (réception ou déversement) avec les collectivités voisines ou les 
tiers (voir tableau ci-dessous). 
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1.3 Les chiffres clés 
 
 


Les Adrêts de l’Esterel 
Service de l’assainissement  


 


 


Assainissement  


Synthèse de l’exercice 2020  


 
Veolia Eau assure le service d’assainissement pour les  


2 815 habitants des Adrêts de l’Esterel. 
 


Le service est doté de 1 poste de relèvement, de 11 kms de 
réseaux Eaux Usées et de 572 Branchements. 
Les effluents sont traités sur les  stations d’épuration de : 
 


- Pré Vert 


- Eglise 
 


 
Début du contrat :  01/01/2018 
Fin du contrat :       31/12/2025 


 


 
   
  


Les chiffres du service 


♦ 588 clients  


♦ 86 082 m3 d’assiette 


 
M 3 Traités des Adrêts de l’Esterel : 
 


♦ 74 668 m3 


 


Quantité de boues évacuées : 


 


♦ 8,3 Tonnes 


 


Votre contact 


 


♦ Directeur TERRITOIRE : Louis PEROT 


 


Continuité du service : 


 


♦ Linéaire de réseau curé : 1 121  ml  


 


♦ Nombre d’obstructions sur réseau : 3 


 


♦ Nombre d’obstructions sur branchements : 6 


 


 


♦ Taux d’obstruction :  


 


o Réseau / km de réseau : 0,28 


o Branchements / 1000 brts : 10,49 
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Stations d’épuration 
 
La commune est équipée de deux stations d’épuration qui sont en fin de vie.  
 
La CAVEM a lancé une étude pour leur renouvellement. Le projet porte sur la construction d’une nouvelle 
STEP sur le site actuel dit des « Pré Vert »  
Les travaux de construction de la nouvelle station des Pré Vert ont débuté en décembre 2019 par la 
notification du Marché et le lancement des études de conception par les Entreprises Adjudicataires du 
Marché. Les travaux se poursuivent en 2021. 
 
La poursuite des études liées à la suppression de la STEP de l’Eglise demeure une priorité :  
 


• Le site est inaccessible car situé en Propriété Privée, 


• L’accès est impraticable à tous véhicules, l’accès à pied reste limité sans chemin piétonnier dédié, 


• Le site n’est pas sécurisé, non clôturé, les ouvrages sont en surplomb au-dessus du vide, 


• La configuration des ouvrages ne permet pas d’assurer la mise en sécurité du personnel 
d’exploitation, 


• Une opération annuelle de pompage des boues est toutefois réalisée, lorsque le propriétaire est 
présent en saison, en sa présence et avec son accord préalable. 


 
 
Réseau difficile d’accès 
 


Des difficultés d’accès aux ouvrages d’eaux usées sont régulièrement rencontrées en raison : 


- Cheminement en propriété privée sans servitude de passage. Un programme de régularisation 
s’avère indispensable afin de garantir en permanence l’accès à ces ouvrages et ainsi assurer la continuité du 
service attendu. 


- Passage dans des zones boisées. La mise en place d’une campagne annuelle de débroussaillage 
s’avère également nécessaire, en particulier à hauteur des deux branches en amont immédiat de la STEP du 
Pré Vert 
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Etat des lieux initial (Réseaux) 
 
Depuis le 01 Janvier 2018, Veolia est le délégataire pour la gestion du service public de l’assainissement 
collectif sur la commune des Adrets de l’Estérel. A cet effet, un état des lieux des équipements du réseau 
d’eaux usées a été réalisé et remis à la CAVEM au cours du premier trimestre 2018. 
 
Cet état des lieux a permis de : 
- Caractériser l’état des ouvrages à la prise d’effet du contrat 
- Annoter les risques en matière de sécurité pour les biens et les personnes 
- Eclaircir le fonctionnement général du réseau. 
 
267 regards de visite sur le collecteur ont été contrôlés dont 99 présentant les anomalies suivantes : 


� Inaccessibilité aux regards de visite  


4 tampons de visite sous enrobé 
37 tampons de visite scellés (regard non visitable) 
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TITRE RUE ELEMENT ANOMALIES GPS 


RUE DU PUITS COLLECTEUR SOUS ENROBE 43.525270, 6.813314 


RUE DU PUITS COLLECTEUR SOUS ENROBE 43.525653, 6.813767 


CHE DU SIGALON COLLECTEUR SOUS ENROBE 43.524541, 6.816780 


RTE DU VIOLON COLLECTEUR SOUS ENROBE 43.529085, 6.820009 


IMP LA SANGLIERE TAMPON SCELLE 43.515472, 6.811117 


IMP LA SANGLIERE TAMPON SCELLE 43.516837, 6.811195 


ALL DU LOGIS DE PARIS TAMPON SCELLE 43.517161, 6.811235 


LOT LE PAS DE JACQUET TAMPON SCELLE 43.518188, 6.811507 


RIOU DE MARRAS TAMPON SCELLE 43.518141, 6.810485 


LOT HAMEAU DE MARRAS TAMPON SCELLE 43.520404, 6.810700 


CHE 
 


TAMPON SCELLE 43.525880, 6.825428 


CHE 
 


TAMPON SCELLE 43.525948, 6.825378 


CHE DE LA BEILESSE TAMPON SCELLE 43.526912, 6.818982 


CHE DE LA BEILESSE TAMPON SCELLE 43.526826, 6.819187 


CHE DE LA BEILESSE TAMPON SCELLE 43.526909, 6.820544 


CHE DE LA BEILESSE TAMPON SCELLE 43.527349, 6.822516 


CHE DE LA BEILESSE TAMPON SCELLE 43.528414, 6.823805 


PL DE L'EGLISE TAMPON SCELLE 43.526489, 6.837961 


CHE 
 


TAMPON SCELLE 43.526334, 6.837400 


CHE 
 


TAMPON SCELLE 43.526348, 6.837146 


CHE 
 


TAMPON SCELLE 43.526221, 6.837065 


RTE D237 TAMPON SCELLE 43.526245, 6.836071 


CHE DU COLLET TAMPON SCELLE 43.525200, 6.836076 


CHE DU COLLET TAMPON SCELLE 43.525306, 6.835572 


CHE DE LA FONTAINE TAMPON SCELLE 43.525100, 6.836317 


CHE DU COLLET TAMPON SCELLE 43.525261, 6.835963 


CHE DU COLLET TAMPON SCELLE 43.524785, 6.838044 


ALL DE MARAVAL TAMPON SCELLE 43.525554, 6.811093 


CHE DE MARAVAL TAMPON SCELLE 43.525652, 6.810981 


CHE 
 


TAMPON SCELLE 43.524545, 6.810497 


CHE DE MARRAS TAMPON SCELLE 43.523361, 6.811364 


RTE D237 REGARD SCELLE 43.524622, 6.813330 


RTE D237 TAMPON SCELLE 43.523946, 6.812477 


RTE D237 TAMPON SCELLE 43.523700, 6.812255 


RTE D237 TAMPON SCELLE 43.523442, 6.812077 


RTE D237 TAMPON SCELLE 43.522631, 6.811003 


RUE GRANDE TAMPON SCELLE 43.526372, 6.814399 


RUE DU FOUR TAMPON SCELLE 43.525622, 6.814197 


RUE DU FOUR TAMPON SCELLE 43.525347, 6.815154 


CHE DU SIGALON TAMPON SCELLE 43.524272, 6.816731 


ALL LEI GRIHET TAMPON SCELLE 43.529073, 6.821409 


CHE LEI GRIHET TAMPON SCELLE 43.529161, 6.820800 
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� Dégradation des regards de visite 


 
58 regards de visite présentant des anomalies : 


6 regards avec une contre pente perturbant le bon écoulement des effluents 
21 regards avec des défauts structurels  


31 regards avec prolifération de racines et/ou défaut d’étanchéité 
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TITRE RUE ELEMENT ANOMALIES GPS 


CHE DE BAGNOLS-EN-FORET REGARD CONTRE PENTE 43.517220, 6.811168 


RTE D237 REGARD CONTRE PENTE 43.520515, 6.810978 


CHE DE LA BEILESSE REGARD CONTRE PENTE 43.526773, 6.818676 


CHE DES BASTIDES REGARD CONTRE PENTE 43.528040, 6.821997 


RTE D237 REGARD CONTRE PENTE 43.526656, 6.836678 


RTE D237 REGARD CONTRE PENTE 43.526040, 6.814677 


CHE DU COLLET TAMPON DEGRADE 43.524853, 6.836521 


RIOU DE MARRAS TAMPON DEGRADE 43.518257, 6.810059 


RTE D237 REGARD DEGRADE 43.520039, 6.811487 


CHE   REGARD DEGRADE 43.525244, 6.824460 


CHE DES BASTIDES REGARD DEGRADE 43.527870, 6.822338 


CHE DE L'ANCIEN CIMETIERE REGARD DEGRADE 43.526951, 6.837361 


CHE DE L'ANCIEN CIMETIERE REGARD DEGRADE 43.526554, 6.837645 


PL DE L'EGLISE REGARD DEGRADE 43.526560, 6.838409 


RUE DU PUITS REGARD DEGRADE 43.521083, 6.810234 


RTE D237 REGARD DEGRADE 43.524614, 6.813510 


RUE GRANDE REGARD DEGRADE 43.525781, 6.813926 


ALL   REGARD DEGRADE 43.527153, 6.813435 


RUE DU FOUR REGARD DEGRADE 43.525484, 6.814476 


IMP DE LA FORGE REGARD DEGRADE 43.525551, 6.814836 


IMP DE LA FORGE REGARD DEGRADE 43.525621, 6.815166 


RTE D237 REGARD DEGRADE 43.526050, 6.815191 


CHE LEI GRIHET REGARD DEGRADE 43.529148, 6.820667 


CHE DES CIGALOUNS REGARD DEGRADE 43.528907, 6.820409 


LOT DES CIGALOUNS REGARD DEGRADE 43.528310, 6.818635 


LOT DES CIGALOUNS REGARD DEGRADE 43.528236, 6.818683 


LOT DES CIGALOUNS REGARD DEGRADE 43.527980, 6.818790 


RTE D237 REGARD NON ETANCHE 43.523100, 6.811686 


LOT HAMEAU DE MARRAS REGARD NON ETANCHE 43.520652, 6.810240 


CHE   REGARD NON ETANCHE 43.524555, 6.824166 


CHE DE L'ANCIEN CIMETIERE REGARD RACINES 43.527372, 6.837376 


CHE DE L'ANCIEN CIMETIERE REGARD RACINES 43.527179, 6.837099 


CHE DU SIGALON REGARD RACINES 43.526516, 6.816417 


CHE DU SIGALON REGARD RACINES 43.525936, 6.816641 


CHE DES CIGALOUNS REGARD RACINES 43.528619, 6.820110 


CHE DES HAUTS DE PELICOUET REGARD RACINES 43.518025, 6.812060 


LOT HAMEAU DE MARRAS REGARD RACINES 43.519971, 6.810355 


CHE   REGARD RACINES 43.524796, 6.824450 


CHE   REGARD RACINES 43.525191, 6.824177 


CHE DE LA BEILESSE REGARD RACINES 43.527055, 6.821349 


CHE DE LA BEILESSE REGARD RACINES 43.528220, 6.823225 


CHE DES BASTIDES REGARD RACINES 43.528189, 6.822005 


CHE DES BASTIDES REGARD RACINES 43.528518, 6.822028 


CHE DE L'ANCIEN CIMETIERE REGARD RACINES 43.528836, 6.835875 


CHE DE L'ANCIEN CIMETIERE REGARD RACINES 43.528871, 6.835884 


CHE DU COLLET REGARD RACINES 43.525064, 6.837675 


CHE DE MARAVAL REGARD RACINES 43.525152, 6.810850 


CHE DE MARRAS REGARD RACINES 43.522944, 6.810710 
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RUE DU PUITS REGARD RACINES 43.521804, 6.809937 


CHE DU SIGALON REGARD RACINES 43.526181, 6.816356 


CHE DU SIGALON REGARD RACINES 43.525996, 6.816522 


CHE DU SIGALON REGARD RACINES 43.524891, 6.816730 


RTE DU LAC REGARD RACINES 43.529669, 6.820912 


RTE CORNICHE DU SEGURET REGARD RACINES 43.529635, 6.821345 


LOT DES CIGALOUNS REGARD RACINES 43.528374, 6.819727 


CHE DES CIGALOUNS REGARD RACINES 43.528750, 6.820483 


CHE DES CIGALOUNS REGARD RACINES 43.528778, 6.820349 


CHE DU SIGALON REGARD RACINES 43.524204, 6.817838 


� Tampons dangereux 


10 regards de visite sont dangereux pour les usagers de la route (cadre descellé / affaissé) 
 


TITRE RUE ELEMENT ANOMALIES GPS 


CHE 
 


TAMPON DESCELLE / AFFAISSE 43.526417, 6.825412 


CHE 
 


TAMPON DESCELLE / AFFAISSE 43.526631, 6.825455 


CHE 
 


TAMPON DESCELLE / AFFAISSE 43.524636, 6.824285 


CHE 
 


TAMPON DESCELLE / AFFAISSE 43.524271, 6.824168 


CHE DE MARRAS TAMPON DESCELLE / AFFAISSE 43.523701, 6.811580 


CHE DE MARRAS TAMPON DESCELLE / AFFAISSE 43.523030, 6.810858 


RTE D237 TAMPON DESCELLE / AFFAISSE 43.522298, 6.810915 


RTE D237 TAMPON DESCELLE / AFFAISSE 43.522184, 6.810930 


RTE D237 TAMPON DESCELLE / AFFAISSE 43.521866, 6.810741 


RTE D237 TAMPON DESCELLE / AFFAISSE 43.521616, 6.810644 


 
                              Tampon descellé RD237                                        Tampon descellé Chemin Marras 
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� Chasse d’eau  


L’inventaire du réseau d’eaux usées fait état de 6 chasses d’eau qui devront être déconnectées / 
remblayées 
 


TITRE RUE ELEMENT ANOMALIES GPS 


RTE D237 REGARD CHASSE D'EAU 43.525992, 6.835735 


CHE DE LA FONTAINE REGARD CHASSE D'EAU 43.525118, 6.836289 


CHE DE MARRAS REGARD CHASSE D'EAU 43.524045, 6.811995 


RUE DU PUITS REGARD CHASSE D'EAU 43.524812, 6.812923 


IMP DE L'ANCIENNE GENDARMERIE REGARD CHASSE D'EAU 43.525964, 6.814188 


RUE DU FOUR REGARD CHASSE D'EAU 43.525303, 6.815177 
                              Chasse d’eau – Rue du Four                                 Chasse d’eau – RD237 


                                                                         


� Risque de contamination du réseau AEP 


Une conduite d’eau potable en fonte grise Dn 100 mm traverse le regard d’eaux usées à hauteur de 
l’Impasse de la Forge. 
 
Pour éviter tout risque de contamination du réseau d’eau potable, il est indispensable de procéder à un 
dévoiement de cette conduite. 
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� Branchement d’eaux usées 


 
L’enquête de terrain a révélé que la plupart des branchements d’eaux usées sont dépourvus de regard de 
visite sur le domaine public. Cette configuration sera problématique pour plusieurs raisons : 
 
- Nous ne serons pas en mesure de diagnostiquer avec exactitude l’emplacement du désordre (partie 
publique ou privée) 
- Notre intervention curative ne pourra être menée efficacement et rapidement, faute d’accès direct à 
l’engorgement 
- Le réseau communal n’est pas protégé, à l’instar d’un tabouret disconnecteur, contre une mauvaise 
utilisation des installations.  
 
 
Cette situation est d'ailleurs en décalage avec les termes du règlement de service, Article 5.1, qui décrit les 
éléments constitutifs du branchement, et en particulier ce regard de visite qui doit être placé à proximité de 
la limite entre le domaine public et la propriété privée. 
 


La mise en conformité de ces installations s'avère nécessaire pour les raisons précédemment citées. 
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TITRE RUE TYPE Synthèse 


CHE 
DES HAUTS DE 


PELICOUET 
BRANCHEMENT 6 branchements dont deux avec racines / Villa n° 3 e t4 


LOT LE PAS DE JACQUET BRANCHEMENT 19 regards de branchements en propriété privée 


LOT 
HAMEAU DE 


MARRAS 
BRANCHEMENT Présence de regard pour chaque batiment 


RUE DU PUITS BRANCHEMENT Pas de regard sur les branchements 


CHE DE MARAVAL BRANCHEMENT Pas de regard sur les branchements 


ALL DES TROIS VALLONS BRANCHEMENT Pas de regard sur les branchements 


CHE DE MARAVAL BRANCHEMENT Pas de regard sur les branchements 


CHE 
DE L'ANCIEN 
CIMETIERE 


BRANCHEMENT RAS 


RTE DE L'ARGENTIERE BRANCHEMENT Pas de regard sur les branchements 


PL DE L'EGLISE BRANCHEMENT Pas de regard sur les branchements 


CHE DE LA FONTAINE BRANCHEMENT Un seul regard sur les branchements 


CHE 
 


BRANCHEMENT Pas de regard sur les branchements 


CHE DU COLLET BRANCHEMENT 
6 regards existants sur la totalité  du collecteur jusqu'à 


la STEP 


RTE DE L'ESTEREL BRANCHEMENT 
16 regards existants : plaque descellée au n°325 + 5 en 
passage direct dégradé ( n°2,128,229,326,480 et villa le 


manoir) 


RUE DU PUITS BRANCHEMENT 
7 regards de branchement dont 3 siphons maçonnés 


dégradés 


RUE GRANDE BRANCHEMENT 
10 regards de branchement dont 4 siphons dégradés et 


une plaque de tampon fissurée 


RUE DU LOGIS DE PARIS BRANCHEMENT Un seul regard sur les branchements 


CHE DE LA BEILESSE BRANCHEMENT RAS 
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CHE DES BASTIDES BRANCHEMENT RAS 


CHE LEI GRIHET BRANCHEMENT Pas de regard sur les branchements 


RTE DU LAC BRANCHEMENT Pas de regard sur les branchements 


CHE 
DES HAUTS DE LA 


VERRERIE 
BRANCHEMENT Pas de regard sur les branchements 


IMP 
DE L'ANCIENNE 
GENDARMERI 


BRANCHEMENT 1 seul regard de branchement sur le collecteur 


CHE DES MENDIGUONS BRANCHEMENT 1 seul regard de branchement sur le collecteur 


CHE DU SIGALON BRANCHEMENT 
Seulement deux regards sur la totalité des 


branchements 
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Synthèse des anomalies 
 
 
 


Equipement Dysfonctionnement constaté Qté Type de remise en état 


Regard  
d'eaux usées 


Tampon sous enrobé 4 
Remise à niveau, avec 


remplacement du tampon 


Tampon scellé 37 Changement du tampon 


Défaut structurel (dégradation 
béton, racines …) 


52 Reprise maçonnerie 


Tampon descellé ou affaissé 10 Changement du tampon 


Chasse d'eau  6 
Regard à déconnecter / 


combler 


Refoulement 
 PR Marras 


Absence regard de divergence 1 
Création regard de 


divergence 


Réseau 
 Imp.de la Forge 


Regard AEP dans regard  
d'eaux usées 


1 Réseau AEP à dévier 


  
  


    


Etude de corrosion « Corrotrack » 
 
Les postes de refoulement sont des installations équipées d’un dispositif de pompage permettant de relever 
le fil d’eau d’un réseau gravitaire profond et de l’envoyer via une conduite en charge d’une longueur non 
négligeable vers un exutoire.  
 
Durant le refoulement, la concentration en oxygène dissous diminue en fonction de la longueur du réseau et 
du temps de séjour hydraulique. Ainsi, les microorganismes pour se développer, utilisent alors l’oxygène des 
sulfates (SO4 2-) dissous dans l’eau et libèrent les sulfures (S2-) sous forme de gaz H2S, très toxique par 
inhalation et pouvant entrainer la mort lorsqu’il est à forte concentration.  
 
C’est dans le but de pouvoir identifier avec efficacité, les points d’un réseau susceptibles de générer ce gaz, 
que Veolia Eau a développé le système CorroTrack, un outil de suivi de la corrosion dans les réseaux  


� Principe de la démarche corrotrack 


Le principe de la démarche « Corrotrack » consiste à installer des coupons métalliques au sein des regards en 
aval des postes de refoulement. Ainsi, le taux de corrosion est déterminé en mesurant la perte de poids des 
coupons étalonnés résultant de l'attaque du gaz ambiant. La quantité de métal perdu par coupon d'acier est 
ainsi connue pour chaque point de mesure et les taux plus élevés indiquent donc des conditions corrosives 
plus graves. 
 AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM - LES ADRETS DE L'ESTEREL (Asst) - 2020 - Page 21 


 


Figure : Capteurs passifs prêts à être installer 


� Méthodologie employée 


Calcul du temps de séjour hydraulique total 
 
La détermination du temps de séjour hydraulique journalier dans les bâches et les canalisations des postes 
de refoulement, constitue le socle et la première étape de la démarche « Corrotrack ». Le temps de séjour 
est égal au volume de la canalisation de refoulement ou de la bâche, rapporté au débit moyen journalier des 
pompes. Ainsi, un temps de séjour supérieur à 2h, expose à un risque de formation d’H2S. 
 
Pour le cas de la commune des Adrets de l’Estérel, le seul poste en service est dénommé PR Marras avec les 
caractéristiques hydrauliques suivantes : 
 


Volume bâche 4,5 m3 


Longueur conduite de refoulement 320 mL 


Diamètre conduite de refoulement. PVC Ø110 


Q moyen pompé  35 m3/j 


 
Son temps de séjour moyen est estimé à environ 5 heures pour ce poste. Il y a donc un risque potentiel de 
formation d’H2S d’où la nécessité de faire cette campagne Corrotrack. 
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Installation des coupons 
 
Les coupons métalliques ont été préalablement étalonnés au laboratoire avant leur installation. Dans le 
cadre de notre étude, 5 regards ont été sélectionnés pour installer ces languettes métalliques à savoir :  
  


Corrotrack 1 Les Hauts de Pelicouet 


Corrotrack 2 
325 RD237 
325 RD237 
 


Corrotrack 3 Rue du Puits 


Corrotrack 4 Rue du Four 


Corrotrack 5 608 Chemin de Beillesse 


 
Des gants en plastique ont été utilisés lors de la manipulation des coupons métalliques pour empêcher tout 
contact avec la peau.  
 
Le principe de l'installation est de permettre aux coupons de se corroder dans l'atmosphère du regard, sans 
possibilité d'être touchés par l'eau L'installation est donc très simple et consiste à suspendre les coupons au 
sein du regard afin qu’ils soient en contact avec l'atmosphère de ce dernier sans toucher l’effluent.  
 
Cette campagne de mesure s’est déroulée du 03 Juillet 2018 jusqu’au 03 Octobre 2018 
 


Retrait des coupons et analyse au laboratoire 
 
Après chaque dépose, les capteurs ont été ramenés au laboratoire pour être nettoyés afin d’éliminer toutes 
les parties rouillées de sorte que seule la partie métallique restante soit pesée.  
 
Un nettoyage mécanique a été effectué dans un premier temps avec brossage de chaque coupon sous l'eau 
pour enlever la majeure partie de la rouille. Ensuite, il a été procédé à un nettoyage chimique en plongeant 
les coupons dans une solution composée d'acide chlorhydrique (HCl) et d'hexamine (C6H12N4) afin de 
nettoyer complètement le métal. 
 
Enfin, la dernière étape consiste à peser les coupons nettoyés afin de calculer leur taux de corrosion. Ce taux 
est exprimé en mm/an et déterminé grâce à la formule suivante :  


 
Δm : Différence de masse entre avant et après l’exposition  
ρ : Masse volumique de l’acier = 7,85 g/cm3  
S : Surface du coupon  
T : Temps d’exposition (h)  
Y : Coefficient d’ajustement des unités = 87,6  AR Prefecture
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Le tableau ci-dessous présente les différents niveaux de sévérité en fonction du taux de corrosion calculé :  
 


 


 


� Résultats obtenus & Travaux 


Les résultats obtenus dans cette campagne de mesure sont les suivants : 
 


Numéro 
Taux de corrosion 


mm/an 
Niveau de gravité 


Corrotrack 1 0.05 


Corrosion normale 


 


Corrotrack 2                                      
0.06 


Corrotrack 3 0.04 


Corrotrack 4 0.11 


Corrotrack 5 0.17 


 
 
  


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM - LES ADRETS DE L'ESTEREL (Asst) - 2020 - Page 24 


Cette campagne de mesure a permis de constater que le taux de corrosion sur la branche principale du 
réseau d’eaux usées de la commune des Adrets de l’Estérel a des valeurs normales, c’est-à-dire qu’il y a un 
faible développement d’H2S dans le réseau susceptible de dégrader les ouvrages bétons ou voire les 
conduites métalliques.  
 
Cependant, au cours de nos investigations, nous avons pu observer que le refoulement du PR Marras est 
dépourvu de regard de divergence entraînant une vidange partielle du conduit à chaque arrêt de pompage 
et amplifie le phénomène de dégazage potentiel d’H2S à chaque reprise de pompage.  
 
Pour se prémunir de nuisances olfactives sur ce secteur, il nous semble essentiel de créer sur cette conduite 
de refoulement, en son point culminant sur le Chemin de Maravals, un regard de divergence comme suit. 
 
 
 
 
 
 
                                                                      Regard divergence  à créer 
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1.4 L’essentiel de l’année 2020 
 Principaux faits marquants de l’année 1.4.1


 
STEP de Pré Vert : 
 
La CAVEM a réalisé, au cours du 1er semestre 2018, des travaux d’urgence pour remettre en état les 
équipements stratégiques (prétraitement, clarificateur…). 
 
Les intrusions d’eaux parasites météoriques engendrent de forts débits en entrée de station. 
Une mesure de débit en entrée station a été installée afin d’évaluer les volumes de ces ECP. Une recherche, 
sur le réseau des ECP est donc impérative. 
 
Les travaux de construction de la nouvelle station des Pré Vert ont débuté en décembre 2019. Le Marché a 
été notifié, les études ont été lancées par le Groupement d’Entreprises Titulaires des Travaux. 
L’avancement des travaux en fin d’année 2020, a consisté à la démolition des ouvrages de prétraitements, 
du bâtiment d’exploitation et des lits de séchage. Un poste de relevage provisoire a été crée avec mise en 
place d’un tamis rotatif. 
 
Le filière de traitement en service pendant la durée du chantier est donc : 
File Eau:  
Tamis rotatif 1mm (Installé provisoirement pour la phase travaux) 
Poste de relevage 2 pompes (Installé provisoirement pour la phase travaux) 
Décanteur digesteur  
Lit Bactérien 
Clarificateur 
Canal de comptage 
 
File Boues: 
Décanteur Digesteur 
Geotube (Installé provisoirement pour la phase travaux) 
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STEP de l’Eglise : 
 
La poursuite des études liées à la suppression de la STEP de l’Eglise demeure une priorité : 
 


• Le site est inaccessible car situé en Propriété Privée, 


• L’accès est impraticable à tous véhicules, l’accès à pied reste limité sans chemin piétonnier dédié, 


• Le site n’est pas sécurisé, non clôturé, les ouvrages sont en surplomb au-dessus du vide, 


• La configuration des ouvrages ne permet pas d’assurer la mise en sécurité du personnel 
d’exploitation, 


• Une opération annuelle de pompage des boues est toutefois réalisée, lorsque le propriétaire est 
présent en saison, en sa présence et avec son accord préalable. 
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Poste de relèvement Marras 
 
Le réseau gravitaire apporte énormément d’eaux claires parasites météoriques que le PR Marras ne peut 
reprendre aussi en période de forte pluie, il surverse. Une recherche sur ce réseau des ECP est donc 
nécessaire. 
 


Rapport passage caméra : 


Au cours de l’année 2020, 3 inspections par passage caméra ont été réalisées sur le réseau d’eaux usées .  


 


  Adrets de l’Estérel : 


� Hameau de Marras (569 mL) 


Cette inspection vidéo sur environ 568 mL a mis en évidence plusieurs 
désordres structurels du conduit pouvant entraver le bon écoulement 
des effluents mais aussi favoriser l’intrusion d’Eaux Claires Parasites, 
particulièrement présente sur ce bassin de collecte : 


> RV7 – RV8 : Ovalisation, modification de section, joint d’étanchéité 
apparent 


> RV15 – RV16 : Effondrement partiel, fissurations 


 


 


> RV28 – RV 29 : Racines 
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� Piste d’accès PR Marras (65 mL) 


Cette opération a été menée en prévision de la remise en état de la piste d’accès au PR. De nombreux 
désordres structurels ont été détectés sur la quasi-totalité du linéaire, en particulier des ovalisations et 
effondrements partiels. 


La CAVEM a pris en compte la vétusté de ce conduit et a prévu sa réhabilitation au cours du 3ème semestre 
2021 


        


 


 


� Centre-ville (632 mL) 


Ce diagnostic met en avant de nombreuses défectuosités sur ce collecteur, en particulier à hauteur de la rue 
Grande et la Rue du Four. 


Le renouvellement de ces ouvrages précédemment cités est bien prévu dans le cadre du marché CAVEM 
visant à restructurer les ouvrages hydrauliques entre Maravals – Rue du Four  
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Les rapports complets ont été déposés dans le portail d’échange CAVEM comme suit : 
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Test à la fumée : 


Un courrier de mise en conformité des installations d’eaux usées a été adressé au mois de septembre 2018 
aux riverains ci-dessous. Cette analyse s’est basée sur les résultats de la campagne de test à fumée menée 
par la collectivité durant l’année 2016.  


Voici le tableau actualisé des avancements pour la mise aux normes de ces installations 


 


Adresse riverain Type non-conformité Mise aux normes réalisées 


842 Rte de l’Estérel Défaut d’étanchéité regard EU Oui 


480 Rte de l’Estérel Gouttières raccordées Oui 


381 Rue du Puits Gouttières raccordées Oui 


5 Chemin des Cigalons Gouttières raccordées Non 


9 Rte de l’Argentière Avaloir/Gouttières raccordés Oui 


87 Rte du Violon Gouttières raccordées Non 


Rte du Violon Défaut d’étanchéité regard EP Oui 
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Déversoir Orage PR Marras : Porter à connaissance 


Un projet de porter à connaissance pour la création d’un déversoir d’orage au niveau du PR Marras a été 
remis à la CAVEM pour diffusion au Service en charge de la Police de l’Eau conformément à l’Arrêté 
Préfectoral du 10/01/2019. Celui-ci, en application de l’article R. 214-32 du Code de l’Environnement, décrit 
notamment les travaux envisagés, à savoir : 


- Création d’un déversoir d’orage depuis le regard avant fosse jusqu’au milieu récepteur distant d’environ 50 
mL avec pose en tranchée d’un conduit en PVC diamètre 160 mm équipé d’un clapet à son exutoire vers le 
Vallon de GRIFONI.  
 
 


 
 
- Mise en place d’une métrologie d’autosurveillance permettant de mesurer le temps de déversement 
journalier et d’estimer les volumes déversés. 
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Dévoiement partiel du réseau gravitaire en amont immédiat du poste de relevage pour améliorer les 
conditions d’écoulement des effluents en abandonnant le changement d’angle à l’équerre face à l’armoire 
électrique au profit de 2 regards profilés à 45°. Les deux regards de visite ainsi créés seront équipés de 
tampons verrouillés.  
 
 


 
 
 
 
 


 Propositions d’amélioration 1.4.2


 
Protéger la santé de nos salariés, de nos clients et assurer la continuité du service public de l’eau et de 
l’assainissement, ont été les deux priorités qui ont guidé notre organisation et les procédures mises en 
œuvre dans le cadre de la pandémie de COVID-19, et ce dès la première période de confinement en mars 
2020. 
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PRÉSERVATION DE LA SANTE DES SALARIÉS 


� Généralités et mesures barrières 


Les mesures de protection appliquées en cas de pandémie ont pour objectif de protéger au mieux les 
personnes se trouvant en contact avec une source de contamination et de réduire les risques de propagation 
de l’agent infectieux. 
Ces mesures de protection, rendues obligatoire par Veolia lors d’une pandémie, reposent sur les éléments 
suivants : 


 


• Le port permanent du masque de protection est systématique au sein des locaux / sites de 
l’entreprise, en tous lieux et toutes circonstances, à l’exception : 


o des personnes seules dans un bureau individuel et fermé, ou dans un véhicule, 
o à l’extérieur en respectant une distance physique de 2 mètres, en conservant un masque à 


disposition au cas où une personne s’approcherait. 
Les masques UNS (à usage non sanitaire) ne sont pas autorisés au sein de l’entreprise et pendant les heures 
de travail. 
 


• Les gestes barrières à respecter impérativement : 
o Nettoyage fréquent des mains avec du savon ou du gel hydroalcoolique,  
o Respect en toutes circonstances de la distanciation physique minimale de 1 mètre avec port 


obligatoire du masque chirurgical, ou FFP2 ou FFP3  selon la nature de l’activité exercée,  
o Respect impératif d’une distance physique de 2 mètres en cas de non-port temporaire d’un 


masque de protection dans les lieux de restauration (cantine, cafétéria, …) en conservant un 
masque à disposition au cas où une personne s’approcherait, 


o Utilisation de mouchoir à usage unique,  
o Éviter de se toucher le visage,  
o Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir jetable,  
o Saluer sans se serrer la main, pas d’embrassade, 
o Lors de sa prise de poste sur un site accueillant plusieurs collaborateurs, chaque arrivant doit 


prendre sa température et s’enregistrer un registre de présence, 
o Le nettoyage/désinfection régulier des objets et des points de contact de sa zone de travail 


et des salles de réunions, 
o L’aération des locaux plusieurs minutes chaque heure. 


 
Des actions régulières de sensibilisation et de rappel sont menées auprès du personnel, lors de réunions en 
présentiel ou en visioconférence, par le biais de sms et courriers et de mise en place d’affichage sur tous les 
sites d’embauche. Le respect des règles est contrôlé par l’encadrement. 


Une attention particulière est portée aux personnes vulnérables (au sens du décret n° 2020-1365 du 10 
novembre 2020) qui se déclarent. Chaque fois que leur situation de travail le permet, le télétravail à 100% est 
mis en œuvre. A défaut, l’aménagement de leur poste de travail pour les périodes en présentiel est effectué 
afin de leur permettre de travailler en sécurité. Si leurs conditions de travail ne permettent pas un tel 
aménagement de poste après avis du médecin du travail, ces salariés peuvent être placés en activité 
partielle. 


� Les équipements de protection individuels 


Veolia dispose d’un stock stratégique de masques chirurgicaux, de masques FFP2, de gel hydroalcoolique, de 
produits et lingettes désinfectantes pour au moins 10 semaines d’utilisation. 
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� Autres dispositions particulières en cas de pandémie de type COVID 19 


Des fiches didactiques d’explication et des films d’animations détaillent les obligations et recommandations 
spécifiques à chaque activité (usagers, usines, travaux, etc. .). Ils sont diffusés et commentés aux agents (cf. 
pièces jointes ci-dessous). 
 


 
 


 
Depuis le premier confinement, le Plan de Continuité d’Activité (PCA) a été adapté et aux dispositions prises 
par le gouvernement et les autorités sanitaires au fil de l’évolution de la pandémie dans les différentes 
régions de France métropolitaine et d’outre-mer et de l’évolution des connaissances scientifiques. 
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MAINTIEN DES SERVICES ESSENTIELS 


� Continuité du service 


Dans ce premier temps, seules les activités ci-dessous ont été maintenues afin d’assurer la continuité de 
service :  


• les interventions d’urgence,  
• les tâches préventives et de maintenance qui ont pour but de réduire les risques de multiplications 


des situations d’urgence,  
• les tâches préventives et d’entretien permettant de conserver l'intégrité et la performance de nos 


installations (réseaux, équipement, usines… etc) et anticiper une reprise de l’activité dans les 
meilleures conditions possibles,  


• auprès des consommateurs : continuité du service aux consommateurs et aux collectivités, 
facturation et maîtrise des flux financiers, prise en compte des demandes avec priorité aux 
urgences,  


• fonctions support de l’entreprise : continuité de toutes les tâches en lien avec les salariés, 
fournisseurs, administrations, prestataires, organismes sociaux…  


 
Quelques missions ont été interrompues :  


• les interventions au domicile des consommateurs en-dehors des urgences, 
• les opérations non essentielles à la continuité du service. 


� Organisation interne 


Dans chaque service opérationnel mais aussi dans les fonctions supports (achats, RH , finances, etc),  Veolia 
définit le nombre minimum de personnel nécessaire pour assurer le maintien des missions essentielles et la 
continuité du service public. 


La digitalisation de nos outils et notre Hypervision 360 du service nous permet, notamment en 
situation de crise, de pouvoir piloter l'exploitation avec un maximum d’efficacité.  


Les membres de la cellule de crise du Territoire peuvent se connecter de manière sécurisée à toutes 
les installations du service et aux superviseurs des usines via des canaux cyber sécurisés comme le 
réseau technique et la télégestion.  


� Maintien de la relation consommateur 


• Maintien des dispositifs d’accueil téléphoniques 
L’ensemble de nos centres de relation client ont toujours maintenu leur activité de traitement des 
demandes d’intervention les plus urgentes (manque d’eau, fuites ou encombrement des évacuations 
d’eaux usées).  Un effort conséquent d’information des consommateurs les a parallèlement incités à 
recourir en priorité aux services digitaux mis à leur disposition, pour les demandes n’ayant pas de 
caractère d’urgence. 


 
• Accueils physiques 


Veolia a adapté la réception de ses consommateurs sur différents sites physiques pour proposer un 
accueil exclusivement sur rendez-vous et dans le respect absolu des gestes barrières et des 
consignes des autorités de santé.  


 


• Resserrer les liens avec les consommateurs 
Dans cette situation exceptionnelle, nous avons également adapté nos modes classiques d’échanges 
avec les consommateurs pour maintenir et même renforcer le lien avec leur service d'eau. 
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Pour les rassurer sur leurs services d’eau et d'assainissement dans ce contexte de crise sanitaire, leur 
délivrer des conseils sur un bon usage de ces services, (ex : garantie sanitaire de l’eau du robinet, 
conseils d’hydratation en confinement, impératif de jeter les lingettes à la poubelle et non dans les 
toilettes…), ou encore leur simplifier la vie en les orientant vers les modes d’interaction les mieux 
adaptés au contexte du confinement du printemps 2020, nous avons démultiplié nos 
communications, via différents canaux (rubrique dédiée sur eau.veolia.fr/infos-covid-19, 8 lettres 
d’informations digitales, e-mailings, SMS, réseaux sociaux, infos sur factures…). 


 
A noter enfin que les impacts économiques liés à l’adaptation du service aux contraintes extérieures qui 
s’imposent à nous dans le contexte du Covid-19, revêtent un caractère ponctuel ou récurrent. Ils peuvent 
rendre nécessaires des discussions contractuelles pour rechercher avec les Collectivités co-contractantes 
l’indispensable équilibre économique qui nous permette, ensemble, de poursuivre la qualité du service 
rendu.  
  
Sur ce sujet, un guide juridique a été publié par l’Institut de la Gestion Déléguée (IGD), fondation au sein de 
laquelle collaborent, des associations de Collectivités et d'Élus, des entreprises publiques et privées, et 
différents services de l’Etat.  
Ce précis “permet de rappeler les règles de droit qui prévoient une indemnisation des cocontractants de 
l’administration en pareil cas, de même que l’effort de justification et d’explication que doivent fournir ceux-
ci en contrepartie”.  
  
  


OFFRE VIGIE-COVID 19 
 


Les équipes de recherche de Veolia ont mis au point un système d'alerte baptisé Vigie-COVID19 qui 
surveille l'évolution du SARS-CoV-2 dans les eaux usées en entrée et sortie des stations d'épuration mais 
aussi sur les réseaux d'évacuation. Cette méthode permet d'anticiper avec 1 à 2 semaines d'avance 
l’évolution de la circulation de la contamination. Vigie-COVID19  apporte des estimations fiables et 
exhaustives de la présence du virus, même en cas de variation de la population ou de la pluviométrie. 
 
L’offre Vigie-COVID19 repose sur :   


• des prélèvements moyens 24 heures hebdomadaires adaptés aux installations 
• une analyse du virus SARS-CoV-2 par PCR (DD ou RT-qPCR) avec des résultats fiables et éprouvés  
• des résultats d'analyses contextualisés en fonction du débit et de la charge organique 
• une restitution synthétique en ligne via un tableau de bord de la dynamique d'évolution de la charge 


virale 
Cette solution est déployée et proposée sur l'ensemble du territoire national  
(voir https://www.veolia.fr/medias/actualites/vigie-covid-19-veolia-surveille-presence-du-sars-cov-2-eaux-
usees) 
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1.5 Les indicateurs réglementaires 2020 


INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2020 


[D201.0] 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 


Collectivité (2) 2 815 


[D203.0] Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration Délégataire 8,3 t MS 


[D204.0] Prix du service de l’assainissement seul au m
3
 TTC Délégataire 1,84 €uro/m


3
 


INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2020 


[P202.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées  


Collectivité et 
Délégataire (2) 


85 


[P203.3] Conformité de la collecte des effluents (*) Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 


[P204.3] Conformité des équipements d’épuration  Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 


[P205.3] 
Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration  


Police de l'eau (2) A la charge de la Police de l’eau 


[P206.3] 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration 
évacuées selon des filières conformes  


Délégataire 100 %  


[P207.0] 
Nombre d’abandons de créance et versements à un 
fonds de solidarité 


Collectivité (2) 0 


[P207.0] 
Montant d’abandons de créance et versements à un 
fonds de solidarité 


Collectivité (2) 0 


[P251.1] 
Taux de débordement des effluents dans les locaux des 
usagers  


Délégataire  0,00 u/1000 habitants  


[P252.2] 
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant 
des interventions fréquentes de curage pour 100 km 
de réseau  


Délégataire 27,45 u/100 km 


[P254.3] 
Conformité des performances des équipements 
d'épuration 


Délégataire 100 % 


[P255.3] 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par 
les réseaux de collecte des eaux usées 


Collectivité (1) 90 


[P256.2] Durée d’extinction de la dette de la collectivité Collectivité A la charge de la collectivité 


[P257.0] 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année 
précédente 


Délégataire 1,96 % 


[P258.1] Taux de réclamations Délégataire 30,61 u/1000 abonnés 


(1) Le délégataire fournit dans le corps du rapport les informations en sa possession en fonction de la prise en compte dans son contrat de délégation 
de l’arrêté du 21 juillet 2015 
(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
(*) A ce jour, cet indicateur n’est pas défini 
 
En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 


 
(1) Le délégataire fournit dans le corps du rapport les informations en sa possession en fonction de la prise en compte dans son contrat de délégation 
de l’arrêté du 21 juillet 2015 
(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
(*) A ce jour, cet indicateur n’est pas défini 
 
En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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1.6 Autres chiffres clés de l’année 2020 
 


LA PERFORMANCE ET L’ÉFFICACITE OPERATIONNELLE PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 
Conformité réglementaire des rejets (arrêté 
préfectoral)* 


Délégataire 100,0 % 


LA GESTION DU PATRIMOINE PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Nombre de branchements eaux usées et/ou unitaires Délégataire 572 


 Nombre de branchements neufs Délégataire 2 


VP.077 Linéaire du réseau de collecte Collectivité (2) 10 928 ml 


 Nombre de postes de relèvement Délégataire 1 


 Nombre d’usines de dépollution Délégataire 1 


 Capacité de dépollution en équivalent-habitants Délégataire 1 100 EH 


COLLECTE DES EAUX USÉES PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Nombre de désobstructions sur réseau Délégataire 9 


 Longueur de canalisation curée Délégataire 1 121 ml 


LA DÉPOLLUTION PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Volume arrivant (collecté) Délégataire 74 668 m
3
 


VP.176 Charge moyenne annuelle entrante en DBO5 Délégataire 98 kg/j 


 Charge moyenne annuelle entrante en EH Délégataire 1 639 EH 


 Volume traité Délégataire 74 668 m
3
 


L’ÉVACUATION DES SOUS-PRODUITS PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Masse de refus de dégrillage évacués Délégataire 0 t 


 Masse de sables évacués Délégataire 0 t 


 Volume de graisses évacuées Délégataire 0 m
3
 


LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Nombre de communes desservies Délégataire 1 


VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 588 


 - Nombre d’abonnés du service Délégataire 588 


VP.068 Assiette totale de la redevance Délégataire 86 082 m
3
 


 - Assiette de la redevance des abonnés du service Délégataire 86 082 m
3
 


 (2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
* la conformité réglementaire des rejets (directive européenne) n’est à présent plus évaluée (voir paragraphe « L’efficacité du traitement » de ce 
document). 
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LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L’ACCÈS 
À L'EAU 


PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 
Mesure statistique sur le périmètre du 


service 


 Taux de satisfaction globale par rapport au Service  Délégataire 90 % 


 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 


Délégataire oui 


 
Existence d'une Commission Fonds Solidarité Logement 
« Eau » 


Délégataire non 


LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur 


 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui 
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1.7 Le prix du service public de 
l’assainissement 


LA FACTURE 120 M3 


En France, l’intégralité des coûts du service public est supportée par la facture d’eau. La facture type de 
120m3 représente l’équivalent de la consommation d’eau d’une année pour un ménage de 3 à 4 personnes. 


 
A titre indicatif sur la commune de  l’évolution du prix du service d’assainissement par m3 [D102.0] et pour 
120 m3, au 1er janvier est la suivante : 
 


  
 


Facture 120 m3 


 


Quantité
Prix 


unitaire 
Montant TVA


Montant 


TTC
Quantité


Prix 


unitaire 
Montant TVA


Montant 


TTC
Evolution


COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES


Abonnement annuel (CMESE) 2 10,6944 21,3888 10,00% 23,53 2 10,7961 21,5922 10,00% 23,75 0,95 %


Consommation Tr 1 (CMESE) 120 0,6854 82,2480 10,00% 90,47 120 0,6919 83,0280 10,00% 91,33 0,95 %


Abonnement annuel (Collectivités) 2 10,0000 20,0000 10,00% 22,00 2 10,0000 20,0000 10,00% 22,00 0,00 %


Consommation (Collectivités) 120 0,4815 57,7800 10,00% 63,56 120 0,4815 57,7800 10,00% 63,56 0,00 %


ORGANISMES PUBLICS


Modernisation des réseaux (Agence de l'eau) 120 0,1500 18,0000 10,00% 19,80 120 0,1500 18,0000 10,00% 19,80 0,00 %


Prix du m3 1,83 Prix du m3 1,84


Total TTC 219,36 Total TTC 220,44 0,49 %


01/01/2020 01/01/2021


Commune des Adrets de l'Estérel


Quantité
Prix 


unitaire 
Montant TVA


Montant 


TTC
Quantité


Prix 


unitaire 
Montant TVA


Montant 


TTC
Evolution


DISTRIBUTION DE L'EAU


Abonnement annuel (CMESE) 2 10,1706 20,3412 5,50% 21,46 2 10,2195 20,4390 5,50% 21,56 0,48 %


Consommation Tr 1 (CMESE) 120 0,3804 45,6480 5,50% 48,16 120 0,3823 45,8760 5,50% 48,40 0,50 %


Production (Collectivités) 120 0,5359 64,3080 5,50% 67,84 120 0,5359 64,3080 5,50% 67,84 0,00 %


Distribution (Collectivités) 120 0,2000 24,0000 5,50% 25,32 120 0,2000 24,0000 5,50% 25,32 0,00 %


COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES


Abonnement annuel (CMESE) 2 10,6944 21,3888 10,00% 23,53 2 10,7961 21,5922 10,00% 23,75 0,95 %


Consommation Tr 1 (CMESE) 120 0,6854 82,2480 10,00% 90,47 120 0,6919 83,0280 10,00% 91,33 0,95 %


Abonnement annuel (Collectivités) 2 10,0000 20,0000 10,00% 22,00 2 10,0000 20,0000 10,00% 22,00 0,00 %


Consommation (Collectivités) 120 0,4815 57,7800 10,00% 63,56 120 0,4815 57,7800 10,00% 63,56 0,00 %


ORGANISMES PUBLICS


Lutte contre la pollution (Agence de l'eau) 120 0,2700 32,4000 5,50% 34,18 120 0,2800 33,6000 5,50% 35,45 3,70 %


Modernisation des réseaux (Agence de l'eau) 120 0,1500 18,0000 10,00% 19,80 120 0,1500 18,0000 10,00% 19,80 0,00 %


Prix du m3 3,47 Prix du m3 3,49


Total TTC 416,32 Total TTC 419,02 0,65 %


01/01/2020 01/01/2021


Commune des Adrets de l'Estérel
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1.8 Évolutions réglementaires 
 
Valorisation agronomique des boues d’épuration. 


Le cadre législatif et réglementaire relatif à la valorisation agronomique des boues d’épuration a connu 
d’importantes évolutions durant l’année 2020 et d’autres évolutions sont attendues durant l’année 2021. 


Dans une instruction adressée aux Préfets en date du 2 avril 2020, confirmée par l’arrêté du 30 avril 2020, le 
gouvernement a suspendu l’épandage des boues produites par les stations d’épuration urbaines qui n’ont 
pas fait l’objet d’une étape de traitement ayant garanti leur complète hygiénisation et extraites depuis le 
début de l’épidémie Covid-19. 


Cette suspension s’inscrit comme une mesure de précaution visant à limiter la propagation de la Covid-19. 
Elle demeure applicable et est susceptible de le demeurer jusqu’à la fin de l’épidémie actuelle. Un nouvel 
arrêté devrait venir préciser les critères d’innocuité sanitaire que devront satisfaire les boues d’épuration 
non-hygiénisées ou partiellement hygiénisées avant leur valorisation agronomique. 


L’arrêté du 15 septembre 2020 est venu préciser les conditions de stockage des boues d’épuration afin de 
garantir leur traçabilité à travers une répartition en un ou plusieurs lots dument identifiés. Cet arrêté 
encadre notamment les conditions d’admission sur une même installation de stockage de boues issues de 
plusieurs stations de traitement des eaux usées. Enfin, ce même arrêté précise les modalités de dépôt 
temporaire de boues sur les parcelles d’épandage. 


D’autre part, les lois EGALIM du 30 octobre 2018, AGEC du 10 février 2020 (relative à la lutte contre le 
gaspillage et à l’économie circulaire) ainsi que l’ordonnance du 29 juillet 2020 (relative à la prévention et à la 
gestion des déchets) vont modifier le cadre réglementaire régissant les conditions de retour au sol des boues 
d’épuration produites par les installations d’assainissement et, ce, à travers des textes réglementaires 
(décrets, arrêtés) dont les publications sont attendues en 2021. Ces évolutions réglementaires ne seront 
connues avec certitude qu’après leur publication et Veolia mettra son savoir-faire et ses expertises pour 
vous accompagner dans leur application. 


Nouvelles obligations de performance des systèmes d’assainissement 


L’arrêté du 31 juillet 2020 (JO du 10 octobre 2020) modifie certaines prescriptions applicables aux maîtres 
d’ouvrage des systèmes d’assainissement. Cet arrêté confirme que la Collectivité (Maître d’Ouvrage) est au 
centre du dispositif d’atteinte de la performance du système d’assainissement et apporte des 
modifications/nouveautés concernant : 


- l’analyse des risques de défaillance : l’arrêté étend l’obligation aux réseaux de collecte. Aussi, cette 
analyse est désormais à réaliser sur l’ensemble du système d’assainissement à des échéances de 
réalisation variables selon la taille de celui-ci et au plus tard le 31/12/2021 pour les systèmes de plus de 
10 000 EH. 


- -les diagnostics des systèmes d’assainissement : le diagnostic périodique du système d’assainissement 
des eaux usées est établi suivant une fréquence n’excédant pas dix ans et l’arrêté revoit les dates 
échéances pour sa réalisation (le 31/12/2021, pour les systèmes ≥ 10 000 EH, le 31/12/2023 pour ceux ≥ 
2000 EH et < 10 000 EH et le 31/12/2025 pour ceux < 2000 EH). Le texte précise également que ce 
diagnostic doit donner lieu à un programme d’actions chiffré et hiérarchisé. Il constitue avec ce 
programme d’actions et le zonage assainissement le Schéma Directeur Assainissement.  Par ailleurs, le 
diagnostic permanent est étendu aux systèmes de plus de 2000 EH et les dates d’échéances pour sa mise 
en place sont fixées au 31/12/2021 pour les systèmes de plus de 10 000 EH (respectivement 31/12/2024 
pour les systèmes de plus de 2 000 EH) 


- Les critères de conformité du système de collecte : les règles définissant la conformité des systèmes de 
collecte par temps de pluie sont à présent intégrées dans l’arrêté du 21 juillet 2015. L’arrêté reprend AR Prefecture
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dans sa quasi-intégralité les critères énoncés dans l’instruction technique du 7 septembre 2015 ; ce 
faisant, et contrairement à cette précédente instruction technique, ces critères deviennent pleinement 
opposables. Notamment, dans les secteurs où la collecte est séparative, en dehors des opérations 
programmées de maintenance et des circonstances exceptionnelles, les rejets directs d’eaux usées par 
temps de pluie ne sont pas autorisés. 


Toute l’équipe locale de Veolia est naturellement à votre disposition pour répondre à vos différentes 
questions concernant ces nouvelles obligations. 
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Veolia fait de la « Relation Attentionnée » le principe transversal qui guide l’ensemble de sa relation aux 
consommateurs des services d’eau et d’assainissement, dans toutes ses actions au quotidien. Dans ce 
chapitre, figurent les informations relatives à la satisfaction des consommateurs de votre service, ainsi que 
les données liées à la consommation (interruptions de service, impayés, aides financières). 


 
 


2.1 Les consommateurs et l’assiette de la 
redevance 


Le nombre de consommateurs abonnés (clients) par catégorie constaté au 31 décembre, au sens du décret 
du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 


  2018 2019 2020 N/N-1 


Nombre d'abonnés (clients) desservis 569 572 588 2,8% 


   Abonnés sur le périmètre du service 569 572 588 2,8% 


Assiette de la redevance (m3) 81 597 89 411 86 082 -3,7% 


   Effluent collecté sur le périmètre du service 81 597 89 411 86 082 -3,7% 


Assiette de la redevance comptable (volume commercial) (m3) 85 145 90 127 89 424 -0,8% 


 
 


 
 
 
 


� Les principaux indicateurs de la relation consommateurs  


  2018 2019 2020 N/N-1 


 Nombre d'interventions avec déplacement chez le client 25 27 13 -51,85% 


 Nombre annuel de demandes d'abonnement 1 500 97 95 -2,1% 


 Taux de mutation  267,9 % 17,3 % 16,5 % -4,6% 
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2.2 La satisfaction des consommateurs : 
personnalisation et considération au 
rendez-vous 


Veolia place les consommateurs de services d’eau et d’assainissement au cœur de son action.  


Veolia s’engage à prendre autant soin d’eux que de la qualité de l’eau qu’elle leur apporte ou de leur 
environnement. Au quotidien, nous souhaitons ainsi que les consommateurs se sentent bienvenus et 
considérés lorsqu’ils interagissent avec nos équipes, grâce à des interlocuteurs qu’ils comprennent et qui les 
comprennent... et bien sûr grâce à des femmes et des hommes résolument engagés à leur service. 


Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
jugement qu’ils portent sur ces services : leur apporter de la considération, personnaliser les réponses et les 
services qui leur sont proposés, cela commence toujours par être à l’écoute de ce qu’ils ont  à nous dire, de 
ce qu’ils pensent de nous. 


Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur les principaux critères d’appréciation de nos 
prestations : 


� La qualité de l’eau 


� la qualité de la relation avec le consommateur abonné : accueil par les conseillers des Centres d’appel, 
par ceux de l’accueil de proximité,…  


� la qualité de l’information adressée aux abonnés. 
 
Les résultats représentatifs de votre service en décembre 2020 sont : 


  2018 2019 2020 N/N-1 


 Satisfaction globale 84 86 90 +4 


 La continuité de service 96 95 98 +3 


 Le niveau de prix facturé 57 54 64 +10 


 La qualité du service client offert aux abonnés 79 81 86 +5 


 Le traitement des nouveaux abonnements 88 92 96 +4 


 L’information délivrée aux abonnés 73 73 80 +7 


 
 


Des indicateurs de performance permettent aussi d’évaluer de manière objective la qualité du service 
rendu. 
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� Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia 


Par ces 5 promesses, Veolia concrétise sa volonté de placer les consommateurs du territoire au cœur de 
son action. Elles témoignent de la mobilisation quotidienne des femmes et des hommes de Veolia à leur 
service, tout au long de leur parcours avec le service : nous leur devons chaque jour une eau potable 
distribuée à domicile, l’assainissement de leurs eaux usées, mais aussi un accompagnement, une 
réactivité et une transparence sans faille. 


#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 
#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 
#3 Budget : « Nous vous accompagnons dans la gestion de votre facture d’eau » 
#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 
#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation » 
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2.3 Données économiques 
� Le taux d’impayés sur les factures d'eau de l'année précédente [P257.0] 


Le taux d’impayés est calculé au 31/12 de l’année 2020 sur les factures émises au titre de l’année 
précédente. Le taux d’impayés correspond aux retards de paiement. 


C’est une donnée différente de la rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 
recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes définitivement 
comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages dans le temps compte 
tenu des délais nécessaires à leur constatation définitive. 


Une détérioration du taux d’impayés témoigne d’une dégradation du recouvrement des factures d’eau. Une 
telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement en 
pertes sur créances irrécouvrables.  


  2019 2020 


   Montant des impayés au 31/12/N en € TTC (sur factures N-1) 6 830 15 156 


Taux d’impayés 2,34 % 1,96 % 


 
L'écart du montant des impayés s'explique du fait qu'en 2018 il n'y a eu qu'un cycle de facturation pour 
VEOLIA au lieu de 2 comme en 2019. 


 
La loi Brottes du 15 avril 2013 a modifié les modalités de recouvrement des impayés par les services d’eau 
dans le cas des résidences principales. Quelles que soient les circonstances, les services d’eau ont 
interdiction de recourir aux coupures d’eau en cas d’impayés et doivent procéder au recouvrement des 
factures par toutes les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles demeurent uniquement 
possibles dans le cas de résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. 
Cette situation a potentiellement pour effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les 
recettes de l’ensemble des acteurs (délégataires, collectivités…). 


 


� Les échéanciers de paiement 


Le nombre d’échéanciers de paiement figure au tableau ci-après : 


  2018 2019 2020 


 Nombre d'échéanciers de paiements ouverts au cours de 
l'année 


28 34 21 


 
 


� Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P207.0] 


L’accompagnement en cas de difficulté à payer les factures d’eau est une priorité pour votre collectivité et 
pour Veolia. Les dispositifs mis en œuvre s’articulent autour de trois axes fondamentaux : 


� Urgence : des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation, mandat-compte sans frais,…) sont 
proposées aux abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau. 


� Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et 
orienter les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions 
les plus adaptées pour faciliter l’accès à l’eau. 


� Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité Eau 
intégré du Fonds de Solidarité Logement départemental. 
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En 2020, il n’y a pas eu d’abandons de créance. 


Le nombre de demandes d’abandons de créance reçues par le délégataire et les montants accordés figurent 
au tableau ci-après : 


  2020 


 Assiette totale (m3) 86 082 


Créances (dotation FSE 2020) 0 


 
 


Ces éléments permettent à la Collectivité de calculer l’indicateur du décret [P 207.0], en ajoutant à ce 
montant ses propres versements et en divisant par l’assiette de la redevance. 


 


 


 


Bilan 2020 du Fond de Solidarité 


 


 


Montant Base                 1 000,00 € Alloué        2 761,42 € 100,00%
K au 01/01/2020 1,043135 En cours                   -   € 0,00%
Montant base                 1 043,14 € Reste        2 761,42 € 100,00%
Report 2019 1 718,28 €
Montant final 2020                 2 761,42 € Charges 2020                   -   € 


0
DATE CLIENTS CONTRATS FACTURE FSE CCAS


FONDS DE SOLIDARITE EAU - LES ADRETS DE L'ESTEREL
EXERCICE 2020
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Prélever, produire, distribuer, stocker, surveiller… : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie de 
son fonctionnement durable et d’un service performant au consommateur. Vous retrouverez dans cette 
partie l’inventaire des installations et des réseaux associés à votre contrat, ainsi que le bilan des 
renouvellements et des travaux neufs réalisés sur ces ouvrages durant l’année écoulée. Au-delà, la prise 
en compte du patrimoine naturel (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures 
vertes, contribuent pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers 


 
 


3.1 L’inventaire des installations 
 Les installations 3.1.1


Cette section présente la liste des usines de dépollution et des postes de relèvement/refoulement associés 
au contrat. 
 


 


Usines de dépollution 


Capacité 
équivalent 
habitant 


(EH) 


STEP PRE VERT  1 100 


STEP EGLISE NC 


 
 


Postes de refoulement / relèvement 
Trop 
plein 


Débit des 
pompes 
(m3/h) 


PR Marras Non 36 


� Les réseaux de collecte 


Canalisations 2020 


Canalisations eaux usées (ml) 10 928 


Canalisations eaux usées (ml) 10 928 


   dont gravitaires (ml) 10 619 


   dont refoulement (ml) 309 


 


 
Inventaire joint en annexe 
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3.2 L’inventaire des réseaux 
 Les canalisations, branchements et équipements 3.2.1


Cette section présente la liste : 


� des réseaux de collecte, 


� des équipements du réseau, 
� des branchements. 
 


Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels 
au contrat, conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue les biens 
propres du délégataire. 


  2018 2019 2020 N/N-1 


Canalisations 


Longueur totale du réseau (km) 11,0 10,9 10,9 0,0% 


Canalisations eaux usées (ml) 11 001 10 934 10 928 -0,1% 


   dont gravitaires (ml) 10 692 10 625 10 619 -0,1% 


   dont refoulement (ml) 309 309 309 0,0% 


Branchements 


Nombre de branchements eaux usées séparatifs ou unitaires 569 570 572 0,4% 


Nombre de branchements eaux pluviales 1 400 1 405 1 409 0,3% 
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3.3 Les indicateurs de suivi du patrimoine 
Branchements, réseaux, postes de relèvement, usines de dépollution, installations de traitement des boues, 
bâtiments, etc , constituent un patrimoine physique et financier considérable pour la Collectivité. 


Dans le cadre d’une responsabilité partagée selon le cadre défini par le contrat une démarche de gestion 
durable et optimisée de ce patrimoine est mise en œuvre afin de garantir le maintien en condition 
opérationnelle des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements. 


La mise à jour de l’intégralité des données patrimoniales du service est réalisée grâce à des outils de 
connaissance du patrimoine et d’un Système d’Information Géographique (SIG). L’analyse de l’ensemble des 
données apporte à la collectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de son état. Veolia est à 
même de procéder aux arbitrages entre réparation et renouvellement, et de proposer à la Collectivité, pour 
les opérations à sa charge, les éléments justifiant les priorités de renouvellement. 
 


 Le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] 3.3.1


Pour l’année 2020, le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] est de  %. Le tableau suivant 
précise les linéaires renouvelés portés à la connaissance du délégataire et permet à la collectivité de calculer 
le taux moyen de renouvellement des réseaux d’assainissement, en prenant le linéaire renouvelé sous sa 
maîtrise d'ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur du réseau. 


Canalisations 2018 2019 2020 


 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors 
branchements (ml) 


11 001 10 934 10 928 


 
 
 
 


 L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux [P202.2] 3.3.2


Dans le cadre de la mise en œuvre de la Loi Grenelle II de juillet 2010, il faut que l’Indice de Connaissance et 
Gestion Patrimoniale du Réseau atteigne un total de 40 points sur les 45 premiers points du barème pour 
que le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
 
Calculée sur un barème de 120 points (ou 110 points pour les services n’ayant pas la mission de collecte), la 
valeur de cet indice [P202.2] pour l’année 2020 est de : 


Gestion patrimoine - Niveau de la 
politique patrimoniale du réseau  


2018 2019 2020 


Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux 


80 85 85 
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 
ICGPR 


Code VP  
Partie A : Plan des réseaux 


(15 points)  


VP250 Existence d’un plan des réseaux 10 10 


VP251 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 


Partie B : Inventaire des réseaux 
(30 points qui ne sont comptabilisés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 


VP252 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage 
et de la précision des informations cartographiques 


  Oui 


VP253 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres. 


  100 % 


VP254 


Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure 
formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de 
réseaux : linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, 
matériaux et diamètres  


  Oui 


Combinaison des 
variables VP252, 
VP253 et VP254 


Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 15 


VP255 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 15 


Total Parties A et B 45 45 


Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux 
(75 points qui ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et B) 


VP256 Existence information géographique précisant altimétrie canalisations 15 0 


VP257 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 


VP258 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 


VP259 
Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de 
réseaux 


10 10 


VP260 Localisation des autres interventions 10 10 


VP261 
Définition mise en oeuvre plan pluriannuel enquête et auscultation 
réseau 


10 0 


VP262 
Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des 
canalisations 


10 0 


Total:  120 85 


 
 
 
 
 
Dans le cadre de sa mission, Veolia procédera régulièrement à l’actualisation des informations patrimoniales 
à partir des données acquises dans le cadre de ses interventions ainsi que des informations que vos services 
lui auront communiquées, notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 
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3.4 Gestion du patrimoine  
 Les renouvellements réalisés 3.4.1


Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long 
termes du service. A court terme, les actions d’exploitation permettent de maintenir ou d’améliorer la 
performance technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur 
vieillissement, et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés 
par la collectivité. 


Le renouvellement peut concerner les installations (usines…) ainsi que les équipements du réseau. Il peut 
correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des évolutions 
technologiques) complet ou partiel d’un équipement, ou d’un certain nombre d’articles d’un lot (ex : 
capteurs). 


Le renouvellement peut être assuré soit dans le cadre d’un Programme Contractuel, d’une Garantie de 
Continuité de Service ou d’un Compte de renouvellement. Le suivi des renouvellements à faire et réalisés 
chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée. 


 
Le détail des travaux de renouvellemnt se trouvent dans la partie financière du présent rapport. 
 
 
 
 


 Les travaux neufs réalisés  3.4.2


� Les réseaux et branchements 


Les principales opérations réalisées par le délégataire figurent au tableau suivant : 


 
 
Travaux neufs réalisés par le délégataire  
 
En 2020, 2 branchements neufs pour des particuliers ou des immeubles collectifs ont été effectués sur la 
commune. 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 


Adresse Commune Date des Travaux


Ch de Sigalon LES ADRETS DE L'ESTEREL 21/10/2020


Ch de Bagnols en Forêt LES ADRETS DE L'ESTEREL 23/10/2020
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La performance du service d’assainissement est un enjeu majeur, aussi bien pour le confort des 
consommateurs et des riverains au quotidien que pour maîtriser l’empreinte environnementale de cette 
activité. Ce chapitre regroupe les informations relatives à l’efficacité du service, de la collecte au 
traitement, et aborde également son impact sur l’environnement (maîtrise des déversements en milieu 
naturel, consommation de réactifs, bilan énergétique). 


 
 


4.1 La maintenance du patrimoine 


 


On distingue deux types d’interventions : 


� Des opérations programmées d’entretien, maintenance, réparation ou 
renouvellement, définies grâce à des outils d’exploitation, analysant notamment les 
risques de défaillance, 


� Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une 
réactivité maximale des équipes opérationnelles grâce à des procédures 
d’intervention parfaitement décrites et éprouvées. Les interruptions de service 
restent ainsi l’exception. 


La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 
(régionales ou nationales) et bénéficie du support d’outils informatiques de maintenance et de gestion des 
interventions. 


 


La gestion centralisée des interventions 
Le pilotage des interventions de nos techniciens est centralisé, qu’elles soient 
programmées ou imprévues, qu’il s’agisse de la maintenance d’un équipement, d’une 
intervention sur le branchement d’un abonné ou encore d’un prélèvement pour analyse en 
cas de suspicion de pollution dans le réseau. 


� Les opérations de maintenance des installations 


 
L’état de la GMAO est joint en annexe 
 
 


� L’auscultation du réseau de collecte 


Interventions d'inspection et de contrôle 2018 2019 2020 N/N-1 


 Longueur de canalisation inspectée par caméra (ml) 1 182 856 1 266 47,9% 


 


� Le curage 


Interventions de curage préventif 2018 2019 2020 N/N-1 


 Longueur de canalisation curée (ml) 1 420 1 162 1 121 -3,5% 
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Interventions curatives 2018 2019 2020 N/N-1 


 Nombre de désobstructions sur réseau 9 7 9 28,6% 


    sur branchements 7 4 6 50,0% 


    sur canalisations 2 3 3 0,0% 


 
 
 
En 2020, le taux de curage curatif sur branchements et canalisations est de 15,31 / 1000 abonnés. 


 


� Les points « noirs » du réseau de collecte [P252.2] 


Concernant le réseau de collecte, le nombre de points du réseau nécessitant des interventions fréquentes 
de curage [P252.2] permet à la fois de mettre en évidence la présence de défauts structurels ponctuels et 
d’évaluer les stratégies d’exploitation mises en œuvre pour pallier ces défauts. Ces défauts sont 
naturellement susceptibles de constituer des points prioritaires d’amélioration. 


  2018 2019 2020 N/N-1 


 Nombre total de points concernés sur le réseau 0 0 3 100% 


 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors branchements (ml) 11 001 10 934 10 928 -0,1% 


 Nombre de points du réseau nécessitant des interventions fréquentes de 
curage par 100km 


0,00 0,00 27,45 100% 
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4.2 L’efficacité de la collecte 
 La maîtrise des entrants 4.2.1


� Les rejets d’eaux usées d’origine non domestique 


Les effluents non domestiques peuvent présenter des caractéristiques physico-chimiques particulières ne 
permettant pas un traitement similaire à celui effectué dans un système d’assainissement collectif des eaux 
usées domestiques classiques. 


L’impact de ces effluents, s’ils ne sont pas maîtrisés, peut être important sur le fonctionnement et la gestion 
du système d’assainissement collectif, mais aussi sur le milieu naturel. 


Aussi, la maîtrise des rejets non domestiques dans les réseaux publics d’assainissement contribue à : 


� améliorer le fonctionnement du système de collecte et de traitement, 
� préserver les ouvrages/équipements du système d’assainissement et le patrimoine de la Collectivité, 


� garantir les performances du système de traitement, 
� garantir la qualité des boues, et leur innocuité, 


� respecter la réglementation. 
 


Il importe donc d’identifier les rejets non domestiques à risque, de définir les conditions de leur 
raccordement (arrêtés d’autorisation, conventions de déversement) et de les contrôler. 


Chaque année, un plan d’action est défini afin de cibler les établissements à contrôler en priorité dans 
l’année : 


� à partir de la demande de la Collectivité ou des industriels eux-mêmes, les services de l’Etat (DREAL, 
ARS…) étant souvent à l’origine de la démarche des industriels, 


� après détection de substances pouvant nuire à la valorisation agricole des boues et l’identification des 
établissements pouvant être à l’origine de la pollution,  


� après détection de substances significatives (au sens de la réglementation RSDE - note du 12 août 
2016) dans les effluents de la station d’épuration pouvant conduire à des impacts sur les milieux 
récepteurs. En effet, la note du 12 août 2016, au-delà des campagnes régulières d’analyse des 
substances en entrée et en sortie de stations d’épuration supérieures à 10 000 EH impose aux Maîtres 
d’ouvrage du réseau de Collecte la responsabilité de réaliser un diagnostic visant à identifier les 
sources de substances et à proposer les actions correctives pour les réduire. Aussi, dans ce cadre, des 
contrôles des établissements pourront être d’intérêt.  


La définition du plan d’action tient par ailleurs compte de : 


� la localisation à l’échelle de la Collectivité de l’ensemble des établissements déversant dans les 
réseaux des eaux usées autres que domestiques, 


� l’évaluation des principaux apports à partir de la synthèse des données existantes (études, 
autocontrôles, données Agence de l’Eau, consommations d’eau, …), 


� l’établissement de la liste des établissements à risques. 
 


Afin de s’adapter aux constatations de terrain, le plan d’action pourra être modifié en cours d’année à la 
demande de la Collectivité. 
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� La conformité des branchements domestiques 


Le contrôle de la conformité des branchements pour s’assurer de l’absence de mauvais branchements (par 
exemple, branchement pluvial raccordé au réseau d’eaux usées dans le cas d’un réseau séparatif) est 
également un élément de maîtrise des entrants dans le système d’assainissement. 


 
 
 
 


 La maîtrise des déversements en milieu naturel 4.2.2


� La connaissance des déversements vers le milieu naturel [P255.3] 


Le tableau ci-dessous présente les points de rejets au milieu naturel identifié : 


Nombre de points de rejet 2018 2019 2020 


 Nombre d'usines de dépollution 1 1 1 


 
 
 
Les déversoirs d’orage et les « trop-pleins » des postes de relèvement ont été initialement mis en place 
pour permettre de déverser au milieu naturel les effluents en excès par temps de pluie. 


La connaissance fine de ces points de rejet et l’évaluation de la pollution rejetée sont nécessaires pour 
maîtriser l’impact environnemental du réseau d’assainissement. L’indicateur « Indice de connaissance des 
rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées » [P255.3] (voir définition dans le 
glossaire en annexe du présent document) permet de mesurer l’avancement de cette politique. 


 


Cet indicateur est à établir par la Collectivité avec l’appui du délégataire. Les informations dont nous 
disposons et qui sont utiles au calcul de l’indicateur sont les suivantes : 


  2018 2019 2020 


 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les 
réseaux de collecte 


90 90 90 
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Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte Barème 
Valeur 


ICR 


Partie A : Eléments communs à tous les types de réseaux 
(100 points) 


Identification des points de rejets potentiels aux milieux récepteurs 20 
 


Évaluation de la pollution collectée en amont de chaque point potentiel de rejet 10 
 


Etude terrain des points de déversements - id moment et taille du déversement 20 
 


Mesures débit et pollution sur les points de rejet 30 
 


Réalisation rapport sur la surveillance des systèmes de collecte et stations d’épuration 10 
 


Connaissance qualité des milieux récepteurs et évaluation impact des rejets sur le milieu 
récepteur 


10 
 


Total Partie A 100 0 


Partie B : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 


Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur 10 
 


Partie C : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou mixtes 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 


Mise en place suivi de la pluviométrie des principaux déversoirs d’orage 10 
 


Total:  120 90 


 
 


� La conformité de la collecte [P203.3] 


Cet indicateur [P203.3] (voir définition dans le glossaire en annexe du présent document) permet d’évaluer 
la conformité du réseau de collecte d’un service d’assainissement au regard des dispositions réglementaires 
issues de la directive européenne ERU. 


Le mode de calcul de cet indicateur en cours de refonte n’a pas été communiqué à la date d’établissement 
du présent rapport. Veolia est en attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire 
national des services d'eau et d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 


Dans l’attente de la publication de cet indicateur, Veolia met à disposition de la Collectivité les informations 
suivantes qui seront utiles pour établir la conformité du réseau de collecte et, le cas échéant, identifier les 
axes de progrès : 
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4.3 L’efficacité du traitement 
La conformité des systèmes de traitement aux prescriptions réglementaires concerne le niveau 
d’équipement des installations, ainsi que la qualité des rejets et leur impact sur le milieu naturel. Cette 
conformité est évaluée au travers, d’une part, des indicateurs de l’arrêté du 2 mai 2007 et, d’autre part, des 
critères de l’arrêté du 21 juillet 2015. 


Afin d’assurer une bonne cohérence avec l’arrêté du 21 juillet 2015, les outils Autostep et Mesurestep mis à 
disposition des Services de Police de l’Eau et des Exploitants par le Ministère de la Transition Ecologique et 
Solidaire (http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/) et permettant de réaliser l’évaluation de 
conformité des systèmes d’assainissement ont évolué en 2019. De nouvelles règles sont ainsi appliquées 
pour évaluer la conformité en performance des stations d’épuration.  


• les flux considérés en entrée et en sortie du système de traitement tiennent à présent compte du 
débit de référence ou du Percentile 95 (PC95). En pratique seuls les flux à hauteur du débit de 
référence sont retenus dans les calculs. Ainsi, tous les volumes déversés par le Déversoir en Tête de 
Station (A2) au-delà du débit de référence sont écartés et n’interviennent pas dans les calculs de 
conformité. Il en est de même pour le calcul de la Charge Brute de Pollution Organique, basé sur les 
flux en entrée en DBO5, 


• un bilan d’autosurveillance est à présent considéré hors condition normale de fonctionnement (et 
les paramètres non-conformes sont alors écartés) lorsque le débit en entrée de station d’épuration 
(A3) dépasse le débit de référence PC95, 


• dans le cas des stations d’épuration supérieures à 2 000 EH, le calcul de la conformité nationale sera 
basé uniquement sur la valeur du PC95 calculée et  le calcul de la conformité locale prendra en 
compte la valeur maximale entre le PC95 et le débit de référence défini dans l’acte administratif. 
Dans le cas des stations inférieures à 2 000 EH, seul le débit de référence issu de l’acte administratif 
sera considéré.   


 


Les schémas ci-dessous rappellent la dénomination SANDRE des points de mesures et illustrent les 
nouveautés introduites.  
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Dénomination SANDRE des points de mesures 


 
Schéma explicatif des nouvelles modalités 


pour le calcul des volumes, concentrations, et flux 


 


 
Schéma explicatif des nouvelles modalités 


 pour définir si le bilan est en ou hors condition normale de fonctionnement 
 
 
Afin d’intégrer ces nouvelles règles, nous avons également fait évoluer notre outil interne OPUS pour 
évaluer la conformité locale le plus justement possible. Aussi, le rapport annuel fournit à présent les 
évaluations de conformité locale réalisées en adoptant ces nouvelles règles de calcul. A  l’occasion de ce 
changement, nous avons également décidé de conserver uniquement nos évaluations « exploitant » de la 
conformité locale et de ne plus transmettre nos évaluations « exploitant » de la conformité européenne. 
Pour rappel, l’indicateur réglementaire P205.3 Conformité de la performance des ouvrages d’épuration est 
à la Charge du Service de Police de l’Eau et n’est pas dû par l’exploitant. 
 
C’est également pourquoi, nous avons rappelé les hypothèses sur lesquelles se fondent nos évaluations de 
conformité. AR Prefecture
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En effet, les modalités précises d’évaluation retenues pour évaluer la conformité s’appuient en premier lieu 
sur les critères des services en charge de la Police de l’Eau lorsque ceux-ci ont été inscrits dans un arrêté 
préfectoral et/ou portés à la connaissance de Veolia. A défaut, les critères pris en compte sont ceux énoncés 
dans les guides généraux d’application de l’arrêté du 21 juillet 2015 élaborés par la Direction de l’Eau et la 
Biodiversité. 
 


 Conformité globale 4.3.1


� La conformité des équipements d'épuration [P204.3] 


Cet indicateur [P204.3] permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la directive 
européenne ERU. Cet indicateur résulte des conformités de chaque station de traitement des eaux usées 
(STEU) du service, pondérées par la charge entrante en DBO5 (moyenne annuelle). La conformité de chacune 
des STEU est établie par les services de l'Etat et est adressée à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté 
du 21 juillet 2015. La valeur de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du 
présent rapport. 


� La conformité de la performance des ouvrages d'épuration aux prescriptions 


nationales issues de la directive ERU [P205.3] 


Cet indicateur permet d’évaluer la conformité de la performance de l’ensemble des stations d’un service, au 
regard des dispositions réglementaires issues de la Directive européenne ERU. Il [P205.3] est à établir par la 
Police de l’eau, qui doit l’adresser à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté du 21 juillet 2015. La 
valeur de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du présent rapport. 


En l’absence de réception à la date d’établissement du présent rapport annuel des éléments relatifs à cet 
indicateur, Veolia présente ci-dessous un indicateur approché, établi à partir des données issues de 
l’autosurveillance mise en œuvre et des valeurs caractéristiques de référence de la station (CBPO, Qref) à 
utiliser, établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté préfectoral d’autorisation, ou à 
défaut manuel d’autosurveillance). Ces valeurs sont rappelées par station dans le tableau ci-dessous. 


L’évaluation est réalisée en écartant les bilans non conformes correspondant à un débit arrivant en entrée 
de la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations 
inhabituelles (opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que 
catastrophes naturelles, inondations...). Il s’agit donc d’une évaluation de la conformité locale (et non d’une 
évaluation de la conformité nationale/européenne). 


Les indices suivants mesurent la conformité par rapport à la réglementation (arrêté préfectoral local ou 
arrêté du 21 juillet 2015 à défaut). Pour rappel, la conformité à la directive européenne n’est à présent plus 
évaluée. 


Conformité réglementaire des rejets 
à l'arrêté 


préfectoral 


  100,00 


STEP Pré Vert 100,00 
Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5 
arrivant sur le système de traitement. 
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� La conformité des performances des équipements d'épuration au regard des 


prescriptions de l’acte individuel [P254.3] 


Cet indicateur [P254.3], qui concerne uniquement les usines d'épuration de plus de 2000 EH, correspond au 
nombre de bilans conformes aux objectifs de rejet spécifiés par l'arrêté préfectoral ou, par défaut, selon les 
règles d'évaluation de la conformité identifiées avec la Police de l'Eau, rapporté au nombre total de bilans 
réalisés sur 24 heures. Pour calculer cet indicateur, les bilans non conformes correspondant à un débit 
entrant dans la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations 
inhabituelles (opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que 
catastrophes naturelles, inondations...) sont écartés, selon la réglementation en vigueur. 


 
 
A partir de 2019, cette conformité est évaluée en retenant les nouvelles règles incluses dans les outils mis à 
disposition par le Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, 
prise en compte du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de 
fonctionnement, prise en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté 
préfectoral local)). Cette évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service 
de Police de l’Eau en mars a une valeur officielle. 
 


� Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières 


conformes [P206.3] 


Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. Les filières de 
traitement et/ou de valorisation de ces boues peuvent être la valorisation agricole, le compostage, 
l'incinération, la gazéification et la décharge agréée. 


  2018 2019 2020 


Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100 100 100 


    STEP Pré Vert 100 100 100 


 
 
 


 Bilan d’exploitation et conformités par station 4.3.2


Les données de bilan et conformité sont détaillées en annexe du présent document. 


Les autres données d’auto-surveillance sont consultables sur les registres d’autosurveillance, tenus à jour 
conformément à l’arrêté du 21 juillet 2015. 
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STEP Pré Vert 


Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 


Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le 
tableau qui suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté 
préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le 
constructeur (capacité nominale).  


Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité 


  2020 


Débit de référence (m3/j) 200 


 


Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 


  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  


Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 


moyenne journalière par bilan 200,00 35,00 
     


Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 


moyenne journalière par bilan 400,00 70,00 85,00 
    


Charge maximale à respecter (kg/j) 


Rendement minimum moyen (%) 


moyen journalier par bilan 60,00 60,00 50,00 
    


* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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File Eau 


74 668 m³   


0 m³   
  


 


 


 


 


 


 


 


0 m³  74 668 m³  


 


 


File Boue 


0 m³ 
  


 


 
8,3 t de MS 
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Fréquences d’analyses 
Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 
 


  2020 


DCO 2 


DBO5 2 


MES 2 


NTK 1 


NGL 1 


Ptot 1 
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Concentrations en sortie et rendements épuratoires 


Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les 
rendements épuratoires obtenus : 


 
Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 
prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de 
l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.  AR Prefecture
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Conformité de la performance 


Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse 
le débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, 
…). La conformité locale est définie au regard des prescriptions de l’arrêté préfectoral. 


  2018 2019 2020 


Conformité à l'arrêté préfectoral 100,00 100,00 100,00 


A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 
Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte 
du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, 
prise en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté préfectoral local). Cette 
évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de Police de l’Eau en 
mars a une valeur officielle.  


Qualité du traitement des boues 


Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 


Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration de la 
pollution de l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de matières sèches. 


  2018 2019 2020 


Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6) 1,4 9,7 8,3 


Boues évacuées par destination et proportion évacuée selon une filière conforme 


Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme. 


  2018 2019 2020 


Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100,0 100,0 100,0 


Destination des boues évacuées 


Ce tableau présente le détail pour l’année des destinations des boues évacuées. 


  
Produit brut 


(t)  
Siccité (%)  


Matières 
sèches (t)  


Destination 
conforme (%) *  


Compostage norme NF 27,2 30,51 8,3 100,00 


Total 27,2 30,51 8,3 100,00 
* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches. 
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 La surveillance des micropolluants dans les eaux de rejets 4.3.3


 
La note technique du 12 août 2016 précise les modalités de recherche des substances dangereuses dans les 
eaux (RSDE). Cette surveillance, suspendue par la note du 19 janvier 2015, devra être de nouveau mise en 
œuvre en 2019 sur les stations d’épuration de plus de 10 000 EH. Par ailleurs, la note du 12 août 2016 
renforce la lutte à la source contre les micropolluants en rendant obligatoire la recherche au sein de la zone 
de collecte des émetteurs de substances présentes significativement au niveau de la station d’épuration, et 
cela dès 2019 pour un certain nombre de systèmes d’assainissement. 


Veolia se tient à votre disposition pour vous aider dans la mise en œuvre de ces textes importants et 
évaluer leurs conséquences pour votre service 
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4.4 L’efficacité environnementale 
 Le bilan énergétique du patrimoine 4.4.1


Un véritable management de la performance énergétique des installations est mis en œuvre. 
Cela contribue ainsi à la réduction des consommations d’énergie et à la limitation des 
émissions de gaz à effet de serre. 


 
 
 
 
Le tableau détaillé du Bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe. 
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Ce chapitre présente le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation de la Délégation (CARE). Il fait 
également le point sur la situation des biens, les programmes d’investissement et de renouvellement, 
ainsi que les engagements du délégataire à incidence financière. 


 
 


5.1 Le Compte Annuel de Résultat de 
l’Exploitation de la Délégation (CARE) 


Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 


� Le CARE 


Le compte annuel et l’état détaillé des produits figurent ci-après. Les modalités retenues pour la 
détermination des produits et charges et l’avis des Commissaires aux Comptes sont présentés en annexe du 
présent rapport « Annexes financières » 


Les données ci-dessous sont en Euros. 
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Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 3/18/2021


RESULTAT   30 007   26 519 -11.62 %


CIE MEDITERRANEENNE EXPLOIT. SERVICE EAU Version Finale


Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation 
                          Année 2020
(en application du décret du 14 mars 2005)


Collectivité: T1801 - CAVEM - ADRETS DE L'ESTEREL EU Assainissement


RESULTAT AVANT IMPOT   45 009   36 831 -18.17 %
Impôt sur les sociétés (calcul normatif)   15 001   10 313


                    programme contractuel ( investissements )   1 625   1 625


          Pertes sur créances irrécouvrables-Contentieux recouvrement    106    457


                    programme contractuel ( renouvellements )   3 309   3 426


          Charges relatives aux investissements   1 625   1 625


          Charges relatives aux renouvellements   8 229   8 519


                    pour garantie de continuité du service   4 919   5 093


          Contribution des services centraux et recherche   6 250   4 044


          Collectivités et autres organismes publics   98 699   93 732


                    locaux   1 554   1 535


                    autres -  5 063 -  3 599


                    informatique   1 724   1 544


                    assurances    674    554


                    télécommunications, poste et telegestion    815    890


                    engins et véhicules    769   1 558


          Impôts locaux et taxes    551    716


          Autres dépenses d'exploitation    473   2 482


          Analyses    312    226


          Sous-traitance, matièreset fournitures   17 975   14 305


          Personnel   11 769   17 614


          Energie électrique   1 045   2 034


          Travaux attribués à titre exclusif    0   4 059


CHARGES   147 031   145 753 -0.87 %


          Exploitation du service   93 341   84 794


          Collectivités et autres organismes publics   98 699   93 732


LIBELLE 2019 2020 Ecart %


PRODUITS   192 040   182 585 -4.92 %
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(1) Cette page contient le détail de la première ligne du CARE (produits hors TVA). 3/18/21


Compte tenu des arrondis effectués pour présenter la valeur sans décimale, le total des produits ci-dessus peut 
être différent à quelques euros près du total des produits inscrits sur le compte annuel de résultat de 
l'exploitation.


Produits des travaux attribués à titre exclusif    0   4 059 NS


CIE MEDITERRANEENNE EXPLOIT. SERVICE EAU Version Finale


Etat détaillé des produits (1)
            Année 2020


Collectivité: T1801 - CAVEM - ADRETS DE L'ESTEREL EU Assainissement


        dont variation de la part estimée sur consommations    537    284


Collectivités et autres organismes publics   98 699   93 732 -5.03 %


Redevance Modernisation réseau   13 351   13 414 0.47 %


        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)   12 814   13 130


        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)   69 317   73 366


        dont variation de la part estimée sur consommations   16 031   6 952


Exploitation du service   93 341   84 794 -9.16 %
Produits : part de la collectivité contractante   85 348   80 319 -5.89 %


        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)   78 604   81 996


        dont variation de la part estimée sur consommations   14 737   2 797


LIBELLE 2019 2020 Ecart %


Recettes liées à la facturation du service   93 341   84 794 -9.16 %
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5.2 Situation des biens  
Cet état retrace les opérations d’acquisition, de cession ou de restructuration d’ouvrages financées par le 
délégataire, qu’il s’agisse de biens du domaine concédé ou de biens de reprise. 


Au cours de l’exercice écoulé, le patrimoine des Unités Techniques de la collectivité n’a pas été modifié. 
 
 


� Inventaire des biens  


L’inventaire au 31 décembre de l’exercice est établi selon les préconisations de la FP2E. Les biens désignés 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue les biens propres du 
délégataire. 


� Situation des biens 


La situation des biens est consultable au chapitre 3.1 « Inventaire des installations ». 


Par ce compte rendu, Veolia présente une vue d’ensemble de la situation du patrimoine du service délégué, 
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte...) et 
d’une analyse des faits marquants, des études disponibles et d’autres informations le cas échéant. 


Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de 
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 


Les biens dont l’état ou le fonctionnement sont satisfaisants, ou pour lesquels Veolia n'a pas décelé d'indice 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte 
rendu. 
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5.3 Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
d’investissement et/ou de renouvellement à la charge du délégataire, et d’assurer le suivi des fonds 
contractuels d’investissement. 


La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 


� Programme contractuel d’investissement 


 
� Aucun programme d’investissements de premier établissement n’a été défini au contrat 


 
 


� Programme contractuel de renouvellement 


 


� Un programme contractuel de renouvellement a été défini au contrat. Le suivi du programme est 
résumé dans le tableau ci-joint :  
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5.4 Les engagements à incidence financière 
Ce chapitre a pour objectif de présenter les engagements liés à l’exécution du service public, et qui à ce titre 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
(publique ou privée) qui pourrait être amenée à reprendre à l’issue du contrat l’exécution du service. Ce 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 


Conformément aux préconisations de l’Ordre des Experts Comptables, ce chapitre ne présente que les 
« engagements significatifs, sortant de l’ordinaire, nécessaires à la continuité du service, existant à la fin de 
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 
de délégation et être repris par l’exploitant futur ». 


Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 


 Flux financiers de fin de contrat 5.4.1


Les flux financiers de fin de contrat doivent être anticipés dans les charges qui s’appliqueront 
immédiatement à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la 
responsabilité de la Collectivité, en qualité d’entité organisatrice du service, d’assurer la bonne prise en 
compte de ces contraintes dans son cahier des charges. 


� Régularisations de TVA  


Si Veolia assure pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 


� Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 : aucun flux financier n’est nécessaire. Une simple 
déclaration des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être 
adressée aux services de l’Etat. 


� Le nouvel exploitant n’est pas assujetti à la TVA : l’administration fiscale peut être amenée à réclamer 
à Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 
s’acquitter auprès de Veolia du montant dû à l’administration fiscale pour les immobilisations 
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 
remboursement. 


� Biens de retour 


Les biens de retour (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) sont remis gratuitement à la 
Collectivité à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. 


� Biens de reprise 


Les biens de reprise (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) seront remis au nouvel exploitant, 
si celui-ci le souhaite, à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. Ces biens doivent 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 


  


                                                           
1 art. 210 de l’annexe II du Code Général des Impôts 
2 Conformément au principe posé par le nouvel article 257 bis du Code Général des Impôts précisé par l’instruction 3 A 6 36 parue au BOI N°50 du 20 
Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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� Autres biens ou prestations 


Hormis les biens de retour et des biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa 
liberté de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des 
conditions à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel 
exploitant. 


� Consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la 


fin du contrat 


Les sommes correspondantes au service exécuté jusqu’à la fin du contrat sont dues au délégataire sortant. Il 
y a lieu de définir avec la Collectivité les modalités de facturation (relevé spécifique, prorata temporis) et de 
recouvrement des sommes dues qui s’imposeront au nouvel exploitant, ainsi que les modalités de 
reversement des surtaxes correspondantes. 
 


 Dispositions applicables au personnel 5.4.2


Les dispositions applicables au personnel du délégataire sortant s’apprécient dans le contexte de la période 
de fin de contrat. Les engagements qui en découlent pour le nouvel exploitant ne peuvent pas faire ici 
l’objet d’une présentation totalement exhaustive, pour deux motifs principaux : 


� ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
des choix d’organisation du délégataire, 


� ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
Veolia propose de rencontrer la Collectivité sur ce sujet pour inventorier les contraintes qui s’appliqueront 
en fin de contrat. 


� Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia 


Les salariés de Veolia bénéficient : 


� des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 


� des dispositions des accords d’entreprise Veolia et qui concernent notamment : l'intéressement et la 
participation, le temps de travail, la protection sociale (retraites, prévoyance, handicap, formation) et 
usages et engagements unilatéraux. 


� Protection des salariés et de l’emploi en fin de contrat 


Des dispositions légales assurent la protection de l’emploi et des salariés à l’occasion de la fin d’un contrat, 
lorsque le service est susceptible de changer d’exploitant, que le futur exploitant ait un statut public ou 
privé. A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 


Lorsque l’entité sortante constitue une entité économique autonome, c’est-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
incorporels (clientèle, droit au bail, …) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée, 
l’ensemble des salariés qui y sont affectés sont automatiquement transférés au nouvel exploitant, qu’il soit 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 


Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
contrat ainsi que les éléments d’information les concernant (en particulier masse salariale correspondante 
…). 


Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 
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douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 
aménagé au statut du nouvel exploitant. 


Lorsque l’entité sortante ne constitue pas une entité économique autonome mais que le nouvel exploitant 
entre dans le champ d’application de la Convention collective Nationale des entreprises d’eau et 
d’assainissement d’avril 2000, l’application des articles 2.5.2 ou 2.5.4 de cette Convention s’impose tant au 
précédent délégataire qu’au nouvel exploitant avant la fin de la période de 12 mois. 
 
A défaut d’application des dispositions précitées, seule la Collectivité peut prévoir les modalités permettant 
la sauvegarde des emplois correspondant au service concerné par le contrat de délégation qui s’achève. 
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 
l’anticipation de cette question. 
 
En tout état de cause, d’un point de vue général, afin de clarifier les dispositions applicables et de protéger 
l’emploi, nous proposons de préciser avec la Collectivité avant la fin du contrat, le cadre dans lequel sera 
géré le statut des salariés et la protection de l’emploi à la fin du contrat. Il est utile que ce cadre soit précisé 
dans le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 affectés au contrat peut varier en cours de contrat, par l’effet normal de la 
vie dans l’entreprise : mutations, départs et embauches, changements d’organisation, mais aussi par suite 
d’événements de la vie personnelle des salariés. Ainsi, la liste nominative définitive ne pourra être 
constituée qu’au cours des dernières semaines d’exécution du contrat. 


� Comptes entre employeurs successifs 


Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les 
suivantes : 


� de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 
� concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 


afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) 
rattachables à la période effective d’activité dont il a bénéficié ; le calcul est fait sur la base du salaire 
de référence ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de 
transfert : ce compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés 
payés, décomptes des heures supplémentaires ou repos compensateurs,…. 


� concernant les autres rémunérations : pas de compte à établir au titre des rémunérations différées 
dont les droits ne sont exigibles qu’en cas de survenance d’un événement ultérieur non encore 
intervenu : indemnité de départ à la retraite, droits à des retraites d’entreprises à prestations définies, 
médailles du travail,… 


 


                                                           
3 Certaines informations utiles ont un caractère confidentiel et n’ont pas à figurer dans le rapport annuel qui est un document public. Elles pourront 
être fournies, dans le respect des droits des personnes intéressées, séparément à l’autorité délégante, sur sa demande justifiée par la préparation de 
la fin de contrat. 
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6.1 Les données consommateurs par 
commune 


  2018 2019 2020 N/N-1 


LES ADRETS DE L'ESTEREL 


 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 2 803 2 809 2 815 0,2% 


 Nombre d'abonnés (clients) desservis 567 570 588 3,2% 


 Assiette de la redevance (m3) 893 1 082 86 082 7 855,8% 
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6.2 Le bilan énergétique du patrimoine 
 


� Bilan énergétique détaillé du patrimoine 


 
Usine de dépollution 
  2018 2019 2020 N/N-1 


STEP Pré Vert 


 Volume pompé (m3) 75 796 61 719 74 668 21,0% 


 
Poste de relèvement 
  2018 2019 2020 N/N-1 


PR Marras 


 Volume pompé (m3) 30 884 37 883 28 268 -25,4% 


 Temps de fonctionnement (h) 884 966 782 -19,0% 
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6.3 Les engagements spécifiques au service 
 


� Récupération de la TVA de la Collectivité 


Cet état sera remis à la collectivité sur demande. 
 
 
 


� La couverture des risques 


Les attestations d’assurance relatives à la couverture des risques liés à notre activité de délégataire du 
service sont jointes ci-après. 


Elles ont vocation à couvrir la responsabilité de Veolia Eau qui pourrait être engagée au titre de 
l'exploitation même du service qui lui est confiée par le contrat de délégation de service public. 


Par ailleurs, la collectivité conserve de son côté la responsabilité liée à la propriété de ses ouvrages. En 
conséquence, il lui appartient de souscrire les polices d'assurance de nature à couvrir les risques liés à 
l'existence des ouvrages. 
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6.4 Annexes financières 
 


� Les modalités d’établissement du CARE 


 
Les modalités seront fournies lors de la remise du RAD , le 15 Mai 2021. 
 
 


� Avis des commissaires aux comptes 


La Société a demandé à l’un des Co-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.5 Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 
systèmes de management de la qualité et de l’environnement existants ont été fédérés sous la gouvernance 
du siège et complétés par un système de management de l’énergie. 


Les activités certifiées sont la production et la distribution d’eau potable, la collecte et le traitement des 
eaux usées et l’accueil et le service aux consommateurs. 


Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 
2015 valide, via un tiers indépendant, l’efficacité des méthodes et des outils mis en place et l’engagement 
d’amélioration continue de l’entreprise. Cette démarche s’inscrit dans le cadre élargi de la politique de l’Eau 
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 


Notre certification ISO 50001 valide nos démarches d’amélioration de l’efficacité énergétique des 
installations confiées par nos clients. Elle est reconnue par l’Administration dans le cadre des textes 
d’application de la directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, 


obligation reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette 


obligation et peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE. 
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6.6 Annexes financières 
� Les modalités d’établissement du CARE 


6.6.1.1 Introduction générale 


Les articles R 3131-2 à R 3131-4 du Code de la Commande Publique fournissent des précisions sur les 
données devant figurer dans le Rapport Annuel du Délégataire prévu à l’article L 3131-5 du même Code, et 
en particulier sur le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation (CARE) de la délégation. 
 
Le CARE établi au titre de 2020 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations relatives 
à ses modalités d’établissement. 
 


6.6.1.2 Organisation de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 


L’organisation de la Société Compagnie Méditerranéenne d’Exploitation des Services d’Eau au sein de la 
Région Méditerranée de Veolia Eau (groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents 
niveaux opérationnels qui apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement des services 
publics de distribution d’eau potable et d’assainissement qui leur sont confiés.  
 
La décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux adaptés représentent en effet un des 
principes majeurs d’organisation de Veolia Eau et de ses sociétés. 
 
Par ailleurs, à l’écoute de ses clients et des consommateurs, Veolia Eau est convaincu que si l’eau est au 
cœur des grands défis du 21eme siècle, il convient aussi d’être très attentif à la quête grandissante de 
transparence, de proximité et d’implication des collectivités ainsi qu’à la recherche constante d’efficacité et 
de qualité.  


L’organisation de Veolia Eau, construite depuis 2018 selon une logique « gLocale » dans le cadre du projet 
d’entreprise « Osons 20/20 », répond à ces enjeux. Elle permet à la fois de partager le meilleur de ce que 
peut apporter un grand groupe en matière de qualité, d’innovation, de solutions et d’investissements 
(« global ») ; mais aussi en s’appuyant sur 66 « Territoires », avec des moyens renforcés pour l‘exploitation, 
toujours plus ancrés localement et avec un réel pouvoir de décision (« local »). 9 Régions viennent quant à 
elles assumer un rôle de coordination et de mutualisation au bénéfice des Territoires.  


 
Au sein de cette organisation, et notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la 
Société Compagnie Méditerranéenne d’Exploitation des Services d’Eau a pris part à la démarche engagée par 
Veolia Eau visant à accroître la collaboration entre ses différentes sociétés. 
 
Dans ce contexte, la Société est associée à d’autres sociétés du Groupe pour mettre en commun au sein d’un 
GIE national un certain nombre de fonctions supports (service clientèle, ressources humaines, bureau 
d’études techniques, service achats, expertises nationales…) ; étant précisé que cette mise en commun peut 
être organisée en tant que de besoin sur des périmètres plus restreints (au niveau d’une Région ou d’un  
Territoire par exemple). 
 
Aujourd’hui, les exploitations de la Société bénéficient des interventions tant de ses moyens propres que des 
interventions du GIE national, au travers d’une organisation décentralisant, au niveau adapté, les différentes 
fonctions. 
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L’architecture comptable de la Société est le reflet de cette structure décentralisée et mutualisée. Elle 
permet de suivre aux niveaux adéquats les produits et les charges relevant d’une part de la Région (niveaux 
successifs de la Région, du Territoire, du Service Local), et d’autre part les charges de niveau national 
(contribution des services centraux). 
 
En particulier, conformément aux principes du droit des sociétés, et à partir d’un suivi analytique commun à 
toutes les sociétés membres du GIE national, la Société facture à ce dernier le coût des moyens qu’elle met à 
sa disposition ; réciproquement, le GIE national lui facture le coût de ses prestations. 
 
Le compte annuel de résultat de l’exploitation relatif à un contrat de délégation de service public, établi sous 
la responsabilité de la Société délégataire, regroupe l’ensemble des produits et des charges imputables à ce 
contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 
 
La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces 
charges. 
 


6.6.1.3 Faits Marquants 


Comme évoqué précédemment, Veolia Eau a mis en œuvre à compter de 2018 une nouvelle organisation 
plus adaptée aux enjeux du secteur. Quelques actions complémentaires ont eu lieu en 2020 pour achever ce 
déploiement et, à ce titre, des coûts de restructuration, par nature exceptionnels, ont été engendrés et 
repartis entre les contrats de la Société. 
 


Changement de modalité de répartition des charges indirectes liées à la fonction consommateurs 


D’autre part, le projet d’entreprise « Osons 20/20 ! » comporte d’importantes ambitions en termes de 
relation consommateurs, avec la volonté de mettre celle-ci au cœur des opérations tout en modernisant les 
outils utilisés. Cette dynamique se traduit à la fois par la mise en place dans l’ensemble des Territoires de 
compétences consommateurs de terrain tout en professionnalisant toujours davantage les processus de 
masse tels que facturation, encaissement, centre d’appels. 


Ces dernières fonctions sont mutualisées au sein de  2 plateformes nationales:  


- la plateforme Produits & Cash qui gère la facturation de masse, les encaissements, la relation et les 
échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collectivités.  


-  La plateforme RC 360 qui gère les flux  mails, courriers, appels téléphoniques des consommateurs.   


Ces plateformes sont désormais totalement opérationnelles et disposent de nouveaux outils informatiques 
qui permettent une mesure de leur activité avec un degré accru de finesse et de fiabilité. 


Pour cette raison, il a été jugé possible et pertinent de faire évoluer les modalités de répartition entre les 
contrats du coût des plateformes (et simultanément de la fonction « consommateurs » qu’elle soit logée au 
National, en Région ou en Territoire) qui étaient jusqu’en 2019 assise sur la valeur ajoutée simplifiée. 


En pratique, à compter du 1er janvier 2020 (et sans retraitement rétrospectif des CARE 2019): 


- Le coût de la Plateforme Produits & Cash est réparti entre les différents Territoires au prorata des 
factures d’eau émises pour les contrats de ces derniers entre le 1er novembre n-1 et le 31 octobre n – 
en tenant compte d’éventuels effets de périmètre en tant que de besoin ; 


- Le coût de la Plateforme RC 360 est réparti entre les différents Territoires au prorata des contacts 
(mails, appels téléphoniques, courriers) sur le périmètre du Territoire entre le 1er janvier n et 31 
décembre n (le nombre de contacts du mois de décembre étant estimé). 
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Ces coûts ainsi répartis au niveau d’un Territoire donné sont additionnés à ceux de la fonction 
« consommateurs » du Territoire pour être enfin répartis entre les contrats d’eau au prorata des factures 
émises telles que déterminées ci-dessus (voir note 1 ci-après). 
 
Dans les rares situations où des services d’assainissement donnent lieu à la facturation aux consommateurs 
des m3 assujettis par une facture distincte de celle de l’eau potable, ils sont traités avec les mêmes règles 
que les contrats d’eau potable tel que décrit ci-dessus. 


Dans le cas le plus fréquent, où l’eau et l’assainissement sont facturés sur le même document, et lorsque les 
délégataires de ces deux services font partie du Groupe Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux, les 
contrats assainissement se voient attribuer une quote part des coûts ci-dessus selon les règles ci dessous : 


- Soit une approche spécifique peut être identifiée dans les contrats d’eau et d’assainissement, et des 
conventions internes mises en place: le contrat assainissement supporte alors la quote part 
conventionnelle des coûts consommateurs  en contrepartie d’un produit de même montant porté sur 
la rubrique « produits accessoires » sur le contrat eau. 


- Dans le cas contraire, une charge forfaitaire de 2€ par facture est imputée sur le contrat 
d’assainissement en contrepartie d’un allègement de charges de même montant sur le contrat eau. 


L’évolution décrite au présent paragraphe a été analysée, comme le précise son titre, comme un 
changement de modalités de répartition de charges indirectes. 


Enfin, le coût des plateformes intègre l’ensemble des composantes qui s’y rattachent : coûts de personnel, 
de loyers, de sous traitance… Dans une logique de simplification, le coût des  plateformes, réparti sur 
chaque contrat, est présenté sur la seule ligne « sous traitance » (indépendamment de la décomposition par 
nature de cette charge au sein desdites plateformes).  


 
1. Produits 


Les produits inscrits dans le compte annuel de résultat de l’exploitation regroupent l'ensemble des produits 
d’exploitation hors TVA comptabilisés en application du contrat, y compris ceux des travaux attribués à titre 
exclusif. 
 
En ce qui concerne les activités de distribution d’eau et d’assainissement, ces produits se fondent sur les 
volumes distribués de l’exercice, valorisés en prix de vente. A la clôture de l’exercice , une estimation 
s’appuyant sur les données de gestion est réalisée sur la part des produits non relevés et/ou non facturés au 
cours du mois de décembre et comptabilisée. Les éventuels écarts avec les facturations sont comptabilisés 
dans les comptes de l’année suivante . Les dégrèvements (dont ceux consentis au titre de la loi dite 
« Warsmann » du 17 mai 2011 qui fait obligation à la Société d’accorder – dans certaines conditions - des 
dégrèvements aux usagers ayant enregistré des surconsommations d’eau et d’assainissement du fait de 
fuites sur leurs installations après compteur) sont quant à eux portés en minoration des produits 
d’exploitation de l’année où ils sont accordés. 
 
S’agissant des produits des travaux attribués à titre exclusif, ils correspondent aux montants comptabilisés 
en application du principe de l’avancement. 
 
Le détail des produits annexé au compte annuel du résultat de l’exploitation fournit une ventilation des 
produits entre les produits facturés au cours de l’exercice et ceux résultant de la variation de la part estimée 
des consommations. 
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2. Charges 


Les charges inscrites dans le compte annuel du résultat de l’exploitation englobent : 


� les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes § 2.1), 
� la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges réparties § 


2.2). 
 
Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs à 
caractère économique (charges calculées § 2.1.2). 
 
 


2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 


Ces charges comprennent : 


� les dépenses courantes d'exploitation (cf 2.1.1), 


� un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des investissements 
(domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement (cf 2.1.2). Pour être 
calculées, ces charges n’en sont pas moins identifiées contrat par contrat, en fonction de leurs 
opérations spécifiques, 


� les charges correspondant aux produits perçus pour le compte des collectivités et d’autres 
organismes, 


� les charges relatives aux travaux à titre exclusif. 
 


2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 


Il s'agit des dépenses de personnel imputées directement, d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits 
de traitement, d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de la Contribution Foncière des 
Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 
 
En cours d’année, les imputations directes de dépenses de personnel opérationnel au contrat ou au chantier 
sont valorisées suivant un coût standard par catégorie d'agent qui intègre également une quote-part de frais 
« d’environnement » (véhicule, matériel et outillage, frais de déplacement, encadrement de proximité…). En 
fin d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau du Service Local dont dépendent 
les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une répartition au prorata des heures imputées sur les 
contrats du Service Local. Cet écart est ventilé selon sa nature sur trois rubriques des CARE (personnel, 
véhicules, autres charges). 
 
Par ailleurs, la précision suivante est apportée sur la prise en compte de la fiscalité indirecte applicable aux 
consommations d’électricité. Depuis 1er janvier 2016, la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 
d’Electricité est calculée comme une majoration du prix du KWH selon un barème fonction de 
l’électrointensivité de la Société au cours de l’année considérée. Ce taux applicable n’est donc pas 
nécessairement connu en début d’année et des régularisations peuvent donc avoir lieu au cours des 
exercices suivants. Ces régularisations sont enregistrées dans les CARE lors de leur versement effectif, et 
alors imputées aux contrats selon les points de livraison de l’électricité consommée. 
 
 


2.1.2. Charges calculées 


Un certain nombre de charges doivent faire l’objet d'un calcul économique. Les éléments correspondants 
résultent de l’application du principe selon lequel : "Pour que les calculs des coûts et des résultats 
fournissent des valeurs correctes du point de vue économique...il peut être nécessaire en comptabilité 
analytique, de substituer à certaines charges enregistrées en comptabilité générale selon des critères fiscaux AR Prefecture
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ou sociaux, les charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir note 
2 ci-après). 
 
Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 
 
Charges relatives au renouvellement : 
Les charges économiques calculées relatives au renouvellement sont présentées sous des rubriques 
distinctes en fonction des clauses contractuelles (y compris le cas échéant au sein d’un même contrat). 
 
- Garantie pour continuité du service 


Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses 
risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages 
nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans que cela puisse 
donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
 
La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire (voir 
note 3 ci-après) dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 
 
Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation (voir note 4 ci-après), le 
montant de la garantie pour continuité du service s’appuie sur les dépenses de renouvellement lissées sur la 
durée de la période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en 
additionnant : 


� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà réalisés 
depuis le début de la période contractuelle en cours ; 


� d’autre part le montant des renouvellements prévus jusqu’à la fin de cette période, tel qu’il résulte de 
l’inventaire quantitatif et qualitatif des biens du service à jour à la date d’établissement des comptes 
annuels du résultat de l’exploitation (fichier des installations en jouissance temporaire) ; 


 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après). 
 
Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de nouvelles 
obligations en cours de contrat. 
 
Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire risque 
de supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les 
renouvellements nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le 
délégataire doit couvrir tous les risques et périls dans le cadre de la rémunération qu’il perçoit). 


 


Enfin, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 2015, la charge portée dans le CARE au 
titre d’une obligation contractuelle de type « garantie pour continuité de service » correspond désormais 
aux travaux réalisés dans l’exercice sans que ne soit plus effectué le lissage évoqué ci-dessus ; ce dernier ne 
concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 
 


- Programme contractuel  


Cette rubrique est renseignée lorsque la Société s’est contractuellement engagée à réaliser un programme 
prédéterminé de travaux de renouvellement selon les priorités que la Collectivité s’est fixée. 
 
La charge économique portée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation est alors calculée en 
additionnant : AR Prefecture
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� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà effectués 
depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après) ; 


� d’autre part, le montant des renouvellements contractuels futurs jusqu’à la fin de cette même 
période ; 


 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 
 


- Fonds contractuel de renouvellement 


Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans sur ses 
produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre d’un suivi 
pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est alors établi. 
C’est le montant correspondant à la définition contractuelle qui est repris dans cette rubrique. 
 
Charges relatives aux investissements : 
Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat de 
l’exploitation, sous forme de redevances permettant d'étaler leur coût financier total : 


� pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du domaine 
privé) : sur leur durée de vie économique puisqu’ils restent lui appartenir indépendamment de 
l’existence du contrat, 


� pour les investissements contractuels (biens de retour) : sur la durée du contrat puisqu’ils ne servent 
au délégataire que pendant cette durée, 


� avec, dans les deux cas, une progressivité prédéterminée et constante (+1,5 % par an) d’une année sur 
l’autre de la redevance attachée à un investissement donné. 


 
Le montant de ces redevances résulte d'un calcul actuariel permettant de reconstituer, sur ces durées et en 
euros courants, le montant de l'investissement initial. S’agissant des compteurs, ce dernier comprend, 
depuis 2008, les frais de pose valorisés par l’application de critères opérationnels et qui ne sont donc en 
contrepartie plus compris dans les charges de l’exercice. 
 
Le taux financier retenu se définit comme le taux de référence d’un financement par endettement en 
vigueur l’année de la réalisation de l’investissement (calculé à partir du Taux Moyen des Emprunts d’Etat 
majoré de 0,5% pour les investissements réalisés jusqu’au 31.12.2007 et de 1,0% pour les investissements 
réalisés depuis cette date compte tenu de l’évolution tendancielle du coût des emprunts souscrits par le 
Groupe VEOLIA ENVIRONNEMENT). Un calcul financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la 
progressivité annuelle de 1,5 % indiquée ci-dessus. 
 
Toutefois, par dérogation avec ce qui précède, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er 
janvier 2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les parties lors de la signature du contrat. 
 
Enfin, et compte tenu de leur nature particulière, les biens immobiliers du domaine privé font l’objet d’un 
calcul spécifique comparable à l’approche retenue par les professionnels du secteur. Le montant de la 
redevance initiale attachée à un bien est pris égal à 7% du montant de l’investissement immobilier (terrain + 
constructions + agencements du domaine privé) puis est ajusté chaque année de l’évolution de l’indice de la 
construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 
 
- Investissements du domaine privé 


Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur la 
ligne « Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses filiales 
sont propriétaires d’ouvrages de production (avec une redevance alors portée sur la ligne « Charges relatives 
aux investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé sont portées AR Prefecture
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sur les lignes correspondant à leur affectation (la redevance d’un camion cureur sera affectée sur la ligne 
« engins et véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique »…). 
 
- Provisions pour investissements futurs 


Les comptes annuels de résultat de l’exploitation peuvent tenir compte sous la forme de provisions pour 
investissements futurs de l'obligation du délégataire de financer des investissements qui ne seront réalisés 
qu'ultérieurement, sans que cela entraîne augmentation de la rémunération du délégataire lors de la 
réalisation de ces investissements. Le montant de la provision pouvant être constituée correspond à 
l'étalement du coût financier total des investissements prévus. 
 
 


2.1.3. Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 


Cette rubrique reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement irrécouvrables, 
comptabilisées au cours de l’exercice. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années après l’émission 
des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires à leur 
constatation définitive. Elle ne traduit par conséquent qu’avec un décalage dans le temps l’évolution des 
difficultés liées au recouvrement des créances.  


 
2.1.4. Impôt sur les sociétés 


L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 
 
Dans un souci de simplification, le taux normatif retenu en 2020 correspond au taux de l’impôt sur les 
sociétés applicable aux entreprises réalisant moins de 250 M€ de CA (28%), hors contribution sociale 
additionnelle de 3,3%.  
 
 


2.2. Charges réparties 


Comme rappelé en préambule de la présente annexe, l’organisation de la Société repose sur un ensemble de 
niveaux de compétences en partie mutualisés au sein du GIE national. 
 
Les charges communes d’exploitation à répartir proviennent donc de chacun de ces niveaux opérationnels. 
 
 


2.2.1. Principe de répartition 


Comme indiqué dans les Faits marquants, les modalités de répartition ont évolué en 2020 en ce qui 
concernent les coûts des plateformes Produits & Cash et RC360. Les modalités de répartition des autres 
charges indirectes n’ont pas été modifiées. 
 
Le principe retenu est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné entre 
les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules entités au 
profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Ces charges (qui incluent les éventuelles charges de restructuration mais excluent désormais celles de la 
fonction consommateurs) proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau intervenant au profit 
du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et regroupements spécifiques de contrats le cas 
échéant). 
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Lorsque les prestations effectuées par le GIE national à un niveau donné bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur 
ajoutée des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau.  
 
Ensuite, la Société répartit dans ses comptes annuels de résultat de l’exploitation l’ensemble de ses charges 
communes telles qu’elles résultent de sa comptabilité sociale (après, donc, facturation des prestations du 
GIE national) selon le critère de la valeur ajoutée des contrats de l’exercice. Ce critère unique de répartition 
est déterminé par contrat, qu’il s’agisse d’un contrat de Délégation de Service Public (DSP) ou d’un contrat 
Hors Délégation de Service Public (HDSP). La valeur ajoutée se définit ici selon une approche simplifiée 
comme la différence entre le volume d’activité (produits) du contrat et la valeur des charges contractuelles 
et d’achats d’eau en gros imputées à son niveau. Les charges communes engagées à un niveau 
organisationnel donné sont réparties au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des contrats rattachés à ce 
niveau organisationnel. 
 
Par ailleurs, et dans certains cas, le GIE peut être amené à facturer des prestations à des Sociétés de Veolia 
Eau France dans le cadre de conventions spécifiques. Les montants facturés à ce titre viennent selon les cas 
de figure en diminution du montant global des frais à facturer entre sociétés comme évoqué ci-dessus et/ou 
à répartir entre les contrats au sein de la Société. 
 
Les contrats comportant des achats d’eau supportent une quote part forfaitaire de «peines et soins » égale à 
5% de ces achats d’eau qui est portée en minoration du montant global des frais à répartir entre les contrats. 
 
Les charges indirectes sont donc ainsi réparties sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des compteurs dont la 
Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs 
desdits contrats. 
 


2.2.2. Prise en compte des frais centraux 


Après détermination de la quote-part des frais de services centraux imputable à l’activité Eau France, la 
quote-part des frais des services centraux engagée au titre de l’activité des Territoires  a été facturée au GIE 
national à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 
 
Au sein de la Société, la répartition des frais des services centraux s’effectue au prorata de la valeur ajoutée 
simplifiée des contrats (à l’exclusion de la part relative à l’activité « consommateurs » répartie comme 
évoqué ci-dessus). 
 
 


2.3. Autres charges 


2.3.1. Valorisation des travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de délégation de service 
public (DSP) 


Pour valoriser les travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de DSP, une quote-part de frais de structure est 
calculée sur la dépense brute du chantier. Cette disposition est applicable à l’ensemble des catégories de 
travaux relatifs aux délégations de service public (travaux exclusifs, production immobilisée, travaux de 
renouvellement), hors frais de pose des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule 
composante « frais généraux » si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les 
taux forfaitaires de maîtrise d’œuvre et de gestion contractuelle des travaux ne sont pas automatiquement 
applicables aux opérations supérieures à 500 K€ ; ces prestations peuvent alors faire l’objet d’un calcul 
spécifique. 
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L’objectif de cette approche est de prendre en compte les différentes prestations intellectuelles associées 
réalisées en interne (maitrise d’œuvre en phase projet et en phase chantier, gestion contractuelle imposée 
par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting 
contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,..).  
 
La quote-part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des charges indirectes 
réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote-part « frais généraux » affectée aux 
chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes ou encore que la quote-part de 5% appliquée aux 
achats d’eau en gros). 
 
 


2.3.2. Participation des salariés aux résultats de l’entreprise 


Les charges de personnel indiquées dans les comptes annuels de résultat de l’exploitation comprennent la 
participation des salariés acquittée par la Société en 2020 au titre de l’exercice 2019. 
 
 


2.4. Autres informations  


Lorsque la Société a enregistré dans sa comptabilité une charge initialement engagée par le GIE national ou 
un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, cette charge est mentionnée dans le 
compte annuel de résultat de l’exploitation selon sa nature et son coût d’origine, et non pas en sous-
traitance, exception faite des coûts liés aux plateformes Produits & Cash et RC360. Cette règle ne trouve en 
revanche pas à s’appliquer pour les sociétés du Groupe qui, telles les sociétés d’expertise, ne sont pas 
membres du GIE national. 
 
Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes annuels 
de résultat de l’exploitation, une approche selon laquelle les risques liés à l’exploitation – et notamment les 
risques sur créances impayées mentionnées au paragraphe 2.1.3, qui donnent lieu à la constatation de 
provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en comptabilité générale, sont pris en compte pour 
leur montant définitif au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à 
ces risques ou dépréciation en sont donc exclues (à l’exception des dotations et reprises pour 
investissements futurs évoquées ci-dessus). 
 
Lorsqu’un contrat bénéficie d’un apport d’eau en provenance d’un autre contrat de la société, le compte 
annuel de résultat de l’exploitation reprend les écritures enregistrées en comptabilité analytique, à savoir : 


� inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la vente d’eau réalisée, 


� inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l’achat d’eau réalisé. 
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Notes :  


 
1. La donnée « nombre de contacts » n’est pas disponible à un niveau plus fin que le niveau 


« Territoire ». 
 


2. Texte issu de l’ancien Plan Comptable Général de 1983, et dont la refonte opérée en 1999 ne traite 
plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 


 
3. C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis 


obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 
 


4. L’obligation de renouvellement est valorisée dans la garantie lorsque les deux conditions suivantes 
sont réunies: 
- le bien doit faire partie d’une famille technique dont le renouvellement incombe 


contractuellement au délégataire, 
- la date de renouvellement passée ou prévisionnelle entre dans l’horizon de la période 


contractuelle en cours. 
 


5. Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 
1990, le montant de la garantie de renouvellement est calculé selon le même principe d’étalement 
linéaire, en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1990. 


 
 


� Avis des commissaires aux comptes 


La Société a demandé à l’un des Co-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.7 Actualité réglementaire 2020 
Certains textes présentés ci-dessous ont un impact contractuel. Veolia se tient à disposition pour vous aider 
dans la mise en œuvre de ces textes et évaluer leurs conséquences pour votre service. 


Crise Sanitaire 


A partir de mi-mars 2020, l’actualité règlementaire quel que soit le domaine a été fortement marquée par 
les mesures d’adaptation à la situation de crise sanitaire.  


Deux ordonnances du 25 mars 2020 ont particulièrement impacté le fonctionnement des services d’eau et 
d’assainissement ; à savoir, d’une part l’ordonnance 2020- 306 relative à la prorogation des délais échus 
pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures et, d’autre part l’ordonnance 2020- 
319 portant diverses mesures d’adaptation des règles de passation des contrats de la commande publique.  


De très nombreux textes d’application sont venus compléter voire modifier à diverses reprises le dispositif :  


• certains comme les décrets 2020-383 du 1er avril 2020 et 2020-453 du 21 avril 2020 pour instaurer 
des dérogations au principe de suspension des délais en matière de contrôle des ICPE ou 
d’autosurveillance des installations,  


• d’autres tels que le décret 2020- 893 du 22 juillet 2020 pour assouplir temporairement, jusqu’au 10 
juillet 2021, les règles applicables aux marchés publics de travaux en autorisant leur passation sans 
publicité ni mise en concurrence préalables lorsque leur valeur estimée est inférieure à 70 000€HT, 
ou encore le décret 2020-1261 du 15 octobre 2020 pour pérenniser  la suppression du plafonnement 
des avances dans les marchés publics.  


Enfin, d'autres textes plus sectoriels ont été porteurs de nouvelles prescriptions comme, par exemple, 
l’instruction adressée aux préfets en date du 2 avril 2020, confirmée par l’arrêté du 30 avril 2020 (JO du 5 
mai 2020), qui a suspendu l’épandage des boues produites par les stations d’épuration urbaines, extraites 
depuis le début de l’épidémie Covid-19, qui n’ont pas fait l’objet d’une étape de traitement garantissant leur 
complète hygiénisation. Cette suspension s’inscrit comme une mesure de précaution visant à limiter la 
propagation de la Covid-19.  


Plan de relance / Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 


L’instruction du 30 juillet 2020 relative à la part exceptionnelle de la dotation de soutien à 


l’investissement local (DSIL) et à l’accompagnement de la relance dans les territoires, à destination 


des préfets et des services déconcentrés de l’Etat, préfigure les dispositions du plan de relance 


annoncé à l’automne 2020. Cette instruction vise à faire part des orientations de la mobilisation de 


cette dotation. En 2020, les projets traitant de la résilience sanitaire sont rendus éligibles à la DSIL. 


Cette thématique recouvre notamment des opérations en matière de santé publique et de mise aux 


normes des équipements sanitaires ou les travaux sur les réseaux d’assainissement. 


Subventions d’investissement 


Le décret 2020-1129 du 14 septembre 2020 pris pour l'application de l'article L. 1111-11 du code 


général des collectivités territoriales précise les modalités d’affichage des organismes 


‘subventionneurs’ et du plan de financement lors d’une opération d’exécution d’une opération 


subventionnée.  
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Services publics locaux 


Commande publique 


La loi 2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique, dite "ASAP", 
modifie certaines dispositions applicables à la commande publique. Elle ajoute en particulier le motif 
d’intérêt général à ceux pouvant justifier la passation d’un marché sans publicité ni mise en concurrence. Un 
décret doit définir la notion de "motif d'intérêt général" 


Elle étend par ailleurs un dispositif en faveur de l'accès des PME à la commande publique, initialement 
prévu pour les marchés de partenariat, aux marchés globaux (marchés de conception-réalisation, marchés 
globaux de performance, marchés globaux sectoriels) dont une part minimale devra être réservée à ces 
entreprises et aux artisans.  


Pérennisant les dispositifs mis en oeuvre pendant la première période d'état d'urgence sanitaire, l'article 
132 de la loi crée dans le code de la commande publique une sous-section « règles applicables en cas de 
circonstances exceptionnelles » visant à assouplir les règles tant au bénéfice des acheteurs publics que de 
leurs cocontractants en cas de circonstances exceptionnelles.  


Enfin, la loi ASAP prévoit les conditions auxquelles, jusqu’au 31 décembre 2022 inclus, les acheteurs 
peuvent conclure un marché de travaux sans publicité ni mise en concurrence préalables pour répondre à 
un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 100 000 € HT.  


Economie circulaire et lutte contre le gaspillage  


La loi 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, dite 
‘’AGEC ‘’,  comporte un ensemble de dispositions relatives aux services d’eau et d’assainissement qui visent 
à renforcer l’usage raisonné de la ressource hydrique.  


En particulier, l’article 86 comporte diverses dispositions sur les boues d’épuration. En conséquence, le 
gouvernement a jusqu’au 1er juillet 2021 pour revoir les référentiels réglementaires, sanitaires et 
environnementaux, applicables aux boues d’épuration (seules ou en mélange, brutes ou transformées) en 
vue de leur retour au sol pour leur valorisation agricole. Cette disposition vise à intégrer les connaissances 
scientifiques les plus récentes dans ces référentiels. 


Les articles 69 et 70 tendent à favoriser l’usage des eaux usées traitées et des eaux de pluie comme 
ressource « non-conventionnelle » en substitution de l’eau potable. Les cas échéant, ces dispositions seront 
précisées par décret dans le respect des risques sanitaires et le respect du bon état écologique des cours 
d’eau. Par exemple, un décret précisera les critères de consommation en eau potable que les constructions 
nouvelles devront satisfaire dès 2023 pour répondre aux exigences de performances environnementales 
des bâtiments. 


Concernant la réutilisation des eaux usées traitées, les dispositions de la loi AGEC s’inscrivent en cohérence 
avec le Règlement Européen 2020/741 du 25 mai 2020 (JOUE du 5 juin 2020) relatif aux exigences 
minimales applicables à la réutilisation de l’eau qui porte exclusivement sur la réutilisation à des fins 
d’irrigation agricole.  


Plus marginalement, la loi introduit le principe de Responsabilité Elargie du Producteur pour les « lingettes » 
qui constituent une source croissante d’obstruction des canalisations et équipements d’assainissement.  
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Information relative à l’environnement 


Dans la circulaire du 11 mai 2020 relative à la mise en œuvre des dispositions régissant le droit d’accès à 
l’information relative à l’environnement, le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire rappelle aux 
préfets et à différents établissements publics l'importance du droit d'accès à l'information relative à 
l'environnement.  
Cette circulaire fait suite à la mise en demeure de la France par la Commission Européenne dans le cadre de 
l’application de la Directive Européenne 2003/4/CE concernant l'accès du public à l'information en matière 
d'environnement.  


Travaux à proximité des réseaux 


L’arrêté du 17 juillet 2020 (JO du 2 août 2020) fixe, pour l'année 2020, le barème hors taxes des 
redevances prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les 
exploitants des réseaux enterrés, du « Guichet Unique » administré par l’Inéris. Ce téléservice 
(www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de transport et de distribution en vue de 
prévenir leur endommagement lors de travaux. 


Instruction budgétaire et comptable 


L’arrêté du 17 décembre 2020 (JO du 29 décembre 2020) relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 4 
applicable aux services publics industriels et commerciaux modifie cette instruction qui se décline en 
plusieurs versions, dont l’instruction M49 pour les services d’eau potable et d’assainissement.  


Par ailleurs, le décret 2020-1791 et un arrêté du 30 décembre 2020 (JO du 31 décembre 2020) dressent la 
liste des comptes assujettis à la M49 bénéficiant de l’automatisation de la gestion du fonds de 
compensation pour la TVA. 
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Service public de l’assainissement 


Révision de la nomenclature IOTA  


Le décret 2020-828 du 30 juin 2020 modifie la nomenclature et la procédure en matière de police de l'eau.  


La nouvelle nomenclature IOTA fusionne les précédentes rubriques ‘stations d’épuration’ et ‘déversoirs 
d’orage’ en une seule rubrique ‘système d’assainissement’. De même, ce décret étend la précédente 
rubrique relative au seul épandage des boues à ‘l’épandage et le stockage en vue de l’épandage’. Ce faisant, 
il modifie également l’article R211-34 du code de l’Environnement en matière de la surveillance de la qualité 
des boues et de leur épandage. 


Dans la continuité du précédent décret, le décret 2020-829 du 30 juin 2020 précise la composition du dossier 
d'autorisation environnementale prévu à l'article L. 181-8 du code de l'environnement pour les systèmes 
d'assainissement collectif des eaux usées de l'agglomération d'assainissement et les installations 
d'assainissement non collectif. 


L’arrêté du 15 septembre 2020 définit les conditions de stockage des boues d’épuration afin de garantir leur 
traçabilité à travers une répartition en un ou plusieurs lots dument identifiés. Cet arrêté encadre notamment 
les conditions d’admission sur une même installation de stockage de boues issues de plusieurs stations de 
traitement des eaux usées. Enfin, il précise les modalités de dépôt temporaire de boues sur les parcelles 
d’épandage. 


 


Performance des systèmes d’assainissement 


L’arrêté du 31 juillet 2020 (JO du 10 octobre 2020) modifie certaines prescriptions applicables aux maîtres 
d’ouvrage des systèmes d’assainissement. Cet arrêté confirme que la Collectivité (Maître d’Ouvrage) est au 
centre du dispositif d'atteinte de la performance du système d'assainissement et apporte des 
modifications/nouveautés concernant : 


• l'analyse des risques de défaillance : l’arrêté étend l’obligation aux réseaux de collecte. Aussi, cette 
analyse est désormais à réaliser sur l’ensemble du système d’assainissement à des échéances de 
réalisation variables selon la taille de celui-ci et au plus tard le 31/12/2021 pour les systèmes de plus 
de 10 000 EH.   


• les diagnostics des systèmes d'assainissement : le diagnostic périodique du système 
d'assainissement des eaux usées est établi suivant une fréquence n'excédant pas dix ans et l’arrêté 
revoit les dates échéances pour sa réalisation (le 31/12/2021, pour les systèmes ≥ 10 000 EH, le 
31/12/2023 pour ceux  ≥ 2000 EH et < 10 000 EH et le 31/12/2025 pour ceux < 2000 EH). Le texte 
précise également que ce diagnostic doit donner lieu à un programme d'actions chiffré et 
hiérarchisé. Il constitue avec ce programme d’actions et le zonage assainissement le Schéma 
Directeur Assainissement.  


• Par ailleurs, le diagnostic permanent est étendu aux systèmes de plus de 2000 EH et les dates 
d’échéances pour sa mise en oeuvre sont fixées au 31/12/2021 pour les systèmes de plus de 10 000 
EH (respectivement 31/12/2024 pour les systèmes de plus de 2 000 EH) 


• Les critères de conformité du système de collecte : les règles définissant la conformité des systèmes 
de collecte par temps de pluie sont à présent intégrées dans l’arrêté du 21 juillet 2015.  L’arrêté 
reprend dans leur quasi-intégralité les critères énoncés dans l’instruction technique du 7 septembre 
2015 ; ce faisant, et contrairement à cette précédente instruction technique, ces critères 
deviennent pleinement opposables. Notamment, dans les secteurs où la collecte est séparative, en 
dehors des opérations programmées de maintenance et des circonstances exceptionnelles, les 
rejets directs d'eaux usées par temps de pluie ne sont pas autorisés.  AR Prefecture
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Dans une instruction aux préfets en date du 18 décembre 2020, le gouvernement enjoint les préfets à 
accompagner les collectivités non-conformes à la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines de 1991 et 
dont les stations d’épuration font partie de l’avis motivé adressé par la Commission Européenne à la France. 
Ce texte détaille également l'ensemble des outils existants en matière de police administrative et de 
contrôle des maîtres d'ouvrage : mise en demeure, consignation de fonds, contrôle de légalité relatif aux 
documents et autorisations d'urbanisme, police judiciaire. 


Economie circulaire, production de biogaz  


L’instruction technique  DGAL/SDSPA/2020-41 du 21 janvier 2020 précise les modalités d’application de 
l'arrêté du 9 avril 2018 fixant les dispositions techniques nationales relatives à l'utilisation de sous-produits 
animaux et de produits qui en sont dérivés, et notamment : 


• les mesures transitoires ; 


• les dérogations de portée générale ; 


• la valorisation du lisier dans les sols ; 


• les modalités d’agrément sanitaire des établissements de production de biogaz et de compostage ; 


• les dispositions relatives à la méthanisation ; 


• les dispositions relatives au compostage ; 


• les dispositions relatives au compostage de proximité. 
Des fiches techniques précisent les matières éligibles, le procédé applicable et la mise sur le marché possible.  


Le décret n° 2020-1428 du 23 novembre 2020 introduit diverses dispositions d'adaptation de l'obligation 
d'achat à un tarif réglementé du biométhane injecté dans un réseau de gaz naturel. L’arrêté du 23 novembre 
2020 (JO du 24 novembre 2020) fixe quant à lui les conditions d'achat du biométhane injecté dans les 
réseaux de gaz naturel 


La loi  n° 2020-1721 du 29 décembre 2020, dite ‘loi de finances 2021’, supprime à compter du 1er janvier 
2021 l’exonération de taxe intérieure sur les consommations de gaz naturel (TICGN) qui bénéficiait jusque-là 
au biogaz. Cet article fixe par ailleurs à 8,43 euros par mégawattheure (€/MWh) le tarif de TICGN pour 
l'usage combustible du gaz naturel, qu'il s'agisse de gaz fossile ou de biogaz. Enfin, il instaure un mécanisme 
automatique de baisse du tarif de cette taxe au fur et à mesure du recours croissant au biogaz dans les 
réseaux de gaz naturel.  
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Assainissement, Biodiversité et Qualité des milieux 


Mise à jour des SDAGE pour la période 2022 - 2027 


Conformément à la Directive Cadre sur l’Eau, les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) constituent des documents de planification des politiques de l’eau à l’échelle des six grands 
bassins hydrologiques métropolitains. Ces documents sont révisés tous les six ans. En 2020, différents 
textes réglementaires sont venus encadrer les conditions de mises en œuvre de la révision des SDAGE 
pour la période 2022-2027. 


Ainsi, la note technique du 3 mars 2020 relative à la mise à jour des SDAGE et des programmes de mesures 
associés pour le troisième cycle de gestion de la directive cadre sur l’eau attire la vigilance des préfets 
coordonnateurs de bassins, sur les points importants à considérer pour leur élaboration par les comités de 
bassins, et sur les échéances à respecter, en vue de procéder à leur adoption dès avant le 22 décembre 
2021. 


L'arrêté du 2 avril 2020 (JO du 6 mai 2020) modifie l'arrêté du 17 mars 2006 relatif au contenu des schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux. Notamment, cet arrêté précise que, désormais, le projet 
de SDAGE est mis à la disposition du public et non plus soumis à sa consultation. Cet arrêté précise 
également la liste des documents constitutifs du SDAGE qui seront mis à disposition du public.  


Enfin, la note technique du 29 septembre 2020 relative aux objectifs nationaux de réduction des émissions, 
rejets et pertes de substances dangereuses dans les eaux de surface et à leur déclinaison dans les SDAGE 
2022-2027 précise les objectifs de réduction des rejets de substances dangereuses vers les eaux de surface à 
inscrire dans les Schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) tels que prévus au 
code de l’environnement (article R.212.9). 


Surveillance des milieux aquatiques 


Dans sa Décision d’Exécution 2020/1161 du 4 août 2020 (JOUE du 6 août 2020), la Commission Européenne 
procède à l’actualisation de la liste des polluants à surveiller dans les milieux aquatiques. Celle liste 
rassemble les substances hautement toxiques mais pour lesquelles des données de surveillance sont 
insuffisantes pour déterminer le risque réel. Cette liste est ainsi complétée de seize nouvelles substances 
portant celle-ci à 19 substances. 


Eaux de baignade 


L’instruction DGS aux ARS n° DGS/EA4/2020/111 du 2 juillet 2020 relative aux modalités de recensement, 
gestion et classement des eaux de baignade précise les modalités de recensement, d’exercice du contrôle 
sanitaire et de classement des eaux de baignade qu’il revient aux Agences régionales de santé (ARS) de 
mettre en œuvre à compter de la saison balnéaire de l’année 2020, en application des dispositions de la 
directive européenne 2006/7/CE du 15 février 2006. Cette instruction abroge la note d’information 
DGS/EA4/n°2014/166 du 23 mai 2014 relative aux modalités de recensement, d’exercice du contrôle 
sanitaire et de classement des eaux de baignade. 


L’arrêté du 3 décembre 2020 (JO du 10 décembre 2020) modifie l'arrêté du 15 avril 2019 relatif au 
programme d'analyses de la qualité de l'eau et aux limites et références de qualité des baignades 
artificielles. Cet arrêté élargit la surveillance à tous les staphylocoques et non plus au seul staphylocoque 
doré comme indiqué dans la précédente version de l’arrêté du 15 avril 2019.  
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6.8 Glossaire 
Le présent glossaire est établi sur la base des définitions de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire n°12/DE 
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 


Abonnement : 


L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné à l’opérateur pour la prestation du service de l’eau ou de 
l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement pour chaque point d’accès au 
service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui dessert l’abonné, ou installation 
d’assainissement non collectif). 


Assiette de la redevance d’assainissement : 


Volume total facturé aux usagers du service. 


Arrêté d’autorisation de déversement : 


Arrêté autorisant le déversement signé par la collectivité compétente en matière de collecte des eaux usées 
au lieu où sont rejetés les effluents du bénéficiaire de l’arrêté. 


Bilans disponibles : 


Sur une usine de dépollution, les bilans disponibles sont les bilans 24h réalisés, exception faite des bilans 
inutilisables. 


Capacité épuratoire : 


Capacité de traitement des ouvrages d’épuration donnée par le constructeur. Elle s’exprime en capacité 
épuratoire (kg de DBO5/jour) et en capacité hydraulique (m3/jour) ou en équivalent-habitants. 


Certification ISO 14001 : 


Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place 
des moyens de prévention des pollutions, en s’intéressant à la fois aux ressources et aux sous-produits du 
traitement dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 


Certification ISO 9001 : 


Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit 
l'engagement de Veolia Eau à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services 
proposés et l’amélioration continue de ses performances. 


Certification ISO 50001 : 


Cette norme concerne le système de management de l’énergie. Ce système traduit l’engagement de Veolia 
eau à analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique 
dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 


Certification OHSAS 18001 : 


Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 


Consommateur – abonné (client) : 


Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs 
abonnements auprès de l’opérateur du service public (par exemple service de l’eau, de l’assainissement, 
etc..). Il est par définition desservi par l’opérateur. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des 
lieux géographiques distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour 
distinguer les services, on distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et 
les consommateurs assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de 
service donné lorsque le service n’est plus délivré à ce point de service, de façon définitive, quelle que soit sa 
situation vis-à-vis de la facturation (il n’est plus desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé). 
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Pour Veolia, un consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs 
abonnés est égal au nombre d’abonnements. 


Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la Directive sur les Eaux 
Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P203.3] : 


Cet indicateur permet d'évaluer la conformité du réseau de collecte d'un service d'assainissement, au regard 
des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 


Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la de la Directive sur les 
Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P204.3] : 


Cet indicateur permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 


Conformité de la performance des ouvrages d’épuration du service aux prescriptions nationales issues de 
la de la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P205.3] : 


Cet indicateur permet d'évaluer la conformité de la performance de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 


Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de l'acte 
individuel [P 254.3] : 


Cet indicateur permet de mesurer le pourcentage de bilans 24h conformes de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des prescriptions d'autosurveillance du ou des arrêtés 
préfectoraux d'autorisation de traitement 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Conformité réglementaire des rejets : 


Il s’agit de la conformité des rejets aux prescriptions réglementaires (nationales ou locales par arrêté 
préfectoral). 


DBO5 : 


Demande biochimique en oxygène pendant 5 jours. La DBO5 est l’un des paramètres de caractérisation 
d’une eau usée. 


DCO : 


Demande chimique en oxygène. La DCO est l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 


Développement durable : 


Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement 
qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux 
leurs ». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, 
faire face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) 
pour réduire la pauvreté dans les pays en voie de développement (à ce titre Veolia a contribué à l’accès de 
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6,5 millions de personnes à l’eau potable et a raccordé près de 3 millions de personnes aux services 
d’assainissement dans les pays émergents). 


Equivalent-habitant : 


Il s’agit d’une unité de mesure de la pollution. Un équivalent-habitant correspond au flux journalier moyen 
de pollution produit par un habitant, soit 60 grammes de DBO5 par jour. 


Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées [P202.2] : 


Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 


� le niveau de connaissance du réseau et des branchements  


� et l’existence d’une politique de renouvellement pluri-annuelle du service d'assainissement collectif. 
L’échelle est de 0 à 110 points pour les services n’exerçant pas la mission de collecte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/  


Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte [P255.3] : 


Cet indicateur permet de mesurer, sur une échelle de 0 à 120 points, le niveau d’implication du service 
d'assainissement dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de pluie (hors 
pluies exceptionnelles des réseaux de collecte des eaux usées au milieu naturel (rejets des déversoirs 
d’orage, trop-pleins des postes de refoulement, des bassins de pollution…). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Matières sèches (boues de dépollution) : 


Matières résiduelles après déshydratation complète des boues, mesurées en tonnes de MS. 


MES : 


Matières en suspension. Les MES sont l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 


Nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif (Estimation 
du) [D201.0] : 


Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès ou pouvant accéder au 
réseau d'assainissement collectif, que cette population soit permanente ou présente une partie de l’année 
seulement. Il s’agit de la population totale (avec ‘double compte’) desservie par le service, estimée par 
défaut à partir des populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des 
taux de couverture du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice 
de l'année N donne le recensement de l'année N-3. 


Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km de 
réseau [P252.2] : 


L'indicateur recense, pour 100 km de réseau d'assainissement, le nombre de sites d'intervention, dits "points 
noirs", nécessitant au moins deux interventions par an pour entretien (curage, lavage, mise en sécurité). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration [D203.0] : 


Cet indicateur évalue, en tonnes de matière sèche, la quantité de boues évacuées par la ou les stations 
d'épuration. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Réseau de collecte des eaux usées : 


Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou 
sous pression les eaux usées et unitaires issues des abonnés, du domaine public ou d’autres services de 
collecte jusqu’aux unités de dépollution. Il est constitué de la partie publique des branchements, des 
canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et équipements hydrauliques. 
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Station d’épuration (ou usine de dépollution) : 


Ensemble des installations chargées de traiter les eaux collectées par le réseau de collecte des eaux usées 
avant rejet au milieu naturel et dans le respect de la réglementation (appelée aussi usine de traitement, 
STEP). 


Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la réglementation 
[P206.3] : 


Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. 
Une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon sa taille et si le 
transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur. Les refus de dégrillage et les 
boues de curage ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif [P301.3] : 


Cet indicateur évalue le pourcentage d’installations d’assainissement non collectif conformes, après 
contrôle, à la réglementation sur l’ensemble des installations contrôlées depuis la création du service. 
L’indicateur traduit la proportion d’installations d’assainissement non collectif ne nécessitant pas de travaux 
urgents à réaliser. Il s’agit du ratio correspondant à la somme du nombre d’installations neuves ou à 
réhabiliter contrôlées conformes à la réglementation et du nombre d’installations existantes qui ne 
présentent pas de danger pour la santé des personnes ou de risque avéré de pollution de l’environnement 
rapportée au nombre total d’installations contrôlées (arrêté du 2 décembre 2013). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers [P251.1] : 


Cet indicateur mesure le nombre de demandes d'indemnisation suite à un incident dû à l'impossibilité de 
rejeter les effluents dans le réseau public de collecte des eaux usées (débordement/inondation dans la 
partie privée), rapporté à 1 000 habitants desservis. Les débordements résultant d’une obstruction du 
réseau due à l’usager ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées [P201.1] : 


Cet indicateur précise le pourcentage d'abonnés raccordables et raccordés au réseau d'assainissement, par 
rapport au nombre d'abonnés résident en zone d'assainissement collectif. 


Taux d’impayés [P257.0] : 


Il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures émises au titre de l’année N-1. Le 
montant facturé au titre de l’année N-1 comprend l’ensemble de la facture, y compris les redevances 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. 
(Arrêté du 2 mai 2007) 


Taux de réclamations [P258.1] : 


Ces réclamations peuvent être reçues par l’opérateur ou directement par la collectivité. Un dispositif de 
mémorisation et de suivi des réclamations écrites est mis en œuvre. Le taux de réclamations est le nombre 
de réclamations écrites rapporté au nombre d’abonnés divisé par 1 000. Sont prises en compte les 
réclamations relatives à des écarts ou à des non-conformités vis-à-vis d’engagements contractuels, 
d’engagements de service, notamment au regard du règlement de service, ou vis-à-vis de la réglementation, 
à l’exception de celles relatives au niveau de prix. (Arrêté du 2 mai 2007) 
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6.9 Autres annexes 
 


CONTRÔLE BRANCHEMENTS EU 
2020 


 


 
 
 
 


ENQUETES NOTAIRES EU 
2020 


 
 
 
 


 
 


  


LISTE DES CONTRÔLES 2020 - BEU NEUFS ADRETS EU


0


Commune Contrat Nom_Demandeur Adresse Rdv
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CURAGE REALISE RESEAU 2020 
 


 
 


 
 
 
 


 
 


CURAGE PREVISIONNEL RESEAU 2021 
 
 


 
 
 
 


 
  


2021


DATE RUE LINEAIRE


juillet-21 Impasse de la Forge 230


novembre-21 Chemin de Pré Vert - Branche Ouest 400


novembre-21 Chemin de Pré Vert - Branche Est 246


TOTAL (ml) 876


LES ADRETS DE L'ESTEREL
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CURAGE REALISE PR 2020 
 


 
 
 
 
 


CURAGE PREVISIONNEL PR 2021 
 


 
 


 
 
 
 
 


INSPECTION TELEVISEE RESEAU 2020 
 


 
 
 


Nettoyage des postes de relèvement 2020


janvier fevrier mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre


PR Marras 3-janv. 16-sept.


Nettoyage prévisionnel 2021


janvier fevrier mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre


PR Marras x x


Commune Adresse Date réalisation Linéaire (mL)
Les Adrets de l'Estérel Centre ville (Rue du Four, Rue Grande, Impasse de la Forge...) octobre 2020 632


Les Adrets de l'Estérel Hameau de Marras novembre 2020 569


Les Adrets de l'Estérel Piste d'accès - PR Marras décembre 2020 65


TOTAL 1 266
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BILAN CARBONE 
2020 


 
 
 
 
 
 
 
 


 


 


 


 


 


 
 


 
 
 
 
 
 
 


 


 
  


 


Quantification des émissions de G.E.S 
Année 2020 


 
Service d’eaux usées Collecte et dépollution 


 
LES ADRETS EU 
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1. Objectifs 
 
Lors de la ratification du protocole de Kyoto en 1998, la Communauté européenne s’est engagée à réduire 
de 8%, le niveau de ses émissions de gaz à effet de serre (G.E.S) par rapport aux niveaux de 1990, pour la 
période 2008-2012. 
Une seconde période d’engagement a été fixée lors du sommet de DOHA en décembre 2012. Elle s’étend du 
1er janvier 2013 au 31 décembre 2020. 
En mars 2007, le Conseil européen a donné une importante impulsion aux efforts de l’UE pour lutter contre 
le réchauffement climatique. L’objectif affiché est de limiter ce réchauffement à 2 degrés Celsius d’ici 2100 
par la mise en œuvre des actions suivantes, dites « paquet Energie-Climat » : 


 Augmentation  de 20% de l’efficacité énergétique d’ici 2020;  


 Réduction de 20% des émissions de GES d'ici 2020, voire de 30% en cas d'accord 


international;  


 Atteindre une proportion de 23% d’énergies renouvelables dans la consommation 


énergétique totale de l’UE d’ici 2020 (actuellement à 8,5%);  


 La commission européenne a lancé en mars 2013, le processus d’élaboration d’un cadre 


pour 2030 dans le domaine du changement climatique et de l’énergie, en adoptant un livre 


vert qui forme la base dune consultation publique.  


 
Le diagnostic des émissions de G.E.S, réalisé dans le cadre de ce projet s’intègre dans les engagements des 
états membres de l’UE, et  permet de répondre aux objectifs suivants : 
 
o Enjeux réglementaires : 


 
� Par la promulgation de la loi  Grenelle  II de L’environnement, en Juillet 2010, la France confirme 


son engagement sur le long terme en définissant l’objectif de réduction de nos émissions d’un 
facteur 4, à l’horizon 2050.  
Conformément à l'article 75 de la loi Grenelle 2, les collectivités de plus de 50 000 habitants 
doivent effectuer un reporting des émissions de gaz à effet de serre générées  par le 
fonctionnement des activités et services de la collectivité́. 
 
Le reporting doit inclure : 


• Les émissions directes produites directement par des sources appartenant à l’obligé 
(Emissions liées aux véhicules possédés) 


• Les émissions indirectes associées à l’énergie : Consommation de l’électricité, chaleur,… 
 
 


o Enjeux énergétiques : 
 


� Les experts du GIEC (Groupe Intergouvernemental d’experts sur l’Evolution du Climat) estiment 
un épuisement des ressources d’énergie fossiles (pétrole, Charbon, Gaz) dans une échéance d’un 
siècle environ. Avant cela, la raréfaction de ces énergies va générer d’importantes 
augmentations des coûts d’extractions et donc de distribution qui vont  fortement impacter nos 
économies.  
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o Enjeux climatiques : 


 
� Compte tenu des prévisions du GIEC, les engagements de la France en matière d’émissions de 


GES, sont de diviser par 4 ses émissions à l’horizon 2050 afin de limiter à 2°C,  le réchauffement 
climatique. 


 


• La COP21 aura vu naître l’accord de Paris, le 12 décembre 2015. Moins d’un an après son 
adoption, près de 80 pays dont la France, premier grand pays industrialisé à l’avoir fait, la Chine, les 
Etats Unis, l’Inde, et le Canada, ont ratifié dans leurs instances nationales le premier accord universel 
sur le climat, ouvrant la voie à un nouveau modèle de développement, qui est entré en vigueur le 4 
novembre 2016. 


• L’accord a vocation à contenir l’augmentation moyenne de la température nettement en dessous de 


2 degrés par rapport aux niveaux préindustriels, et à poursuivre l’action menée pour limiter 


l’élévation des températures à 1,5°. Pour cela, l’Accord de Paris prévoit que chacun des pays revoie 


tous les cinq ans ses engagements pour diminuer ses émissions de gaz à effet de serre. 
 
 
 


 2.  Méthodologie
 


Ce diagnostic a été réalisé en utilisant un outil interne au groupe Veolia, baptisé EC’Eau™ et spécialement 
adapté à nos métiers.  
Cet outil a été réalisé à partir du Bilan Carbone™ de l'Ademe (v6) et complété par les valeurs préconisées 
par l'ASTEE*.  
De nombreux facteurs d'émissions ont évolué en accord avec la Base Carbone et le guide Astee publié en 
2012.  
Cette étude a été menée par notre personnel sur la base des données d’exploitation de 2020. 
 
Ce diagnostic devra être réactualisé annuellement, car il constitue non seulement le fil conducteur de 
toutes nos démarches de réduction des émissions de GES, mais il permettra de mesurer les impacts 
positifs ou négatifs de nouvelles pratiques liées à la gestion du service. 
 
* Association Scientifique et Technique pour l’Eau et l’Environnement 
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3. Quantification des émissions 
 


Les prestations définies dans le cadre de l’exploitation des installations de collecte et traitement des eaux 
usées de la Commune des Adrets, représentent une émission totale de Gaz à Effet de Serre, exprimé en 
Equivalent CO2  de :   
    


30  Tonnes / an Eq. CO2 
 
A titre de comparaison, 30 tonnes de CO2  correspondent aux émissions de : 


 
 3 tours de la terre en avion en classe éco 
 117 493 km parcourus en voiture légère 
 71 barils de pétrole 


 
 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM - LES ADRETS DE L'ESTEREL (Asst) - 2020 - Page 126 


La répartition des émissions  pour l’année 2020 est présentée dans les graphes ci-dessous : 
 
 


Graphique global par sources d’émissions : 
         


 
 


 
Répartition globale des sources d’émissions : 
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Collecte des eaux usées 
 


Graphique par sources d’émissions : 
 


 
 


 


Répartition des sources d’émissions : 
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Traitement des eaux usées 
  


Graphique par sources d’émissions : 
 


 
 


Répartition des sources d’émissions : 
 


 
 
Les postes d’émissions présentées sur le graphique ci-dessus se répartissent de la manière suivante : AR Prefecture
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1) Les Travaux, génèrent  25 T Eq CO2, soit  82 % des émissions globales. 
 
C’est le plus gros poste d’émissions de GES. Ces émissions proviennent en grande majorité des travaux 
effectués sur le réseau d’eaux usées. 
 
La « cartographie » de ces émissions est bien évidemment liée au programme annuel de renouvellement, 
aux travaux de réparations, mais aussi au renouvellement des unités techniques. 
 
Son profil, en référence aux données du contrat, s’organise de la façon suivante : 
 
Des critères spécifiques ont été pris en compte pour le calcul des émissions liés aux travaux, ce sont 
notamment : 
 
Les types de canalisations :  
- poids et nature du matériau utilisé (fonte, PE, PVC, acier) 
- les diamètres des tuyaux 
 
La méthode de pose de canalisations ou de réfection des fuites : 
- méthode traditionnelle  
- méthode avec recyclage des remblais 
- importance de réfection du sol 
- densité des matériaux utilisés 
 
Les émissions liées aux engins de chantier : 
- distance parcourue par les matériaux entrants et sortants  
- ratios propres aux engins (consommation de carburant, poids, durée de vie 
 
2) La Consommation d’énergie génère  0,79 T Eq CO2 soit 3 % des émissions globales. 


 
Ces émissions sont liées au fonctionnement de la  station d’épuration Pré vert et des postes de relèvement. 
 
3) Les Déchets génèrent 1,16 T Eq CO2, soit 4% des émissions globales. 
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Les postes d’émissions se répartissent de la manière suivante : 
 
 


 
 
 
 
4) Les Déplacements et Immobilisations génèrent 3,29 T Eq CO2 soit 11 % des émissions globales. 


 
Ces émissions sont liées à la gestion du service et au déplacement du personnel d’exploitation sur les 11 km 
de réseau, ainsi qu’au cycle de vie des véhicules associés, dénommé ici « immobilisations ». 
 


Remarque concernant les incertitudes : 


 


La quantification des émissions repose sur le produit de données de consommation spécifiques aux sites 
étudiés par des Facteurs d’Emissions (F.E) unitaires. 
Ces facteurs d’émissions, fournis par l’ADEME, sont calculés à partir d’analyses de cycle de vie, de matériaux, 
et de produits manufacturés. Chaque facteur d’émission possède une incertitude qui lui est associée. 
Sur le contrat des ADRETS, le pourcentage d’incertitude moyenne s’élève à 9%.  
Au-delà de la valeur absolue de chaque source d’émission, il est important de noter que les incertitudes 
n’affectent pas la part de chaque source dans le diagnostic global. 


 


4. Quantification des émissions en référence à l’article 75 de la loi Grenelle II 
 
Conformément à la loi Grenelle  2, le Reporting de la collectivité  repose sur la quantification des : 
 


• Emissions directes  (Scope 1) concernant : 
o Les émissions directes des sources mobiles à moteur thermique (consommations de 


carburant des véhicules appartenant à Véolia Eau) 
 


• Emissions indirectes (Scope 2) associée à l’énergie concernant : 
o Les émissions indirectes liées à la consommation d'électricité (groupes de pompages et 


autres accessoires) 
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• Autres émissions indirectes (Scope 3) concernant : 
o Les achats de produits (matériaux et autres) 
o Les immobilisations de biens (véhicules) 


 
Le graphique ci-dessous permet d’identifier le « poids » de chaque catégorie en TCO2 : 
 


 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, seules des actions sur les Scopes 1et 2 sont à définir, il 
apparaît toutefois très pertinent de travailler également sur le Scope 3. 


5. Conclusion 
 
Si nous comparons les émissions liées à la collecte et au traitement des eaux usées aux émissions des 
habitants des ADRETS, nous pouvons mettre en évidence le « faible » impact de l’exploitation des 
installations de collecte et traitement des eaux usées. 
 
En effet : 
 


 A l’échelle nationale, la quantité de CO2 émise par 1 français est d’environ 9 tonnes/an, liée à son 
alimentation, ses déplacements, ses achats de vêtements, son mobilier, son habitation, etc. 


 
 A l’échelle de la population des ADRETS (2 815), l’émission annuelle de GES est de l’ordre de 25 335 T 


de CO2.  


 
Toutefois, à l’échelle d’une collectivité sur le territoire français, l’ensemble des services de 
production/distribution d’eau potable et Collecte/Epuration des eaux usées représentent environ 15 à 20% 
des émissions générées par les services de la collectivité. 
L’incidence Carbone de la gestion des services d’eau et d’assainissement est donc à prendre en compte au 
regard des enjeux climatiques et énergétiques. 
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Le Plan d’action que nous vous proposons ci-après s’articule autour de plusieurs axes : 
 


 


a) Emissions liées aux Travaux : 
 


La principale source d’émission est liée aux travaux de renouvellement des canalisations d’eaux usées. 
 


Propositions : 
o Poursuite de l’utilisation de déblais recyclés pour le remblaiement des tranchées chaque fois  que 


cela est possible. 
 


b) Emissions liées à l’énergie consommée : 
 
Propositions : 
o Renouvellement des pompes par des pompes équipées de  moteurs à  Haut rendement.  


 
c) Emissions liées aux déplacements : 
 
Propositions : 


• Entretien du parc automobile pour augmenter la durée de vie des véhicules ; 


• Mise en place de véhicules électriques. 


• Sensibilisation des salariés à l’Eco conduite. 


• Rationalisation des déplacements en planifiant nos interventions au sein de l’entreprise. 
 
d) La Compensation Carbone : 
 
La notion de Compensation Carbone peut être traduite par des actions en faveur de la biodiversité 


 


Propositions : 


• Non utilisation de produits Phytosanitaires : signature d’une charte avec nos sous-traitants 
espaces verts 
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INVENTAIRE DES INSTALLATIONS 
 
 
 
 
INVENTAIRE UNITES TECHNIQUES 
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INVENTAIRE DES RÉSEAUX 
 
  


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM - LES ADRETS DE L'ESTEREL (Asst) - 2020 - Page 137 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM - LES ADRETS DE L'ESTEREL (Asst) - 2020 - Page 138 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM - LES ADRETS DE L'ESTEREL (Asst) - 2020 - Page 139 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM - LES ADRETS DE L'ESTEREL (Asst) - 2020 - Page 140 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM - LES ADRETS DE L'ESTEREL (Asst) - 2020 - Page 141 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM - LES ADRETS DE L'ESTEREL (Asst) - 2020 - Page 142 


 
AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM - LES ADRETS DE L'ESTEREL (Asst) - 2020 - Page 143 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


INVENTAIRE REGARDS DE VISITE-EU 
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INVENTAIRE RÉSEAUX EN AMIANTE CIMENT 
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PRÉSENTATION Eau France  
 
Au cours des quatre dernières années, « Osons 20/20 ! », notre précédent projet stratégique, a permis de 
redonner des bases solides à l’Eau France pour accompagner nos clients. 
 
Au cœur de cette transformation se trouve l’écoute de toutes nos parties prenantes : 
 


� de nos clients collectivités, avec de nouveaux « Contrats de Service Public » sur-mesure et flexibles, 
où notre rémunération est basée sur une performance que nous définissons ensemble, avec nos 
modules digitaux d’hypervision qui recueillent et analysent en temps réel et en toute transparence 
les informations du terrain, pour rendre le service de l’eau plus efficace pour tous, 


  


� des citoyens-consommateurs, avec un principe de «Relation Attentionnée» qui nous invite à prendre 
en compte leur satisfaction et leurs réclamations, pour améliorer toujours davantage le service, 
mieux anticiper leurs besoins, développer de nouveaux services et leur donner les moyens de 
s’informer et d’agir sur leur consommation d’eau, leur “empreinte eau”, 


 


� des territoires et des industriels, en apportant des solutions locales et partenariales qui répondent à 
leurs enjeux spécifiques, 


 


� de nos salariés, en donnant à chacun les moyens de travailler en sécurité, de se former, de s’engager 
et de grandir dans l’entreprise, avec plus de responsabilités confiées à ceux qui agissent sur le terrain, 
directement à vos côtés. 


 
Aujourd’hui, plus solides que jamais sur nos fondamentaux, nous sommes prêts avec « Impact Eau France » 
à faire de l’eau un accélérateur de la transformation écologique et ainsi être “créateurs d’utilité”. 
 


� par une transformation verte : en élargissant nos offres sur l’eau potable et l’assainissement à 
l’ensemble du cycle de l’eau et du climat, 


 


� par une transformation inclusive au sens large : en embarquant et en accompagnant dans cette 
transformation écologique l’ensemble de nos parties prenantes, en nous appuyant sur leurs 
différences, en co-construisant les solutions et en partageant les enjeux, les responsabilités et les 
résultats. 


 
Veolia est le leader et LA référence du cycle de l’eau en France, pour le compte des collectivités publiques 
et des industriels. 
 
Nos équipes maîtrisent le traitement et le suivi de la qualité de l’eau à toutes les étapes de son cycle, depuis 
le prélèvement dans la ressource naturelle jusqu’au rejet dans le milieu. Au-delà de notre expertise, nous 
innovons au quotidien pour rendre nos services, procédés de traitements et installations toujours plus 
performantes, au service d’une eau et d’un assainissement de qualité. 
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24,9 millions de personnes desservies en eau potable 
 
2051 usines de dépollution des eaux usées gérées 
 
6,9 millions de clients abonnés 
 
14,8 millions d’habitants raccordés en assainissement 
 
1,6 milliard de m3 d’eau potable distribués 
 
1,2 milliard de m3 d’eaux usées collectées et dépolluées 
 
2172 usines de production d’eau potable gérées 


 


Contribuer au progrès humain, une raison d’être qui résonne dans l’opinion 
 
La raison d’être de Veolia est de contribuer au progrès humain, en s’inscrivant résolument dans les Objectifs 
de Développement Durable définis par l’ONU, afin de parvenir à un avenir meilleur et plus durable pour 
tous. C’est dans cette perspective que Veolia se donne pour mission de “Ressourcer le monde”, en exerçant 
son métier de services à l’environnement. 
 
Veolia s’engage sur une performance plurielle. Nous adressons le même niveau d’attention et d’exigence à 
nos différentes performances, qui sont complémentaires et forment un cercle vertueux : performance 
économique et financière, performance commerciale, performance sociale, performance sociétale et 
performance environnementale. 
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REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES 


 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement doivent adapter les mesures de protection les concernant. En conséquence, 
Veolia Eau France  communique à travers le rapport annuel uniquement des données anonymisées ou 
agrégées. 


 


REPERES DE LECTURE 


Le document intègre différents pictogrammes qui vous sont présentés ci-dessous. 
 


Repère visuel Objectif 


 


Identifier rapidement nos engagements clés 


 


Mettre en évidence certaines de nos innovations et nos points différenciants 


 


Identifier nos démarches en termes de responsabilité environnementale, sociale, et 


sociétale 


 


Point d’Attention 


 
 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


Communauté d'Agglomération Var - Esterel - Méditerranée / Puget sur Argens (Asst) - 2020 - Page 3 


Avant-propos 


 


Veolia – Rapport annuel du délégataire 2020 


Monsieur le Président, 
 


Je suis heureux de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire pour l’année 2020. Vous y retrouverez 
l’ensemble des informations techniques, économiques et environnementales relatives à la gestion de votre 
service d’assainissement. 
 


Cette année 2020, si particulière, a mis à rude épreuve nos liens sociaux comme nos modèles économiques. Au 
plus fort de la crise de la Covid-19, nos équipes ont été mobilisées 24h/24 pour assurer la performance des 
services essentiels que nous fournissons à vos administrés. Du national au local, des cellules de pilotage de la crise 
ont été mises en place pour assurer le plan de continuité des activités. Cette crise a confirmé notre réactivité, 
notre ancrage territorial et la proximité avec vous, clients,ainsi qu’avec les usagers du service, citoyens-
consommateurs. A ce propos, 93% des Français*, interrogés à l’issue du premier confinement, estiment que les 
professionnels de l'eau ont joué un rôle essentiel en assurant la continuité du service.  
 


Cette crise a aussi été un puissant accélérateur dans la prise de conscience des impératifs écologiques et de leurs 
conséquences sur nos sociétés. Chez Veolia, nous sommes plus que jamais convaincus du caractère essentiel de 
nos métiers : pour garantir l’accès à l’eau et à l'assainissement pour tous ; pour lutter contre le réchauffement 
climatique et pour accompagner nos clients, collectivités et industriels, à s’y adapter ; pour contribuer, à long-
terme, en tant que partenaire durable du service public, à la résilience et à l’attractivité des territoires. Nous 
sommes pleinement engagés dans la transformation écologique afin d’offrir aux collectivités des solutions 
innovantes pour faire face aux défis à venir.  
 


Aujourd’hui, grâce à notre nouveau projet stratégique Impact Eau France, nous sommes prêts à faire de l’Eau un 
accélérateur de cette transformation écologique à la fois verte et inclusive. Nous prenons notamment 5 
engagements climat à horizon 2023, sur l’empreinte carbone, le prélèvement de la ressource en eau, la 
biodiversité, la formation des salariés et l’accompagnement des consommateurs. 
 


L’eau, à la fois « marqueur » du changement climatique et bien essentiel du quotidien, doit répondre à des 
attentes et des usages toujours plus nombreux : sécurité et qualité de l’eau distribuée, lutte contre les îlots de 
chaleur, réutilisation des eaux usées, gestion des nouveaux polluants… – sans compter l’attente légitime, de la 
part du consommateur, d’une expérience client innovante et agile, mais aussi inclusive et solidaire.  
 


Les femmes et les hommes de l’activité Eau France de Veolia, représentés par notre Directeur/Directrice de 
Territoire, sont à vos côtés pour vous permettre de répondre à ces défis et d’anticiper ceux à venir. Soyez certain 
de leur engagement pour construire avec vous, pour votre territoire et ses habitants, les solutions durables les 
plus adaptées à votre service d’assainissement. 
 


Je vous remercie de la confiance que vous accordez à nos équipes et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, 
l’expression de mes salutations les plus respectueuses. 
 


Frédéric Van Heems, 
Directeur Général, Eau France 


 


*Selon le baromètre C.I.Eau / Kantar « Les Français et l’eau », 2020. 
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L’ANNÉE 


 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


Communauté d'Agglomération Var - Esterel - Méditerranée / Puget sur Argens (Asst) - 2020 - Page 6 


En tant que délégataire, Veolia s’engage à vous fournir, en toute transparence, l’ensemble des 
informations relatives à votre service d’assainissement. Cette première partie en fait la synthèse : vos 
interlocuteurs, les informations relatives à votre contrat, les faits marquants de l’année écoulée et les 
chiffres clés (indicateurs réglementaires et autres données chiffrées liées à la dépollution et à la collecte, 
au patrimoine, aux services apportés aux consommateurs, etc.). 


 
 


1.1 Un dispositif à votre service 
VOTRE LIEU D’ACCUEIL 


 
 


 


CMESE VEOLIA EAU 
Pôle d’Excellence Jean louis 


77 VIA NOVA 
83 600 FREJUS 


 
 
 
 


 
 


 


  


  Info facture - Site internet - emailing - campagnes d'appels


SITE INTERNET


www.eau.veolia.fr


PUGET SUR ARGENS : PARTIE CONCERNANT LES ABONNES 


Bilan des actions pour assurer l'information


Bilan des actions pour assurer l'accueil Accueil Physique


77 VIA NOVA - POLE D'EXCELLENCE JEAN LOUIS - 83 618 Fréjus


 du lundi au vendredi de 08h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00


Accueil téléphonique


0.969.329.328


de l'étranger 00.33.4.99.64.82.86


du lundi au vendredi de 08h00 à 19h00 et le samedi de 09h00 à 12h00


7jours/7 et 24h/24 pour les situations d'urgences                                                                                        
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TOUTES VOS DEMARCHES SANS VOUS DEPLACER 


 


 


 
 


 


LES INTERLOCUTEURS VEOLIA A VOS COTES  


 


Un interlocuteur privilégié : Afin de faciliter les échanges entre la collectivité et son délégataire, un 
interlocuteur dédié responsable de votre contrat est désigné. 


 


 


 


 
Louis PEROT 


Directeur Territoire 
 


 
 
 
 


 


 
 
 


 09 69 329 328* 
 


 *nouveau numéro d’appel non surtaxé 


24h/24 – 7j/7  
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1.2 Présentation du contrat 
 


Données clés 


� Délégataire Compagnie Méditerranéenne 


d'Exploitation des services d'eau 


� Périmètre du service PUGET SUR ARGENS 


� Numéro du contrat T1531 


� Nature du contrat Affermage 


� Date de début du contrat 01/04/2017 


� Date de fin du contrat 31/12/2025 


� Les engagements vis-à-vis des tiers 
 
 


En tant que délégataire du service, Compagnie Méditerranéenne d'Exploitation des services d'eau assume 
des engagements d’échanges d’effluents (réception ou déversement) avec les collectivités voisines ou les 
tiers (voir tableau ci-dessous). 
 


Type d'engagement Tiers engagé  Objet  


déversement effluent CA de Fréjus - Saint Raphaël Déversement effluents à CA Fréjus St Raphaël 
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1.3 Les chiffres clés 
 
 


Puget sur Argens 
Service de l’assainissement  


 


 


Assainissement  


Synthèse de l’exercice 2020  


 
Veolia Eau assure le service d’assainissement pour les  


7 639 habitants de Puget sur Argens. 
 


Le service est doté de 8 postes de relèvement, de 64,1 kms de 
réseaux Eaux Usées et de 1 948 Branchements. 
Les effluents sont traités sur la  station d’épuration de : 
 


- Le Reyran 
 


 
Début du contrat :  01/04/2017 
Fin du contrat :       31/12/2025 


 


 
   
  


Les chiffres du service 


♦ 3 344 clients  


♦ 634 451 m3 d’assiette 


 
M 3 Traités du Puget au Reyran: 
 


♦ Reyran : 727 621 m3 


♦ Total en m3 traités au Reyran: 7 925 680 m3 


 


Quantité de boues évacuées : 


 


♦ Reyran : 5 637 Tonnes 


♦ Evolution N/N-1: - 19,22 % 


 


Votre contact 


 


♦ Directeur TERRITOIRE : Louis PEROT 


 


Continuité du service : 


 


♦ Linéaire de réseau curé : 4 785  ml  


 


♦ Nombre d’obstructions sur réseau : 27 


 


♦ Nombre d’obstructions sur branchements : 14 


 


 


♦ Taux d’obstruction :  


 


o Réseau / km de réseau : 0,41 


o Branchements / 1000 brts : 7,19 
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• Travaux 
 
Le schéma directeur eaux usées de 2010 mis à jour en 2020, a souligné plusieurs enjeux principaux sur le  
secteur de Puget sur Argens. Ces derniers ont été hiérarchisés grâce à l’analyse des données du diagnostic 
permanent. 
 
 
Priorité 1   
 
- Projet structurant sur le secteur Carreou avec mise en service réseau posé en 2015 et création d’un PR dans 
la ZI Carréou (Opérations A3/A4/A5 SDA) 
 


 
 


Ce projet fait partie des travaux structurants de renouvellement / renforcement du réseau d’eaux usées, 
prévu au schéma directeur de 2010, et confirmé par le nouveau schéma directeur d’assainissement.  
Ces travaux ont été initiés en 2016 ; ils se sont interrompus à la suite de la suspension en 2017 de la solution 
initialement prévue de reconstruire le PR Airebelle. 
En rive droite de la Mayre, le long du lotissement des Hoirs, un réseau en Grés 250, a bien été mis en place. 
Ce réseau n’est pas en service, car l’aval, au niveau de la placette de retournement dans la zone du Carréou 
devra être équipé d’un PR et tous les travaux prévus dans ce secteur par le SDA. 
 
A hauteur de l’antenne Ouest du chemin Audemar, le réseau actuel et vétuste (en amiante ciment) traverse 
du Nord au Sud le lotissement, et elle est raccordée sur le réseau existant. A terme il sera possible de la 
raccorder sur le regard R18567 une fois que la branche Ouest sera mise en service ce qui permettra 
l’abandon de cette traversée. 
  
Tous ces aménagements hydrauliques permettront d'accroître considérablement les capacités de transfert 
hydraulique sur cette branche qui collecte toute la partie Est de la commune tout en abandonnant les 
ouvrages à l’origine d’une importante intrusion d’eau de nappe & ressuyage, de surcroît difficile d’accès  
  
Cette opération est également très stratégique en vue de réduire  la pollution du milieu naturel par temps 
de pluie. 
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-  Abandon réseau gravitaire conservé du PR Flandine et report refoulement sur le réseau neuf du Chemin 
des Frênes 
 
 


 
 


 
- Réhabilitation tronçon voire de la cuve, en amont immédiat du PR Flandine  
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- Renouvellement tronçon - Ruisseau du Gabron (Opération E1 SDA)  
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- Réhabilitation réseau gravitaire vallon de la Mayre (Opération D16 SDA 
 
 
Priorité 2   
 
- Renouvellement tronçon - Ruisseau du Canaver (Opération E4 SDA) - SBC Oasis 


 
- Renouvellement tronçon - Ruisseau du Gabron (Opération D2 SDA) - SBC Gabron Coste 
 
Priorité 3   
 
- Renouvellement tronçon - Chemin des Près (Opération D5 SDA) - SBC Gabron Coste 
 
L’opération D5 sur le plan de synthèse du SDA fait mention de léger désordre sur cet ouvrage avec un impact 
très limité d’ECP. Son positionnement dans des zones de remontées de nappe à aléas moyen ne peut que 
valider cette opération, de surcroît, avec une détérioration structurelle  accrue de la fonte en raison de mise 
en charge voire une saturation régulière lors d'événement pluvieux intense.  
 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


Communauté d'Agglomération Var - Esterel - Méditerranée / Puget sur Argens (Asst) - 2020 - Page 14 


 
 
-  Restructuration réseau au niveau du PR Belles Terres (actions du SDA) 
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• Remplacement des réseaux en « Amiante Ciment et Fonte » 
 
Il est urgent de prévoir le renouvellement de réseaux en "Amiante Ciment et Fonte", vous trouverez, ci-
après en annexe, la liste des réseaux en Amiante Ciment qu'il est nécessaire, à terme, de remplacer par des 
matériaux qui résistent aux attaques de H2S. 


 
 


• Remplacement du réseau avenue Général de Gaulle – lavoir – cave coopérative 
 
Il est nécessaire de réhabiliter le réseau d’eaux usées situé dans les parties privatives derrière les immeubles 
du Patio d’Or donnant sur l’Avenue Général de Gaulle et le lavoir : ce dernier se bouche de manière 
régulière et avec les futurs immeubles, il deviendra complétement inaccessible. 
 
 


• Aménagement accès réseau EU 
 
Le collecteur Ø200 longeant la Mayre est totalement enclavé sur plusieurs tronçons, ne permettant aucune 
action d’entretien efficace. Cette configuration s’est accentuée ces dernières années avec la construction de 
nouveaux bâtiments le long de ces parcelles et notamment celui dénommé Cœur de village. Des accès 
ponctuels doivent donc être aménagés sur cet ouvrage qui collecte des effluents sur un bassin versant 
conséquent. 
Ces cas de figure sont de plus en plus fréquents avec la viabilisation de terrain au mépris des servitudes de 
passage pour entretenir les réseaux existants comme pour autre exemple, celui du Chemin du Réal. 
 
Diagnostic Amiante 
 
Le risque sanitaire lié à l’exposition prolongée à la poussière d’amiante nécessite une connaissance 
approfondie de la présence de ce produit dans les bâtiments relevant du patrimoine de la Collectivité 
territoriale. 
Aussi, il est impératif de procéder au diagnostic sur chacun des bâtiments. 
 
 


• Mise en sécurité des ouvrages 
 


PR Platanes : Il est nécessaire d’équiper la trappe de la fosse de grilles antichute 
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1.4 L’essentiel de l’année 2020 
 Principaux faits marquants de l’année 1.4.1


 


• Diagnostic permanent 
 
L’article 12 de l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié, demande au Maître d'Ouvrage de « mettre en place et tenir 
à jour le diagnostic permanent de son système d'assainissement, destiné à : 
 1° Connaître, en continu, le fonctionnement et l'état structurel du système d'assainissement ; 
 2° Prévenir ou identifier dans les meilleurs délais les dysfonctionnements de ce système ; 
 3° Suivre et évaluer l'efficacité des actions préventives ou correctrices engagées ; 
 4° Exploiter le système d'assainissement dans une logique d'amélioration continue. 
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L’objectif d’un tel dispositif est donc d’identifier les forces et les faiblesses du réseau de collecte des eaux 
usées résiduaires et d’apporter une aide à la décision pour le choix des investissements et renouvellements à 
venir.  
Cette action est soutenue par le ministère de la transition écologique et solidaire dans l’optique de maintien 
de bon état des eaux de surface et souterraines. Ce rapport fera régulièrement référence aux notions 
techniques inscrites dans le guide de l’ASTEE publié en Février 2020. 


 
Sectorisée en plusieurs bassins de collectes, la CAVEM s’est dotée au cours de l’année 2020 d’un outil 
concret de gestion des flux afin d’identifier et de hiérarchiser les bassins de collectes dit sensibles aux 
intrusions d’eaux parasites, en améliorant le fonctionnement hydraulique et en anticipant les évolutions de 
charges.  


Par avenant en date du 01 Octobre 2020, ces équipements ont été remis au fermier pour en assurer son 
exploitation, son entretien ainsi que son analyse des données collectées. 
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- Etat des lieux initial – Données 2020  
 
Le premier rapport d'analyse du diagnostic permanent EU – Bilan des flux depuis les données collectées au 
cours du dernier trimestre 2020 a été remis à la CAVEM. Celui-ci a pour vocation de faire un état des lieux 
initial de ce système d'assainissement vis-à-vis de la problématique d'intrusion d'Eaux Claires Parasites en se 
basant sur trois indicateurs de performance et de proposer un plan d'actions hiérarchisées (Exploitation et 
Travaux) dans une logique d'amélioration continue. 


Ce document et ses annexes ainsi que notre présentation du 23 Mars 2021 sont disponibles dans le portail 
CAVEM, Rubrique "Base Documentaire / 02-RESEAUX / ASSAINISSEMENT / Diagnostic permanent" 


� La surface active associée à un bassin de collecte est la surface imperméable fictive alimentant ce 
dernier. Elle est représentative des branchements mal raccordés en termes d’eaux pluviales. En d’autres 
termes, la quantification de cette surface permettra de déterminer les secteurs d’investigation par la 
technique de fumigation. 


Cette valeur totale de la commune est basée sur les volumes pompés par le PR Airebelle : elle a été estimée 
à 19,1 Ha pour l’année 2020. 
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La déclinaison par bassin de collecte est la suivante :  


 


Bassin de collecte 
Surface active (m2) 


Valeur 2020 
Répartition 


Réseau gravitaire Airebelle (par déduction) 147 230 80 % 


PR Oasis 18 100 10 % 


PR Belles Terres 10 300 6 % 


PR Gaudrade 4 750 3 % 


PR Flandine 4 750 3 % 


PR Tuilière 4 500 2,5 % 


PR Platane 1 410 1 % 


PR Bercail 987 1 % 


 


� L’Indice Linéaire d’Infiltration permet de quantifier les entrées d’eaux dites de “nappe” dont 
l’intrusion est généralement caractéristique d’un défaut d’étanchéité du conduit. L’évolution de cette valeur 
sur l’année 2020 est la suivante : 
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Cette première approche  pour l’année 2020 permet d’estimer que le ratio annuel du volume pompé / 
volume consommé n’est que de 55%. En d’autres termes, 45 % des volumes pompés par le PR Airebelle 
sont issus d’une intrusion d’eaux claires parasites, aux incertitudes de mesure près.   
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L'apport des effluents issus des PR intermédiaires reste minoritaire par rapport au réseau de collecte 
directement raccordé en écoulement gravitaire au PR Airebelle ; cette proportion représente près de 85% 
du flux mesuré. 


Ci-dessous le tableau de répartition des volumes pompés au cours du dernier trimestre 2020. 


 


L’état initial du système d’assainissement basé sur ces 2 indicateurs peut être détaillé par le graphique ci-
dessous 


 


Analyse du taux de saturation des PR est réalisée selon les deux périodes suivantes, à partir du dernier 
trimestre 2020 puisque les mesures de débit ne sont disponibles qu’à partir de cette période. 


 


 
• Période de nappe basse = journée du 16/10/2020 


Le taux de saturation des PR est satisfaisant, avec une valeur de 27% sur le PR Airebelle 
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• Période de nappe haute = 05/01/2021 après 110 mm de pluie cumulée les jours précédents 


 
 
 


- Plans d’actions hiérarchisées – Partie exploitation 
 
Priorité 1 : 
- Diagnostic de la Branche Ouest en amont immédiat du PR Airebelle 
- Traiter les défauts détectés lors de la campagne de test à la fumée = Adressage  courrier riverain puis suivi 
des travaux de mise en conformité 
- Surveillance rejet du camping Oasis 
- Finalisation convention de rejet - Établissement Hydro / Identification rejet blanchâtre actuel 
- Contrôle visuel par temps de pluie, du rejet en provenance du PR privé de la zone du Jas neuf et contrôle si 
possible de l’arrivée dans la bâche 
- Contrôle visuel par temps de pluie, du rejet en provenance du PR privé de la zone de Carrefour et contrôle 
si possible de l’arrivée dans la bâche 
 
Priorité 2 : 
- Contrôle visuel réseau Gaudrade par temps de pluie, notamment le point de rejet du programme 
immobilier récent 
- Surveillance rejet du camping des Aubrèdes 
- Contrôle visuel du rejet des 2 PR privés par temps de pluie voire de l’arrivée dans la bâche sur le SBC 
Basses Vernèdes-Dessert 
 
Priorité 3 : 
- Finalisation convention de rejet - Établissement du Bercail 
- Surveillance rejet de l'Établissement du Bercail 
- Programmation test à la fumée complémentaire si les résultats obtenus après déconnections des défauts 
ne sont pas probants. Cibler selon évolution de la surface active  
- Définir une campagne de communication à l’attention des usagers, ciblée sur les modalités de rejet de 
leurs eaux pluviales, en particulier en cas d’existence d’une pompe d'épuisement 
- Finalisation campagne de relevé des fils d’eau des regards (prestation hors DSP)  
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- Evolution du taux d’obstruction réseau 
 
Le taux d’obstruction sur collecteur est de 0,45 obstruction / Km de réseau pour l’année 2019. 
 
Le maintien de ces résultats à ce bon niveau de performance s’explique par la mise en œuvre des actions 
suivantes : 
 
- Réhabilitation des réseaux vétustes ayant fait l’objet de nombreuses casses.  
- Analyse des historiques d’intervention et adaptation régulière du planning de curage selon identification 
des « points noirs », c’est-à-dire les tronçons présentant des récurrences d’intervention.  
- Surveillance régulière de l’état d’encrassement des réseaux de collecte par contrôle visuel 
- Qualité des opérations préventives réalisées 
- Vérification de l’état structurel du conduit à chaque suspicion de casse 
- Communication adressée à l’usager en cas de mauvaise utilisation de ces installations 
 


 
 
 
Inspection vidéo - Caméra hydrozoom 


 


L’inspection vidéo par caméra hydrozoom V2 permet un diagnostic rapide et précis de l’état structurel du 


collecteur aux abords du regard de visite. La mise en œuvre consiste à installer la caméra au fond du regard ; 


l’investigation se fait grâce à son zoom optique, sa tête rotative et le puissant éclairage. 
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Pour l’année 2020, nous avons procédé au contrôle des regards suivants, au nombre de 62 unités. 
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MSLINK ZONE RUE 


18554 BC CENTRE VILLE EST AUGUSTE AUDEMAR (rue) 


18556 BC CENTRE VILLE EST AUGUSTE AUDEMAR (rue) 


18557 BC CENTRE VILLE EST AUGUSTE AUDEMAR (rue) 


18558 BC CENTRE VILLE EST AUGUSTE AUDEMAR (rue) 


18559 BC CENTRE VILLE EST AUGUSTE AUDEMAR (rue) 


18560 BC CENTRE VILLE EST AUGUSTE AUDEMAR (rue) 


18561 BC CENTRE VILLE EST AUGUSTE AUDEMAR (rue) 


18562 BC CENTRE VILLE EST AUGUSTE AUDEMAR (rue) 


18565 BC CARREOU GABRIEL PERI (rue) 


18566 BC CARREOU AUGUSTE AUDEMAR (rue) 


18571 BC CARREOU LAMARTINE (rue) 


18573 BC CARREOU GABRIEL PERI (rue) 


30722 BC CARREOU Gabrielle Peri 


12345 BC CARREOU Rue Lamartine 


123456 BC CARREOU Rue Lamartine 


18563 BC CARREOU GABRIEL PERI (rue) 


18569 BC CARREOU LAMARTINE (rue) 


18570 BC CARREOU LAMARTINE (rue) 


18574 BC CARREOU GABRIEL PERI (rue) 


18575 BC CARREOU GABRIEL PERI (rue) 


18577 BC CARREOU ARMAND FALLIERES (place) 


18578 BC CARREOU ARMAND FALLIERES (place) 


18579 BC CARREOU ARMAND FALLIERES (place) 


18581 BC CARREOU ARMAND FALLIERES (place) 


18582 BC CARREOU NOEL JEAN (rue) 


18583 BC CARREOU NOEL JEAN (rue) 


18586 BC CARREOU LOUIS PASTEUR (boulevard) 


18587 BC CARREOU LOUIS PASTEUR (boulevard) 


18588 BC CARREOU LOUIS PASTEUR (boulevard) 


18589 BC CARREOU NOEL JEAN (rue) 


18590 BC CARREOU BOUCHONNIERES (impasse des) 


18591 BC CARREOU BOUCHONNIERES (impasse des) 


18592 BC CARREOU NOEL JEAN (rue) 


18593 BC CARREOU NOEL JEAN (rue) 


18594 BC CARREOU NOEL JEAN (rue) 
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18564 BC CARREOU GABRIEL PERI (rue) 


18580 BC CARREOU LOUIS PASTEUR (boulevard) 


18584 BC CARREOU LOUIS PASTEUR (boulevard) 


18585 BC CARREOU LAMARTINE (rue) 


18595 BC CARREOU LAMARTINE (rue) 


18596 BC CARREOU LAMARTINE (rue) 


18598 BC CARREOU LIBERTE (rue de la) 


18599 BC CARREOU LIBERTE (rue de la) 


18600 BC CARREOU LIBERTE (rue de la) 


18605 BC CARREOU ANATOLE FRANCE (rue) 


18813 BC CARREOU LIBERTE (rue de la) 


18611 BC CARREOU MOULIN (Chemin du) 


18612 BC CARREOU RUISSEAU LA MAYRE 


18867 BC PLATANES MOULIN (Chemin du) 


18868 BC PLATANES MOULIN (Chemin du) 


18869 BC PLATANES MOULIN (Chemin du) 


19189 BC CASEMATTES NORD MOULIN (Chemin du) 


19190 BC CASEMATTES NORD MOULIN (Chemin du) 


19191 BC CASEMATTES NORD MOULIN (Chemin du) 


19263 BC MOULIN MOULIN (Chemin du) 


19264 BC MOULIN MOULIN (Chemin du) 


22311 BC REAL RUISSEAU LA MAYRE 


22312 BC REAL RUISSEAU LA MAYRE 


27365 BC CASEMATTES NORD MOULIN (Chemin du) 


27366 BC CASEMATTES NORD MOULIN (Chemin du) 


27494 BC ECUREUILS D AIRE BELLE (chemin) 


27495 BC MOULIN D AIRE BELLE (chemin) 


 


Un rapport de visite détaillé, faisant notamment mention des anomalies constatées, a été remis à la 
CAVEM. Cette campagne de terrain a également permis la mise à jour de la cartographie.   
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Problématique réseau gravitaire en fonte 
 


La détérioration avancée du collecteur gravitaire de matériaux fonte, posé dans les années 90, a été 
observée pour la première fois en 2016 sur le chantier du SEVE, à hauteur du Chemin des Frênes. Celle-ci se 
traduit par l’apparition d’une fissure ouverte longitudinale au tuyau à cause de l’agressivité des eaux 
transportées et probablement à la proximité d’un regard de divergence avec de possible dégagement d’H2S 
à chaque démarrage de pompe.  
 


 
 
Des constatations similaires, au nombre de 4 et dans des mêmes conditions hydrauliques, ont eu lieu en 
2019 nécessitant des travaux urgents : 
 


• Le réseau gravitaire du Chemin des Wagonnets, réhabilité entièrement par la CAVEM à la suite de 
cet incident au mois de Janvier 2020. 


• Le réseau gravitaire sur la Rue du Commerce et le Bld Bazeilles, réhabilité en cours d’année au titre 
du programme patrimonial 
 


• Le bas-côté de la RN7, depuis le Bld du Colonel Dessert, réhabilité au mois de Décembre 2019 par la 
CAVEM 
 


• Le réseau gravitaire en traversée de la RN7, face au Chemin du Drap nécessitant la mise en œuvre 
en urgence de moyens conséquents  
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Ces expériences poussent à porter une attention toute particulière sur l’état de vétusté de ce type 
collecteur datant de la fin des années 90. De plus, dans l’inventaire du patrimoine assainissement de  la 
CAVEM, nous dénombrons un peu plus de 8 kilomètres de canalisation dans le même matériau (Fonte) et 
de la même période de pose (1990). 
 
La mise en place d’un contrôle de la qualité des eaux rejetées doit être engagée, en priorité auprès des 
industriels du secteur, pour s’assurer du respect des conditions décrits dans la convention spécifique de 
déversement.  
 
 
Renforcement de la capacité de pompage du Poste Airebelle. 
 
La conduite de refoulement de ce poste était sous dimensionnée, n’assurant pas le fonctionnement optimal 
des groupes de pompage et ne permettant plus d’accueillir de nouveaux débits ;  dans cette configuration, 
toute nouvelle demande d’attestation de raccordement dans le cadre d’un permis de construire recevait un 
avis défavorable. 
 
Pour y remédier, la CAVEM a procédé au renforcement de ces ouvrages de collecte en mettant en service 
une nouvelle canalisation de refoulement en Ø350 en parallèle avec la conduite Ø200 existante et en 
protégeant ces réseaux par l’installation d’un anti-bélier de 10m3. 
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Incidents liés aux inondations du 24 et 25 Novembre 2019 
 
Les fortes précipitations du 24 et 25 novembre ont engendré des inondations majeures, certaines 
installations eu à subir des dommages : 
 
 
 
 


• PR Flandine : Immersion de l’armoire électrique : 
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• PR Airebelle : Immersion de la chambre des vannes électriques aux refoulements : 


 


 
 
Des déclarations de sinistres sont en cours, les ouvrages impactés ont cependant été remis en état, pour 
garantir la continuité de service. 
 
 


 


Contrôle spécifique des installations électromécaniques 
 
Un contrôle par thermographie infrarouge a été réalisé sur les installations électriques de la commune. 
Cette technique permet de localiser des points d’échauffement sur les circuits électriques, non décelables à 
l’œil nu, pouvant à terme entraîner une panne de l’installation. 
 
Volumes du PR Airebelle refoulés vers le Reyran : 
 
Le volume total de l’exercice s’établit à : 
 


Année 2018 2019 2020 


PR Airebelle 889 728 m3 809 137 m3 727 621 m3 


 
Les Volumes pompés en 2020 enregistrent une baisse de 10 % par rapport à 2019 en raison d’une année 
globalement plus sèche. 
 
Les volumes pompées en 2019 avaient déjà enregistré une baisse de 9% par rapport à 2018 en raison 
également d’une année globalement plus sèche que 2018 et ce malgré les fortes pluies de fin novembre et 
début décembre 2019. 
Pour mémoire, l’année 2018 particulièrement humide associée à la mise en place des nouveaux 
équipements en avril 2018, avait vu ses volumes pompés, augmenter de 50%.  
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Dégradations 
 


� Actes d’incivilité : 
 
Le poste de relèvement Oasis fait régulièrement l’objet d’actes d’incivilités qui se sont matérialisés par des 
vols, et des Tags sur les murs. La CAVEM a procédé à la pose d’une clôture périphérique autour du local 
technique et de la fosse afin de limiter ces dégradations. 


 
 
 


 Propositions d’amélioration 1.4.2


 
Protéger la santé de nos salariés, de nos clients et assurer la continuité du service public de l’eau et de 
l’assainissement, ont été les deux priorités qui ont guidé notre organisation et les procédures mises en 
œuvre dans le cadre de la pandémie de COVID-19, et ce dès la première période de confinement en mars 
2020. 
 
 
 


PRESERVATION DE LA SANTE DES SALARIES 


� Généralités et mesures barrières 


Les mesures de protection appliquées en cas de pandémie ont pour objectif de protéger au mieux les 
personnes se trouvant en contact avec une source de contamination et de réduire les risques de propagation 
de l’agent infectieux. 
Ces mesures de protection, rendues obligatoire par Veolia lors d’une pandémie, reposent sur les éléments 
suivants : 


 


• Le port permanent du masque de protection est systématique au sein des locaux / sites de 
l’entreprise, en tous lieux et toutes circonstances, à l’exception : 


o des personnes seules dans un bureau individuel et fermé, ou dans un véhicule, 
o à l’extérieur en respectant une distance physique de 2 mètres, en conservant un masque à 


disposition au cas où une personne s’approcherait. 
Les masques UNS (à usage non sanitaire) ne sont pas autorisés au sein de l’entreprise et pendant les heures 
de travail. 
 


• Les gestes barrières à respecter impérativement : 
o Nettoyage fréquent des mains avec du savon ou du gel hydroalcoolique,  
o Respect en toutes circonstances de la distanciation physique minimale de 1 mètre avec port 


obligatoire du masque chirurgical, ou FFP2 ou FFP3  selon la nature de l’activité exercée,  
o Respect impératif d’une distance physique de 2 mètres en cas de non-port temporaire d’un 


masque de protection dans les lieux de restauration (cantine, cafétéria, …) en conservant un 
masque à disposition au cas où une personne s’approcherait, 


o Utilisation de mouchoir à usage unique,  
o Éviter de se toucher le visage,  
o Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir jetable,  
o Saluer sans se serrer la main, pas d’embrassade, 
o Lors de sa prise de poste sur un site accueillant plusieurs collaborateurs, chaque arrivant doit 


prendre sa température et s’enregistrer un registre de présence, AR Prefecture
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o Le nettoyage/désinfection régulier des objets et des points de contact de sa zone de travail 
et des salles de réunions, 


o L’aération des locaux plusieurs minutes chaque heure. 
 
Des actions régulières de sensibilisation et de rappel sont menées auprès du personnel, lors de réunions en 
présentiel ou en visioconférence, par le biais de sms et courriers et de mise en place d’affichage sur tous les 
sites d’embauche. Le respect des règles est contrôlé par l’encadrement. 


Une attention particulière est portée aux personnes vulnérables (au sens du décret n° 2020-1365 du 10 
novembre 2020) qui se déclarent. Chaque fois que leur situation de travail le permet, le télétravail à 100% est 
mis en œuvre. A défaut, l’aménagement de leur poste de travail pour les périodes en présentiel est effectué 
afin de leur permettre de travailler en sécurité. Si leurs conditions de travail ne permettent pas un tel 
aménagement de poste après avis du médecin du travail, ces salariés peuvent être placés en activité 
partielle. 


� Les équipements de protection individuels 


Veolia dispose d’un stock stratégique de masques chirurgicaux, de masques FFP2, de gel hydroalcoolique, de 
produits et lingettes désinfectantes pour au moins 10 semaines d’utilisation. 
 


� Autres dispositions particulières en cas de pandémie de type COVID 19 


Des fiches didactiques d’explication et des films d’animations détaillent les obligations et recommandations 
spécifiques à chaque activité (usagers, usines, travaux, etc. .). Ils sont diffusés et commentés aux agents (cf. 
pièces jointes ci-dessous). 
 


 
 


 
Depuis le premier confinement, le Plan de Continuité d’Activité (PCA) a été adapté et aux dispositions prises 
par le gouvernement et les autorités sanitaires au fil de l’évolution de la pandémie dans les différentes 
régions de France métropolitaine et d’outre-mer et de l’évolution des connaissances scientifiques. 
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MAINTIEN DES SERVICES ESSENTIELS 


� Continuité du service 


Dans ce premier temps, seules les activités ci-dessous ont été maintenues afin d’assurer la continuité de 
service :  


• les interventions d’urgence,  
• les tâches préventives et de maintenance qui ont pour but de réduire les risques de multiplications 


des situations d’urgence,  
• les tâches préventives et d’entretien permettant de conserver l'intégrité et la performance de nos 


installations (réseaux, équipement, usines… etc) et anticiper une reprise de l’activité dans les 
meilleures conditions possibles,  


• auprès des consommateurs : continuité du service aux consommateurs et aux collectivités, 
facturation et maîtrise des flux financiers, prise en compte des demandes avec priorité aux 
urgences,  


• fonctions support de l’entreprise : continuité de toutes les tâches en lien avec les salariés, 
fournisseurs, administrations, prestataires, organismes sociaux…  


 
Quelques missions ont été interrompues :  


• les interventions au domicile des consommateurs en-dehors des urgences, 
• les opérations non essentielles à la continuité du service. 


� Organisation interne 


Dans chaque service opérationnel mais aussi dans les fonctions supports (achats, RH , finances, etc),  Veolia 
définit le nombre minimum de personnel nécessaire pour assurer le maintien des missions essentielles et la 
continuité du service public. 


La digitalisation de nos outils et notre Hypervision 360 du service nous permet, notamment en 
situation de crise, de pouvoir piloter l'exploitation avec un maximum d’efficacité.  


Les membres de la cellule de crise du Territoire peuvent se connecter de manière sécurisée à toutes 
les installations du service et aux superviseurs des usines via des canaux cyber sécurisés comme le 
réseau technique et la télégestion.  


� Maintien de la relation consommateur 


• Maintien des dispositifs d’accueil téléphoniques 
L’ensemble de nos centres de relation client ont toujours maintenu leur activité de traitement des 
demandes d’intervention les plus urgentes (manque d’eau, fuites ou encombrement des évacuations 
d’eaux usées).  Un effort conséquent d’information des consommateurs les a parallèlement incités à 
recourir en priorité aux services digitaux mis à leur disposition, pour les demandes n’ayant pas de 
caractère d’urgence. 


 
• Accueils physiques 


Veolia a adapté la réception de ses consommateurs sur différents sites physiques pour proposer un 
accueil exclusivement sur rendez-vous et dans le respect absolu des gestes barrières et des 
consignes des autorités de santé.  


 


• Resserrer les liens avec les consommateurs 
Dans cette situation exceptionnelle, nous avons également adapté nos modes classiques d’échanges 
avec les consommateurs pour maintenir et même renforcer le lien avec leur service d'eau. 
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Pour les rassurer sur leurs services d’eau et d'assainissement dans ce contexte de crise sanitaire, leur 
délivrer des conseils sur un bon usage de ces services, (ex : garantie sanitaire de l’eau du robinet, 
conseils d’hydratation en confinement, impératif de jeter les lingettes à la poubelle et non dans les 
toilettes…), ou encore leur simplifier la vie en les orientant vers les modes d’interaction les mieux 
adaptés au contexte du confinement du printemps 2020, nous avons démultiplié nos 
communications, via différents canaux (rubrique dédiée sur eau.veolia.fr/infos-covid-19, 8 lettres 
d’informations digitales, e-mailings, SMS, réseaux sociaux, infos sur factures…). 


 
A noter enfin que les impacts économiques liés à l’adaptation du service aux contraintes extérieures qui 
s’imposent à nous dans le contexte du Covid-19, revêtent un caractère ponctuel ou récurrent. Ils peuvent 
rendre nécessaires des discussions contractuelles pour rechercher avec les Collectivités co-contractantes 
l’indispensable équilibre économique qui nous permette, ensemble, de poursuivre la qualité du service 
rendu.  
  
Sur ce sujet, un guide juridique a été publié par l’Institut de la Gestion Déléguée (IGD), fondation au sein de 
laquelle collaborent, des associations de Collectivités et d'Élus, des entreprises publiques et privées, et 
différents services de l’Etat.  
Ce précis “permet de rappeler les règles de droit qui prévoient une indemnisation des cocontractants de 
l’administration en pareil cas, de même que l’effort de justification et d’explication que doivent fournir ceux-
ci en contrepartie”.  
  
  


OFFRE VIGIE-COVID 19 
 


Les équipes de recherche de Veolia ont mis au point un système d'alerte baptisé Vigie-COVID19 qui 
surveille l'évolution du SARS-CoV-2 dans les eaux usées en entrée et sortie des stations d'épuration mais 
aussi sur les réseaux d'évacuation. Cette méthode permet d'anticiper avec 1 à 2 semaines d'avance 
l’évolution de la circulation de la contamination. Vigie-COVID19  apporte des estimations fiables et 
exhaustives de la présence du virus, même en cas de variation de la population ou de la pluviométrie. 
 
L’offre Vigie-COVID19 repose sur :   


• des prélèvements moyens 24 heures hebdomadaires adaptés aux installations 
• une analyse du virus SARS-CoV-2 par PCR (DD ou RT-qPCR) avec des résultats fiables et éprouvés  
• des résultats d'analyses contextualisés en fonction du débit et de la charge organique 
• une restitution synthétique en ligne via un tableau de bord de la dynamique d'évolution de la charge 


virale 
Cette solution est déployée et proposée sur l'ensemble du territoire national  
(voir https://www.veolia.fr/medias/actualites/vigie-covid-19-veolia-surveille-presence-du-sars-cov-2-eaux-
usees) 
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1.5 Les indicateurs réglementaires 2020 


INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2020 


[D201.0] 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 


Collectivité (2) 8 218 


[D204.0] Prix du service de l’assainissement seul au m
3
 TTC Délégataire 2,02 €uro/m


3
 


INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2020 


[P202.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées  


Collectivité et 
Délégataire (2) 


105 


[P203.3] Conformité de la collecte des effluents (*) Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 


[P204.3] Conformité des équipements d’épuration  Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 


[P205.3] 
Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration  


Police de l'eau (2) A la charge de la Police de l’eau 


[P207.0] 
Nombre d’abandons de créance et versements à un 
fonds de solidarité 


Collectivité (2) 0 


[P207.0] 
Montant d’abandons de créance et versements à un 
fonds de solidarité 


Collectivité (2) 0 


[P251.1] 
Taux de débordement des effluents dans les locaux des 
usagers  


Délégataire 0,00 u/1000 habitants  


[P252.2] 
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant 
des interventions fréquentes de curage pour 100 km 
de réseau  


Délégataire 18,72 u/100 km 


[P253.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux de 
collecte des eaux usées 


Collectivité (2) 0,36 % 


[P255.3] 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par 
les réseaux de collecte des eaux usées 


Collectivité (1) 90 


[P256.2] Durée d’extinction de la dette de la collectivité Collectivité A la charge de la collectivité 


[P257.0] 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année 
précédente 


Délégataire 0,63  % 


[P258.1] Taux de réclamations Délégataire 6,58 u/1000 abonnés 


(1) Le délégataire fournit dans le corps du rapport les informations en sa possession en fonction de la prise en compte dans son contrat de délégation 
de l’arrêté du 21 juillet 2015 
(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
(*) A ce jour, cet indicateur n’est pas défini 
 
En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 


 


INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2020 


[D301.0] 
Evaluation du nombre d'habitants desservis par le 
service public de l'assainissement non collectif 


Collectivité 0 


[D302.0] 
Indice de mise en œuvre de l'assainissement non 
collectif 


Collectivité A la charge de la collectivité 


(1) Le délégataire fournit dans le corps du rapport les informations en sa possession en fonction de la prise en compte dans son contrat de délégation 
de l’arrêté du 21 juillet 2015 
(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
(*) A ce jour, cet indicateur n’est pas défini 
 
En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL AR Prefecture
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1.6 Autres chiffres clés de l’année 2020 
 


LA GESTION DU PATRIMOINE PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Nombre de branchements eaux usées et/ou unitaires Délégataire 1 948 


 Nombre de branchements neufs Délégataire 10 


VP.077 Linéaire du réseau de collecte Collectivité (2) 64 109 ml 


 Nombre de postes de relèvement Délégataire 8 


COLLECTE DES EAUX USÉES PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Nombre de désobstructions sur réseau Délégataire 41 


 Longueur de canalisation curée Délégataire 4 785 ml 


LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Nombre de communes desservies Délégataire 1 


VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 3 344 


VP.068 Assiette totale de la redevance Délégataire 634 451 m
3
 


 - Assiette de la redevance des abonnés du service Délégataire 634 451 m
3
 


 (2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
* la conformité réglementaire des rejets (directive européenne) n’est à présent plus évaluée (voir paragraphe « L’efficacité du traitement » de ce 
document). 


LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L’ACCÈS 
À L'EAU 


PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 
Mesure statistique sur le périmètre du 


service 


 Taux de satisfaction globale par rapport au Service  Délégataire 90 % 


 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 


Délégataire Oui 


LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur 


 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui 
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1.7 Le prix du service public de 
l’assainissement 


LA FACTURE 120 M3 


En France, l’intégralité des coûts du service public est supportée par la facture d’eau. La facture type de 
120m3 représente l’équivalent de la consommation d’eau d’une année pour un ménage de 3 à 4 personnes. 


 
A titre indicatif sur la commune de PUGET SUR ARGENS l’évolution du prix du service d’assainissement par 
m3 [D102.0] et pour 120 m3, au 1er janvier est la suivante : 
 
 
 


 
 
 


FACTURE 120 M
3 


 


 


Quantité
Prix 


unitaire 
Montant TVA


Montant 


TTC
Quantité


Prix 


unitaire 
Montant TVA


Montant 


TTC
Evolution


COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES


Abonnement annuel (CMESE) 2 10,4798 20,9596 10,00% 23,06 2 11,3758 22,7516 10,00% 25,03 8,55 %


Consommation (CMESE) 120 0,4994 59,9280 10,00% 65,92 120 0,5371 64,4520 10,00% 70,90 7,55 %


Surtaxe tranche 1 60 0,5900 35,4000 10,00% 38,94 60 0,5900 35,4000 10,00% 38,94 0,00 %


Surtaxe tranche 2 60 1,3283 79,6980 10,00% 87,67 60 1,3283 79,6980 10,00% 87,67 0,00 %


ORGANISMES PUBLICS


Modernisation des réseaux (Agence de l'eau) 120 0,1500 18,0000 10,00% 19,80 120 0,1500 18,0000 10,00% 19,80 0,00 %


Prix du m3 1,96 Prix du m3 2,02


Total TTC 235,38 Total TTC 242,33 2,95 %


PUGET SUR ARGENS


01/01/2020 01/01/2021


Quantité
Prix 


unitaire 
Montant TVA


Montant 


TTC
Quantité


Prix 


unitaire 
Montant TVA


Montant 


TTC
Evolution


DISTRIBUTION DE L'EAU


Abonnement annuel (CMESE) 2 10,0979 20,1958 5,50% 21,31 2 10,0041 20,0082 5,50% 21,11 -0,93 %


Consommation (CMESE) 120 0,4639 55,6680 5,50% 58,73 120 0,4596 55,1520 5,50% 58,19 -0,93 %


Surtaxe distribution Tranche 1 60 0,1900 11,4000 5,50% 12,03 60 0,1900 11,4000 5,50% 12,03 0,00 %


Surtaxe distribution Tranche 2 60 0,4599 27,5940 5,50% 29,11 60 0,4599 27,5940 5,50% 29,11 0,00 %


Surtaxe production 120 0,6609 79,3080 5,50% 83,67 120 0,6609 79,3080 5,50% 83,67 0,00 %


COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES


Abonnement annuel (CMESE) 2 10,4798 20,9596 10,00% 23,06 2 11,3758 22,7516 10,00% 25,03 8,55 %


Consommation (CMESE) 120 0,4994 59,9280 10,00% 65,92 120 0,5371 64,4520 10,00% 70,90 7,55 %


Surtaxe tranche 1 60 0,5900 35,4000 10,00% 38,94 60 0,5900 35,4000 10,00% 38,94 0,00 %


Surtaxe tranche 2 60 1,3283 79,6980 10,00% 87,67 60 1,3283 79,6980 10,00% 87,67 0,00 %


ORGANISMES PUBLICS


Lutte contre la pollution (Agence de l'eau) 120 0,2700 32,4000 5,50% 34,18 120 0,2800 33,6000 5,50% 35,45 3,70 %


Modernisation des réseaux (Agence de l'eau) 120 0,1500 18,0000 10,00% 19,80 120 0,1500 18,0000 10,00% 19,80 0,00 %


Prix du m3 3,95 Prix du m3 4,02


Total TTC 474,41 Total TTC 481,88 1,57 %


PUGET SUR ARGENS


01/01/2020 01/01/2021
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1.8 Évolutions réglementaires 
 
Valorisation agronomique des boues d’épuration. 


Le cadre législatif et réglementaire relatif à la valorisation agronomique des boues d’épuration a connu 
d’importantes évolutions durant l’année 2020 et d’autres évolutions sont attendues durant l’année 2021. 


Dans une instruction adressée aux Préfets en date du 2 avril 2020, confirmée par l’arrêté du 30 avril 2020, le 
gouvernement a suspendu l’épandage des boues produites par les stations d’épuration urbaines qui n’ont 
pas fait l’objet d’une étape de traitement ayant garanti leur complète hygiénisation et extraites depuis le 
début de l’épidémie Covid-19. 


Cette suspension s’inscrit comme une mesure de précaution visant à limiter la propagation de la Covid-19. 
Elle demeure applicable et est susceptible de le demeurer jusqu’à la fin de l’épidémie actuelle. Un nouvel 
arrêté devrait venir préciser les critères d’innocuité sanitaire que devront satisfaire les boues d’épuration 
non-hygiénisées ou partiellement hygiénisées avant leur valorisation agronomique. 


L’arrêté du 15 septembre 2020 est venu préciser les conditions de stockage des boues d’épuration afin de 
garantir leur traçabilité à travers une répartition en un ou plusieurs lots dument identifiés. Cet arrêté 
encadre notamment les conditions d’admission sur une même installation de stockage de boues issues de 
plusieurs stations de traitement des eaux usées. Enfin, ce même arrêté précise les modalités de dépôt 
temporaire de boues sur les parcelles d’épandage. 


D’autre part, les lois EGALIM du 30 octobre 2018, AGEC du 10 février 2020 (relative à la lutte contre le 
gaspillage et à l’économie circulaire) ainsi que l’ordonnance du 29 juillet 2020 (relative à la prévention et à la 
gestion des déchets) vont modifier le cadre réglementaire régissant les conditions de retour au sol des boues 
d’épuration produites par les installations d’assainissement et, ce, à travers des textes réglementaires 
(décrets, arrêtés) dont les publications sont attendues en 2021. Ces évolutions réglementaires ne seront 
connues avec certitude qu’après leur publication et Veolia mettra son savoir-faire et ses expertises pour 
vous accompagner dans leur application. 


Nouvelles obligations de performance des systèmes d’assainissement 


L’arrêté du 31 juillet 2020 (JO du 10 octobre 2020) modifie certaines prescriptions applicables aux maîtres 
d’ouvrage des systèmes d’assainissement. Cet arrêté confirme que la Collectivité (Maître d’Ouvrage) est au 
centre du dispositif d’atteinte de la performance du système d’assainissement et apporte des 
modifications/nouveautés concernant : 


- l’analyse des risques de défaillance : l’arrêté étend l’obligation aux réseaux de collecte. Aussi, cette 
analyse est désormais à réaliser sur l’ensemble du système d’assainissement à des échéances de 
réalisation variables selon la taille de celui-ci et au plus tard le 31/12/2021 pour les systèmes de plus de 
10 000 EH. 


- -les diagnostics des systèmes d’assainissement : le diagnostic périodique du système d’assainissement 
des eaux usées est établi suivant une fréquence n’excédant pas dix ans et l’arrêté revoit les dates 
échéances pour sa réalisation (le 31/12/2021, pour les systèmes ≥ 10 000 EH, le 31/12/2023 pour ceux ≥ 
2000 EH et < 10 000 EH et le 31/12/2025 pour ceux < 2000 EH). Le texte précise également que ce 
diagnostic doit donner lieu à un programme d’actions chiffré et hiérarchisé. Il constitue avec ce 
programme d’actions et le zonage assainissement le Schéma Directeur Assainissement.  Par ailleurs, le 
diagnostic permanent est étendu aux systèmes de plus de 2000 EH et les dates d’échéances pour sa mise 
en place sont fixées au 31/12/2021 pour les systèmes de plus de 10 000 EH (respectivement 31/12/2024 
pour les systèmes de plus de 2 000 EH) 
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- Les critères de conformité du système de collecte : les règles définissant la conformité des systèmes de 
collecte par temps de pluie sont à présent intégrées dans l’arrêté du 21 juillet 2015. L’arrêté reprend 
dans sa quasi-intégralité les critères énoncés dans l’instruction technique du 7 septembre 2015 ; ce 
faisant, et contrairement à cette précédente instruction technique, ces critères deviennent pleinement 
opposables. Notamment, dans les secteurs où la collecte est séparative, en dehors des opérations 
programmées de maintenance et des circonstances exceptionnelles, les rejets directs d’eaux usées par 
temps de pluie ne sont pas autorisés. 


 


Toute l’équipe locale de Veolia est naturellement à votre disposition pour répondre à vos différentes 
questions concernant ces nouvelles obligations. 
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Veolia fait de la « Relation Attentionnée » le principe transversal qui guide l’ensemble de sa relation aux 
consommateurs des services d’eau et d’assainissement, dans toutes ses actions au quotidien. Dans ce 
chapitre, figurent les informations relatives à la satisfaction des consommateurs de votre service, ainsi que 
les données liées à la consommation (interruptions de service, impayés, aides financières). 


 
 


2.1 Les consommateurs et l’assiette de la 
redevance 


Le nombre de consommateurs abonnés (clients) par catégorie constaté au 31 décembre, au sens du décret 
du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 


  2017 2018 2019 2020 N/N-1 


Nombre d'abonnés (clients) desservis 2 943 3 067 3 204 3 344 4,4% 


   Abonnés sur le périmètre du service 2 943 3 067 3 204 3 344 4,4% 


Assiette de la redevance (m3) 625 161 635 518 643 428 634 451 -1,4% 


   Effluent collecté sur le périmètre du service 625 161 635 518 643 428 634 451 -1,4% 


Assiette de la redevance comptable (volume commercial) (m3) 659 986 621 998 637 225 665 111 4,4% 
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� Les principaux indicateurs de la relation consommateurs 


  


 


  2017 2018 2019 2020 N/N-1 


 Nombre d'interventions avec déplacement chez le client 250 114 115 74 -35,65 % 


 Nombre annuel de demandes d'abonnement 432 446 467 427 -8,6% 


 Taux de mutation  14,9 % 14,7 % 14,7 % 12,9 % -12,2% 
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2.2 La satisfaction des consommateurs : 
personnalisation et considération au 
rendez-vous 


Veolia place les consommateurs de services d’eau et d’assainissement au cœur de son action.  


Veolia s’engage à prendre autant soin d’eux que de la qualité de l’eau qu’elle leur apporte ou de leur 
environnement. Au quotidien, nous souhaitons ainsi que les consommateurs se sentent bienvenus et 
considérés lorsqu’ils interagissent avec nos équipes, grâce à des interlocuteurs qu’ils comprennent et qui les 
comprennent... et bien sûr grâce à des femmes et des hommes résolument engagés à leur service. 


Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
jugement qu’ils portent sur ces services : leur apporter de la considération, personnaliser les réponses et les 
services qui leur sont proposés, cela commence toujours par être à l’écoute de ce qu’ils ont  à nous dire, de 
ce qu’ils pensent de nous. 


Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur les principaux critères d’appréciation de nos 
prestations : 


� La qualité de l’eau 


� la qualité de la relation avec le consommateur abonné : accueil par les conseillers des Centres d’appel, 
par ceux de l’accueil de proximité,…  


� la qualité de l’information adressée aux abonnés. 
 
Les résultats représentatifs de votre service en décembre 2020 sont : 


  2017 2018 2019 2020 N/N-1 


 Satisfaction globale 83 84 86 90 +4 


 La continuité de service 95 96 95 98 +3 


 Le niveau de prix facturé 52 57 54 64 +10 


 La qualité du service client offert aux abonnés 76 79 81 86 +5 


 Le traitement des nouveaux abonnements 88 88 92 96 +4 


 L’information délivrée aux abonnés 67 73 73 80 +7 


 
 


Des indicateurs de performance permettent aussi d’évaluer de manière objective la qualité du service 
rendu. 
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� Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia 


Par ces 5 promesses, Veolia concrétise sa volonté de placer les consommateurs du territoire au cœur de 
son action. Elles témoignent de la mobilisation quotidienne des femmes et des hommes de Veolia à leur 
service, tout au long de leur parcours avec le service : nous leur devons chaque jour une eau potable 
distribuée à domicile, l’assainissement de leurs eaux usées, mais aussi un accompagnement, une 
réactivité et une transparence sans faille. 


#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 
#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 
#3 Budget : « Nous vous accompagnons dans la gestion de votre facture d’eau » 
#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 
#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation » 
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2.3 Données économiques 
� Le taux d’impayés sur les factures d'eau de l'année précédente [P257.0] 


Le taux d’impayés est calculé au 31/12 de l’année 2020 sur les factures émises au titre de l’année 
précédente. Le taux d’impayés correspond aux retards de paiement. 


C’est une donnée différente de la rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 
recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes définitivement 
comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages dans le temps compte 
tenu des délais nécessaires à leur constatation définitive. 


Une détérioration du taux d’impayés témoigne d’une dégradation du recouvrement des factures d’eau. Une 
telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement en 
pertes sur créances irrécouvrables.  


  2017 2018 2019 2020 


Taux d'impayés 0,35 % 0,62 % 0,47 % 0,63 % 


   Montant des impayés au 31/12/N en € TTC (sur factures N-1) 9 909 18 401 14 149 19 844 


   Montant facturé N - 1 en € TTC 2 804 726 2 976 961 3 001 654 3 136 821 


 
 
La loi Brottes du 15 avril 2013 a modifié les modalités de recouvrement des impayés par les services d’eau 
dans le cas des résidences principales. Quelles que soient les circonstances, les services d’eau ont 
interdiction de recourir aux coupures d’eau en cas d’impayés et doivent procéder au recouvrement des 
factures par toutes les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles demeurent uniquement 
possibles dans le cas de résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. 
Cette situation a potentiellement pour effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les 
recettes de l’ensemble des acteurs (délégataires, collectivités…). 


 


� Les échéanciers de paiement 


Le nombre d’échéanciers de paiement figure au tableau ci-après : 


  2017 2018 2019 2020 


 Nombre d'échéanciers de paiements ouverts au cours de l'année 18 10 24 51 


 
 


� Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P207.0] 


L’accompagnement en cas de difficulté à payer les factures d’eau est une priorité pour votre collectivité et 
pour Veolia. Les dispositifs mis en œuvre s’articulent autour de trois axes fondamentaux : 


� Urgence : des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation, mandat-compte sans frais,…) sont 
proposées aux abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau. 


� Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et 
orienter les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions 
les plus adaptées pour faciliter l’accès à l’eau. 


� Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité Eau 
intégré du Fonds de Solidarité Logement départemental. 
 


En 2020, il n’y a pas eu d’abandons de créance. 
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Le nombre de demandes d’abandons de créance reçues par le délégataire et les montants accordés figurent 
au tableau ci-après : 


  2017 2018 2019 2020 


 Assiette totale (m3) 625 161 635 518 643 428 634 451 


Evolution du Fond de Solidarité 0 61,79 510,22 0 


 
 


Ces éléments permettent à la Collectivité de calculer l’indicateur du décret [P 207.0], en ajoutant à ce 
montant ses propres versements et en divisant par l’assiette de la redevance. 


 


 


Montant Base    1 000,00 € Alloué    3 243,80 € 100,00% Nbre Clients 0


K au 01/01/2020 1,037812 En cours               -   € 0,00% Facture moyenne


Montant base 2020    1 037,81 € Reste    3 243,80 € 100,00% FSE moyen


Report 2019 2 205,99 € CCAS moyen


Montant final 2020    3 243,80 € Charges 2020               -   € Totale aide moyenne


% total aide /total facture


SOLDE A
DEVOIR Observation Etat Cpte


CCAS
MODE DE PAIEMENT


FONDS DE SOLIDARITE EAU - PUGET SUR ARGENS
EXERCICE 2020


DATE CLIENTS CONTRAT ASSISTANTE FACTURE FSE
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Prélever, produire, distribuer, stocker, surveiller… : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie de 
son fonctionnement durable et d’un service performant au consommateur. Vous retrouverez dans cette 
partie l’inventaire des installations et des réseaux associés à votre contrat, ainsi que le bilan des 
renouvellements et des travaux neufs réalisés sur ces ouvrages durant l’année écoulée. Au-delà, la prise 
en compte du patrimoine naturel (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures 
vertes, contribuent pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers 


 
 


3.1 L’inventaire des installations 
 Les installations 3.1.1


Cette section présente la liste des usines de dépollution et des postes de relèvement/refoulement associés 
au contrat. 


 
Poste de relèvement / refoulement type Qualification 


  PR AIREBELLE   Relèvement   Bien de retour 


  PR BELLES TERRES   Relèvement   Bien de retour 


  PR BERCAIL   Relèvement   Bien de retour 


  PR FLANDINE   Relèvement   Bien de retour 


  PR GAUDRADE   Relèvement   Bien de retour 


  PR OASIS   Relèvement   Bien de retour 


  PR PLATANES   Relèvement   Bien de retour 


  PR TUILIERE   Relèvement   Bien de retour 


 
Autres installations Qualification 


DO Airebelle   Bien de retour 


DO Chemin du Moulin   Bien de retour 


 


� Les équipements du réseau 


 


Nombre de regards 1 373 Bien de retour 


Nombre de déversoirs d'orage 2 Bien de retour 


 


� Les branchements en domaine public 


 


Branchements   Qualification 


Nombre de branchements eaux usées séparatifs ou unitaires 1 948 Bien de retour 


Nombre de branchements eaux pluviales séparatifs 0 Bien de retour 


 
Les éventuelles remarques liées au mauvais état de certains éléments du patrimoine seront présentées au 
paragraphe “Propositions d’amélioration pour votre service”. 
 
 
Au cours de l’exercice écoulé, le patrimoine des Unités Techniques de la collectivité n’a pas été modifié. 
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3.2 L’inventaire des réseaux 
 Les canalisations, branchements et équipements 3.2.1


Cette section présente la liste : 


� des réseaux de collecte, 


� des équipements du réseau, 
� des branchements. 
 


Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels 
au contrat, conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue les biens 
propres du délégataire. 


  2017 2018 2019 2020 N/N-1 


Canalisations 


Longueur totale du réseau (km) 56,9 63,4 64,1 64,1 0,0% 


Canalisations eaux usées (ml) 56 862 63 426 64 144 64 109 -0,1% 


   dont gravitaires (ml) 45 820 46 548 47 449 47 413 -0,1% 


   dont refoulement (ml) 11 042 16 878 16 695 16 696 0,0% 


Branchements 


Nombre de branchements eaux usées séparatifs ou unitaires 1 902 1 919 1 938 1 948 0,5% 


Ouvrages annexes 


Nombre de regards 1 267 1 304 1 362 1 373 0,81% 
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3.3 Les indicateurs de suivi du patrimoine 
Branchements, réseaux, postes de relèvement, usines de dépollution, installations de traitement des boues, 
bâtiments, etc , constituent un patrimoine physique et financier considérable pour la Collectivité. 


Dans le cadre d’une responsabilité partagée selon le cadre défini par le contrat une démarche de gestion 
durable et optimisée de ce patrimoine est mise en œuvre afin de garantir le maintien en condition 
opérationnelle des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements. 


La mise à jour de l’intégralité des données patrimoniales du service est réalisée grâce à des outils de 
connaissance du patrimoine et d’un Système d’Information Géographique (SIG). L’analyse de l’ensemble des 
données apporte à la collectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de son état. Veolia est à 
même de procéder aux arbitrages entre réparation et renouvellement, et de proposer à la Collectivité, pour 
les opérations à sa charge, les éléments justifiant les priorités de renouvellement. 
 


 Le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] 3.3.1


Pour l’année 2020, le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] est de 0,06 %. Le tableau suivant 
précise les linéaires renouvelés portés à la connaissance du délégataire et permet à la collectivité de calculer 
le taux moyen de renouvellement des réseaux d’assainissement, en prenant le linéaire renouvelé sous sa 
maîtrise d'ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur du réseau. 


Canalisations 2017 2018 2019 2020 


 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors branchements (ml) 56 862 63 426 64 144 64 109 


 Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 262 633 224 36 


Taux moyen de renouvellement des réseaux (%) 0,09 0,28 0,35 0,06 


 


Canalisations 2017 2018 2019 2020 TOTAL 


 Linéaire moyen contractuel 289 289 289 289 1 156 


 Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 262 633 224 36 1 155 


 


 
La moyenne du taux de renouvellement est faible (0,20%), ce qui explique la vétusté de plusieurs tronçons 
du réseau d’assainissement. Ce taux  correspond à appliquer une durée de vie moyenne des conduites de 
312 ans. 
 
 


 L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux [P202.2] 3.3.2


Dans le cadre de la mise en œuvre de la Loi Grenelle II de juillet 2010, il faut que l’Indice de Connaissance et 
Gestion Patrimoniale du Réseau atteigne un total de 40 points sur les 45 premiers points du barème pour 
que le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
 
Calculée sur un barème de 120 points (ou 110 points pour les services n’ayant pas la mission de collecte), la 
valeur de cet indice [P202.2] pour l’année 2020 est de : 


Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  2017 2018 2019 2020 


Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 80 102 105 105 
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 
ICGPR 


Code VP  
Partie A : Plan des réseaux 


(15 points)  


VP250 Existence d’un plan des réseaux 10 10 


VP251 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 


Partie B : Inventaire des réseaux 
(30 points qui ne sont comptabilisés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 


VP252 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage 
et de la précision des informations cartographiques 


  Oui 


VP253 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres. 


  100 % 


VP254 


Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure 
formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de 
réseaux : linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, 
matériaux et diamètres  


  Oui 


Combinaison des 
variables VP252, 
VP253 et VP254 


Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 15 


VP255 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 15 


Total Parties A et B 45 45 


Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux 
(75 points qui ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et B) 


VP256 Existence information géographique précisant altimétrie canalisations 15 0 


VP257 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 


VP258 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 


VP259 
Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de 
réseaux 


10 10 


VP260 Localisation des autres interventions 10 10 


VP261 
Définition mise en oeuvre plan pluriannuel enquête et auscultation 
réseau 


10 10 


VP262 
Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des 
canalisations 


10 10 


Total:  120 105 


 
 
Dans le cadre de sa mission, Veolia procédera régulièrement à l’actualisation des informations patrimoniales 
à partir des données acquises dans le cadre de ses interventions ainsi que des informations que vos services 
lui auront communiquées, notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 
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3.4 Gestion du patrimoine  
 Les renouvellements réalisés 3.4.1


Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long 
termes du service. A court terme, les actions d’exploitation permettent de maintenir ou d’améliorer la 
performance technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur 
vieillissement, et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés 
par la collectivité. 


Le renouvellement peut concerner les installations (usines…) ainsi que les équipements du réseau. Il peut 
correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des évolutions 
technologiques) complet ou partiel d’un équipement, ou d’un certain nombre d’articles d’un lot (ex : 
capteurs). 


Le renouvellement peut être assuré soit dans le cadre d’un Programme Contractuel, d’une Garantie de 
Continuité de Service ou d’un Compte de renouvellement. Le suivi des renouvellements à faire et réalisés 
chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée. 


 


Le détail du renouvellement pour l’année 2020 ainsi que le prévisionnel 2021 se trouve dans la partie 
financière du présent rapport. 
 
 
 


 Les travaux neufs réalisés  3.4.2


 


� Les réseaux et branchements 


 
Travaux neufs réalisés par le délégataire  
 
En 2020, 10 branchements neufs pour des particuliers ou des immeubles collectifs ont été effectués sur la 
commune 
 
 


 
 
 


Adresse Commune Date des Travaux


Ch des Frênes PUGET SUR ARGENS 27/03/2020


Allée de Compostelle PUGET SUR ARGENS 19/05/2020


Imp des Ferrières PUGET SUR ARGENS 05/03/2020


Ch des Chênes Verts PUGET SUR ARGENS 10/03/2020


Ch des Chênes Verts PUGET SUR ARGENS 10/03/2020


Rue André Falco PUGET SUR ARGENS 30/07/2020


Rue Charles Gounod PUGET SUR ARGENS 08/12/2020


Ch du Pèbre d'Aï PUGET SUR ARGENS 25/06/2020


Imp des Pins Bertrand PUGET SUR ARGENS 06/07/2020


Bd de Savoie PUGET SUR ARGENS 28/10/2020
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La performance du service d’assainissement est un enjeu majeur, aussi bien pour le confort des 
consommateurs et des riverains au quotidien que pour maîtriser l’empreinte environnementale de cette 
activité. Ce chapitre regroupe les informations relatives à l’efficacité du service, de la collecte au 
traitement, et aborde également son impact sur l’environnement (maîtrise des déversements en milieu 
naturel, consommation de réactifs, bilan énergétique). 


 
 


4.1 La maintenance du patrimoine 


 


On distingue deux types d’interventions : 


� Des opérations programmées d’entretien, maintenance, réparation ou 
renouvellement, définies grâce à des outils d’exploitation, analysant notamment les 
risques de défaillance, 


� Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une 
réactivité maximale des équipes opérationnelles grâce à des procédures 
d’intervention parfaitement décrites et éprouvées. Les interruptions de service 
restent ainsi l’exception. 


La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 
(régionales ou nationales) et bénéficie du support d’outils informatiques de maintenance et de gestion des 
interventions. 


 


La gestion centralisée des interventions 
Le pilotage des interventions de nos techniciens est centralisé, qu’elles soient 
programmées ou imprévues, qu’il s’agisse de la maintenance d’un équipement, d’une 
intervention sur le branchement d’un abonné ou encore d’un prélèvement pour analyse en 
cas de suspicion de pollution dans le réseau. 


� L’auscultation du réseau de collecte 


Interventions d'inspection et de contrôle 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


 Longueur de canalisation inspectée par caméra (ml) 602 670 902 1 767 95,9% 


 
 


� Le curage 


Interventions de curage préventif 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


 Longueur de canalisation curée (ml) 5 241 3 262 4 847 4 785 -1,3% 


 
 
 


Interventions curatives 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


 Nombre de désobstructions sur réseau 21 39 28 41 46,4% 


    sur branchements 5 8 11 14 27,3% 


    sur canalisations 16 31 17 27 58,8% 
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En 2020, le taux de curage curatif sur branchements et canalisations est de 12,26 / 1000 abonnés. 


 


� Les points « noirs » du réseau de collecte [P252.2] 


 
Concernant le réseau de collecte, le nombre de points du réseau nécessitant des interventions fréquentes 
de curage [P252.2] permet à la fois de mettre en évidence la présence de défauts structurels ponctuels et 
d’évaluer les stratégies d’exploitation mises en œuvre pour pallier ces défauts. Ces défauts sont 
naturellement susceptibles de constituer des points prioritaires d’amélioration. 


 


  2017 2018 2019 2020 N/N-1 


 Nombre total de points concernés sur le réseau 8 9 9 12 33,3% 


 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors branchements 
(ml) 


56 862 63 426 64 144 64 109 -0,1% 


 Nombre de points du réseau nécessitant des interventions 
fréquentes de curage par 100km 


14,07 14,19 14,03 18,72 33,4% 
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4.2 L’efficacité de la collecte 
 La maîtrise des entrants 4.2.1


� Les rejets d’eaux usées d’origine non domestique 


Les effluents non domestiques peuvent présenter des caractéristiques physico-chimiques particulières ne 
permettant pas un traitement similaire à celui effectué dans un système d’assainissement collectif des eaux 
usées domestiques classiques. 


L’impact de ces effluents, s’ils ne sont pas maîtrisés, peut être important sur le fonctionnement et la gestion 
du système d’assainissement collectif, mais aussi sur le milieu naturel. 


Aussi, la maîtrise des rejets non domestiques dans les réseaux publics d’assainissement contribue à : 


� améliorer le fonctionnement du système de collecte et de traitement, 
� préserver les ouvrages/équipements du système d’assainissement et le patrimoine de la Collectivité, 


� garantir les performances du système de traitement, 
� garantir la qualité des boues, et leur innocuité, 


� respecter la réglementation. 
 


Il importe donc d’identifier les rejets non domestiques à risque, de définir les conditions de leur 
raccordement (arrêtés d’autorisation, conventions de déversement) et de les contrôler. 


Chaque année, un plan d’action est défini afin de cibler les établissements à contrôler en priorité dans 
l’année : 


� à partir de la demande de la Collectivité ou des industriels eux-mêmes, les services de l’Etat (DREAL, 
ARS…) étant souvent à l’origine de la démarche des industriels, 


� après détection de substances pouvant nuire à la valorisation agricole des boues et l’identification des 
établissements pouvant être à l’origine de la pollution,  


� après détection de substances significatives (au sens de la réglementation RSDE - note du 12 août 
2016) dans les effluents de la station d’épuration pouvant conduire à des impacts sur les milieux 
récepteurs. En effet, la note du 12 août 2016, au-delà des campagnes régulières d’analyse des 
substances en entrée et en sortie de stations d’épuration supérieures à 10 000 EH impose aux Maîtres 
d’ouvrage du réseau de Collecte la responsabilité de réaliser un diagnostic visant à identifier les 
sources de substances et à proposer les actions correctives pour les réduire. Aussi, dans ce cadre, des 
contrôles des établissements pourront être d’intérêt.  


La définition du plan d’action tient par ailleurs compte de : 


� la localisation à l’échelle de la Collectivité de l’ensemble des établissements déversant dans les 
réseaux des eaux usées autres que domestiques, 


� l’évaluation des principaux apports à partir de la synthèse des données existantes (études, 
autocontrôles, données Agence de l’Eau, consommations d’eau, …), 


� l’établissement de la liste des établissements à risques. 
 


Afin de s’adapter aux constatations de terrain, le plan d’action pourra être modifié en cours d’année à la 
demande de la Collectivité. 
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� La conformité des branchements domestiques 


Le contrôle de la conformité des branchements pour s’assurer de l’absence de mauvais branchements (par 
exemple, branchement pluvial raccordé au réseau d’eaux usées dans le cas d’un réseau séparatif) est 
également un élément de maîtrise des entrants dans le système d’assainissement. 


 
 
 
 


 La maîtrise des déversements en milieu naturel 4.2.2


� La connaissance des déversements vers le milieu naturel [P255.3] 


Le tableau ci-dessous présente les points de rejets au milieu naturel identifié : 


Nombre de points de rejet 2017 2018 2019 2020 


 Nombre de déversoirs d'orage 2 2 2 2 


 
 
 
Les déversoirs d’orage et les « trop-pleins » des postes de relèvement ont été initialement mis en place 
pour permettre de déverser au milieu naturel les effluents en excès par temps de pluie. 


La connaissance fine de ces points de rejet et l’évaluation de la pollution rejetée sont nécessaires pour 
maîtriser l’impact environnemental du réseau d’assainissement. L’indicateur « Indice de connaissance des 
rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées » [P255.3] (voir définition dans le 
glossaire en annexe du présent document) permet de mesurer l’avancement de cette politique. 


 


Cet indicateur est à établir par la Collectivité avec l’appui du délégataire. Les informations dont nous 
disposons et qui sont utiles au calcul de l’indicateur sont les suivantes : 


 


  2017 2018 2019 2020 


 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte 90 90 90 90 
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Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte Barème 
Valeur 


ICR 


Partie A : Eléments communs à tous les types de réseaux 
(100 points) 


Identification des points de rejets potentiels aux milieux récepteurs 20 20 


Évaluation de la pollution collectée en amont de chaque point potentiel de rejet 10 10 


Etude terrain des points de déversements - id moment et taille du déversement 20 20 


Mesures débit et pollution sur les points de rejet 30 30 


Réalisation rapport sur la surveillance des systèmes de collecte et stations d’épuration 10 10 


Connaissance qualité des milieux récepteurs et évaluation impact des rejets sur le milieu 
récepteur 


10 0 


Total Partie A 100 90 


Partie B : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 


Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur 10 0 


Partie C : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou mixtes 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 


Mise en place suivi de la pluviométrie des principaux déversoirs d’orage 10 0 


Total:  120 90 
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� La conformité de la collecte [P203.3] 


 
Cet indicateur [P203.3] (voir définition dans le glossaire en annexe du présent document) permet d’évaluer 
la conformité du réseau de collecte d’un service d’assainissement au regard des dispositions réglementaires 
issues de la directive européenne ERU. 


Le mode de calcul de cet indicateur en cours de refonte n’a pas été communiqué à la date d’établissement 
du présent rapport. Veolia est en attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire 
national des services d'eau et d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 


Dans l’attente de la publication de cet indicateur, Veolia met à disposition de la Collectivité les informations 
suivantes qui seront utiles pour établir la conformité du réseau de collecte et, le cas échéant, identifier les 
axes de progrès : 
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AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


Communauté d'Agglomération Var - Esterel - Méditerranée / Puget sur Argens (Asst) - 2020 - Page 61 


 
 
 


 


 
 
 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


Communauté d'Agglomération Var - Esterel - Méditerranée / Puget sur Argens (Asst) - 2020 - Page 62 


4.3 L’efficacité du traitement 
La conformité des systèmes de traitement aux prescriptions réglementaires concerne le niveau 
d’équipement des installations, ainsi que la qualité des rejets et leur impact sur le milieu naturel. Cette 
conformité est évaluée au travers, d’une part, des indicateurs de l’arrêté du 2 mai 2007 et, d’autre part, des 
critères de l’arrêté du 21 juillet 2015. 


Afin d’assurer une bonne cohérence avec l’arrêté du 21 juillet 2015, les outils Autostep et Mesurestep mis à 
disposition des Services de Police de l’Eau et des Exploitants par le Ministère de la Transition Ecologique et 
Solidaire (http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/) et permettant de réaliser l’évaluation de 
conformité des systèmes d’assainissement ont évolué en 2019. De nouvelles règles sont ainsi appliquées 
pour évaluer la conformité en performance des stations d’épuration.  


• les flux considérés en entrée et en sortie du système de traitement tiennent à présent compte du 
débit de référence ou du Percentile 95 (PC95). En pratique seuls les flux à hauteur du débit de 
référence sont retenus dans les calculs. Ainsi, tous les volumes déversés par le Déversoir en Tête de 
Station (A2) au-delà du débit de référence sont écartés et n’interviennent pas dans les calculs de 
conformité. Il en est de même pour le calcul de la Charge Brute de Pollution Organique, basé sur les 
flux en entrée en DBO5, 


• un bilan d’autosurveillance est à présent considéré hors condition normale de fonctionnement (et 
les paramètres non-conformes sont alors écartés) lorsque le débit en entrée de station d’épuration 
(A3) dépasse le débit de référence PC95, 


• dans le cas des stations d’épuration supérieures à 2 000 EH, le calcul de la conformité nationale sera 
basé uniquement sur la valeur du PC95 calculée et  le calcul de la conformité locale prendra en 
compte la valeur maximale entre le PC95 et le débit de référence défini dans l’acte administratif. 
Dans le cas des stations inférieures à 2 000 EH, seul le débit de référence issu de l’acte administratif 
sera considéré.   


 


Les schémas ci-dessous rappellent la dénomination SANDRE des points de mesures et illustrent les 
nouveautés introduites.  
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Dénomination SANDRE des points de mesures 


 
Schéma explicatif des nouvelles modalités 


pour le calcul des volumes, concentrations, et flux 


 


 
Schéma explicatif des nouvelles modalités 


 pour définir si le bilan est en ou hors condition normale de fonctionnement 
 
 
Afin d’intégrer ces nouvelles règles, nous avons également fait évoluer notre outil interne OPUS pour 
évaluer la conformité locale le plus justement possible. Aussi, le rapport annuel fournit à présent les 
évaluations de conformité locale réalisées en adoptant ces nouvelles règles de calcul. A  l’occasion de ce 
changement, nous avons également décidé de conserver uniquement nos évaluations « exploitant » de la 
conformité locale et de ne plus transmettre nos évaluations « exploitant » de la conformité européenne. 
Pour rappel, l’indicateur réglementaire P205.3 Conformité de la performance des ouvrages d’épuration est 
à la Charge du Service de Police de l’Eau et n’est pas dû par l’exploitant. 
 
C’est également pourquoi, nous avons rappelé les hypothèses sur lesquelles se fondent nos évaluations de 
conformité. AR Prefecture
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En effet, les modalités précises d’évaluation retenues pour évaluer la conformité s’appuient en premier lieu 
sur les critères des services en charge de la Police de l’Eau lorsque ceux-ci ont été inscrits dans un arrêté 
préfectoral et/ou portés à la connaissance de Veolia. A défaut, les critères pris en compte sont ceux énoncés 
dans les guides généraux d’application de l’arrêté du 21 juillet 2015 élaborés par la Direction de l’Eau et la 
Biodiversité. 
 


 Conformité globale 4.3.1


� La conformité des équipements d'épuration [P204.3] 


Cet indicateur [P204.3] permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la directive 
européenne ERU. Cet indicateur résulte des conformités de chaque station de traitement des eaux usées 
(STEU) du service, pondérées par la charge entrante en DBO5 (moyenne annuelle). La conformité de chacune 
des STEU est établie par les services de l'Etat et est adressée à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté 
du 21 juillet 2015. La valeur de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du 
présent rapport. 


� La conformité de la performance des ouvrages d'épuration aux prescriptions 


nationales issues de la directive ERU [P205.3] 


Cet indicateur permet d’évaluer la conformité de la performance de l’ensemble des stations d’un service, au 
regard des dispositions réglementaires issues de la Directive européenne ERU. Il [P205.3] est à établir par la 
Police de l’eau, qui doit l’adresser à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté du 21 juillet 2015. La 
valeur de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du présent rapport. 


En l’absence de réception à la date d’établissement du présent rapport annuel des éléments relatifs à cet 
indicateur, Veolia présente ci-dessous un indicateur approché, établi à partir des données issues de 
l’autosurveillance mise en œuvre et des valeurs caractéristiques de référence de la station (CBPO, Qref) à 
utiliser, établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté préfectoral d’autorisation, ou à 
défaut manuel d’autosurveillance). Ces valeurs sont rappelées par station dans le tableau ci-dessous. 


L’évaluation est réalisée en écartant les bilans non conformes correspondant à un débit arrivant en entrée 
de la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations 
inhabituelles (opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que 
catastrophes naturelles, inondations...). Il s’agit donc d’une évaluation de la conformité locale (et non d’une 
évaluation de la conformité nationale/européenne). 


Les indices suivants mesurent la conformité par rapport à la réglementation (arrêté préfectoral local ou 
arrêté du 21 juillet 2015 à défaut). Pour rappel, la conformité à la directive européenne n’est à présent plus 
évaluée. 


 


� La conformité des performances des équipements d'épuration au regard des 


prescriptions de l’acte individuel [P254.3] 


Cet indicateur [P254.3], qui concerne uniquement les usines d'épuration de plus de 2000 EH, correspond au 
nombre de bilans conformes aux objectifs de rejet spécifiés par l'arrêté préfectoral ou, par défaut, selon les 
règles d'évaluation de la conformité identifiées avec la Police de l'Eau, rapporté au nombre total de bilans 
réalisés sur 24 heures. Pour calculer cet indicateur, les bilans non conformes correspondant à un débit 
entrant dans la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations 
inhabituelles (opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que 
catastrophes naturelles, inondations...) sont écartés, selon la réglementation en vigueur. AR Prefecture
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A partir de 2019, cette conformité est évaluée en retenant les nouvelles règles incluses dans les outils mis à 
disposition par le Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, 
prise en compte du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de 
fonctionnement, prise en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté 
préfectoral local)). Cette évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service 
de Police de l’Eau en mars a une valeur officielle. 
 


� Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières 


conformes [P206.3] 


Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. Les filières de 
traitement et/ou de valorisation de ces boues peuvent être la valorisation agricole, le compostage, 
l'incinération, la gazéification et la décharge agréée. 


 
 


 Bilan d’exploitation et conformités par station 4.3.2


Les données de bilan et conformité sont détaillées en annexe du présent document. 


Les autres données d’auto-surveillance sont consultables sur les registres d’autosurveillance, tenus à jour 
conformément à l’arrêté du 21 juillet 2015. 


 
 
 


 La surveillance des micropolluants dans les eaux de rejets 4.3.3


La note technique du 12 août 2016 précise les modalités de recherche des substances dangereuses dans les 
eaux (RSDE). Cette surveillance, suspendue par la note du 19 janvier 2015, devra être de nouveau mise en 
œuvre en 2019 sur les stations d’épuration de plus de 10 000 EH. Par ailleurs, la note du 12 août 2016 
renforce la lutte à la source contre les micropolluants en rendant obligatoire la recherche au sein de la zone 
de collecte des émetteurs de substances présentes significativement au niveau de la station d’épuration, et 
cela dès 2019 pour un certain nombre de systèmes d’assainissement. 


Veolia se tient à votre disposition pour vous aider dans la mise en œuvre de ces textes importants et 
évaluer leurs conséquences pour votre service 
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4.4 L’efficacité environnementale 
 Le bilan énergétique du patrimoine 4.4.1


Un véritable management de la performance énergétique des installations est mis en œuvre. 
Cela contribue ainsi à la réduction des consommations d’énergie et à la limitation des 
émissions de gaz à effet de serre. 


 
 
 
 
Le tableau détaillé du Bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe. 
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Ce chapitre présente le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation de la Délégation (CARE). Il fait 
également le point sur la situation des biens, les programmes d’investissement et de renouvellement, 
ainsi que les engagements du délégataire à incidence financière. 


 
 


5.1 Le Compte Annuel de Résultat de 
l’Exploitation de la Délégation (CARE) 


Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 


� Le CARE 


Le compte annuel et l’état détaillé des produits figurent ci-après. Les modalités retenues pour la 
détermination des produits et charges et l’avis des Commissaires aux Comptes sont présentés en annexe du 
présent rapport « Annexes financières » 


 


Les données ci-dessous sont en Euros. 
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2019


 1 279 696
  378 436


  837 686


  63 574


 1 237 009
  49 039


  12 216


  2 395


  102 892


  2 232


  5 455


  2 733


  3 378


  6 997


  2 865


  6 284


-  16 805


  25 341


  837 686


  199 023


  14 490


  184 533


   729


  42 687
  14 227


  28 460
Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 3/18/2021


RESULTAT   53 218 NS


CIE MEDITERRANEENNE EXPLOIT. SERVICE EAU Version Finale


Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation 
                          Année 2020
(en application du décret du 14 mars 2005)


Collectivité: T1531 - CAVEM PUGET SUR ARGENS Assainissement


RESULTAT AVANT IMPOT   73 912 NS
Impôt sur les sociétés (calcul normatif)   20 695


                    programme contractuel ( renouvellements )   186 453


          Pertes sur créances irrécouvrables-Contentieux recouvrement    835


          Charges relatives aux renouvellements   201 094


                    pour garantie de continuité du service   14 640


          Contribution des services centraux et recherche   20 945


          Collectivités et autres organismes publics   851 706


                    locaux   9 218


                    autres -  15 866


                    informatique   8 016


                    assurances   2 869


                    télécommunications, poste et telegestion   2 780


                    engins et véhicules   5 546


          Impôts locaux et taxes   3 708


          Autres dépenses d'exploitation   12 568


          Produits de traitement   2 121


          Sous-traitance, matièreset fournitures   80 243


          Personnel   70 809


          Energie électrique   21 458


          Travaux attribués à titre exclusif   48 479


CHARGES  1 265 486 2.30 %


          Exploitation du service   439 214


          Collectivités et autres organismes publics   851 706


LIBELLE 2020 Ecart %


PRODUITS  1 339 398 4.67 %
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(1) Cette page contient le détail de la première ligne du CARE (produits hors TVA). 3/18/21


Compte tenu des arrondis effectués pour présenter la valeur sans décimale, le total des produits ci-dessus peut 
être différent à quelques euros près du total des produits inscrits sur le compte annuel de résultat de 
l'exploitation.


Produits des travaux attribués à titre exclusif   63 574   48 479 -23.74 %


CIE MEDITERRANEENNE EXPLOIT. SERVICE EAU Version Finale


Etat détaillé des produits (1)
            Année 2020


Collectivité: T1531 - CAVEM PUGET SUR ARGENS Assainissement


        dont variation de la part estimée sur consommations   6 610 -  14 233


Collectivités et autres organismes publics   837 686   851 706 1.67 %


Redevance Modernisation réseau   94 233   98 654 4.69 %


        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)   87 623   112 887


        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)   674 573   865 103


        dont variation de la part estimée sur consommations   68 880 -  112 052


Exploitation du service   378 436   439 214 16.06 %
Produits : part de la collectivité contractante   743 453   753 051 1.29 %


        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)   350 941   476 205


        dont variation de la part estimée sur consommations   27 495 -  36 991


LIBELLE 2019 2020 Ecart %


Recettes liées à la facturation du service   378 436   439 214 16.06 %
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5.2 Situation des biens  
Cet état retrace les opérations d’acquisition, de cession ou de restructuration d’ouvrages financées par le 
délégataire, qu’il s’agisse de biens du domaine concédé ou de biens de reprise. 


Au cours de l’exercice écoulé, le patrimoine des Unités Techniques de la collectivité n’a pas été modifié. 
 
Au cours de l’exercice 2020, le patrimoine de la collectivité a été modifié par intégration de la métrologie 
issue du diagnostic permanent, à savoir : 
- 22 capteurs LT-US installés dans des regards de visite 
- 6 débitmètres posés sur les conduites de refoulement. 
 


� Inventaire des biens  


L’inventaire au 31 décembre de l’exercice est établi selon les préconisations de la FP2E. Les biens désignés 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue les biens propres du 
délégataire. 


� Situation des biens 


La situation des biens est consultable au chapitre 3.1 « Inventaire des installations ». 


Par ce compte rendu, Veolia présente une vue d’ensemble de la situation du patrimoine du service délégué, 
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte...) et 
d’une analyse des faits marquants, des études disponibles et d’autres informations le cas échéant. 


Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de 
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 


Les biens dont l’état ou le fonctionnement sont satisfaisants, ou pour lesquels Veolia n'a pas décelé d'indice 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte 
rendu. 
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5.3 Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
d’investissement et/ou de renouvellement à la charge du délégataire, et d’assurer le suivi des fonds 
contractuels d’investissement. 


La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 


PROGRAMME CONTRACTUEL D’INVESTISSEMENTS 


� Aucun programme d’investissements de premier établissement n’a été défini au contrat 


PROGRAMME CONTRACTUEL DE RENOUVELLEMENT  


 


� Un programme contractuel de renouvellement a été défini au contrat. Le suivi du programme est 
résumé dans le tableau ci-joint :  


 


 
RENOUVELLEMENT PREVISIONNEL CONTRACTUEL 2020 


 
 


 


 
 
 


RENOUVELLEMENT REALISE 2020 
 
 


 
 
 
 
 
 
 


CONTRACTUEL 2020


CAVEM - PUGET SUR ARGENS


Rue Diamètre Longueur Nbre Bcht Matériaux


RDN 7 (demande CAVEM) 200 60 4 PVC


ANNEE 2020


REALISE 2020


CAVEM - PUGET SUR ARGENS


Rue Diamètre Longueur Nbre Bcht Matériaux Montant


20-PUGET RN7-DRAP EU 300 36 0 PVC        148 102,06 € 


     148 102,06 € 


ANNEE 2020


TOTAL 2020
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RENOUVELLEMENT REALISE 2020 TOTAL 
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Programme prévisionnel 2021 
 
 
 


 
 
 
 
 


PREVISIONNEL 2021


CAVEM - PUGET SUR ARGENS


Rue Diamètre Longueur Nbre Bcht Matériaux


Boulevard du Commerce (tr3) 250 240 8 PVC


ANNEE 2021
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RENOUVELLEMENT PREVISIONNEL CONTRACTUEL 2020 
 


 


 
 


 
 


2020


PR Airebelle


Télétransmission


Télétransmetteur 2 020 €                                                       2 020 €                         


Elément de pompage pour PR


Pompe N°2 48 000 €                                                     48 000 €                       


PR Gaudrade


TGBT


Boitier de permutation 696 €                                                          696 €                            


PR Platanes


Hydraulique PR


Robinetterie 1 435 €                                                       1 435 €                         


Barre de guidage, support & chaines 607 €                                                          607 €                            


PR Tuilière


Groupe électrogène


Batteries de démarrage 287 €                                                          287 €                            


TOTAL 53 045 €                         53 045 €       


LISTE DES MATERIELS A RENOUVELER VALEUR de REFERENCE
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RENOUVELLEMENT REALISE 2020 
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Programme prévisionnel 2021 
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Programme prévisionnel contractuel des Unités Techniques 2021 


 
 


 


 
 
 


2021


PR Belles Terres


Groupe électrogène


Batteries de démarrage 291 €                                                       291 €                     


PR Flandine


TGBT


Boitier de permutation 696 €                                                       696 €                     


Elément de pompage pour PR


Pompe N°1 791 €                                                       791 €                     


Pompe N°2 791 €                                                       791 €                     


Hydraulique PR


Robinetterie 2 393 €                                                    2 393 €                  


Barre de guidage & pattes sup. & chaines levage 647 €                                                       647 €                     


PR Oasis


Télétransmission


Télétransmetteur 1 600 €                                                    1 600 €                  


PR Tuilière


Télétransmission


Télétransmetteur 1 640 €                                                    1 640 €                  


TOTAL 8 849 €                         8 849 €     


LISTE DES MATERIELS A RENOUVELER VALEUR de REFERENCE
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5.4 Les engagements à incidence financière 
Ce chapitre a pour objectif de présenter les engagements liés à l’exécution du service public, et qui à ce titre 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
(publique ou privée) qui pourrait être amenée à reprendre à l’issue du contrat l’exécution du service. Ce 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 


Conformément aux préconisations de l’Ordre des Experts Comptables, ce chapitre ne présente que les 
« engagements significatifs, sortant de l’ordinaire, nécessaires à la continuité du service, existant à la fin de 
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 
de délégation et être repris par l’exploitant futur ». 


Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 


 Flux financiers de fin de contrat 5.4.1


Les flux financiers de fin de contrat doivent être anticipés dans les charges qui s’appliqueront 
immédiatement à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la 
responsabilité de la Collectivité, en qualité d’entité organisatrice du service, d’assurer la bonne prise en 
compte de ces contraintes dans son cahier des charges. 


� Régularisations de TVA  


Si Veolia assure pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 


� Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 : aucun flux financier n’est nécessaire. Une simple 
déclaration des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être 
adressée aux services de l’Etat. 


� Le nouvel exploitant n’est pas assujetti à la TVA : l’administration fiscale peut être amenée à réclamer 
à Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 
s’acquitter auprès de Veolia du montant dû à l’administration fiscale pour les immobilisations 
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 
remboursement. 


� Biens de retour 


Les biens de retour (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) sont remis gratuitement à la 
Collectivité à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. 


� Biens de reprise 


Les biens de reprise (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) seront remis au nouvel exploitant, 
si celui-ci le souhaite, à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. Ces biens doivent 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 


� Autres biens ou prestations 


Hormis les biens de retour et des biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa 
liberté de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des 


                                                           
1 art. 210 de l’annexe II du Code Général des Impôts 
2 Conformément au principe posé par le nouvel article 257 bis du Code Général des Impôts précisé par l’instruction 3 A 6 36 parue au BOI N°50 du 20 
Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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conditions à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel 
exploitant. 


� Consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la 


fin du contrat 


Les sommes correspondantes au service exécuté jusqu’à la fin du contrat sont dues au délégataire sortant. Il 
y a lieu de définir avec la Collectivité les modalités de facturation (relevé spécifique, prorata temporis) et de 
recouvrement des sommes dues qui s’imposeront au nouvel exploitant, ainsi que les modalités de 
reversement des surtaxes correspondantes. 
 


 Dispositions applicables au personnel 5.4.2


Les dispositions applicables au personnel du délégataire sortant s’apprécient dans le contexte de la période 
de fin de contrat. Les engagements qui en découlent pour le nouvel exploitant ne peuvent pas faire ici 
l’objet d’une présentation totalement exhaustive, pour deux motifs principaux : 


� ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
des choix d’organisation du délégataire, 


� ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
Veolia propose de rencontrer la Collectivité sur ce sujet pour inventorier les contraintes qui s’appliqueront 
en fin de contrat. 


� Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia 


Les salariés de Veolia bénéficient : 


� des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 


� des dispositions des accords d’entreprise Veolia et qui concernent notamment : l'intéressement et la 
participation, le temps de travail, la protection sociale (retraites, prévoyance, handicap, formation) et 
usages et engagements unilatéraux. 


� Protection des salariés et de l’emploi en fin de contrat 


Des dispositions légales assurent la protection de l’emploi et des salariés à l’occasion de la fin d’un contrat, 
lorsque le service est susceptible de changer d’exploitant, que le futur exploitant ait un statut public ou 
privé. A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 


Lorsque l’entité sortante constitue une entité économique autonome, c’est-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
incorporels (clientèle, droit au bail, …) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée, 
l’ensemble des salariés qui y sont affectés sont automatiquement transférés au nouvel exploitant, qu’il soit 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 


Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
contrat ainsi que les éléments d’information les concernant (en particulier masse salariale correspondante 
…). 


Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 
douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 
aménagé au statut du nouvel exploitant. 


Lorsque l’entité sortante ne constitue pas une entité économique autonome mais que le nouvel exploitant 
entre dans le champ d’application de la Convention collective Nationale des entreprises d’eau et AR Prefecture
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d’assainissement d’avril 2000, l’application des articles 2.5.2 ou 2.5.4 de cette Convention s’impose tant au 
précédent délégataire qu’au nouvel exploitant avant la fin de la période de 12 mois. 
 
A défaut d’application des dispositions précitées, seule la Collectivité peut prévoir les modalités permettant 
la sauvegarde des emplois correspondant au service concerné par le contrat de délégation qui s’achève. 
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 
l’anticipation de cette question. 
 
En tout état de cause, d’un point de vue général, afin de clarifier les dispositions applicables et de protéger 
l’emploi, nous proposons de préciser avec la Collectivité avant la fin du contrat, le cadre dans lequel sera 
géré le statut des salariés et la protection de l’emploi à la fin du contrat. Il est utile que ce cadre soit précisé 
dans le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 affectés au contrat peut varier en cours de contrat, par l’effet normal de la 
vie dans l’entreprise : mutations, départs et embauches, changements d’organisation, mais aussi par suite 
d’événements de la vie personnelle des salariés. Ainsi, la liste nominative définitive ne pourra être 
constituée qu’au cours des dernières semaines d’exécution du contrat. 


� Comptes entre employeurs successifs 


Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les 
suivantes : 


� de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 


� concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 
afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) 
rattachables à la période effective d’activité dont il a bénéficié ; le calcul est fait sur la base du salaire 
de référence ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de 
transfert : ce compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés 
payés, décomptes des heures supplémentaires ou repos compensateurs,…. 


� concernant les autres rémunérations : pas de compte à établir au titre des rémunérations différées 
dont les droits ne sont exigibles qu’en cas de survenance d’un événement ultérieur non encore 
intervenu : indemnité de départ à la retraite, droits à des retraites d’entreprises à prestations définies, 
médailles du travail,… 


 


                                                           
3 Certaines informations utiles ont un caractère confidentiel et n’ont pas à figurer dans le rapport annuel qui est un document public. Elles pourront 
être fournies, dans le respect des droits des personnes intéressées, séparément à l’autorité délégante, sur sa demande justifiée par la préparation de 
la fin de contrat. 
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6.1 Les données consommateurs par 
commune 


  2017 2018 2019 2020 N/N-1 


PUGET SUR ARGENS 


 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 7 432 7 639 7 960 8 218 3,2% 


 Nombre d'abonnés (clients) desservis 2 943 3 067 3 204 3 344 4,4% 


 Assiette de la redevance (m3) 625 161 635 518 643 428 634 451 -1,4% 
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6.2 Le synoptique du réseau 
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6.3 Le bilan énergétique du patrimoine 
� Bilan énergétique détaillé du patrimoine 


 
Poste de relèvement 
  2017 2018 2019 2020 N/N-1 


PR AIREBELLE 


 Volume pompé (m3) 590 120 889 728 809 137 770 840 -4,7% 


 Temps de fonctionnement (h) 4 320 3 235 2 825 2 753 -2,5% 


PR BELLES TERRES 


 Volume pompé (m3) 92 867 179 164 162 459 118 306 -27,2% 


 Temps de fonctionnement (h) 2 160 4 166 3 778 2 751 -27,2% 


PR Flandine 


 Volume pompé (m3) 30 984 101 375 63 296 46 244 -26,9% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 630 5 335 3 331 2 433 -27,0% 


PR PLATANES 


 Volume pompé (m3) 3 332 5 011 5 525 3 056 -44,7% 


 Temps de fonctionnement (h) 66 100 110 61 -44,5% 


PR TUILIERE 


 Volume pompé (m3) 50 890 65 773 56 073 54 942 -2,0% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 413 1 827 1 557 1 526 -2,0% 


 
Poste de refoulement 
  2017 2018 2019 2020 N/N-1 


PR BERCAIL 


 Volume pompé (m3) 14 770 19 378 16 790 15 544 -7,4% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 136 1 490 1 291 1 195 -7,4% 


PR GAUDRADE 


 Volume pompé (m3) 11 061 32 766 30 903 41 246 33,5% 


 Temps de fonctionnement (h) 650 1 937 1 817 2 421 33,2% 


PR OASIS 


 Volume pompé (m3) 105 336 157 152 113 823 84 502 -25,8% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 219 1 818 1 317 978 -25,7% 
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6.4 Les engagements spécifiques au service 
 


� Récupération de la TVA de la Collectivité 


Cet état sera remis à la collectivité sur demande. 
 
 
 


� La couverture des risques 


Les attestations d’assurance relatives à la couverture des risques liés à notre activité de délégataire du 
service sont jointes ci-après. 


Elles ont vocation à couvrir la responsabilité de Veolia Eau qui pourrait être engagée au titre de 
l'exploitation même du service qui lui est confiée par le contrat de délégation de service public. 


Par ailleurs, la collectivité conserve de son côté la responsabilité liée à la propriété de ses ouvrages. En 
conséquence, il lui appartient de souscrire les polices d'assurance de nature à couvrir les risques liés à 
l'existence des ouvrages. 
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6.5 Annexes financières 
� Les modalités d’établissement du CARE 


6.5.1.1 Introduction générale 


Les articles R 3131-2 à R 3131-4 du Code de la Commande Publique fournissent des précisions sur les 
données devant figurer dans le Rapport Annuel du Délégataire prévu à l’article L 3131-5 du même Code, et 
en particulier sur le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation (CARE) de la délégation. 
 
Le CARE établi au titre de 2020 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations relatives 
à ses modalités d’établissement. 
 


6.5.1.2 Organisation de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 


L’organisation de la Société Compagnie Méditerranéenne d’Exploitation des Services d’Eau au sein de la 
Région Méditerranée de Veolia Eau (groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents 
niveaux opérationnels qui apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement des services 
publics de distribution d’eau potable et d’assainissement qui leur sont confiés.  
 
La décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux adaptés représentent en effet un des 
principes majeurs d’organisation de Veolia Eau et de ses sociétés. 
 
Par ailleurs, à l’écoute de ses clients et des consommateurs, Veolia Eau est convaincu que si l’eau est au 
cœur des grands défis du 21eme siècle, il convient aussi d’être très attentif à la quête grandissante de 
transparence, de proximité et d’implication des collectivités ainsi qu’à la recherche constante d’efficacité et 
de qualité.  


L’organisation de Veolia Eau, construite depuis 2018 selon une logique « gLocale » dans le cadre du projet 
d’entreprise « Osons 20/20 », répond à ces enjeux. Elle permet à la fois de partager le meilleur de ce que 
peut apporter un grand groupe en matière de qualité, d’innovation, de solutions et d’investissements 
(« global ») ; mais aussi en s’appuyant sur 66 « Territoires », avec des moyens renforcés pour l‘exploitation, 
toujours plus ancrés localement et avec un réel pouvoir de décision (« local »). 9 Régions viennent quant à 
elles assumer un rôle de coordination et de mutualisation au bénéfice des Territoires.  


 
Au sein de cette organisation, et notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la 
Société Compagnie Méditerranéenne d’Exploitation des Services d’Eau a pris part à la démarche engagée par 
Veolia Eau visant à accroître la collaboration entre ses différentes sociétés. 
 
Dans ce contexte, la Société est associée à d’autres sociétés du Groupe pour mettre en commun au sein d’un 
GIE national un certain nombre de fonctions supports (service clientèle, ressources humaines, bureau 
d’études techniques, service achats, expertises nationales…) ; étant précisé que cette mise en commun peut 
être organisée en tant que de besoin sur des périmètres plus restreints (au niveau d’une Région ou d’un  
Territoire par exemple). 
 
Aujourd’hui, les exploitations de la Société bénéficient des interventions tant de ses moyens propres que des 
interventions du GIE national, au travers d’une organisation décentralisant, au niveau adapté, les différentes 
fonctions. 
 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


Communauté d'Agglomération Var - Esterel - Méditerranée / Puget sur Argens (Asst) - 2020 - Page 101 


L’architecture comptable de la Société est le reflet de cette structure décentralisée et mutualisée. Elle 
permet de suivre aux niveaux adéquats les produits et les charges relevant d’une part de la Région (niveaux 
successifs de la Région, du Territoire, du Service Local), et d’autre part les charges de niveau national 
(contribution des services centraux). 
 
En particulier, conformément aux principes du droit des sociétés, et à partir d’un suivi analytique commun à 
toutes les sociétés membres du GIE national, la Société facture à ce dernier le coût des moyens qu’elle met à 
sa disposition ; réciproquement, le GIE national lui facture le coût de ses prestations. 
 
Le compte annuel de résultat de l’exploitation relatif à un contrat de délégation de service public, établi sous 
la responsabilité de la Société délégataire, regroupe l’ensemble des produits et des charges imputables à ce 
contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 
 
La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces 
charges. 
 


6.5.1.3 Faits Marquants 


Comme évoqué précédemment, Veolia Eau a mis en œuvre à compter de 2018 une nouvelle organisation 
plus adaptée aux enjeux du secteur. Quelques actions complémentaires ont eu lieu en 2020 pour achever ce 
déploiement et, à ce titre, des coûts de restructuration, par nature exceptionnels, ont été engendrés et 
repartis entre les contrats de la Société. 
 


Changement de modalité de répartition des charges indirectes liées à la fonction consommateurs 


D’autre part, le projet d’entreprise « Osons 20/20 ! » comporte d’importantes ambitions en termes de 
relation consommateurs, avec la volonté de mettre celle-ci au cœur des opérations tout en modernisant les 
outils utilisés. Cette dynamique se traduit à la fois par la mise en place dans l’ensemble des Territoires de 
compétences consommateurs de terrain tout en professionnalisant toujours davantage les processus de 
masse tels que facturation, encaissement, centre d’appels. 


Ces dernières fonctions sont mutualisées au sein de  2 plateformes nationales:  


- la plateforme Produits & Cash qui gère la facturation de masse, les encaissements, la relation et les 
échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collectivités.  


-  La plateforme RC 360 qui gère les flux  mails, courriers, appels téléphoniques des consommateurs.   


Ces plateformes sont désormais totalement opérationnelles et disposent de nouveaux outils informatiques 
qui permettent une mesure de leur activité avec un degré accru de finesse et de fiabilité. 


Pour cette raison, il a été jugé possible et pertinent de faire évoluer les modalités de répartition entre les 
contrats du coût des plateformes (et simultanément de la fonction « consommateurs » qu’elle soit logée au 
National, en Région ou en Territoire) qui étaient jusqu’en 2019 assise sur la valeur ajoutée simplifiée. 


En pratique, à compter du 1er janvier 2020 (et sans retraitement rétrospectif des CARE 2019): 


- Le coût de la Plateforme Produits & Cash est réparti entre les différents Territoires au prorata des 
factures d’eau émises pour les contrats de ces derniers entre le 1er novembre n-1 et le 31 octobre n – 
en tenant compte d’éventuels effets de périmètre en tant que de besoin ; 


- Le coût de la Plateforme RC 360 est réparti entre les différents Territoires au prorata des contacts 
(mails, appels téléphoniques, courriers) sur le périmètre du Territoire entre le 1er janvier n et 31 
décembre n (le nombre de contacts du mois de décembre étant estimé). 
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Ces coûts ainsi répartis au niveau d’un Territoire donné sont additionnés à ceux de la fonction 
« consommateurs » du Territoire pour être enfin répartis entre les contrats d’eau au prorata des factures 
émises telles que déterminées ci-dessus (voir note 1 ci-après). 
 
Dans les rares situations où des services d’assainissement donnent lieu à la facturation aux consommateurs 
des m3 assujettis par une facture distincte de celle de l’eau potable, ils sont traités avec les mêmes règles 
que les contrats d’eau potable tel que décrit ci-dessus. 


Dans le cas le plus fréquent, où l’eau et l’assainissement sont facturés sur le même document, et lorsque les 
délégataires de ces deux services font partie du Groupe Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux, les 
contrats assainissement se voient attribuer une quote part des coûts ci-dessus selon les règles ci dessous : 


- Soit une approche spécifique peut être identifiée dans les contrats d’eau et d’assainissement, et des 
conventions internes mises en place: le contrat assainissement supporte alors la quote part 
conventionnelle des coûts consommateurs  en contrepartie d’un produit de même montant porté sur 
la rubrique « produits accessoires » sur le contrat eau. 


- Dans le cas contraire, une charge forfaitaire de 2€ par facture est imputée sur le contrat 
d’assainissement en contrepartie d’un allègement de charges de même montant sur le contrat eau. 


L’évolution décrite au présent paragraphe a été analysée, comme le précise son titre, comme un 
changement de modalités de répartition de charges indirectes. 


Enfin, le coût des plateformes intègre l’ensemble des composantes qui s’y rattachent : coûts de personnel, 
de loyers, de sous traitance… Dans une logique de simplification, le coût des  plateformes, réparti sur 
chaque contrat, est présenté sur la seule ligne « sous traitance » (indépendamment de la décomposition par 
nature de cette charge au sein desdites plateformes).  


 
1. Produits 


Les produits inscrits dans le compte annuel de résultat de l’exploitation regroupent l'ensemble des produits 
d’exploitation hors TVA comptabilisés en application du contrat, y compris ceux des travaux attribués à titre 
exclusif. 
 
En ce qui concerne les activités de distribution d’eau et d’assainissement, ces produits se fondent sur les 
volumes distribués de l’exercice, valorisés en prix de vente. A la clôture de l’exercice , une estimation 
s’appuyant sur les données de gestion est réalisée sur la part des produits non relevés et/ou non facturés au 
cours du mois de décembre et comptabilisée. Les éventuels écarts avec les facturations sont comptabilisés 
dans les comptes de l’année suivante . Les dégrèvements (dont ceux consentis au titre de la loi dite 
« Warsmann » du 17 mai 2011 qui fait obligation à la Société d’accorder – dans certaines conditions - des 
dégrèvements aux usagers ayant enregistré des surconsommations d’eau et d’assainissement du fait de 
fuites sur leurs installations après compteur) sont quant à eux portés en minoration des produits 
d’exploitation de l’année où ils sont accordés. 
 
S’agissant des produits des travaux attribués à titre exclusif, ils correspondent aux montants comptabilisés 
en application du principe de l’avancement. 
 
Le détail des produits annexé au compte annuel du résultat de l’exploitation fournit une ventilation des 
produits entre les produits facturés au cours de l’exercice et ceux résultant de la variation de la part estimée 
des consommations. 
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2. Charges 


Les charges inscrites dans le compte annuel du résultat de l’exploitation englobent : 


� les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes § 2.1), 
� la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges réparties § 


2.2). 
 
Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs à 
caractère économique (charges calculées § 2.1.2). 
 
 


2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 


Ces charges comprennent : 


� les dépenses courantes d'exploitation (cf 2.1.1), 


� un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des investissements 
(domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement (cf 2.1.2). Pour être 
calculées, ces charges n’en sont pas moins identifiées contrat par contrat, en fonction de leurs 
opérations spécifiques, 


� les charges correspondant aux produits perçus pour le compte des collectivités et d’autres 
organismes, 


� les charges relatives aux travaux à titre exclusif. 
 


2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 


Il s'agit des dépenses de personnel imputées directement, d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits 
de traitement, d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de la Contribution Foncière des 
Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 
 
En cours d’année, les imputations directes de dépenses de personnel opérationnel au contrat ou au chantier 
sont valorisées suivant un coût standard par catégorie d'agent qui intègre également une quote-part de frais 
« d’environnement » (véhicule, matériel et outillage, frais de déplacement, encadrement de proximité…). En 
fin d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau du Service Local dont dépendent 
les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une répartition au prorata des heures imputées sur les 
contrats du Service Local. Cet écart est ventilé selon sa nature sur trois rubriques des CARE (personnel, 
véhicules, autres charges). 
 
Par ailleurs, la précision suivante est apportée sur la prise en compte de la fiscalité indirecte applicable aux 
consommations d’électricité. Depuis 1er janvier 2016, la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 
d’Electricité est calculée comme une majoration du prix du KWH selon un barème fonction de 
l’électrointensivité de la Société au cours de l’année considérée. Ce taux applicable n’est donc pas 
nécessairement connu en début d’année et des régularisations peuvent donc avoir lieu au cours des 
exercices suivants. Ces régularisations sont enregistrées dans les CARE lors de leur versement effectif, et 
alors imputées aux contrats selon les points de livraison de l’électricité consommée. 
 
 


2.1.2. Charges calculées 


Un certain nombre de charges doivent faire l’objet d'un calcul économique. Les éléments correspondants 
résultent de l’application du principe selon lequel : "Pour que les calculs des coûts et des résultats 
fournissent des valeurs correctes du point de vue économique...il peut être nécessaire en comptabilité 
analytique, de substituer à certaines charges enregistrées en comptabilité générale selon des critères fiscaux AR Prefecture
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ou sociaux, les charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir note 
2 ci-après). 
 
Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 
 
Charges relatives au renouvellement : 
Les charges économiques calculées relatives au renouvellement sont présentées sous des rubriques 
distinctes en fonction des clauses contractuelles (y compris le cas échéant au sein d’un même contrat). 
 
- Garantie pour continuité du service 


Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses 
risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages 
nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans que cela puisse 
donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
 
La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire (voir 
note 3 ci-après) dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 
 
Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation (voir note 4 ci-après), le 
montant de la garantie pour continuité du service s’appuie sur les dépenses de renouvellement lissées sur la 
durée de la période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en 
additionnant : 


� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà réalisés 
depuis le début de la période contractuelle en cours ; 


� d’autre part le montant des renouvellements prévus jusqu’à la fin de cette période, tel qu’il résulte de 
l’inventaire quantitatif et qualitatif des biens du service à jour à la date d’établissement des comptes 
annuels du résultat de l’exploitation (fichier des installations en jouissance temporaire) ; 


 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après). 
 
Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de nouvelles 
obligations en cours de contrat. 
 
Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire risque 
de supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les 
renouvellements nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le 
délégataire doit couvrir tous les risques et périls dans le cadre de la rémunération qu’il perçoit). 


 


Enfin, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 2015, la charge portée dans le CARE au 
titre d’une obligation contractuelle de type « garantie pour continuité de service » correspond désormais 
aux travaux réalisés dans l’exercice sans que ne soit plus effectué le lissage évoqué ci-dessus ; ce dernier ne 
concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 
 


- Programme contractuel  


Cette rubrique est renseignée lorsque la Société s’est contractuellement engagée à réaliser un programme 
prédéterminé de travaux de renouvellement selon les priorités que la Collectivité s’est fixée. 
 
La charge économique portée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation est alors calculée en 
additionnant : AR Prefecture
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� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà effectués 
depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après) ; 


� d’autre part, le montant des renouvellements contractuels futurs jusqu’à la fin de cette même 
période ; 


 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 
 


- Fonds contractuel de renouvellement 


Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans sur ses 
produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre d’un suivi 
pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est alors établi. 
C’est le montant correspondant à la définition contractuelle qui est repris dans cette rubrique. 
 
Charges relatives aux investissements : 
Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat de 
l’exploitation, sous forme de redevances permettant d'étaler leur coût financier total : 


� pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du domaine 
privé) : sur leur durée de vie économique puisqu’ils restent lui appartenir indépendamment de 
l’existence du contrat, 


� pour les investissements contractuels (biens de retour) : sur la durée du contrat puisqu’ils ne servent 
au délégataire que pendant cette durée, 


� avec, dans les deux cas, une progressivité prédéterminée et constante (+1,5 % par an) d’une année sur 
l’autre de la redevance attachée à un investissement donné. 


 
Le montant de ces redevances résulte d'un calcul actuariel permettant de reconstituer, sur ces durées et en 
euros courants, le montant de l'investissement initial. S’agissant des compteurs, ce dernier comprend, 
depuis 2008, les frais de pose valorisés par l’application de critères opérationnels et qui ne sont donc en 
contrepartie plus compris dans les charges de l’exercice. 
 
Le taux financier retenu se définit comme le taux de référence d’un financement par endettement en 
vigueur l’année de la réalisation de l’investissement (calculé à partir du Taux Moyen des Emprunts d’Etat 
majoré de 0,5% pour les investissements réalisés jusqu’au 31.12.2007 et de 1,0% pour les investissements 
réalisés depuis cette date compte tenu de l’évolution tendancielle du coût des emprunts souscrits par le 
Groupe VEOLIA ENVIRONNEMENT). Un calcul financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la 
progressivité annuelle de 1,5 % indiquée ci-dessus. 
 
Toutefois, par dérogation avec ce qui précède, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er 
janvier 2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les parties lors de la signature du contrat. 
 
Enfin, et compte tenu de leur nature particulière, les biens immobiliers du domaine privé font l’objet d’un 
calcul spécifique comparable à l’approche retenue par les professionnels du secteur. Le montant de la 
redevance initiale attachée à un bien est pris égal à 7% du montant de l’investissement immobilier (terrain + 
constructions + agencements du domaine privé) puis est ajusté chaque année de l’évolution de l’indice de la 
construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 
 
- Investissements du domaine privé 


Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur la 
ligne « Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses filiales 
sont propriétaires d’ouvrages de production (avec une redevance alors portée sur la ligne « Charges relatives 
aux investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé sont portées AR Prefecture
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sur les lignes correspondant à leur affectation (la redevance d’un camion cureur sera affectée sur la ligne 
« engins et véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique »…). 
 
- Provisions pour investissements futurs 


Les comptes annuels de résultat de l’exploitation peuvent tenir compte sous la forme de provisions pour 
investissements futurs de l'obligation du délégataire de financer des investissements qui ne seront réalisés 
qu'ultérieurement, sans que cela entraîne augmentation de la rémunération du délégataire lors de la 
réalisation de ces investissements. Le montant de la provision pouvant être constituée correspond à 
l'étalement du coût financier total des investissements prévus. 
 
 


2.1.3. Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 


Cette rubrique reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement irrécouvrables, 
comptabilisées au cours de l’exercice. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années après l’émission 
des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires à leur 
constatation définitive. Elle ne traduit par conséquent qu’avec un décalage dans le temps l’évolution des 
difficultés liées au recouvrement des créances.  


 
2.1.4. Impôt sur les sociétés 


L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 
 
Dans un souci de simplification, le taux normatif retenu en 2020 correspond au taux de l’impôt sur les 
sociétés applicable aux entreprises réalisant moins de 250 M€ de CA (28%), hors contribution sociale 
additionnelle de 3,3%.  
 
 


2.2. Charges réparties 


Comme rappelé en préambule de la présente annexe, l’organisation de la Société repose sur un ensemble de 
niveaux de compétences en partie mutualisés au sein du GIE national. 
 
Les charges communes d’exploitation à répartir proviennent donc de chacun de ces niveaux opérationnels. 
 
 


2.2.1. Principe de répartition 


Comme indiqué dans les Faits marquants, les modalités de répartition ont évolué en 2020 en ce qui 
concernent les coûts des plateformes Produits & Cash et RC360. Les modalités de répartition des autres 
charges indirectes n’ont pas été modifiées. 
 
Le principe retenu est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné entre 
les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules entités au 
profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Ces charges (qui incluent les éventuelles charges de restructuration mais excluent désormais celles de la 
fonction consommateurs) proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau intervenant au profit 
du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et regroupements spécifiques de contrats le cas 
échéant). 
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Lorsque les prestations effectuées par le GIE national à un niveau donné bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur 
ajoutée des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau.  
 
Ensuite, la Société répartit dans ses comptes annuels de résultat de l’exploitation l’ensemble de ses charges 
communes telles qu’elles résultent de sa comptabilité sociale (après, donc, facturation des prestations du 
GIE national) selon le critère de la valeur ajoutée des contrats de l’exercice. Ce critère unique de répartition 
est déterminé par contrat, qu’il s’agisse d’un contrat de Délégation de Service Public (DSP) ou d’un contrat 
Hors Délégation de Service Public (HDSP). La valeur ajoutée se définit ici selon une approche simplifiée 
comme la différence entre le volume d’activité (produits) du contrat et la valeur des charges contractuelles 
et d’achats d’eau en gros imputées à son niveau. Les charges communes engagées à un niveau 
organisationnel donné sont réparties au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des contrats rattachés à ce 
niveau organisationnel. 
 
Par ailleurs, et dans certains cas, le GIE peut être amené à facturer des prestations à des Sociétés de Veolia 
Eau France dans le cadre de conventions spécifiques. Les montants facturés à ce titre viennent selon les cas 
de figure en diminution du montant global des frais à facturer entre sociétés comme évoqué ci-dessus et/ou 
à répartir entre les contrats au sein de la Société. 
 
Les contrats comportant des achats d’eau supportent une quote part forfaitaire de «peines et soins » égale à 
5% de ces achats d’eau qui est portée en minoration du montant global des frais à répartir entre les contrats. 
 
Les charges indirectes sont donc ainsi réparties sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des compteurs dont la 
Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs 
desdits contrats. 
 


2.2.2. Prise en compte des frais centraux 


Après détermination de la quote-part des frais de services centraux imputable à l’activité Eau France, la 
quote-part des frais des services centraux engagée au titre de l’activité des Territoires  a été facturée au GIE 
national à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 
 
Au sein de la Société, la répartition des frais des services centraux s’effectue au prorata de la valeur ajoutée 
simplifiée des contrats (à l’exclusion de la part relative à l’activité « consommateurs » répartie comme 
évoqué ci-dessus). 
 
 


2.3. Autres charges 


2.3.1. Valorisation des travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de délégation de service 
public (DSP) 


Pour valoriser les travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de DSP, une quote-part de frais de structure est 
calculée sur la dépense brute du chantier. Cette disposition est applicable à l’ensemble des catégories de 
travaux relatifs aux délégations de service public (travaux exclusifs, production immobilisée, travaux de 
renouvellement), hors frais de pose des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule 
composante « frais généraux » si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les 
taux forfaitaires de maîtrise d’œuvre et de gestion contractuelle des travaux ne sont pas automatiquement 
applicables aux opérations supérieures à 500 K€ ; ces prestations peuvent alors faire l’objet d’un calcul 
spécifique. 
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L’objectif de cette approche est de prendre en compte les différentes prestations intellectuelles associées 
réalisées en interne (maitrise d’œuvre en phase projet et en phase chantier, gestion contractuelle imposée 
par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting 
contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,..).  
 
La quote-part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des charges indirectes 
réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote-part « frais généraux » affectée aux 
chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes ou encore que la quote-part de 5% appliquée aux 
achats d’eau en gros). 
 
 


2.3.2. Participation des salariés aux résultats de l’entreprise 


Les charges de personnel indiquées dans les comptes annuels de résultat de l’exploitation comprennent la 
participation des salariés acquittée par la Société en 2020 au titre de l’exercice 2019. 
 
 


2.4. Autres informations  


Lorsque la Société a enregistré dans sa comptabilité une charge initialement engagée par le GIE national ou 
un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, cette charge est mentionnée dans le 
compte annuel de résultat de l’exploitation selon sa nature et son coût d’origine, et non pas en sous-
traitance, exception faite des coûts liés aux plateformes Produits & Cash et RC360. Cette règle ne trouve en 
revanche pas à s’appliquer pour les sociétés du Groupe qui, telles les sociétés d’expertise, ne sont pas 
membres du GIE national. 
 
Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes annuels 
de résultat de l’exploitation, une approche selon laquelle les risques liés à l’exploitation – et notamment les 
risques sur créances impayées mentionnées au paragraphe 2.1.3, qui donnent lieu à la constatation de 
provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en comptabilité générale, sont pris en compte pour 
leur montant définitif au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à 
ces risques ou dépréciation en sont donc exclues (à l’exception des dotations et reprises pour 
investissements futurs évoquées ci-dessus). 
 
Lorsqu’un contrat bénéficie d’un apport d’eau en provenance d’un autre contrat de la société, le compte 
annuel de résultat de l’exploitation reprend les écritures enregistrées en comptabilité analytique, à savoir : 


� inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la vente d’eau réalisée, 


� inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l’achat d’eau réalisé. 
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Notes :  


 
1. La donnée « nombre de contacts » n’est pas disponible à un niveau plus fin que le niveau 


« Territoire ». 
 


2. Texte issu de l’ancien Plan Comptable Général de 1983, et dont la refonte opérée en 1999 ne traite 
plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 


 
3. C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis 


obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 
 


4. L’obligation de renouvellement est valorisée dans la garantie lorsque les deux conditions suivantes 
sont réunies: 
- le bien doit faire partie d’une famille technique dont le renouvellement incombe 


contractuellement au délégataire, 
- la date de renouvellement passée ou prévisionnelle entre dans l’horizon de la période 


contractuelle en cours. 
 


5. Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 
1990, le montant de la garantie de renouvellement est calculé selon le même principe d’étalement 
linéaire, en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1990. 


 


� Avis des commissaires aux comptes 


La Société a demandé à l’un des Co-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.6 Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 
systèmes de management de la qualité et de l’environnement existants ont été fédérés sous la gouvernance 
du siège et complétés par un système de management de l’énergie. 


Les activités certifiées sont la production et la distribution d’eau potable, la collecte et le traitement des 
eaux usées et l’accueil et le service aux consommateurs. 


Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 
2015 valide, via un tiers indépendant, l’efficacité des méthodes et des outils mis en place et l’engagement 
d’amélioration continue de l’entreprise. Cette démarche s’inscrit dans le cadre élargi de la politique de l’Eau 
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 


Notre certification ISO 50001 valide nos démarches d’amélioration de l’efficacité énergétique des 
installations confiées par nos clients. Elle est reconnue par l’Administration dans le cadre des textes 
d’application de la directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, 


obligation reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette 


obligation et peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE. 
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6.7 Actualité réglementaire 2020 
Certains textes présentés ci-dessous ont un impact contractuel. Veolia se tient à disposition pour vous aider 
dans la mise en œuvre de ces textes et évaluer leurs conséquences pour votre service. 


Crise Sanitaire 


A partir de mi-mars 2020, l’actualité règlementaire quel que soit le domaine a été fortement marquée par 
les mesures d’adaptation à la situation de crise sanitaire.  


Deux ordonnances du 25 mars 2020 ont particulièrement impacté le fonctionnement des services d’eau et 
d’assainissement ; à savoir, d’une part l’ordonnance 2020- 306 relative à la prorogation des délais échus 
pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures et, d’autre part l’ordonnance 2020- 
319 portant diverses mesures d’adaptation des règles de passation des contrats de la commande publique.  


De très nombreux textes d’application sont venus compléter voire modifier à diverses reprises le dispositif :  


• certains comme les décrets 2020-383 du 1er avril 2020 et 2020-453 du 21 avril 2020 pour instaurer 
des dérogations au principe de suspension des délais en matière de contrôle des ICPE ou 
d’autosurveillance des installations,  


• d’autres tels que le décret 2020- 893 du 22 juillet 2020 pour assouplir temporairement, jusqu’au 10 
juillet 2021, les règles applicables aux marchés publics de travaux en autorisant leur passation sans 
publicité ni mise en concurrence préalables lorsque leur valeur estimée est inférieure à 70 000€HT, 
ou encore le décret 2020-1261 du 15 octobre 2020 pour pérenniser  la suppression du plafonnement 
des avances dans les marchés publics.  


Enfin, d'autres textes plus sectoriels ont été porteurs de nouvelles prescriptions comme, par exemple, 
l’instruction adressée aux préfets en date du 2 avril 2020, confirmée par l’arrêté du 30 avril 2020 (JO du 5 
mai 2020), qui a suspendu l’épandage des boues produites par les stations d’épuration urbaines, extraites 
depuis le début de l’épidémie Covid-19, qui n’ont pas fait l’objet d’une étape de traitement garantissant leur 
complète hygiénisation. Cette suspension s’inscrit comme une mesure de précaution visant à limiter la 
propagation de la Covid-19.  


Plan de relance / Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 


L’instruction du 30 juillet 2020 relative à la part exceptionnelle de la dotation de soutien à 


l’investissement local (DSIL) et à l’accompagnement de la relance dans les territoires, à destination 


des préfets et des services déconcentrés de l’Etat, préfigure les dispositions du plan de relance 


annoncé à l’automne 2020. Cette instruction vise à faire part des orientations de la mobilisation de 


cette dotation. En 2020, les projets traitant de la résilience sanitaire sont rendus éligibles à la DSIL. 


Cette thématique recouvre notamment des opérations en matière de santé publique et de mise aux 


normes des équipements sanitaires ou les travaux sur les réseaux d’assainissement. 


Subventions d’investissement 


Le décret 2020-1129 du 14 septembre 2020 pris pour l'application de l'article L. 1111-11 du code 


général des collectivités territoriales précise les modalités d’affichage des organismes 


‘subventionneurs’ et du plan de financement lors d’une opération d’exécution d’une opération 


subventionnée.  
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Services publics locaux 


Commande publique 


La loi 2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique, dite "ASAP", 
modifie certaines dispositions applicables à la commande publique. Elle ajoute en particulier le motif 
d’intérêt général à ceux pouvant justifier la passation d’un marché sans publicité ni mise en concurrence. Un 
décret doit définir la notion de "motif d'intérêt général" 


Elle étend par ailleurs un dispositif en faveur de l'accès des PME à la commande publique, initialement 
prévu pour les marchés de partenariat, aux marchés globaux (marchés de conception-réalisation, marchés 
globaux de performance, marchés globaux sectoriels) dont une part minimale devra être réservée à ces 
entreprises et aux artisans.  


Pérennisant les dispositifs mis en oeuvre pendant la première période d'état d'urgence sanitaire, l'article 
132 de la loi crée dans le code de la commande publique une sous-section « règles applicables en cas de 
circonstances exceptionnelles » visant à assouplir les règles tant au bénéfice des acheteurs publics que de 
leurs cocontractants en cas de circonstances exceptionnelles.  


Enfin, la loi ASAP prévoit les conditions auxquelles, jusqu’au 31 décembre 2022 inclus, les acheteurs 
peuvent conclure un marché de travaux sans publicité ni mise en concurrence préalables pour répondre à 
un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 100 000 € HT.  


Economie circulaire et lutte contre le gaspillage  


La loi 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, dite 
‘’AGEC ‘’,  comporte un ensemble de dispositions relatives aux services d’eau et d’assainissement qui visent 
à renforcer l’usage raisonné de la ressource hydrique.  


En particulier, l’article 86 comporte diverses dispositions sur les boues d’épuration. En conséquence, le 
gouvernement a jusqu’au 1er juillet 2021 pour revoir les référentiels réglementaires, sanitaires et 
environnementaux, applicables aux boues d’épuration (seules ou en mélange, brutes ou transformées) en 
vue de leur retour au sol pour leur valorisation agricole. Cette disposition vise à intégrer les connaissances 
scientifiques les plus récentes dans ces référentiels. 


Les articles 69 et 70 tendent à favoriser l’usage des eaux usées traitées et des eaux de pluie comme 
ressource « non-conventionnelle » en substitution de l’eau potable. Les cas échéant, ces dispositions seront 
précisées par décret dans le respect des risques sanitaires et le respect du bon état écologique des cours 
d’eau. Par exemple, un décret précisera les critères de consommation en eau potable que les constructions 
nouvelles devront satisfaire dès 2023 pour répondre aux exigences de performances environnementales 
des bâtiments. 


Concernant la réutilisation des eaux usées traitées, les dispositions de la loi AGEC s’inscrivent en cohérence 
avec le Règlement Européen 2020/741 du 25 mai 2020 (JOUE du 5 juin 2020) relatif aux exigences 
minimales applicables à la réutilisation de l’eau qui porte exclusivement sur la réutilisation à des fins 
d’irrigation agricole.  


Plus marginalement, la loi introduit le principe de Responsabilité Elargie du Producteur pour les « lingettes » 
qui constituent une source croissante d’obstruction des canalisations et équipements d’assainissement.  
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Information relative à l’environnement 


Dans la circulaire du 11 mai 2020 relative à la mise en œuvre des dispositions régissant le droit d’accès à 
l’information relative à l’environnement, le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire rappelle aux 
préfets et à différents établissements publics l'importance du droit d'accès à l'information relative à 
l'environnement.  
Cette circulaire fait suite à la mise en demeure de la France par la Commission Européenne dans le cadre de 
l’application de la Directive Européenne 2003/4/CE concernant l'accès du public à l'information en matière 
d'environnement.  


Travaux à proximité des réseaux 


L’arrêté du 17 juillet 2020 (JO du 2 août 2020) fixe, pour l'année 2020, le barème hors taxes des 
redevances prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les 
exploitants des réseaux enterrés, du « Guichet Unique » administré par l’Inéris. Ce téléservice 
(www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de transport et de distribution en vue de 
prévenir leur endommagement lors de travaux. 


Instruction budgétaire et comptable 


L’arrêté du 17 décembre 2020 (JO du 29 décembre 2020) relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 4 
applicable aux services publics industriels et commerciaux modifie cette instruction qui se décline en 
plusieurs versions, dont l’instruction M49 pour les services d’eau potable et d’assainissement.  


Par ailleurs, le décret 2020-1791 et un arrêté du 30 décembre 2020 (JO du 31 décembre 2020) dressent la 
liste des comptes assujettis à la M49 bénéficiant de l’automatisation de la gestion du fonds de 
compensation pour la TVA. 
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Service public de l’assainissement 


Révision de la nomenclature IOTA  


Le décret 2020-828 du 30 juin 2020 modifie la nomenclature et la procédure en matière de police de l'eau.  


La nouvelle nomenclature IOTA fusionne les précédentes rubriques ‘stations d’épuration’ et ‘déversoirs 
d’orage’ en une seule rubrique ‘système d’assainissement’. De même, ce décret étend la précédente 
rubrique relative au seul épandage des boues à ‘l’épandage et le stockage en vue de l’épandage’. Ce faisant, 
il modifie également l’article R211-34 du code de l’Environnement en matière de la surveillance de la qualité 
des boues et de leur épandage. 


Dans la continuité du précédent décret, le décret 2020-829 du 30 juin 2020 précise la composition du dossier 
d'autorisation environnementale prévu à l'article L. 181-8 du code de l'environnement pour les systèmes 
d'assainissement collectif des eaux usées de l'agglomération d'assainissement et les installations 
d'assainissement non collectif. 


L’arrêté du 15 septembre 2020 définit les conditions de stockage des boues d’épuration afin de garantir leur 
traçabilité à travers une répartition en un ou plusieurs lots dument identifiés. Cet arrêté encadre notamment 
les conditions d’admission sur une même installation de stockage de boues issues de plusieurs stations de 
traitement des eaux usées. Enfin, il précise les modalités de dépôt temporaire de boues sur les parcelles 
d’épandage. 


 


Performance des systèmes d’assainissement 


L’arrêté du 31 juillet 2020 (JO du 10 octobre 2020) modifie certaines prescriptions applicables aux maîtres 
d’ouvrage des systèmes d’assainissement. Cet arrêté confirme que la Collectivité (Maître d’Ouvrage) est au 
centre du dispositif d'atteinte de la performance du système d'assainissement et apporte des 
modifications/nouveautés concernant : 


• l'analyse des risques de défaillance : l’arrêté étend l’obligation aux réseaux de collecte. Aussi, cette 
analyse est désormais à réaliser sur l’ensemble du système d’assainissement à des échéances de 
réalisation variables selon la taille de celui-ci et au plus tard le 31/12/2021 pour les systèmes de plus 
de 10 000 EH.   


• les diagnostics des systèmes d'assainissement : le diagnostic périodique du système 
d'assainissement des eaux usées est établi suivant une fréquence n'excédant pas dix ans et l’arrêté 
revoit les dates échéances pour sa réalisation (le 31/12/2021, pour les systèmes ≥ 10 000 EH, le 
31/12/2023 pour ceux  ≥ 2000 EH et < 10 000 EH et le 31/12/2025 pour ceux < 2000 EH). Le texte 
précise également que ce diagnostic doit donner lieu à un programme d'actions chiffré et 
hiérarchisé. Il constitue avec ce programme d’actions et le zonage assainissement le Schéma 
Directeur Assainissement.  


• Par ailleurs, le diagnostic permanent est étendu aux systèmes de plus de 2000 EH et les dates 
d’échéances pour sa mise en oeuvre sont fixées au 31/12/2021 pour les systèmes de plus de 10 000 
EH (respectivement 31/12/2024 pour les systèmes de plus de 2 000 EH) 


• Les critères de conformité du système de collecte : les règles définissant la conformité des systèmes 
de collecte par temps de pluie sont à présent intégrées dans l’arrêté du 21 juillet 2015.  L’arrêté 
reprend dans leur quasi-intégralité les critères énoncés dans l’instruction technique du 7 septembre 
2015 ; ce faisant, et contrairement à cette précédente instruction technique, ces critères 
deviennent pleinement opposables. Notamment, dans les secteurs où la collecte est séparative, en 
dehors des opérations programmées de maintenance et des circonstances exceptionnelles, les 
rejets directs d'eaux usées par temps de pluie ne sont pas autorisés.  AR Prefecture
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Dans une instruction aux préfets en date du 18 décembre 2020, le gouvernement enjoint les préfets à 
accompagner les collectivités non-conformes à la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines de 1991 et 
dont les stations d’épuration font partie de l’avis motivé adressé par la Commission Européenne à la France. 
Ce texte détaille également l'ensemble des outils existants en matière de police administrative et de 
contrôle des maîtres d'ouvrage : mise en demeure, consignation de fonds, contrôle de légalité relatif aux 
documents et autorisations d'urbanisme, police judiciaire. 


Economie circulaire, production de biogaz  


L’instruction technique  DGAL/SDSPA/2020-41 du 21 janvier 2020 précise les modalités d’application de 
l'arrêté du 9 avril 2018 fixant les dispositions techniques nationales relatives à l'utilisation de sous-produits 
animaux et de produits qui en sont dérivés, et notamment : 


• les mesures transitoires ; 


• les dérogations de portée générale ; 


• la valorisation du lisier dans les sols ; 


• les modalités d’agrément sanitaire des établissements de production de biogaz et de compostage ; 


• les dispositions relatives à la méthanisation ; 


• les dispositions relatives au compostage ; 


• les dispositions relatives au compostage de proximité. 
Des fiches techniques précisent les matières éligibles, le procédé applicable et la mise sur le marché possible.  


Le décret n° 2020-1428 du 23 novembre 2020 introduit diverses dispositions d'adaptation de l'obligation 
d'achat à un tarif réglementé du biométhane injecté dans un réseau de gaz naturel. L’arrêté du 23 novembre 
2020 (JO du 24 novembre 2020) fixe quant à lui les conditions d'achat du biométhane injecté dans les 
réseaux de gaz naturel 


La loi  n° 2020-1721 du 29 décembre 2020, dite ‘loi de finances 2021’, supprime à compter du 1er janvier 
2021 l’exonération de taxe intérieure sur les consommations de gaz naturel (TICGN) qui bénéficiait jusque-là 
au biogaz. Cet article fixe par ailleurs à 8,43 euros par mégawattheure (€/MWh) le tarif de TICGN pour 
l'usage combustible du gaz naturel, qu'il s'agisse de gaz fossile ou de biogaz. Enfin, il instaure un mécanisme 
automatique de baisse du tarif de cette taxe au fur et à mesure du recours croissant au biogaz dans les 
réseaux de gaz naturel.  
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Assainissement, Biodiversité et Qualité des milieux 


Mise à jour des SDAGE pour la période 2022 - 2027 


Conformément à la Directive Cadre sur l’Eau, les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) constituent des documents de planification des politiques de l’eau à l’échelle des six grands 
bassins hydrologiques métropolitains. Ces documents sont révisés tous les six ans. En 2020, différents 
textes réglementaires sont venus encadrer les conditions de mises en œuvre de la révision des SDAGE 
pour la période 2022-2027. 


Ainsi, la note technique du 3 mars 2020 relative à la mise à jour des SDAGE et des programmes de mesures 
associés pour le troisième cycle de gestion de la directive cadre sur l’eau attire la vigilance des préfets 
coordonnateurs de bassins, sur les points importants à considérer pour leur élaboration par les comités de 
bassins, et sur les échéances à respecter, en vue de procéder à leur adoption dès avant le 22 décembre 
2021. 


L'arrêté du 2 avril 2020 (JO du 6 mai 2020) modifie l'arrêté du 17 mars 2006 relatif au contenu des schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux. Notamment, cet arrêté précise que, désormais, le projet 
de SDAGE est mis à la disposition du public et non plus soumis à sa consultation. Cet arrêté précise 
également la liste des documents constitutifs du SDAGE qui seront mis à disposition du public.  


Enfin, la note technique du 29 septembre 2020 relative aux objectifs nationaux de réduction des émissions, 
rejets et pertes de substances dangereuses dans les eaux de surface et à leur déclinaison dans les SDAGE 
2022-2027 précise les objectifs de réduction des rejets de substances dangereuses vers les eaux de surface à 
inscrire dans les Schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) tels que prévus au 
code de l’environnement (article R.212.9). 


Surveillance des milieux aquatiques 


Dans sa Décision d’Exécution 2020/1161 du 4 août 2020 (JOUE du 6 août 2020), la Commission Européenne 
procède à l’actualisation de la liste des polluants à surveiller dans les milieux aquatiques. Celle liste 
rassemble les substances hautement toxiques mais pour lesquelles des données de surveillance sont 
insuffisantes pour déterminer le risque réel. Cette liste est ainsi complétée de seize nouvelles substances 
portant celle-ci à 19 substances. 


Eaux de baignade 


L’instruction DGS aux ARS n° DGS/EA4/2020/111 du 2 juillet 2020 relative aux modalités de recensement, 
gestion et classement des eaux de baignade précise les modalités de recensement, d’exercice du contrôle 
sanitaire et de classement des eaux de baignade qu’il revient aux Agences régionales de santé (ARS) de 
mettre en œuvre à compter de la saison balnéaire de l’année 2020, en application des dispositions de la 
directive européenne 2006/7/CE du 15 février 2006. Cette instruction abroge la note d’information 
DGS/EA4/n°2014/166 du 23 mai 2014 relative aux modalités de recensement, d’exercice du contrôle 
sanitaire et de classement des eaux de baignade. 


L’arrêté du 3 décembre 2020 (JO du 10 décembre 2020) modifie l'arrêté du 15 avril 2019 relatif au 
programme d'analyses de la qualité de l'eau et aux limites et références de qualité des baignades 
artificielles. Cet arrêté élargit la surveillance à tous les staphylocoques et non plus au seul staphylocoque 
doré comme indiqué dans la précédente version de l’arrêté du 15 avril 2019.  
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6.8 Glossaire 
Le présent glossaire est établi sur la base des définitions de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire n°12/DE 
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 


Abonnement : 


L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné à l’opérateur pour la prestation du service de l’eau ou de 
l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement pour chaque point d’accès au 
service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui dessert l’abonné, ou installation 
d’assainissement non collectif). 


Assiette de la redevance d’assainissement : 


Volume total facturé aux usagers du service. 


Arrêté d’autorisation de déversement : 


Arrêté autorisant le déversement signé par la collectivité compétente en matière de collecte des eaux usées 
au lieu où sont rejetés les effluents du bénéficiaire de l’arrêté. 


Bilans disponibles : 


Sur une usine de dépollution, les bilans disponibles sont les bilans 24h réalisés, exception faite des bilans 
inutilisables. 


Capacité épuratoire : 


Capacité de traitement des ouvrages d’épuration donnée par le constructeur. Elle s’exprime en capacité 
épuratoire (kg de DBO5/jour) et en capacité hydraulique (m3/jour) ou en équivalent-habitants. 


Certification ISO 14001 : 


Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place 
des moyens de prévention des pollutions, en s’intéressant à la fois aux ressources et aux sous-produits du 
traitement dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 


Certification ISO 9001 : 


Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit 
l'engagement de Veolia Eau à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services 
proposés et l’amélioration continue de ses performances. 


Certification ISO 50001 : 


Cette norme concerne le système de management de l’énergie. Ce système traduit l’engagement de Veolia 
eau à analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique 
dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 


Certification OHSAS 18001 : 


Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 


Consommateur – abonné (client) : 


Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs 
abonnements auprès de l’opérateur du service public (par exemple service de l’eau, de l’assainissement, 
etc..). Il est par définition desservi par l’opérateur. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des 
lieux géographiques distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour 
distinguer les services, on distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et 
les consommateurs assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de 
service donné lorsque le service n’est plus délivré à ce point de service, de façon définitive, quelle que soit sa 
situation vis-à-vis de la facturation (il n’est plus desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé). 
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Pour Veolia, un consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs 
abonnés est égal au nombre d’abonnements. 


Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la Directive sur les Eaux 
Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P203.3] : 


Cet indicateur permet d'évaluer la conformité du réseau de collecte d'un service d'assainissement, au regard 
des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 


Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la de la Directive sur les 
Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P204.3] : 


Cet indicateur permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 


Conformité de la performance des ouvrages d’épuration du service aux prescriptions nationales issues de 
la de la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P205.3] : 


Cet indicateur permet d'évaluer la conformité de la performance de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 


Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de l'acte 
individuel [P 254.3] : 


Cet indicateur permet de mesurer le pourcentage de bilans 24h conformes de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des prescriptions d'autosurveillance du ou des arrêtés 
préfectoraux d'autorisation de traitement 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Conformité réglementaire des rejets : 


Il s’agit de la conformité des rejets aux prescriptions réglementaires (nationales ou locales par arrêté 
préfectoral). 


DBO5 : 


Demande biochimique en oxygène pendant 5 jours. La DBO5 est l’un des paramètres de caractérisation 
d’une eau usée. 


DCO : 


Demande chimique en oxygène. La DCO est l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 


Développement durable : 


Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement 
qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux 
leurs ». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, 
faire face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) 
pour réduire la pauvreté dans les pays en voie de développement (à ce titre Veolia a contribué à l’accès de 
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6,5 millions de personnes à l’eau potable et a raccordé près de 3 millions de personnes aux services 
d’assainissement dans les pays émergents). 


Equivalent-habitant : 


Il s’agit d’une unité de mesure de la pollution. Un équivalent-habitant correspond au flux journalier moyen 
de pollution produit par un habitant, soit 60 grammes de DBO5 par jour. 


Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées [P202.2] : 


Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 


� le niveau de connaissance du réseau et des branchements  


� et l’existence d’une politique de renouvellement pluri-annuelle du service d'assainissement collectif. 
L’échelle est de 0 à 110 points pour les services n’exerçant pas la mission de collecte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/  


Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte [P255.3] : 


Cet indicateur permet de mesurer, sur une échelle de 0 à 120 points, le niveau d’implication du service 
d'assainissement dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de pluie (hors 
pluies exceptionnelles des réseaux de collecte des eaux usées au milieu naturel (rejets des déversoirs 
d’orage, trop-pleins des postes de refoulement, des bassins de pollution…). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Matières sèches (boues de dépollution) : 


Matières résiduelles après déshydratation complète des boues, mesurées en tonnes de MS. 


MES : 


Matières en suspension. Les MES sont l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 


Nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif (Estimation 
du) [D201.0] : 


Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès ou pouvant accéder au 
réseau d'assainissement collectif, que cette population soit permanente ou présente une partie de l’année 
seulement. Il s’agit de la population totale (avec ‘double compte’) desservie par le service, estimée par 
défaut à partir des populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des 
taux de couverture du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice 
de l'année N donne le recensement de l'année N-3. 


Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km de 
réseau [P252.2] : 


L'indicateur recense, pour 100 km de réseau d'assainissement, le nombre de sites d'intervention, dits "points 
noirs", nécessitant au moins deux interventions par an pour entretien (curage, lavage, mise en sécurité). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration [D203.0] : 


Cet indicateur évalue, en tonnes de matière sèche, la quantité de boues évacuées par la ou les stations 
d'épuration. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Réseau de collecte des eaux usées : 


Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou 
sous pression les eaux usées et unitaires issues des abonnés, du domaine public ou d’autres services de 
collecte jusqu’aux unités de dépollution. Il est constitué de la partie publique des branchements, des 
canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et équipements hydrauliques. 
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Station d’épuration (ou usine de dépollution) : 


Ensemble des installations chargées de traiter les eaux collectées par le réseau de collecte des eaux usées 
avant rejet au milieu naturel et dans le respect de la réglementation (appelée aussi usine de traitement, 
STEP). 


Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la réglementation 
[P206.3] : 


Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. 
Une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon sa taille et si le 
transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur. Les refus de dégrillage et les 
boues de curage ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif [P301.3] : 


Cet indicateur évalue le pourcentage d’installations d’assainissement non collectif conformes, après 
contrôle, à la réglementation sur l’ensemble des installations contrôlées depuis la création du service. 
L’indicateur traduit la proportion d’installations d’assainissement non collectif ne nécessitant pas de travaux 
urgents à réaliser. Il s’agit du ratio correspondant à la somme du nombre d’installations neuves ou à 
réhabiliter contrôlées conformes à la réglementation et du nombre d’installations existantes qui ne 
présentent pas de danger pour la santé des personnes ou de risque avéré de pollution de l’environnement 
rapportée au nombre total d’installations contrôlées (arrêté du 2 décembre 2013). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers [P251.1] : 


Cet indicateur mesure le nombre de demandes d'indemnisation suite à un incident dû à l'impossibilité de 
rejeter les effluents dans le réseau public de collecte des eaux usées (débordement/inondation dans la 
partie privée), rapporté à 1 000 habitants desservis. Les débordements résultant d’une obstruction du 
réseau due à l’usager ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées [P201.1] : 


Cet indicateur précise le pourcentage d'abonnés raccordables et raccordés au réseau d'assainissement, par 
rapport au nombre d'abonnés résident en zone d'assainissement collectif. 


Taux d’impayés [P257.0] : 


Il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures émises au titre de l’année N-1. Le 
montant facturé au titre de l’année N-1 comprend l’ensemble de la facture, y compris les redevances 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. 
(Arrêté du 2 mai 2007) 


Taux de réclamations [P258.1] : 


Ces réclamations peuvent être reçues par l’opérateur ou directement par la collectivité. Un dispositif de 
mémorisation et de suivi des réclamations écrites est mis en œuvre. Le taux de réclamations est le nombre 
de réclamations écrites rapporté au nombre d’abonnés divisé par 1 000. Sont prises en compte les 
réclamations relatives à des écarts ou à des non-conformités vis-à-vis d’engagements contractuels, 
d’engagements de service, notamment au regard du règlement de service, ou vis-à-vis de la réglementation, 
à l’exception de celles relatives au niveau de prix. (Arrêté du 2 mai 2007) 
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6.9 Autres annexes 
 
 


CURAGE REALISE RESEAU 2020 
 


 


TOTAL 4 785
ADRESSE Mois LONGUEUR


AVENUE DU 15 AOUT 1944 AOUT 69,84


BOULEVARD C JAUFFRET JANVIER 127,64


BOULEVARD DE L'INDUSTRIE SEPTEMBRE 61,28


BOULEVARD DU COMMERCE MARS 71,55


BOULEVARD GEORGES POMPIDOU MAI 50,61


BOULEVARD PASTEUR AVRIL 25,16


BOULEVARD SAINT-EXUPERY AVRIL 161,37


CHEMIN DE CURE BEASSE AOUT 398,26


CHEMIN DE L'OREE DU BOIS FEVRIER 20,81


CHEMIN DE L'OREE DU BOIS SEPTEMBRE 55,3


CHEMIN DE ROQUEBRUNE-SUR-ARGENS A FREJUS JANVIER 102,45


CHEMIN DES AUBREDES AVRIL 76,35


CHEMIN DES PRES JANVIER 65,87


CHEMIN DES PRES FEVRIER 65,87


CHEMIN DES PRES DECEMBRE 65,87


CHEMIN DES WAGONNETS JANVIER 71,24


CHEMIN DU CARREOU FEVRIER 34,59


CHEMIN DU DRAP JUIN 36,07


CHEMIN DU GABRON DECEMBRE 122,82


CHEMIN DU MOULIN JANVIER 578,07


CHEMIN DU MOULIN FEVRIER 153,45


CHEMIN DU MOULIN JUIN 31,47


CHEMIN DU PICOTON OCTOBRE 36,8


DN7 JANVIER 294,36


DN7 JUIN 609,47


IMPASSE ANTOINETTE ACHARD JUIN 203,27


IMPASSE DES AMANDIERS AVRIL 155,6


IMPASSE DES MARSOUINS JUIN 39,99


LOTISSEMENT DE CARREOU FEVRIER 113,32


LOTISSEMENT DE CARREOU AVRIL 85,45


RUE A AUDEMAR JANVIER 46,9


RUE A AUDEMAR FEVRIER 423,45


RUE A AUDEMAR OCTOBRE 49,74


RUE B IPERTY JANVIER 46,87


RUE DES ECOLES JANVIER 121,67


RUE DES ECOLES MARS 36,34


RUE DU GENERAL DE GAULLE OCTOBRE 46,48


RUE GABRIEL PERI FEVRIER 29,57
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CURAGE PREVISIONNEL RESEAU 2021 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 


  


TOTAL 4 516


DATE RUES LINEAIRE


11/02/2020 RN7 336


11/02/2020 Jeauffret Rue des 64


11/02/2020 Iperty rue 70


11/02/2020 Ecoles rue des 110


24/02/2020 Carreou zac 357


24/02/2020 Audemar Rue 398


25/02/2020 Moulin Ch du 707


30/04/2020 Amandiers imp des 152


08/06/2020 Compostelle all 800


21/07/2020 Curbeasse ch de 400


05/08/2020 Moulin Ch du 707


24/10/2020 RN7 224


24/10/2020 Drap Ch du 191
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CURAGE REALISE PR 2020 


 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 


CURAGE PREVISIONNEL PR 2021 
 


 
 


  


Nettoyage des postes de relèvement 2020


janvier fevrier mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre


Airebelle 14-oct.


Belles terres 5-mars 15-oct.


Bercail 10-mars 23-juin 22-oct.


Flandine 20-mai 24-sept.


Gaudrade 9-juin 21-juin 4-sept. 19-oct.


Oasis 15-oct.


Platanes 11-févr.


Tuillieres 18-févr.


Nettoyage prévisionnel 2021


janvier fevrier mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre


Airebelle x


Belles terres x x


Bercail x x x


Flandine x x


Gaudrade x x x


Oasis x


Platanes x


Tuillieres x
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HYDROZOOM 2020 


 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


DATE ZONE RUE  PROF RADIER REMARQUES DEFAUT
22/12/2020 BC CENTRE VILLE EST AUGUSTE AUDEMAR (rue) 0 cm INACCESSIBLE DANS PROPRIETE


22/12/2020 BC CENTRE VILLE EST AUGUSTE AUDEMAR (rue) 175 cm Réduction en amont 150 RAS


22/12/2020 BC CENTRE VILLE EST AUGUSTE AUDEMAR (rue) 140 cm RAS RAS


22/12/2020 BC CENTRE VILLE EST AUGUSTE AUDEMAR (rue) 110 cm RAS RAS


22/12/2020 BC CENTRE VILLE EST AUGUSTE AUDEMAR (rue) 100 cm RAS RAS


22/12/2020 BC CENTRE VILLE EST AUGUSTE AUDEMAR (rue) 110 cm RAS RAS


22/12/2020 BC CENTRE VILLE EST AUGUSTE AUDEMAR (rue) 0 cm Non accessible / regard scéllé BLOQUE


22/12/2020 BC CENTRE VILLE EST AUGUSTE AUDEMAR (rue) 224 cm Réseau très encrassé / autocurage non effectif RAS


22/12/2020 BC CARREOU GABRIEL PERI (rue) 0 cm INACCESSIBLE DANS PROPRIETE


22/12/2020 BC CARREOU AUGUSTE AUDEMAR (rue) 173 cm Réseau très encrassé / autocurage non effectif RAS


22/12/2020 BC CARREOU LAMARTINE (rue) 125 cm Pas de cunette. Hydrozoom impossible RAS


22/12/2020 BC CARREOU GABRIEL PERI (rue) 130 cm Cunette trop étroite.  Hydrozoom impossible RAS


22/12/2020 BC CARREOU Gabrielle Peri 124 cm Hydrozoom amont non réalisé RAS


23/12/2020 BC CARREOU Rue Lamartine 130 cm Regard inexistant sur carto à créer. Cunette trop étroite pour hydrozoom RAS


23/12/2020 BC CARREOU Rue Lamartine 0 cm Chasse à supprimer A SUPPRIMER


23/12/2020 BC CARREOU GABRIEL PERI (rue) 170 cm Réseau neuf avec 2 arrivées RAS


23/12/2020 BC CARREOU LAMARTINE (rue) 124 cm Cunette trop étroite.  Hydrozoom impossible RAS


23/12/2020 BC CARREOU LAMARTINE (rue) 130 cm RAS


23/12/2020 BC CARREOU GABRIEL PERI (rue) 120 cm Cunette trop étroite.  Hydrozoom impossible RAS


23/12/2020 BC CARREOU GABRIEL PERI (rue) 0 cm INEXISTANT


23/12/2020 BC CARREOU ARMAND FALLIERES (place) 120 cm Cunette trop étroite aval photo hydro zoom impossible RAS


23/12/2020 BC CARREOU ARMAND FALLIERES (place) 120 cm Photo aval impossible avec hydrozoom car cunette trop étroite RAS


23/12/2020 BC CARREOU ARMAND FALLIERES (place) 0 cm INEXISTANT


23/12/2020 BC CARREOU ARMAND FALLIERES (place) 126 cm Hydrozoom non réalisé car situation dangereuse SITUATION DANGEREUSE


23/12/2020 BC CARREOU NOEL JEAN (rue) 113 cm RAS


23/12/2020 BC CARREOU NOEL JEAN (rue) 120 cm RAS


23/12/2020 BC CARREOU LOUIS PASTEUR (boulevard) 130 cm 2 arrivées RAS


23/12/2020 BC CARREOU LOUIS PASTEUR (boulevard) 280 cm RAS


23/12/2020 BC CARREOU LOUIS PASTEUR (boulevard) 0 cm Non accessible Tampon HS A CHANGER


23/12/2020 BC CARREOU NOEL JEAN (rue) 0 cm Chasse à supprimer A SUPPRIMER


23/12/2020 BC CARREOU BOUCHONNIERES (impasse des) 0 cm RAS


23/12/2020 BC CARREOU BOUCHONNIERES (impasse des) 0 cm RAS


23/12/2020 BC CARREOU NOEL JEAN (rue) 100 cm RAS


23/12/2020 BC CARREOU NOEL JEAN (rue) 130 cm Cunette trop étroite.  Hydrozoom impossible RAS


23/12/2020 BC CARREOU NOEL JEAN (rue) 123 cm RAS RAS


29/12/2020 BC CARREOU GABRIEL PERI (rue) 280 cm Coude 45 en aval


29/12/2020 BC CARREOU LOUIS PASTEUR (boulevard) 105 cm Cunette trop étroite pour hydrozoom


29/12/2020 BC CARREOU LOUIS PASTEUR (boulevard) 116 cm RAS RAS


29/12/2020 BC CARREOU LAMARTINE (rue) 120 cm Coude 90 amont.Hydrozoom non réalisable en aval cunette trop étroite


29/12/2020 BC CARREOU LAMARTINE (rue) 138 cm Pas de cunette. Hydrozoom amont impossible


29/12/2020 BC CARREOU LAMARTINE (rue) 120 cm


29/12/2020 BC CARREOU LIBERTE (rue de la) 0 cm inexistant INEXISTANT


29/12/2020 BC CARREOU LIBERTE (rue de la) 0 cm inexistant INEXISTANT


29/12/2020 BC CARREOU LIBERTE (rue de la) 115 cm Cunette trop étroite en aval hydrozoom impossible à faire RAS


29/12/2020 BC CARREOU ANATOLE FRANCE (rue) 120 cm A CHANGER


29/12/2020 BC CARREOU LIBERTE (rue de la) 0 cm Chasse  à supprimer


31/12/2020 BC CARREOU MOULIN (Chemin du) 170 cm 2 arrivées A CHANGER


31/12/2020 BC CARREOU RUISSEAU LA MAYRE 170 cm Hydrozoom non réalisable A CHANGER


31/12/2020 BC PLATANES MOULIN (Chemin du) 0 cm SOUS GOUDRON


31/12/2020 BC PLATANES MOULIN (Chemin du) 110 cm Regard avec sonde


31/12/2020 BC PLATANES MOULIN (Chemin du) 100 cm


31/12/2020 BC CASEMATTES NORD MOULIN (Chemin du) 100 cm RAS


31/12/2020 BC CASEMATTES NORD MOULIN (Chemin du) 0 cm SOUS GOUDRON


31/12/2020 BC CASEMATTES NORD MOULIN (Chemin du) 0 cm Regard inaccessible sous voiture


31/12/2020 BC MOULIN MOULIN (Chemin du) 110 cm RAS


31/12/2020 BC MOULIN MOULIN (Chemin du) 115 cm passage du Ø 200 en 300 RAS


31/12/2020 BC REAL RUISSEAU LA MAYRE 0 cm Hydrozoom non réalisable


31/12/2020 BC REAL RUISSEAU LA MAYRE 190 cm Hydrozoom non réalisable. Odeur de gasoil


31/12/2020 BC CASEMATTES NORD MOULIN (Chemin du) 0 cm SOUS GOUDRON


31/12/2020 BC CASEMATTES NORD MOULIN (Chemin du) 0 cm SOUS GOUDRON


31/12/2020 BC ECUREUILS D AIRE BELLE (chemin) 0 cm SOUS GOUDRON


31/12/2020 BC MOULIN D AIRE BELLE (chemin) 0 cm SOUS GOUDRON
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Inspections Télévisées 2020 
 
 
 


 
 


  


2020


Commune Adresse Date réalisation Linéaire (mL)
Puget sur Argens Chemin des Près octobre 2020 428


Puget sur Argens Rue Audemar octobre 2020 437


Puget sur Argens Bld de l'Industrie novembre 2020 599


Puget sur Argens Chemin du Moulin novembre 2020 303


TOTAL 1767
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Contrôles Branchements Neufs 2020 


 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 


20
Commune Adresse Rdv


PUGET Impasse du serpôlet 06/01/2020


PUGET BD général leclerc 06/01/2020


PUGET Avenue du 15 aout 1944 06/01/2020


PUGET Chemin des Aubredes 06/01/2020


PUGET Allée de compostelle 07/01/2020


PUGET Chemin du real 07/01/2020


PUGET Impasse du serpolet 07/01/2020


PUGET Chemin de callas 07/01/2020


PUGET Ch de Callas 08/09/2020


PUGET Rue Gabriel Péri 08/09/2020


PUGET Bd Robert Martinez 08/09/2020


PUGET Ch du Réal (3 brchts) 09/09/2020


PUGET Bd de Bazeil les 09/09/2020


PUGET Ch du Picoton 09/09/2020


PUGET Ch de l 'Enghein du Loup 11/09/2020


PUGET Ch de l 'Enghein du Loup 11/09/2020


PUGET Imp des Marjolaines 11/09/2020


PUGET Impasse des ferrieres 16/09/2020


PUGET Ch de l 'Enghein du Loup 25/09/2020


PUGET Ch des Suvières 16/10/2020
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Enquêtes Notaires 2020 
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BILAN CARBONE 
2020 


 
 
 
 
 
 
 
 


 


 


 


 


 
 


 
 
 
 
 
 
 


 


 
  


 


Quantification des émissions de G.E.S 
Année 2020 


 
Service d’eaux usées Collecte et dépollution 


 
PUGET SUR ARGENS EU 
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1. Objectifs 
 
Lors de la ratification du protocole de Kyoto en 1998, la Communauté européenne s’est engagée à réduire 
de 8%, le niveau de ses émissions de gaz à effet de serre (G.E.S) par rapport aux niveaux de 1990, pour la 
période 2008-2012. 
Une seconde période d’engagement a été fixée lors du sommet de DOHA en décembre 2012. Elle s’étend du 
1er janvier 2013 au 31 décembre 2020. 
En mars 2007, le Conseil européen a donné une importante impulsion aux efforts de l’UE pour lutter contre 
le réchauffement climatique. L’objectif affiché est de limiter ce réchauffement à 2 degrés Celsius d’ici 2100 
par la mise en œuvre des actions suivantes, dites « paquet Energie-Climat » : 


 Augmentation  de 20% de l’efficacité énergétique d’ici 2020;  


 Réduction de 20% des émissions de GES d'ici 2020, voire de 30% en cas d'accord 


international;  


 Atteindre une proportion de 23% d’énergies renouvelables dans la consommation 


énergétique totale de l’UE d’ici 2020 (actuellement à 8,5%);  


 La commission européenne a lancé en mars 2013, le processus d’élaboration d’un cadre 


pour 2030 dans le domaine du changement climatique et de l’énergie, en adoptant un livre 


vert qui forme la base dune consultation publique.  


 
Le diagnostic des émissions de G.E.S, réalisé dans le cadre de ce projet s’intègre dans les engagements des 
états membres de l’UE, et  permet de répondre aux objectifs suivants : 
 
o Enjeux réglementaires : 


 
� Par la promulgation de la loi  Grenelle  II de L’environnement, en Juillet 2010, la France confirme 


son engagement sur le long terme en définissant l’objectif de réduction de nos émissions d’un 
facteur 4, à l’horizon 2050.  
Conformément à l'article 75 de la loi Grenelle 2, les collectivités de plus de 50 000 habitants 
doivent effectuer un reporting des émissions de gaz à effet de serre générées  par le 
fonctionnement des activités et services de la collectivité́. 
 
Le reporting doit inclure : 


• Les émissions directes produites directement par des sources appartenant à l’obligé 
(Emissions liées aux véhicules possédés) 


• Les émissions indirectes associées à l’énergie : Consommation de l’électricité, chaleur,… 
 
 


o Enjeux énergétiques : 
 


� Les experts du GIEC (Groupe Intergouvernemental d’experts sur l’Evolution du Climat) estiment 
un épuisement des ressources d’énergie fossiles (pétrole, Charbon, Gaz) dans une échéance d’un 
siècle environ. Avant cela, la raréfaction de ces énergies va générer d’importantes 
augmentations des coûts d’extractions et donc de distribution qui vont  fortement impacter nos 
économies.  
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o Enjeux climatiques : 
 


� Compte tenu des prévisions du GIEC, les engagements de la France en matière d’émissions de 
GES, sont de diviser par 4 ses émissions à l’horizon 2050 afin de limiter à 2°C,  le réchauffement 
climatique. 


 


• La COP21 aura vu naître l’accord de Paris, le 12 décembre 2015. Moins d’un an après son 
adoption, près de 80 pays dont la France, premier grand pays industrialisé à l’avoir fait, la Chine, les 
Etats Unis, l’Inde, et le Canada, ont ratifié dans leurs instances nationales le premier accord universel 
sur le climat, ouvrant la voie à un nouveau modèle de développement, qui est entré en vigueur le 4 
novembre 2016. 


• L’accord a vocation à contenir l’augmentation moyenne de la température nettement en dessous de 


2 degrés par rapport aux niveaux préindustriels, et à poursuivre l’action menée pour limiter 


l’élévation des températures à 1,5°. Pour cela, l’Accord de Paris prévoit que chacun des pays revoie 


tous les cinq ans ses engagements pour diminuer ses émissions de gaz à effet de serre. 
 
 
 


 2.  Méthodologie
 


Ce diagnostic a été réalisé en utilisant un outil interne au groupe Veolia, baptisé EC’Eau™ et spécialement 
adapté à nos métiers.  
Cet outil a été réalisé à partir du Bilan Carbone™ de l'Ademe (v6) et complété par les valeurs préconisées 
par l'ASTEE*.  
De nombreux facteurs d'émissions ont évolué en accord avec la Base Carbone et le guide Astee publié en 
2012.  
Cette étude a été menée par notre personnel sur la base des données d’exploitation de 2020. 
 
Ce diagnostic devra être réactualisé annuellement, car il constitue non seulement le fil conducteur de 
toutes nos démarches de réduction des émissions de GES, mais il permettra de mesurer les impacts 
positifs ou négatifs de nouvelles pratiques liées à la gestion du service. 
 
* Association Scientifique et Technique pour l’Eau et l’Environnement 
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3. Quantification des émissions 
 


Les prestations définies dans le cadre de l’exploitation des installations de collecte et traitement des eaux 
usées de la Commune de Puget sur Argens, représentent une émission totale de Gaz à Effet de Serre, 
exprimé en Equivalent CO2  de :   
    


154  Tonnes / an Eq. CO2 
 
A titre de comparaison,  154 tonnes de CO2  correspondent aux émissions de : 


 
 17 tours de la terre en avion en classe éco 
 609 153km parcourus en voiture légère 
 371 barils de pétrole 
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La répartition des émissions  pour l’année 2020 est présentée dans les graphes ci-dessous : 
 
 


Graphique global par sources d’émissions : 
         


 
 


Répartition globale des sources d’émissions : 
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Collecte des eaux usées 
 


Graphique par sources d’émissions : 
 


 
Répartition des sources d’émissions : 
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Traitement des eaux usées 
 


Graphique par sources d’émissions : 
 


 
 


Répartition des sources d’émissions : 
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Les postes d’émissions présentées sur le graphique ci-dessus se répartissent de la manière suivante : 
 
1) Les Travaux, génèrent  22T Eq CO2, soit  14 % des émissions globales. 
 
C’est le plus gros poste d’émissions de GES. Ces émissions proviennent en grande majorité des travaux 
effectués sur le réseau d’eaux usées. 
 
La « cartographie » de ces émissions est bien évidemment liée au programme annuel de renouvellement, 
aux travaux de réparations, mais aussi au renouvellement des unités techniques. 
 
Son profil, en référence aux données du contrat, s’organise de la façon suivante : 
 


 
 
Des critères spécifiques ont été pris en compte pour le calcul des émissions liés aux travaux, ce sont 
notamment : 
 
Les types de canalisations :  
- poids et nature du matériau utilisé (fonte, PE, PVC, acier) 
- les diamètres des tuyaux 
 
La méthode de pose de canalisations ou de réfection des fuites : 
- méthode traditionnelle  
- méthode avec recyclage des remblais 
- importance de réfection du sol 
- densité des matériaux utilisés 
 
Les émissions liées aux engins de chantier : 
- distance parcourue par les matériaux entrants et sortants  
- ratios propres aux engins (consommation de carburant, poids, durée de vie 
 
2) La Consommation d’énergie génère  73 T Eq CO2 soit 47 % des émissions globales. 
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Ces émissions sont liées au fonctionnement de la  station d’épuration du Reyran et des postes de 
relèvement. 
 
3) Les réactifs, génèrent  27 T Eq CO2, soit 17 % des émissions globales. 
 
Ces émissions sont liées au fonctionnement des stations d’épuration et des postes de relèvement.  
 
4) Le Frêt, génèrent  15 T Eq CO2, soit 9 % des émissions globales. 
 
Ces émissions proviennent des différents transports. Les postes d’émissions se répartissent de la manière 
suivante : 
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5) Les Déchets génèrent  13 T Eq CO2, soit 8 % des émissions globales. 
 
Les postes d’émissions se répartissent de la manière suivante : 
 
 


 
 
 
 
 
6) Les Déplacements et Immobilisations génèrent 6 T Eq CO2 soit 4% des émissions globales. 


 
Ces émissions sont liées à la gestion du service et au déplacement du personnel d’exploitation sur les 64,1 
km de réseau, ainsi qu’au cycle de vie des véhicules associés, dénommé ici « immobilisations ». 
 
 


Remarque concernant les incertitudes : 
 


La quantification des émissions repose sur le produit de données de consommation spécifiques aux sites 
étudiés par des Facteurs d’Emissions (F.E) unitaires. 
Ces facteurs d’émissions, fournis par l’ADEME, sont calculés à partir d’analyses de cycle de vie, de matériaux, 
et de produits manufacturés. Chaque facteur d’émission possède une incertitude qui lui est associée. 
Sur le contrat de la CAVEM PUGET SUR ARGENS, le pourcentage d’incertitude moyenne s’élève à 37%.  
Au-delà de la valeur absolue de chaque source d’émission, il est important de noter que les incertitudes 
n’affectent pas la part de chaque source dans le diagnostic global. 
 
 


4. Quantification des émissions en référence à l’article 75 de la loi Grenelle II 
 
Conformément à la loi Grenelle  2, le Reporting de la collectivité  repose sur la quantification des : 
 


• Emissions directes  (Scope 1) concernant : 
o Les émissions directes des sources mobiles à moteur thermique (consommations de 


carburant des véhicules appartenant à Véolia Eau) 
AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


Communauté d'Agglomération Var - Esterel - Méditerranée / Puget sur Argens (Asst) - 2020 - Page 140 


 


• Emissions indirectes (Scope 2) associée à l’énergie concernant : 
o Les émissions indirectes liées à la consommation d'électricité (groupes de pompages et 


autres accessoires) 
 


• Autres émissions indirectes (Scope 3) concernant : 
o Les achats de produits (matériaux et autres) 
o Les immobilisations de biens (véhicules) 


 
Le graphique ci-dessous permet d’identifier le « poids » de chaque catégorie en TCO2 : 
 
 


 


 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, seules des actions sur les Scopes 1et 2 sont à définir, il 
apparaît toutefois très pertinent de travailler également sur le Scope 3. 


 


 


 


 


5. Conclusion 
 
Si nous comparons les émissions liées à la collecte et au traitement des eaux usées aux émissions des 
habitants de la CAVEM PUGET SUR ARGENS, nous pouvons mettre en évidence le « faible » impact de 
l’exploitation des installations de collecte et traitement des eaux usées. 
 
En effet : 
 


 A l’échelle nationale, la quantité de CO2 émise par 1 français est d’environ 9 tonnes/an, liée à son 
alimentation, ses déplacements, ses achats de vêtements, son mobilier, son habitation, etc. 
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 A l’échelle de la population de la CAVEM  PUGET SUR ARGENS (8 218 habitants), l’émission annuelle de 
GES est de l’ordre de 73 962 T de CO2.  


 
Toutefois, à l’échelle d’une collectivité sur le territoire français, l’ensemble des services de 
production/distribution d’eau potable et Collecte/Epuration des eaux usées représentent environ 15 à 20% 
des émissions générées par les services de la collectivité. 
L’incidence Carbone de la gestion des services d’eau et d’assainissement est donc à prendre en compte au 
regard des enjeux climatiques et énergétiques. 
 
Le Plan d’action que nous vous proposons ci-après s’articule autour de plusieurs axes : 
 


 


a) Emissions liées aux Travaux : 
 


La principale source d’émission est liée aux travaux de renouvellement des canalisations d’eaux usées. 
 


Propositions : 
o Poursuite de l’utilisation de déblais recyclés pour le remblaiement des tranchées chaque fois  que 


cela est possible. 
 


b) Emissions liées à l’énergie consommée : 
 
Propositions : 
o Renouvellement des pompes par des pompes équipées de  moteurs à  Haut rendement.  


 
c) Emissions liées aux déplacements : 
 
Propositions : 


• Entretien du parc automobile pour augmenter la durée de vie des véhicules ; 


• Mise en place de véhicules électriques. 


• Sensibilisation des salariés à l’Eco conduite. 


• Rationalisation des déplacements en planifiant nos interventions au sein de l’entreprise. 
 
d) La Compensation Carbone : 
 
La notion de Compensation Carbone peut être traduite par des actions en faveur de la biodiversité 


 


Propositions : 


• Non utilisation de produits Phytosanitaires : signature d’une charte avec nos sous-traitants 
espaces verts 


 
 
 
 


e) Le Frêt transport des boues : 
 
Engagement : 
 


• Construction d’une unité complémentaire aux unités existantes pour le traitement des boues sur 
la station d’épuration du REYRAN. Cette unité complémentaire est une installation de digestion 
des boues, qui permet la réduction de 30% des boues produites par la station. AR Prefecture
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• Par ailleurs, cette installation de digestion des boues produit 930 000 Nm3/an de BioGaz qui, une 
fois épuré, peut être injecté dans le réseau de GrDF. 


• Réduction de 30% des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) liés aux transports des boues 
(100 rotations de camions-bennes 44T évitées) 
 Réduction de 50% de l’impact énergétique de la station d’épuration 
 Augmentation de la part des énergies renouvelables sur la zone Fréjus-Saint Raphaël par la 
couverture de 35% des besoins en gaz en période estivale 
 


 
Le bilan montre une baisse par rapport à l’année précédente. Cela est dû à la mise en service du 
traitement des boues de la station d’épuration du Reyran. 
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INVENTAIRE DES INSTALLATIONS 
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INVENTAIRE DES RÉSEAUX 
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GMAO 2020 
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PRESENTATION Eau France  
 
Au cours des quatre dernières années, « Osons 20/20 ! », notre précédent projet stratégique, a permis de 
redonner des bases solides à l’Eau France pour accompagner nos clients. 
 
Au cœur de cette transformation se trouve l’écoute de toutes nos parties prenantes : 
 


� de nos clients collectivités, avec de nouveaux « Contrats de Service Public » sur-mesure et flexibles, 
où notre rémunération est basée sur une performance que nous définissons ensemble, avec nos 
modules digitaux d’hypervision qui recueillent et analysent en temps réel et en toute transparence 
les informations du terrain, pour rendre le service de l’eau plus efficace pour tous, 


  


� des citoyens-consommateurs, avec un principe de «Relation Attentionnée» qui nous invite à prendre 
en compte leur satisfaction et leurs réclamations, pour améliorer toujours davantage le service, 
mieux anticiper leurs besoins, développer de nouveaux services et leur donner les moyens de 
s’informer et d’agir sur leur consommation d’eau, leur “empreinte eau”, 


 


� des territoires et des industriels, en apportant des solutions locales et partenariales qui répondent à 
leurs enjeux spécifiques, 


 


� de nos salariés, en donnant à chacun les moyens de travailler en sécurité, de se former, de s’engager 
et de grandir dans l’entreprise, avec plus de responsabilités confiées à ceux qui agissent sur le terrain, 
directement à vos côtés. 


 
Aujourd’hui, plus solides que jamais sur nos fondamentaux, nous sommes prêts avec « Impact Eau France » 
à faire de l’eau un accélérateur de la transformation écologique et ainsi être “créateurs d’utilité”. 
 


� par une transformation verte : en élargissant nos offres sur l’eau potable et l’assainissement à 
l’ensemble du cycle de l’eau et du climat, 


 


� par une transformation inclusive au sens large : en embarquant et en accompagnant dans cette 
transformation écologique l’ensemble de nos parties prenantes, en nous appuyant sur leurs 
différences, en co-construisant les solutions et en partageant les enjeux, les responsabilités et les 
résultats. 


 
Veolia est le leader et LA référence du cycle de l’eau en France, pour le compte des collectivités publiques 
et des industriels. 
 
Nos équipes maîtrisent le traitement et le suivi de la qualité de l’eau à toutes les étapes de son cycle, depuis 
le prélèvement dans la ressource naturelle jusqu’au rejet dans le milieu. Au-delà de notre expertise, nous 
innovons au quotidien pour rendre nos services, procédés de traitements et installations toujours plus 
performantes, au service d’une eau et d’un assainissement de qualité. 
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24,9 millions de personnes desservies en eau potable 
 
2051 usines de dépollution des eaux usées gérées 
 
6,9 millions de clients abonnés 
 
14,8 millions d’habitants raccordés en assainissement 
 
1,6 milliard de m3 d’eau potable distribués 
 
1,2 milliard de m3 d’eaux usées collectées et dépolluées 
 
2172 usines de production d’eau potable gérées 


 


Contribuer au progrès humain, une raison d’être qui résonne dans l’opinion 
 
La raison d’être de Veolia est de contribuer au progrès humain, en s’inscrivant résolument dans les Objectifs 
de Développement Durable définis par l’ONU, afin de parvenir à un avenir meilleur et plus durable pour 
tous. C’est dans cette perspective que Veolia se donne pour mission de “Ressourcer le monde”, en exerçant 
son métier de services à l’environnement. 
 
Veolia s’engage sur une performance plurielle. Nous adressons le même niveau d’attention et d’exigence à 
nos différentes performances, qui sont complémentaires et forment un cercle vertueux : performance 
économique et financière, performance commerciale, performance sociale, performance sociétale et 
performance environnementale. 
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REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES 


 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement doivent adapter les mesures de protection les concernant. En conséquence, 
Veolia Eau France  communique à travers le rapport annuel uniquement des données anonymisées ou 
agrégées. 


 


REPERES DE LECTURE 


Le document intègre différents pictogrammes qui vous sont présentés ci-dessous. 


 


Repère visuel Objectif 


 


Identifier rapidement nos engagements clés 


 


Mettre en évidence certaines de nos innovations et nos points différenciants 


 


Identifier nos démarches en termes de responsabilité environnementale, sociale, et 


sociétale 


 


Point d’Attention 
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Avant-propos 


 


Veolia – Rapport annuel du délégataire 2020 


Monsieur le Président, 
 


Je suis heureux de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire pour l’année 2020. Vous y retrouverez 
l’ensemble des informations techniques, économiques et environnementales relatives à la gestion de votre 
service d’assainissement. 
 


Cette année 2020, si particulière, a mis à rude épreuve nos liens sociaux comme nos modèles économiques. Au 
plus fort de la crise de la Covid-19, nos équipes ont été mobilisées 24h/24 pour assurer la performance des 
services essentiels que nous fournissons à vos administrés. Du national au local, des cellules de pilotage de la crise 
ont été mises en place pour assurer le plan de continuité des activités. Cette crise a confirmé notre réactivité, 
notre ancrage territorial et la proximité avec vous, clients,ainsi qu’avec les usagers du service, citoyens-
consommateurs. A ce propos, 93% des Français*, interrogés à l’issue du premier confinement, estiment que les 
professionnels de l'eau ont joué un rôle essentiel en assurant la continuité du service.  
 


Cette crise a aussi été un puissant accélérateur dans la prise de conscience des impératifs écologiques et de leurs 
conséquences sur nos sociétés. Chez Veolia, nous sommes plus que jamais convaincus du caractère essentiel de 
nos métiers : pour garantir l’accès à l’eau et à l'assainissement pour tous ; pour lutter contre le réchauffement 
climatique et pour accompagner nos clients, collectivités et industriels, à s’y adapter ; pour contribuer, à long-
terme, en tant que partenaire durable du service public, à la résilience et à l’attractivité des territoires. Nous 
sommes pleinement engagés dans la transformation écologique afin d’offrir aux collectivités des solutions 
innovantes pour faire face aux défis à venir.  
 


Aujourd’hui, grâce à notre nouveau projet stratégique Impact Eau France, nous sommes prêts à faire de l’Eau un 
accélérateur de cette transformation écologique à la fois verte et inclusive. Nous prenons notamment 5 
engagements climat à horizon 2023, sur l’empreinte carbone, le prélèvement de la ressource en eau, la 
biodiversité, la formation des salariés et l’accompagnement des consommateurs. 
 


L’eau, à la fois « marqueur » du changement climatique et bien essentiel du quotidien, doit répondre à des 
attentes et des usages toujours plus nombreux : sécurité et qualité de l’eau distribuée, lutte contre les îlots de 
chaleur, réutilisation des eaux usées, gestion des nouveaux polluants… – sans compter l’attente légitime, de la 
part du consommateur, d’une expérience client innovante et agile, mais aussi inclusive et solidaire.  
 


Les femmes et les hommes de l’activité Eau France de Veolia, représentés par notre Directeur/Directrice de 
Territoire, sont à vos côtés pour vous permettre de répondre à ces défis et d’anticiper ceux à venir. Soyez certain 
de leur engagement pour construire avec vous, pour votre territoire et ses habitants, les solutions durables les 
plus adaptées à votre service d’assainissement. 
 


Je vous remercie de la confiance que vous accordez à nos équipes et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, 
l’expression de mes salutations les plus respectueuses. 
 


Frédéric Van Heems, 
Directeur Général, Eau France 


 


*Selon le baromètre C.I.Eau / Kantar « Les Français et l’eau », 2020. 
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1.  
 


L’ESSENTIEL DE 
L’ANNÉE 
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En tant que délégataire, Veolia s’engage à vous fournir, en toute transparence, l’ensemble des 
informations relatives à votre service d’assainissement. Cette première partie en fait la synthèse : vos 
interlocuteurs, les informations relatives à votre contrat, les faits marquants de l’année écoulée et les 
chiffres clés (indicateurs réglementaires et autres données chiffrées liées à la dépollution et à la collecte, 
au patrimoine, aux services apportés aux consommateurs, etc.). 


 
 


1.1 Un dispositif à votre service 
VOTRE LIEU D’ACCUEIL 


 
 


 


CMESE VEOLIA EAU 
Pôle d’Excellence Jean louis 


77 VIA NOVA 
83 600 FREJUS 


 
 
 
 
 


  Info facture - Site internet - emailing - campagnes d'appels


SITE INTERNET


www.eau.veolia.fr


ROQUEBRUNE SUR ARGENS : PARTIE CONCERNANT LES ABONNES 


Bilan des actions pour assurer l'information


Bilan des actions pour assurer l'accueil Accueil Physique


77 VIA NOVA - POLE D'EXCELLENCE JEAN LOUIS - 83 618 Fréjus


 du lundi au vendredi de 08h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00


Accueil téléphonique


0.969.329.328


de l'étranger 00.33.4.99.64.82.86


du lundi au vendredi de 08h00 à 19h00 et le samedi de 09h00 à 12h00


7jours/7 et 24h/24 pour les situations d'urgences                                                                                        
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TOUTES VOS DÉMARCHES SANS VOUS DÉPLACER 


 


 


 
 


 


LES INTERLOCUTEURS VEOLIA À VOS CÔTÉS  


 


Un interlocuteur privilégié : Afin de faciliter les échanges entre la collectivité et son délégataire, un 
interlocuteur dédié responsable de votre contrat est désigné. 


 


 


 


 
 


Louis PEROT 
Directeur Territoire 


 
 
 
 
 


 


 
 
 


 09 69 329 328* 
 


 *nouveau numéro d’appel non surtaxé 


24h/24 – 7j/7  


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







CAVEM - ROQUEBRUNE SUR ARGENS (Asst) - 2020 - Page 8 
 


1.2 Présentation du contrat 
 


Données clés 


� Délégataire Compagnie Méditerranéenne 


d'Exploitation des services d'eau 


� Périmètre du service ROQUEBRUNE SUR ARGENS 


� Numéro du contrat T1321 


� Nature du contrat Affermage 


� Date de début du contrat 10/01/2005 


� Date de fin du contrat 31/12/2024 


� Les engagements vis-à-vis des tiers 


En tant que délégataire du service, Compagnie Méditerranéenne d'Exploitation des services d'eau assume 
des engagements d’échanges d’effluents (réception ou déversement) avec les collectivités voisines ou les 
tiers (voir tableau ci-dessous). 
 
 


 
 


� Liste des avenants 
 


Avenant 
N° 


Date 
d'effet 


Commentaire 


4  01/01/2019 
Adaptation des dispositions relatives au régime de TVA. La collectivité a décidé d'être 
assujetti à la TVA à compter du 01/01/2019. 


3  01/01/2013 Transfert des droits et obligations relatifs au contrat de la commune à la CAVEM. 


2  06/07/2011 


Prise en charge par le Délégataire des travaux d'extension et de mise aux normes de la 
station d'épuration des planets. Révision de la rémunération du délégataire et de sa formule 
d'indexation pour tenir compte de l'investissement et des nouvelles conditions d'exploitation 
Prolongation de la durée du contrat 


1  28/04/2010 
Prise en compte du passage en biologique de la STEP de la Gaillarde, intégration dans le 
périmètre d'affermage de 19.9 km de nouveaux collecteurs, et d'une nouvelle filière de 
traitement des boues, une filière de traitement de l'air 
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1.3 Les chiffres clés 


Roquebrune sur Argens 


Service de l’assainissement  


 


 


Assainissement  


Synthèse de l’exercice 2020  


 
Veolia Eau assure le service d’assainissement pour les   
14 459 habitants de Roquebrune sur Argens. 
 


Le service est doté de 31 postes de relèvement, de 203 kms 
de réseaux Eaux Usées et de 6 210 Branchements. 


Les effluents sont traités sur les stations d’épuration de : 


 


- La Gaillarde 32 400 eq 


- Les Planets 21 000 eq 


- TOTAL : 53 400 eq 


 


Début du contrat : 01/01/2005 


Fin du contrat : 31/12/2024 


 


 
   


 Les chiffres du service 
 


♦ 9 208 clients (+1,47 % de variation par 
rapport à 2019) 


♦  1 446 255 m3 d’assiette redevance          
(-6,5 % de variation par rapport à 2019) 


 
M 3 Traités : 
 


♦ La Gaillarde : 433 964 m3 


♦ Les Planets : 727 820 m3 


♦ PR Vaudois vers le Reyran : 229 488 m3 


♦ Total volumes traités : 1 161 784 m3 


 


Quantité de boues évacuées : 


 


♦ La Gaillarde : 415 Tonnes 


♦ Les Planets : 973 Tonnes 


 


Votre contact 


 


♦ Directeur TERRITOIRE : Louis PEROT 


 


Continuité du service : 


 


♦ Linéaire de réseau curé 15 543  ml 


 


♦ Nombre d’obstructions sur réseau : 14 


 


♦ Nombre d’obstructions sur branchements : 22 


 


 


 


♦ Taux d’obstruction :  


 


� Réseau / km de réseau : 0,1 


� Branchements / 1000 brts : 3,5 
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Principe du diagnostic permanent : 
 
 
Le diagnostic permanent regroupe l’ensemble des moyens et pratiques mis en œuvre pour évaluer l’état 
structurel et le fonctionnement d’un système assainissement. Son objectif principal est de réduire les 
impacts des rejets sur les milieux récepteurs en limitant les infiltrations d’eaux claires parasites.  
 
Une eau claire parasite est une eau qui transite dans un réseau d'assainissement non conçu pour la 
recevoir. 
Ce terme est utilisé pour désigner une eau claire (généralement très peu polluée), introduite dans un 
système d'assainissement séparatif (eaux usées et eaux pluviales). L'origine des eaux parasites est multiple 
et on peut les classer selon leur origine : 
 


• Les eaux claires parasites permanentes ou E.C.P.P. : il s'agit d'eaux parasites d'infiltration diffuse de 
la nappe, qui peuvent s'introduire au niveau des anomalies structurelles du réseau (cassures, 
fissures, effondrement…), des anomalies d'assemblage (décalage, déboîtement...) et des anomalies 
fonctionnelles relatives (branchement pénétrant, dépôt solide...) ou à l'étanchéité (infiltrations, 
racines...) ;  
 


• Les eaux claires parasites météoriques ou E.C.P.M. : il s'agit d'intrusions d'eaux pluviales dans un 
réseau d'assainissement "eaux usées" qui peuvent avoir plusieurs origines : des branchements 
incorrects de gouttières ou autres ouvrages (descentes de garage, grilles de cour privée…), des 
raccordements incorrects d'avaloirs et de grilles du réseau des eaux pluviales sous domaine public.  


 
Les eaux claires parasites constituent un problème important du fonctionnement des systèmes 
d'assainissement. Les impacts des eaux parasites sur le réseau d'assainissement sont multiples : 
 


• Diminution de la capacité de transit entraînant des surcharges hydrauliques dans les collecteurs et 
les postes de relèvement. Cette saturation peut entraîner des surverses dans les caves, sur la 
chaussée ou dans le milieu naturel. De plus, la présence d'eaux claires limite les futurs 
raccordements au réseau et réduit l'efficacité des investissements réalisés ; 


• Surcharge des postes de relèvement avec augmentation des durées de pompage et donc des 
consommations d'énergie, usure mécanique des équipements. 


• Usure accélérée des collecteurs provoquée soit par l'agressivité des effluents, soit par l'érosion 
progressive des matériaux de remblais de la tranchée d'assainissement sous l'action des eaux 
d'infiltration qui peuvent provoquer des fissures, tassements différentiels… 


• Pour les stations d'épuration, les conséquences techniques de la présence des eaux parasites sont 
doubles 


• Surcharge hydraulique pouvant provoquer le dépassement de la capacité de la station d'épuration 
et des rejets non traités au milieu naturel ; 


• Dilution des effluents avec baisse du rendement épuratoire et des temps de séjour. De plus, les 
pointes de débit importantes nuisent à la qualité du process d'épuration (décantation notamment) 
et donc une diminution de la qualité des eaux rejetées au milieu naturel. 


• Comme pour les postes de relèvement, le passage des eaux parasites augmente le coût de 
fonctionnement de la station 
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Le diagnostic permanent nécessite l’acquisition, la capitalisation et l’analyse de données permettant de 
connaître : 
 


• Les différents éléments qui composent le système assainissement : structure du réseau, localisation 


et description des ouvrages, pentes, diamètres, … et toute information utile à la connaissance et la 


compréhension du fonctionnement hydraulique du système. La mise à jour régulière du plan des 


réseaux prévue au sein de la Fiche 12 (Transmissions des données de l’auto surveillance) de la Partie 


2 du « Commentaire Technique de l’Arrêté du 21 juillet 2015 » participe à cette connaissance ; 


• L’état structurel et fonctionnel des ouvrages du système de collecte via les investigations, 


l’historique des opérations de maintenance, etc. ; 


• Le comportement hydraulique du système assainissement sur de longues périodes et dans des 


configurations variées (pluviométrie, hauteur de nappe, activités saisonnières, rejets périodiques …) 


Ces informations sont analysées et valorisées pour orienter le programme d’exploitation et 
d’investissement du maître d’ouvrage du système.  


 
Les principaux objectifs du Diagnostic permanent sont : 
 


• Connaître en continu le fonctionnement du système assainissement 


• Connaître en continu l’état structurel du système assainissement  


• Suivre et évaluer l’efficacité des actions préventives ou correctrices en place 


• Exploiter le système assainissement dans une logique d’amélioration continue 


• Prévoir ou identifier dans les meilleurs délais les dysfonctionnements du système assainissement  


• Établir un bilan de santé de l’agglomération qui permet ainsi une hiérarchisation des interventions 


et opérations à réaliser en fonction des impacts engendrés. 


 
La mise en place de débitmètres et de capteurs, comme le préconise ce projet, permettra de répondre aux 
exigences de l’Arrêté du 21 Juillet 2015. Ces différents outils de mesure permettront ainsi d’avoir des 
données réelles, enregistrées sur le réseau et non plus estimées. Cet investissement, soutenu par l’agence 
de l’eau, permettra à la Communauté d’Agglomération d’affiner son plan de renouvellement du réseau en 
ciblant prioritairement les zones fortement assujetties à des infiltrations d’eaux parasites lors d’épisodes 
pluvieux.  
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Travaux à prévoir 
 


� Le réseau d’eaux usées gravitaire en amiante ciment, en contrebas de la Rue des Entrepreneurs, 
traverse le cours d’eau du Blavet, dans son lit mineur, en apparent et sans aucune protection 
mécanique. En cas de crue du Blavet, le risque de rupture de cet ouvrage avec pollution du milieu 
naturel est important. Pour se prémunir de ce risque, des travaux de sécurisation sont donc à 
étudier. 
 


� Réseau EU - Vallon d'Esquières, en amont (de 200 m de la Rue d'Angélis). Ce collecteur en acier a 
déjà subi par le passé plusieurs casses ; sa structure métallique est en mauvaise état nécessitant une 
réhabilitation, non prévue au programme patrimonial.  
 


 
 


 
 


� Les réseaux d’assainissement reçoivent énormément d’eaux parasites en période pluvieuse : il serait 
nécessaire de lancer un diagnostic complet sur les zones les plus impactées (Les Issambres, certains 
secteurs de la Bouverie, route du Col du Bougnon) en programmant notamment des inspections 
vidéos, des tests à la fumée. 
La mise à jour du Schéma Directeur est prévue pour 2021 
 


� Afin de garantir des délais d’intervention contractuels, il est nécessaire d’engager les travaux de 
dévoiement des réseaux d’eaux usées traversant des parcelles privées et en particulier sur le 
secteur de la Bouverie (Collet Redon, le Caloussu). Ces travaux sont d’autant plus importants 
comptes tenus de la vétusté de ces ouvrages généralement en amiante ciment.  
 


� La conduite servant de surverse en mer au niveau du PR Arpillon a été obturée de manière pérenne 
puisque cette installation était à l’origine d’intrusion d’eaux pluviales dans le réseau d’eaux usées. AR Prefecture
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� L’émissaire de la STEP de la Gaillarde qui a fait l’objet de travaux en 2012 s’est déboité au niveau de 


la jonction entre l’ancienne et la nouvelle canalisation : il faut s’assurer que la réparation a bien été 
réalisée en faisant un diagnostic de la conduite. 


 
� Après l’arrêt définitif des stations d’épuration du Blavet et des Pins Parasols, qui ne font donc plus 


parties du périmètre d’affermage du contrat d’assainissement de la ville de Roquebrune sur Argens, 
il convient, pour des raisons de sécurité, de faire procéder à leurs destructions. 
 


� Il est nécessaire que la CAVEM réalise un programme de contrôle annuel de l’ensemble des 


émissaires des Issambres. Ce diagnostic aura également pour objectif de vérifier le taux 


d’encrassement de ces conduits, en particulier celui de la Gaillarde, et le cas échéant établir sa 


fréquence de curage. 
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- Postes de relèvement  
 
PR Douane : 
Ce poste collecte tous les effluents de la rive droite de l’argens, du village jusqu’au rond-point du Bougnon 
au quartier du Fournel. Il est alimenté en énergie par son propre branchement mais il est secouru par le 
groupe électrogène de la Station d’Épuration des Planets et son câble, qui passe dans l’Argens, est Hors 
Service. On ne peut ni le réparer, ni le remplacer.  
 
Il faut donc abandonner le secours par la Step et installer un groupe électrogène sur le site du PR Douane. 
Celui-ci devra être installé, à minima, sur une terrasse pour le mettre hors d'eau avec ses accessoires 
électriques (Armoire Normal-Secours, armoire commande, coffret de comptage, etc.). 
 
Ces travaux sont prioritaires car actuellement il y a un risque certain de pollution dès la moindre coupure du 
réseau d’ErDF. 
 
Lors des inondations l’armoire électrique est noyée systématiquement. Il est donc nécessaire de la 
réhausser afin de le mettre hors d’eau. 
 
PR Sambracitana et Source : 
Assainissement de l’atmosphère : Crée une ventilation forcée dans le local vannes. 
 
PR Cigale, Sun Beach et Arpillon : 
Le béton des fosses de pompage est fortement dégradé. Il faut prévoir la réfection du cuvelage des bâches 
des postes : Cigale, Sun Beach et Arpillon  
 
PR Cigale, Sun Beach et Arpillon : 
Ces postes présentent aussi une problématique odeurs. 
 
Fort de l’expérience du PR  Gaillarde, la solution technique à retenir pour supprimer ces phénomènes  est 
l’installation dans les fosses existantes de système de pompage en ligne type DIP. 
Ces travaux auraient le double avantage de régler les problématiques d’odeurs et la tenue de la structure 
des fosses. En effet, une fois les surfaces traitées, il n’y aurait plus de dégradation car le cuvelage ne serait 
plus en contact avec les effluents. 
 
PR Golf Roquebrune : 
Lors des inondations le Groupe électrogène est systématiquement noyé. Il est donc nécessaire de le 
réhausser de 50 cm, afin de le mettre hors d’eau. 
 
PR Vaudois : 
Le site n’est toujours pas équipé d’un point d’eau potable. En matière d’hygiène, c’est un équipement 
indispensable.  
Ce site fait régulièrement l’objet d’actes d’incivilité (tags et peintures diverses, détritus, dégradation de 
clôture, etc…). 
 
PR Garillans : 
Le local technique présente de nombreuses infiltrations d’eau, il faut refaire la toiture dans sa totalité. 
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- Réglementaire  
 
STEP GAILLARDE : 
 
� Rappel de la synthèse des échéances (cf article 17 de l’AP du 15/07/08) ci-joint. 
 
� En application de la note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les 
eaux brutes et dans les eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction, un 
arrêté complémentaire en date du 29 juin 2018 a été publié. 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral complémentaire du 8 août 2012,ainsi que le second alinéa de 
l’article 1, les articles 11 et 14 de l’arrêté préfectoral initial du 15 juillet 2008 
Cet arrêté modifie les prescriptions relatives : 


- à l’autosurveillance du système 
- à la recherche de micropolluants 
- au suivi du milieu récepteur 
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STEP PLANETS : 
 
En application de la note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux 
brutes et dans les eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction, un 
arrêté complémentaire devait être publié. 
A notre connaissance, seul le projet d’AP a été produit. La Cavem a néanmoins décidé de réaliser la 
campagne de mesure sur les eaux d’Entrée, de Sortie et les boues de la station d’épuration. 
 
Evolutions réglementaires et nouveaux critères d’évaluation de la performance du système 
d’assainissement : 
Le système d’assainissement de chaque collectivité est tenu de fonctionner conformément à la Directive sur 
les Eaux Résiduaires Urbaines. A ce titre, deux textes réglementaires ont été publiés qui renforcent 
l’évaluation de la performance du système : 
 
Arrêté du 21 juillet 2015 


L’arrêté du 21 juillet 2015 (remplaçant l'arrêté du 22 juin 2007) qui fixe les prescriptions s'appliquant aux 
collectivités pour la conception, l'exploitation, la surveillance et l'évaluation de conformité des systèmes 
d'assainissement, positionne le maître d’ouvrage au centre du dispositif d’atteinte et de mesure de la 
performance du système d’assainissement. 
A ce titre, en matière de moyens, les principales évolutions à retenir sont les suivantes : 


• La prise en compte du fonctionnement par temps de pluie à tous les stades du cycle de vie du 
système d’assainissement (conception, exploitation, surveillance et reporting),  


• Le renforcement de l’autosurveillance dans un objectif d’amélioration continue et avec un contrôle 
technique réaffirmé des agences de l’Eau et de la police de l’eau, 


• Le renforcement de la surveillance des rejets non domestiques, 


• L’obligation d’un diagnostic du système d’assainissement ; permanent pour les systèmes de plus de 
10 000 équivalents-habitants, décennal pour ceux de moins de 10 000  équivalents-habitants, 


• L’obligation de réaliser une analyse des risques de défaillance dans les deux ans pour les stations en 
service n’en disposant pas (≥ 2000 équivalents-habitants), puis de mettre en œuvre les éventuelles 
actions correctives si le préfet l’exige, 


• Un reporting annuel étoffé à fournir auprès de la police de l’eau. 
 
Commentaire technique de l’arrêté du 21 juillet 2015 (parties 1 et 2) 


Publié par le Ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer fin février 2017 (Partie 3 relative à 
l’évaluation de conformité encore au stade projet à ce jour). Il apporte un certain nombre de précisions 
quant aux modalités pratiques de mise en œuvre de l’arrêté du 21 juillet 2015 relatives à : 


• Partie 1 : Conception et l’exploitation des systèmes d’assainissement, 


• Partie 2 : Autosurveillance des systèmes d’assainissement. 
 
Les points suivants sont à retenir : 
 


• La tranche d’obligation (niveaux de traitement requis) est définie par la taille de l’agglomération 
(CBPO produite). Dans le cas où cette agglomération comporte plusieurs stations de traitement des 
eaux usées, chacune d’entre elles doit respecter ce niveau de traitement quelle que soit sa capacité 
nominale.  Il est à noter que ce point devrait faire l’objet d’un arrêté modificatif de l’arrêté du 21 
juillet 2015 dont la publication est attendue prochainement. 


 


• Si les autorisations de raccordement non domestique ne sont pas établies, une campagne de 
régularisation devra être lancée par les maîtres d’ouvrage. En cas d’inertie, le préfet pourra 
adresser une mise en demeure. 
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• L’arrêté du 21 juillet 2015 impose aux stations d’épuration de capacité nominale supérieure à 200 
EH de réaliser avant leur mise en service « une analyse des risques de défaillance, de leurs effets 
ainsi que des mesures prévues pour remédier aux pannes éventuelles ». Pour les stations en service 
au 1er juillet 2015 supérieures ou égales à 2 000 EH n’ayant pas réalisé une telle analyse, les maîtres 
d’ouvrage doivent se conformer et réaliser l’étude au plus tard dans les deux ans suivant l’arrêté. 
L’analyse est à transmettre au service en charge du contrôle et à l’agence de l’eau. 
En fonction des résultats, le préfet peut imposer des prescriptions techniques complémentaires. 
De telles analyses étaient également requises par l’arrêté du 22 juin 2007 mais, uniquement sur les 
nouvelles stations, et sans transmission aux autorités. Nous avons communiqué à nos experts en 
sûreté de fonctionnement les analyses réalisées par les constructeurs des stations d’épuration. Il en 
ressort que ces documents ne répondent pas à la qualification d’analyses des risques de 
défaillances telle que demandée par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015. En effet, le mémoire 
fournit ne s’intéresse qu’à la perte de fonction de l’équipement. Pour que ce soit pris en compte 
comme des analyses de risques de défaillances il faut les notions suivantes. 


- Critères de cotation de la criticité 
- Analyse de modes de défaillance type : fonction intempestive, non-arrêt de la fonction, 


fonction dégradée. 
- Liste de recommandations pour palier à ces dérives 


 


• Peuvent être considérés comme hors conditions normales de fonctionnement (et à ce titre les 
bilans correspondants écartés), les évènements pour lesquels le débit horaire arrivé à la station est 
supérieur ou égal au débit horaire maximal admissible (débit de pointe horaire du DTG en première 
approche). Toutefois, l’occurrence de ces situations doit être limitée à quelques cas par an et 
validée par le SPE. 
 


• Concernant la distinction « estimation » et « mesure  », il est retenu l’approche suivante : tout 
dispositif de mesure quelle que soit la technologie mise en œuvre est supposé fournir une 
estimation du débit. On parle de mesure si le dispositif correspond à un dispositif normalisé et dont 
l’installation est vérifiée comme étant conforme à la norme (Agence/Office de l’eau) ou a fait l’objet 
d’une « étude spécifique » (établissement d’une relation locale Q=f(h) par traçage, modélisation 3D, 
…) validée (Agence/Office de l’eau).  


 


• Pour l’autosurveillance des stations, plusieurs précisions sont apportées pour la mise en place des 
équipements de surveillance (Exemple : canal de mesure requis pour la mesure de débit, …) et sur 
les méthodes de mesure (Exemple : pH : mesure ponctuelle sur l’échantillon moyen, réalisée au 
laboratoire ; température mesure ponctuelle en sortie de station, dans le canal de mesure au 
moment où les échantillons sont récupérés pour envoi au laboratoire, …). 


 


• Pour l’autosurveillance des déversoirs d’orage, la charge polluante déversée au milieu récepteur 
(DO>600 kgDBO5/j) peut être estimée à partir de la concentration des eaux usées brutes mesurée 
en entrée de station. Dans le cas où le critère flux de pollution est retenu pour évaluer la conformité 
réglementaire, la surveillance des déversoirs est à adapter/compléter. 


 


• Diverses précisions sont apportées pour le contrôle des équipements d’autosurveillance. 
 


• Les obligations de déclarations de rejets de micropolluants (GEREP, OSPAR) imposent d’investiguer 
les sources potentielles raccordées au réseau (industriels raccordés ou eaux pluviales) et incitent à 
ou imposent la réalisation d’un minimum d’analyses. 
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1.4 L’essentiel de l’année 2020 
 Principaux faits marquants de l’année 1.4.1


 


- Postes de relèvement 
 
PR Vaudois : En 2020, 229 488 m3 ont été refoulés vers la station d’épuration du Reyran. 
 


Année 2020 2019 2018 2017 


PR VAUDOIS 229 488 323 244 431 329 233 763 


 
 


- incidents ou pannes 2020 
 


En 2020, nous avons signalé à la CAVEM et à la Police de l’Eau l’incident suivant : 
 
Le 10 octobre 2020, suite à une obstruction partielle des 2 pompes de relevage du PR Sun Beach, 
concomitant avec un défaut de communication RTC n’ayant permis la réception d’alarme, un écoulement 
d’effluent brut par la surverse du poste a été déclaré. 
L’incident a été suivi d’une inspection du bord de mer et des calanques à proximité (entre pointe des 
Issambres et plage de la Pinède) : aucun impact perceptible. 
 
Le 09/07/2020 vers 17h, constatation d’une casse sur le branchement d’eaux usées par relevage (privé) de 
la Résidence des Mouettes. 
 
 


- Travaux relatifs aux incidents ou pannes de 2018 
 
En août 2018, nous avions signalé à la CAVEM et à la Police de l’Eau un incident, un déversement d’effluents 
domestiques bruts, sur la plage des Peiras à San Peire qui avait pour origine le PR Sambracitana. Ce 
pompage, qui fonctionnait normalement n’a pas pris le débit de pointe du réseau car ses caractéristiques 
hydrauliques ne le permettaient pas. Ce poste est un élément du réseau de transport, réalisé en 1995, pour 
doubler le réseau côtier qui comprend aussi un deuxième poste en cascade : PR Sources. Les équipements 
hydrauliques de ces 2 PR avaient été dimensionnés suivant 2 phases : phase provisoire et phase définitive 
pour répondre aux débits actuels. 
 
Une étude chiffrée des travaux à réaliser a été validée par la CAVEM avant la saison 2019, pour éviter de 
nouveaux incidents sur ces 2 PR. 
 
Une nouvelle pompe a été installée sur chacun des 2 postes, avec renforcement des armoires de 
puissance, permettant d’augmenter le débit nominal et de pointe de chaque pompage. 
 
Suite à ces travaux, aucun incident ne s’est produit en 2020. 
 


  


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







CAVEM - ROQUEBRUNE SUR ARGENS (Asst) - 2020 - Page 20 
 


  - Traitement des Eaux Usées 
 
Pour l’année 2020, les points suivants sont à noter : 
 
Step Gaillarde : 
 
- Le niveau de performance requis a été atteint tout au long de l'année. 
- Aucune nuisance extérieure sonore ou olfactive n’a été relevée. 
- Les évènements pluvieux impactent significativement sur les débits entrants dans le système de 


traitement où l’on peut noter, par exemple, que lors de l’événement pluvieux du 2 octobre les volumes 
entrants sur la station d’épuration ont été multipliés par 5 passant ainsi de 1039 m3/j le 1er octobre à 
5168 m3/j le 2 octobre, pour une pluviométrie de 48 mm. L’année 2020 n’a pas été une année 
particulièrement pluvieuse, avec 524 mm enregistrés sur la step . Le débit de référence de la station 
d’épuration de La Gaillarde (4 100 m3) a été dépassé 2 fois. 


- La lutte contre les apports d’eaux pluviales dans les réseaux de collecte EU reste un enjeu crucial tant 
d’un point de vue du fonctionnement de la station d’épuration que d’un point de vue réglementaire tel 
que défini dans l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015. 
Rappelons que lors de ces évènements la station de traitement est considérée comme étant dans des 
situations inhabituelles pour son fonctionnement 


 
Précisons que le percentile 95 calculé à partir des données d’autosurveillance des 5 dernières années 
(période 2016-2020) s’établit à 3 204 m3/j. Il ne dépasse donc pas le débit de référence pour la période 
considérée. Il convient toutefois de rester vigilant car en cas de dépassement les Services de l’Etat peuvent 
revoir à la hausse le débit de référence et exiger de la collectivité une mise en conformité au plus tôt. 
L’autre élément remarquable est la charge brute de pollution organique qui s’établit à 54% de la charge 
nominale de la station d’épuration alors que la charge hydraulique, en regard du percentile 95, est de 78% 
ce qui montre l’impact des eaux claires parasites sur la charge hydraulique de la step. 
 
PM : « Débit de référence » tel que défini dans l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes 
d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement non collectif : 
Débit journalier associé au système d’assainissement au-delà duquel le traitement exigé par la directive du 
21 mai 1991 susvisée n’est pas garanti. Conformément à l’article R. 2224-11 du code général des 
collectivités territoriales, il définit le seuil au-delà duquel la station de traitement des eaux usées est 
considérée comme étant dans des situations inhabituelles pour son fonctionnement. Il correspond au 
percentile 95 des débits arrivant à la station de traitement des eaux usées (c’est-à-dire au déversoir en tête 
de station). 
 
- RSDE : La limitation des rejets et des émissions des substances dangereuses fait partie intégrante de la 


Directive Cadre sur L’Eau. La note technique du 12 août 2016 du Ministère de l’Environnement, de 
l’Energie et de la Mer s’inscrit dans ce cadre en reprenant les objectifs de recherche et réduction des 
substances dangereuses dans les systèmes d’assainissement. Cette note technique décrit les nouvelles 
modalités d’analyses des molécules en entrée et en sortie des Stations de Traitement des Eaux Usées 
dépassant 10 000 EH (capacité nominale) et détaille le calendrier des campagnes d’analyses à réaliser. 
En complément des campagnes régulières d’analyses, la note technique du 12 août 2016 confère la 
responsabilité au Maître d’Ouvrage du réseau de collecte de réaliser un diagnostic visant à identifier les 
sources potentielles des substances dangereuses identifiées significativement en entrée et/ou sortie de 
station et à proposer les actions correctives envisagées pour les réduire. 
Ces évolutions réglementaires ont entraîné la rédaction d’un arrêté préfectoral complémentaire en date 
du 29 juin 2018, afin d’inclure les dispositions prévues dans la note technique du 12 août 2016. 
La Cavem, a fait réaliser la campagne de mesure sur les eaux d’Entrée, de Sortie et les boues de la 
station d’épuration. Cette campagne, débutée en 2018, s’est achevée en 2019. 
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Step Planets : 
- Le niveau de performance requis a été atteint tout au long de l'année. 
 
- Les matières fibreuses type lingettes jetées dans les réseaux de collecte sont un fléau qui provoque 


bouchage, dégradation des équipements hydrauliques (pompes, clapets, etc.) et par conséquence 
débordement au milieu naturel. Le poste de relevage situé en tête de station et équipé d’une surverse 
au milieu naturel, est donc un équipement particulièrement concerné par ces rejets illicites en réseau. 


 
Les évènements pluvieux impactent significativement sur les débits entrants dans le système de traitement 
où l’on peut noter, par exemple, que lors de l’événement pluvieux des 10 et 11 mai, les volumes entrants 
sur la station d’épuration ont évolués brutalement passant ainsi en 48h de 1680 m3/j le 9 mai à 5869 m3/j 
le 10 mai puis 7505 m3/j le 11 mai pour une pluviométrie de 152 et 139 mm. 
Le nombre de déversements comptabilisés au déversoir en tête de station pour l’année est de 9. Ce nombre 
s’explique par l’absence de bassin d’orage et donc de volume tampon, qui n’est plus utilisable depuis les 
dommages subis par l’ouvrage lors des inondations de novembre 2019. 
L’année 2020 n’a pas été une année particulièrement pluvieuse, avec 506 mm enregistrés sur la step le 
débit de référence de la station d’épuration des Planets (6 300 m3) a été dépassé 2 fois. 
Rappelons que lors de ces évènements la station de traitement est considérée comme étant dans des 
situations inhabituelles pour son fonctionnement 
 
Précisons que le percentile 95 calculé à partir des données d’autosurveillance des 5 dernières années 
(période 2016-2020) s’établit à 5 340 m3/j. Il ne dépasse donc pas le débit de référence pour la période 
considérée mais s’en approche. La lutte contre les apports d’eaux pluviales dans les réseaux de collecte EU 
est un enjeu crucial tant d’un point de vue du fonctionnement de la station d’épuration que d’un point de 
vue réglementaire tel que défini dans l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015. 
L’autre élément remarquable est la charge brute de pollution organique. Une pointe a été mesurée à 1794 
kg DBO5/j, ce qui correspond à 29 900 EH soit 142% de la charge nominale de la station d’épuration. 
 
PM : « Débit de référence » tel que défini dans l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes 
d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement non collectif : 
Débit journalier associé au système d’assainissement au-delà duquel le traitement exigé par la directive du 
21 mai 1991 susvisée n’est pas garanti. Conformément à l’article R. 2224-11 du code général des 
collectivités territoriales, il définit le seuil au-delà duquel la station de traitement des eaux usées est 
considérée comme étant dans des situations inhabituelles pour son fonctionnement. Il correspond au 
percentile 95 des débits arrivant à la station de traitement des eaux usées (c’est-à-dire au déversoir en tête 
de station). 
 
RSDE : La limitation des rejets et des émissions des substances dangereuses fait partie intégrante de la 
Directive Cadre sur L’Eau. La note technique du 12 août 2016 du Ministère de l’Environnement, de l’Energie 
et de la Mer s’inscrit dans ce cadre en reprenant les objectifs de recherche et réduction des substances 
dangereuses dans les systèmes d’assainissement. Cette note technique décrit les nouvelles modalités 
d’analyses des molécules en entrée et en sortie des Stations de Traitement des Eaux Usées dépassant        
10 000 EH (capacité nominale) et détaille le calendrier des campagnes d’analyses à réaliser. 
En complément des campagnes régulières d’analyses, la note technique du 12 août 2016 confère la 
responsabilité au Maître d’Ouvrage du réseau de collecte de réaliser un diagnostic visant à identifier les 
sources potentielles des substances dangereuses identifiées significativement en entrée et/ou sortie de 
station et à proposer les actions correctives envisagées pour les réduire. 
Ces évolutions réglementaires devaient entraîner la rédaction d’un arrêté préfectoral complémentaire, afin 
d’inclure les dispositions prévues dans la note technique du 12 août 2016. A notre connaissance, seul le 
projet d’AP a été produit. 
La Cavem a néanmoins décidé de réaliser la campagne de mesure sur les eaux d’Entrée, de Sortie et les 
boues de la station d’épuration. Cette campagne a débuté en 2018 et s’est achevée en 2019.
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Le graphique ci-dessous représente le lien entre la pluviométrie et les volumes entrant dans la station d’épuration des Planets. 
 


 
 


 


 
 
 
 
 
 
 
 


Volume entrant dans le système de traitement 
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- Thermographie infrarouge 
 
Dans le cadre de notre démarche constante d'amélioration des contrôles visant à limiter au maximum les 
risques de panne des installations électromécaniques, nous réalisons le contrôle des installations de la 
commune par Thermographie infrarouge. 
 
La Thermographie infrarouge permet la mise en évidence de points d'échauffement sur les circuits 
électriques non décelables à l'œil humain. 
 
L’ensemble des anomalies de l’exercice 2018 ont fait l’objet d’un plan d’action. Les contrôles réalisés en 
2019 et 2020 n’ont pas révélé d’anomalie sur les stations d’épuration de la Gaillarde et des Planets. 
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- Événement significatif en lien avec les inondations des 23-24 novembre 2019 (suites). 
 
La crue exceptionnelle de l’Argens a provoqué d’importants dégâts dans la station d’épuration des Planets. 
Le bassin d’orage a subi des dommages structurels qui ont conduit à sa mise à l’arrêt. 
L’arrêt de cet ouvrage est sans effet sur les performances épuratoires de l’installation. Il faut noter toutefois 
que les débits de pointe de temps de pluie supérieurs à 430 m3/h ne peuvent plus être admis au niveau des 
prétraitements et sont directement évacués vers le point de rejet habituel de la step à partir du déversoir 
en tête de station. 
 
Les experts ont confirmé la ruine de l’ouvrage et la nécessité de le reconstruire. Suite au courrier en date du 
8 décembre 2020, Véolia obtient l’accord de principe de la Cavem afin de lancer les investigations 
géotechniques nécessaires à la reconstruction de l’ouvrage. Les travaux préliminaires de dépose des 
équipements, de création d’une piste d’accès, de démolition du bassin d’orage et les investigations 
géotechniques sont financés par Véolia en frais avancés dans le cadre du dossier d’assurance. 
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Renouvellement Unités Techniques 
 


- Station d’épuration de la Gaillarde et des Planets 
 
Le remplacement des surpresseurs des filtres biologiques et du laveur à sable de la Gaillarde ainsi que le 
remplacement de l’ensemble des mélangeurs et agitateurs des bassins biologiques de la step des Planets 
figurent parmi la liste des éléments  représentatifs remplacés dans le cadre du programme de maintenance 
préventive. 
 


- Evolution du taux d’obstruction réseau 
 
Le taux d’obstruction sur collecteur est en net diminution en comparatif des 3 dernières années de l’ordre 
de 30 %.  Cette valeur est de 0.19 obstruction / Km de réseau pour l’année 2020. 
 
Le maintien de ces résultats à ce bon niveau de performance s’explique par la mise en œuvre des actions 
suivantes : 
- Analyse des historiques d’intervention et adaptation régulière du planning de curage selon identification 
des « points noirs », c’est-à-dire les tronçons présentant des récurrences d’intervention.  
- Surveillance régulière de l’état d’encrassement des réseaux de collecte par contrôle visuel 
- Qualité des opérations préventives réalisées 
- Vérification de l’état structurel du conduit à chaque suspicion de casse 
- Communication adressée à l’usager en cas de mauvaise utilisation de ces installations 
 


 
 
 


- Renouvellement des branchements et accessoires 
 
Poursuite du programme de renouvellement de branchements d’eaux usées prévu dans le cadre du contrat. 
Les branchements renouvelés sont ceux qui font l’objet d’obstructions récurrentes (racines, casse, etc.). 
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- Eaux parasites  
 


� Quartier des Issambres 
 
Les réseaux d’eaux usées et notamment ceux du quartier des Issambres sont sujets à l’intrusion massive 
d’eaux parasites en temps de pluie entrainant des débordements en divers endroits et notamment sur la 
Route Départementale 559. Malgré le renouvellement du réseau côtier, ce phénomène persiste toujours : il 
est donc primordial d’engager un diagnostic complet pour déterminer les actions nécessaires, afin de 
réduire ces eaux parasites. 
 
Ci-dessous, le profil hydraulique sur le mois de Novembre 2018 avec les volumes par bassin versant par 
temps sec & temps de pluie. 
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� Quartier la Bouverie 
 


Il est également important d’engager ces actions sur le secteur de la Bouverie, car par temps de pluie on 
constate des arrivées d’eaux massives qui génèrent des pollutions locales, avec des débordements des 
réseaux dans les points bas, comme le lotissement du Caloussu et des Pins Parasols/Cantadou. 
 
Ci-dessous, le profil hydraulique sur le mois de Novembre 2018 avec les volumes par bassin versant par 
temps sec & temps de pluie. 
 


 


 


 


� Centre-Ville 
 


Les mêmes problématiques sont également observées sur le Village et en particulier sur le secteur Vaudois. 
Pour illustrer ces propos, ci-dessous le profil hydraulique sur le mois de Novembre 2018 avec les volumes 
par bassin versant par temps sec & temps de pluie. 
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- Réseau d’eaux usées / lotissement du Vieux Massel 
 


Une demande d’intégration du réseau d’eaux usées du lotissement du Vieux Massel a été faite au cours de 
l’année 2010. A cette occasion, des travaux conséquents de remise en état de cet ouvrage avant 
rétrocession ont été préconisés. Cependant, ces travaux n’ont toujours pas été réalisés ne permettant pas 
de finaliser la demande de la collectivité. 


A noter que des obstructions récurrentes sont observées sur ce réseau. 


 
- Extension réseau d’eaux usées – Quartier Palayson 


 
Les travaux visant à poser un réseau d’eaux usées collectif sur les quartiers de Palayson, Les Vergers et 
Bellevue ont été initiés en 2016. La mise en exploitation de ces nouveaux ouvrages est prévue pour 2021. 


 
- Schéma directeur d’eaux usées 
 
Le schéma directeur d’eaux usées a été initié en 2019 pour un rendu au cours de l’année 2021.  


 
- Casse réseau d’eaux usées – RN98 Sambracitana 


 
L'effondrement de la voirie en bordure de la RN98 aux Issambres survenu au moment des dernières 
inondations du mois de Novembre 2019 a également provoqué une casse sur le réseau gravitaire du PR 
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Sambracitana et a mis en apparent la conduite de refoulement. Ces ouvrages ne sont pas en service durant 
la période hivernale ce qui explique l'absence de pollution du milieu naturel à l’issue de cet incident. 
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Le confortement de la voie, suivi de la remise en état des ouvrages d’eaux usées ont bien été réalisés par la 
collectivité au mois de Janvier 2020. 


- Dysfonctionnement Émissaire Gaillarde 
 
Un dysfonctionnement de l’émissaire de la Gaillarde a été constaté au mois d’Aout 2020, perturbant 
considérablement le bon écoulement des eaux traitées en provenance de la station d’épuration. Cette 
situation est liée à une obstruction totale du conduit, sur sa partie maritime en son extrémité, à hauteur de 
l’extension datant de 2011. 


 


L’inspection visuelle, commandée par la CAVEM, a 
permis de corroborer cette analyse puisqu’aucun 
écoulement n’a été observé sur les derniers diffuseurs. 


L’écoulement se limitait à un défaut d’étanchéité sur 
une pièce intermédiaire à bride.  


Cette situation a provoqué une mise en charge 
importante du conduit. 


 


Une solution provisoire a été mise en œuvre en urgence par la CAVEM, en faisant démonter une plaque 
pleine intermédiaire située à mi-distance de sa partie maritime. 


La remise en état de ce conduit, par hydrocurage, revêt un caractère urgent. Cette prestation n’est pas 
prévue au contrat de DSP 


 


Casse déversoir d’orage – Gaillarde 


 


Le conduit servant de déversoir d’orage, en amont immédiat du PR Gaillarde, a été endommagé au cours 
des travaux menés par la CAVEM en 2016 visant à réhabiliter le réseau côtier de transport des Issambres. 


En effet, l’enrochement ainsi que son système de maintien de type IPN ont été posés sur ce conduit sans 
protection préalable.    
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La remise en état de cette installation revêt également un caractère urgent pour éviter une éventuelle 
pollution sur ce site 


 


 Propositions d’amélioration 1.4.2


Protéger la santé de nos salariés, de nos clients et assurer la continuité du service public de l’eau et de 
l’assainissement, ont été les deux priorités qui ont guidé notre organisation et les procédures mises en 
œuvre dans le cadre de la pandémie de COVID-19, et ce dès la première période de confinement en mars 
2020. 
 


  


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM - ROQUEBRUNE SUR ARGENS (Asst) - 2020 - Page 32 


PRÉSERVATION DE LA SANTE DES SALARIES 


� Généralités et mesures barrières 


Les mesures de protection appliquées en cas de pandémie ont pour objectif de protéger au mieux les 
personnes se trouvant en contact avec une source de contamination et de réduire les risques de propagation 
de l’agent infectieux. 
Ces mesures de protection, rendues obligatoire par Veolia lors d’une pandémie, reposent sur les éléments 
suivants : 


 


• Le port permanent du masque de protection est systématique au sein des locaux / sites de 
l’entreprise, en tous lieux et toutes circonstances, à l’exception : 


o des personnes seules dans un bureau individuel et fermé, ou dans un véhicule, 


o à l’extérieur en respectant une distance physique de 2 mètres, en conservant un masque à 
disposition au cas où une personne s’approcherait. 


Les masques UNS (à usage non sanitaire) ne sont pas autorisés au sein de l’entreprise et pendant les heures 
de travail. 


 


• Les gestes barrières à respecter impérativement : 


o Nettoyage fréquent des mains avec du savon ou du gel hydroalcoolique,  
o Respect en toutes circonstances de la distanciation physique minimale de 1 mètre avec port 


obligatoire du masque chirurgical, ou FFP2 ou FFP3  selon la nature de l’activité exercée,  


o Respect impératif d’une distance physique de 2 mètres en cas de non-port temporaire d’un 
masque de protection dans les lieux de restauration (cantine, cafétéria, …) en conservant un 
masque à disposition au cas où une personne s’approcherait, 


o Utilisation de mouchoir à usage unique,  
o Éviter de se toucher le visage,  


o Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir jetable,  
o Saluer sans se serrer la main, pas d’embrassade, 
o Lors de sa prise de poste sur un site accueillant plusieurs collaborateurs, chaque arrivant doit 


prendre sa température et s’enregistrer un registre de présence, 


o Le nettoyage/désinfection régulier des objets et des points de contact de sa zone de travail 
et des salles de réunions, 


o L’aération des locaux plusieurs minutes chaque heure. 
 
Des actions régulières de sensibilisation et de rappel sont menées auprès du personnel, lors de réunions en 
présentiel ou en visioconférence, par le biais de sms et courriers et de mise en place d’affichage sur tous les 
sites d’embauche. Le respect des règles est contrôlé par l’encadrement. 


Une attention particulière est portée aux personnes vulnérables (au sens du décret n° 2020-1365 du 10 
novembre 2020) qui se déclarent. Chaque fois que leur situation de travail le permet, le télétravail à 100% est 
mis en œuvre. A défaut, l’aménagement de leur poste de travail pour les périodes en présentiel est effectué 
afin de leur permettre de travailler en sécurité. Si leurs conditions de travail ne permettent pas un tel 
aménagement de poste après avis du médecin du travail, ces salariés peuvent être placés en activité 
partielle. 


� Les équipements de protection individuels 


Veolia dispose d’un stock stratégique de masques chirurgicaux, de masques FFP2, de gel hydroalcoolique, de 
produits et lingettes désinfectantes pour au moins 10 semaines d’utilisation. 
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� Autres dispositions particulières en cas de pandémie de type COVID 19 


 
Des fiches didactiques d’explication et des films d’animations détaillent les obligations et recommandations 
spécifiques à chaque activité (usagers, usines, travaux, etc. .). Ils sont diffusés et commentés aux agents (cf. 
pièces jointes ci-dessous). 
 


 
 


 
Depuis le premier confinement, le Plan de Continuité d’Activité (PCA) a été adapté et aux dispositions prises 
par le gouvernement et les autorités sanitaires au fil de l’évolution de la pandémie dans les différentes 
régions de France métropolitaine et d’outre-mer et de l’évolution des connaissances scientifiques. 
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MAINTIEN DES SERVICES ESSENTIELS 


� Continuité du service 


Dans ce premier temps, seules les activités ci-dessous ont été maintenues afin d’assurer la continuité de 
service :  


• les interventions d’urgence,  
• les tâches préventives et de maintenance qui ont pour but de réduire les risques de multiplications 


des situations d’urgence,  
• les tâches préventives et d’entretien permettant de conserver l'intégrité et la performance de nos 


installations (réseaux, équipement, usines… etc) et anticiper une reprise de l’activité dans les 
meilleures conditions possibles,  


• auprès des consommateurs : continuité du service aux consommateurs et aux collectivités, 
facturation et maîtrise des flux financiers, prise en compte des demandes avec priorité aux 
urgences,  


• fonctions support de l’entreprise : continuité de toutes les tâches en lien avec les salariés, 
fournisseurs, administrations, prestataires, organismes sociaux…  


 
Quelques missions ont été interrompues :  


• les interventions au domicile des consommateurs en-dehors des urgences, 
• les opérations non essentielles à la continuité du service. 


� Organisation interne 


Dans chaque service opérationnel mais aussi dans les fonctions supports (achats, RH, finances, etc),  Veolia 
définit le nombre minimum de personnel nécessaire pour assurer le maintien des missions essentielles et la 
continuité du service public. 


La digitalisation de nos outils et notre Hypervision 360 du service nous permet, notamment en 
situation de crise, de pouvoir piloter l'exploitation avec un maximum d’efficacité.  


Les membres de la cellule de crise du Territoire peuvent se connecter de manière sécurisée à toutes 
les installations du service et aux superviseurs des usines via des canaux cyber sécurisés comme le 
réseau technique et la télégestion.  


� Maintien de la relation consommateur 


• Maintien des dispositifs d’accueil téléphoniques 


L’ensemble de nos centres de relation client ont toujours maintenu leur activité de traitement des 
demandes d’intervention les plus urgentes (manque d’eau, fuites ou encombrement des évacuations 
d’eaux usées).  Un effort conséquent d’information des consommateurs les a parallèlement incités à 
recourir en priorité aux services digitaux mis à leur disposition, pour les demandes n’ayant pas de 
caractère d’urgence. 


 


• Accueils physiques 


Veolia a adapté la réception de ses consommateurs sur différents sites physiques pour proposer un 
accueil exclusivement sur rendez-vous et dans le respect absolu des gestes barrières et des 
consignes des autorités de santé.  


 


• Resserrer les liens avec les consommateurs 


Dans cette situation exceptionnelle, nous avons également adapté nos modes classiques d’échanges 
avec les consommateurs pour maintenir et même renforcer le lien avec leur service d'eau. 
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Pour les rassurer sur leurs services d’eau et d'assainissement dans ce contexte de crise sanitaire, leur 
délivrer des conseils sur un bon usage de ces services, (ex : garantie sanitaire de l’eau du robinet, 
conseils d’hydratation en confinement, impératif de jeter les lingettes à la poubelle et non dans les 
toilettes…), ou encore leur simplifier la vie en les orientant vers les modes d’interaction les mieux 
adaptés au contexte du confinement du printemps 2020, nous avons démultiplié nos 
communications, via différents canaux (rubrique dédiée sur eau.veolia.fr/infos-covid-19, 8 lettres 
d’informations digitales, e-mailings, SMS, réseaux sociaux, infos sur factures…). 


 
A noter enfin que les impacts économiques liés à l’adaptation du service aux contraintes extérieures qui 
s’imposent à nous dans le contexte du Covid-19, revêtent un caractère ponctuel ou récurrent. Ils peuvent 
rendre nécessaires des discussions contractuelles pour rechercher avec les Collectivités co-contractantes 
l’indispensable équilibre économique qui nous permette, ensemble, de poursuivre la qualité du service 
rendu.  
  
Sur ce sujet, un guide juridique a été publié par l’Institut de la Gestion Déléguée (IGD), fondation au sein de 
laquelle collaborent, des associations de Collectivités et d'Élus, des entreprises publiques et privées, et 
différents services de l’Etat.  
Ce précis “permet de rappeler les règles de droit qui prévoient une indemnisation des cocontractants de 


l’administration en pareil cas, de même que l’effort de justification et d’explication que doivent fournir ceux-


ci en contrepartie”.  
  
  


OFFRE VIGIE-COVID 19 
 


Les équipes de recherche de Veolia ont mis au point un système d'alerte baptisé Vigie-COVID19 qui 
surveille l'évolution du SARS-CoV-2 dans les eaux usées en entrée et sortie des stations d'épuration mais 
aussi sur les réseaux d'évacuation. Cette méthode permet d'anticiper avec 1 à 2 semaines d'avance 
l’évolution de la circulation de la contamination. Vigie-COVID19  apporte des estimations fiables et 
exhaustives de la présence du virus, même en cas de variation de la population ou de la pluviométrie. 
 
L’offre Vigie-COVID19 repose sur :   
 


• des prélèvements moyens 24 heures hebdomadaires adaptés aux installations 
• une analyse du virus SARS-CoV-2 par PCR (DD ou RT-qPCR) avec des résultats fiables et éprouvés  
• des résultats d'analyses contextualisés en fonction du débit et de la charge organique 
• une restitution synthétique en ligne via un tableau de bord de la dynamique d'évolution de la charge 


virale 
Cette solution est déployée et proposée sur l'ensemble du territoire national  
(voir https://www.veolia.fr/medias/actualites/vigie-covid-19-veolia-surveille-presence-du-sars-cov-2-eaux-
usees) 
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1.5 Les indicateurs réglementaires 2020 


INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2020 


[D201.0] 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 


Collectivité (2) 14 459 


[D203.0] Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration Délégataire 319,7 t MS 


[D204.0] Prix du service de l’assainissement seul au m3 TTC Délégataire 3,77 €uro/m3 


INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2020 


[P202.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées  


Collectivité et 
Délégataire (2) 


95 


[P203.3] Conformité de la collecte des effluents (*) Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 


[P204.3] Conformité des équipements d’épuration  Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 


[P205.3] 
Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration  


Police de l'eau (2) A la charge de la Police de l’eau 


[P206.3] 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration 
évacuées selon des filières conformes  


Délégataire 100 %  


[P207.0] 
Nombre d’abandons de créance et versements à un 
fonds de solidarité 


Collectivité (2) 7 


[P207.0] 
Montant d’abandons de créance et versements à un 
fonds de solidarité 


Collectivité (2) 1 129 ,35 € 


[P251.1] 
Taux de débordement des effluents dans les locaux des 
usagers  


Délégataire 0 u/1000 habitants  


[P252.2] 
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant 
des interventions fréquentes de curage pour 100 km 
de réseau  


Délégataire 13,29 u/100 km 


[P253.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux de 
collecte des eaux usées 


Collectivité (2) 0,20 % 


[P254.3] 
Conformité des performances des équipements 
d'épuration 


Délégataire 100 % 


[P255.3] 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par 
les réseaux de collecte des eaux usées 


Collectivité (1) 90 


[P256.2] Durée d’extinction de la dette de la collectivité Collectivité A la charge de la collectivité 


[P257.0] 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année 
précédente 


Délégataire 0,56  % 


[P258.1] Taux de réclamations Délégataire 11,95 u/1000 abonnés 


(1) Le délégataire fournit dans le corps du rapport les informations en sa possession en fonction de la prise en compte dans son contrat de délégation 


de l’arrêté du 21 juillet 2015 


(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 


(*) A ce jour, cet indicateur n’est pas défini 


 


En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2020 


[D302.0] 
Indice de mise en œuvre de l'assainissement non 
collectif 


Collectivité A la charge de la collectivité 


(1) Le délégataire fournit dans le corps du rapport les informations en sa possession en fonction de la prise en compte dans son contrat de délégation 


de l’arrêté du 21 juillet 2015 


(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 


(*) A ce jour, cet indicateur n’est pas défini 


 


En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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1.6 Autres chiffres clés de l’année 2020 
 


LA PERFORMANCE ET L’EFFICACITÉ OPÉRATIONNELLE PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 
Conformité réglementaire des rejets (arrêté 
préfectoral)* 


Délégataire 100,0 % 


LA GESTION DU PATRIMOINE PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Nombre de branchements eaux usées et/ou unitaires Délégataire 6 210 


 Nombre de branchements eaux pluviales Délégataire 0 


 Nombre de branchements neufs Délégataire 16 


VP.077 Linéaire du réseau de collecte Collectivité (2) 203 129 ml 


 Nombre de postes de relèvement Délégataire 31 


 Nombre d’usines de dépollution Délégataire 2 


 Capacité de dépollution en équivalent-habitants Délégataire 53 400 EH 


COLLECTE DES EAUX USÉES PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Nombre de désobstructions sur réseau Délégataire 36 


 Longueur de canalisation curée Délégataire 15 543 ml 


LA DÉPOLLUTION PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Volume arrivant (collecté) Délégataire 1 136 591 m3 


VP.176 Charge moyenne annuelle entrante en DBO5 Délégataire 805 kg/j 


 Charge moyenne annuelle entrante en EH Délégataire 13 418 EH 


 Volume traité Délégataire 1 161 784 m3 


L’ÉVACUATION DES SOUS-PRODUITS PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Masse de refus de dégrillage évacués Délégataire 4,2 t 


 Masse de sables évacués Délégataire 0,0 t 


 Volume de graisses évacuées Délégataire 0 m3 


LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Nombre de communes desservies Délégataire 1 


VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 9 208 


 - Nombre d’abonnés du service Délégataire 9 208 


VP.068 Assiette totale de la redevance Délégataire 1 446 255 m3 


 - Assiette de la redevance des abonnés du service Délégataire 1 446 255 m3 


 (2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 


* la conformité réglementaire des rejets (directive européenne) n’est à présent plus évaluée (voir paragraphe « L’efficacité du traitement » de ce 


document). 
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LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L’ACCÈS 
À L'EAU 


PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire Mesure statistique d'entreprise 


 Taux de satisfaction globale par rapport au Service  Délégataire 90 % 


 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 


Délégataire Non 


 
Existence d'une Commission Fonds Solidarité Logement 
« Eau » 


Délégataire Oui 


LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2020 


 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur 


 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui 
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1.7 Le prix du service public de 
l’assainissement 


 
LA FACTURE 120 M3 


En France, l’intégralité des coûts du service public est supportée par la facture d’eau. La facture type de 
120m3 représente l’équivalent de la consommation d’eau d’une année pour un ménage de 3 à 4 personnes. 


 
A titre indicatif sur la commune de ROQUEBRUNE SUR ARGENS l’évolution du prix du service 
d’assainissement par m3 [D102.0] et pour 120 m3, au 1er janvier est la suivante : 
 
 
 


 
 
  


Quantité
Prix 


unitaire 
Montant TVA


Montant 


TTC
Quantité


Prix 


unitaire 
Montant TVA


Montant 


TTC
Evolution


COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES


Abonnement annuel (CMESE) 2 21,6945 43,3890 10,00% 47,73 2 21,7785 43,5570 10,00% 47,91 0,39 %


Consommation (CMESE)                                                                  120 1,6755 201,0600 10,00% 221,17 120 1,7041 204,4920 10,00% 224,94 1,71 %


Consommation (Part Communale) 120 1,2100 145,2000 10,00% 159,72 120 1,2100 145,2000 10,00% 159,72 0,00 %


ORGANISMES PUBLICS


Modernisation des réseaux (Agence de l'eau) 120 0,1500 18,0000 10,00% 19,80 120 0,1500 18,0000 10,00% 19,80 0,00 %


Prix du m3 3,74 3,77


Total TTC 448,41 452,37 0,88 %


Facture comparée aux 1er janvier 2020 et 2021
pour une consommation annuelle de 120 m3


01/01/2020 01/01/2021


Commune de Roquebrune sur Argens
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Facture 120 m3 
 
 


 
 
 
 


Quantité
Prix 


unitaire 
Montant TVA


Montant 


TTC
Quantité


Prix 


unitaire 
Montant TVA


Montant 


TTC
Evolution


DISTRIBUTION DE L'EAU


Redevance Abonnement Eau 2 9,7500 19,5000 5,50% 20,57 2 9,7500 19,5000 5,50% 20,57 0,00 %


Redevance Consommation Eau Tranche 1 60 0,1605 9,6300 5,50% 10,16 60 0,1605 9,6300 5,50% 10,16 0,00 %


Redevance Consommation Eau Tranche 2 60 0,5240 31,4400 5,50% 33,17 60 0,5240 31,4400 5,50% 33,17 0,00 %


Redevance Achat d'eau 120 0,7300 87,6000 5,50% 92,42 120 0,7300 87,6000 5,50% 92,42 0,00 %


Redevance Investissement 120 0,2000 24,0000 5,50% 25,32 120 0,2000 24,0000 5,50% 25,32 0,00 %


COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES


Abonnement annuel (CMESE) 2 21,6945 43,3890 10,00% 47,73 2 21,7785 43,5570 10,00% 47,91 0,39 %


Consommation (CMESE)                                                                  120 1,6755 201,0600 10,00% 221,17 120 1,7041 204,4920 10,00% 224,94 1,71 %


Consommation (Part Communale) 120 1,2100 145,2000 10,00% 159,72 120 1,2100 145,2000 10,00% 159,72 0,00 %


ORGANISMES PUBLICS


Lutte contre la pollution (Agence de l'eau) 120 0,2700 32,4000 5,50% 34,18 120 0,2800 33,6000 5,50% 35,45 3,70 %


Modernisation des réseaux (Agence de l'eau) 120 0,1500 18,0000 10,00% 19,80 120 0,1500 18,0000 10,00% 19,80 0,00 %


Prix du m3 5,54 5,58


Total TTC 664,24 669,46 0,79 %


Facture comparée aux 1er janvier 2020 et 2021
pour une consommation annuelle de 120 m3


01/01/2020 01/01/2021


Commune de Roquebrune sur Argens
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Valorisation agronomique des boues d’épuration. 


Le cadre législatif et réglementaire relatif à la valorisation agronomique des boues d’épuration a connu 
d’importantes évolutions durant l’année 2020 et d’autres évolutions sont attendues durant l’année 2021. 


Dans une instruction adressée aux Préfets en date du 2 avril 2020, confirmée par l’arrêté du 30 avril 2020, le 
gouvernement a suspendu l’épandage des boues produites par les stations d’épuration urbaines qui n’ont 
pas fait l’objet d’une étape de traitement ayant garanti leur complète hygiénisation et extraites depuis le 
début de l’épidémie Covid-19. 


Cette suspension s’inscrit comme une mesure de précaution visant à limiter la propagation de la Covid-19. 
Elle demeure applicable et est susceptible de le demeurer jusqu’à la fin de l’épidémie actuelle. Un nouvel 
arrêté devrait venir préciser les critères d’innocuité sanitaire que devront satisfaire les boues d’épuration 
non-hygiénisées ou partiellement hygiénisées avant leur valorisation agronomique. 


L’arrêté du 15 septembre 2020 est venu préciser les conditions de stockage des boues d’épuration afin de 
garantir leur traçabilité à travers une répartition en un ou plusieurs lots dument identifiés. Cet arrêté 
encadre notamment les conditions d’admission sur une même installation de stockage de boues issues de 
plusieurs stations de traitement des eaux usées. Enfin, ce même arrêté précise les modalités de dépôt 
temporaire de boues sur les parcelles d’épandage. 


D’autre part, les lois EGALIM du 30 octobre 2018, AGEC du 10 février 2020 (relative à la lutte contre le 
gaspillage et à l’économie circulaire) ainsi que l’ordonnance du 29 juillet 2020 (relative à la prévention et à la 
gestion des déchets) vont modifier le cadre réglementaire régissant les conditions de retour au sol des boues 
d’épuration produites par les installations d’assainissement et, ce, à travers des textes réglementaires 
(décrets, arrêtés) dont les publications sont attendues en 2021. Ces évolutions réglementaires ne seront 
connues avec certitude qu’après leur publication et Veolia mettra son savoir-faire et ses expertises pour 
vous accompagner dans leur application. 


Nouvelles obligations de performance des systèmes d’assainissement 


L’arrêté du 31 juillet 2020 (JO du 10 octobre 2020) modifie certaines prescriptions applicables aux maîtres 
d’ouvrage des systèmes d’assainissement. Cet arrêté confirme que la Collectivité (Maître d’Ouvrage) est au 
centre du dispositif d’atteinte de la performance du système d’assainissement et apporte des 
modifications/nouveautés concernant : 


- l’analyse des risques de défaillance : l’arrêté étend l’obligation aux réseaux de collecte. Aussi, cette 
analyse est désormais à réaliser sur l’ensemble du système d’assainissement à des échéances de 
réalisation variables selon la taille de celui-ci et au plus tard le 31/12/2021 pour les systèmes de plus de 
10 000 EH. 


- -les diagnostics des systèmes d’assainissement : le diagnostic périodique du système d’assainissement 
des eaux usées est établi suivant une fréquence n’excédant pas dix ans et l’arrêté revoit les dates 
échéances pour sa réalisation (le 31/12/2021, pour les systèmes ≥ 10 000 EH, le 31/12/2023 pour ceux ≥ 
2000 EH et < 10 000 EH et le 31/12/2025 pour ceux < 2000 EH). Le texte précise également que ce 
diagnostic doit donner lieu à un programme d’actions chiffré et hiérarchisé. Il constitue avec ce 
programme d’actions et le zonage assainissement le Schéma Directeur Assainissement.  Par ailleurs, le 
diagnostic permanent est étendu aux systèmes de plus de 2000 EH et les dates d’échéances pour sa mise 
en place sont fixées au 31/12/2021 pour les systèmes de plus de 10 000 EH (respectivement 31/12/2024 
pour les systèmes de plus de 2 000 EH) 
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- Les critères de conformité du système de collecte : les règles définissant la conformité des systèmes 
de collecte par temps de pluie sont à présent intégrées dans l’arrêté du 21 juillet 2015. L’arrêté reprend dans 
sa quasi-intégralité les critères énoncés dans l’instruction technique du 7 septembre 2015 ; ce faisant, et 
contrairement à cette précédente instruction technique, ces critères deviennent pleinement opposables. 
Notamment, dans les secteurs où la collecte est séparative, en dehors des opérations programmées de 
maintenance et des circonstances exceptionnelles, les rejets directs d’eaux usées par temps de pluie ne sont 
pas autorisés. 


Toute l’équipe locale de Veolia est naturellement à votre disposition pour répondre à vos différentes 
questions concernant ces nouvelles obligations. 
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Veolia fait de la « Relation Attentionnée » le principe transversal qui guide l’ensemble de sa relation aux 
consommateurs des services d’eau et d’assainissement, dans toutes ses actions au quotidien. Dans ce 
chapitre, figurent les informations relatives à la satisfaction des consommateurs de votre service, ainsi que 
les données liées à la consommation (interruptions de service, impayés, aides financières). 


 
 


2.1 Les consommateurs et l’assiette de la 
redevance 


Le nombre de consommateurs abonnés (clients) par catégorie constaté au 31 décembre, au sens du décret 
du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 


  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


Nombre d'abonnés (clients) desservis 8 884 8 902 8 983 9 075 9 208 1,5% 


   Abonnés sur le périmètre du service 8 884 8 902 8 983 9 075 9 208 1,5% 


Assiette de la redevance (m3) 1 619 773 1 636 903 1 513 488 1 547 526 1 446 255 -6,5% 


   Effluent collecté sur le périmètre du service 1 619 773 1 636 903 1 513 488 1 547 526 1 446 255 -6,5% 


Assiette de la redevance comptable (volume 
commercial) (m3) 


1 612 614 1 657 123 1 486 256 1 549 332 1 447 847 -6,6% 


 
 


 
 
 


� Les principaux indicateurs de la relation consommateurs  


  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


 Nombre d'interventions avec déplacement chez le client 258 248 239 336 189 -43,8% 


 Nombre annuel de demandes d'abonnement 845 784 793 898 588 -34,5% 


 Taux de mutation  9,6 % 8,9 % 8,9 % 10,0 % 6,4 % -36,0% 
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2.2 La satisfaction des consommateurs : 
personnalisation et considération au 
rendez-vous 


Veolia place les consommateurs de services d’eau et d’assainissement au cœur de son action.  


Veolia s’engage à prendre autant soin d’eux que de la qualité de l’eau qu’elle leur apporte ou de leur 
environnement. Au quotidien, nous souhaitons ainsi que les consommateurs se sentent bienvenus et 
considérés lorsqu’ils interagissent avec nos équipes, grâce à des interlocuteurs qu’ils comprennent et qui les 
comprennent... et bien sûr grâce à des femmes et des hommes résolument engagés à leur service. 


Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
jugement qu’ils portent sur ces services : leur apporter de la considération, personnaliser les réponses et les 
services qui leur sont proposés, cela commence toujours par être à l’écoute de ce qu’ils ont  à nous dire, de 
ce qu’ils pensent de nous. 


Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur les principaux critères d’appréciation de nos 
prestations : 


� La qualité de l’eau 
� la qualité de la relation avec le consommateur abonné : accueil par les conseillers des Centres d’appel, 


par ceux de l’accueil de proximité,…  


� la qualité de l’information adressée aux abonnés. 
 
Les résultats représentatifs de votre service en décembre 2020 sont : 


  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


 Satisfaction globale 87 83 84 86 90 +4 


 La continuité de service 93 95 96 95 98 +3 


 Le niveau de prix facturé 54 52 57 54 64 +10 


 La qualité du service client offert aux abonnés 83 76 79 81 86 +5 


 Le traitement des nouveaux abonnements 86 88 88 92 96 +4 


 L’information délivrée aux abonnés 74 67 73 73 80 +7 


 
 


Des indicateurs de performance permettent aussi d’évaluer de manière objective la qualité du service 
rendu. 
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� Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia 


Par ces 5 promesses, Veolia concrétise sa volonté de placer les consommateurs du territoire au cœur de 
son action. Elles témoignent de la mobilisation quotidienne des femmes et des hommes de Veolia à leur 
service, tout au long de leur parcours avec le service : nous leur devons chaque jour une eau potable 
distribuée à domicile, l’assainissement de leurs eaux usées, mais aussi un accompagnement, une 
réactivité et une transparence sans faille. 


#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 
#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 
#3 Budget : « Nous vous accompagnons dans la gestion de votre facture d’eau » 
#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 
#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation » 
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2.3 Données économiques 
� Le taux d’impayés sur les factures d'eau de l'année précédente [P257.0] 


Le taux d’impayés est calculé au 31/12 de l’année 2020 sur les factures émises au titre de l’année 
précédente. Le taux d’impayés correspond aux retards de paiement. 


C’est une donnée différente de la rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 
recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes définitivement 
comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages dans le temps compte 
tenu des délais nécessaires à leur constatation définitive. 


Une détérioration du taux d’impayés témoigne d’une dégradation du recouvrement des factures d’eau. Une 
telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement en 
pertes sur créances irrécouvrables.  


  2016 2017 2018 2019 2020 


Taux d'impayés 0,12 % 0,41 % 0,69 % 0,55 % 0,56 % 


   Montant des impayés au 31/12/N en € TTC (sur factures N-1) 6 145 21 744 36 491 30 497 29 540 


 
 
La loi Brottes du 15 avril 2013 a modifié les modalités de recouvrement des impayés par les services d’eau 
dans le cas des résidences principales. Quelles que soient les circonstances, les services d’eau ont 
interdiction de recourir aux coupures d’eau en cas d’impayés et doivent procéder au recouvrement des 
factures par toutes les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles demeurent uniquement 
possibles dans le cas de résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. 
Cette situation a potentiellement pour effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les 
recettes de l’ensemble des acteurs (délégataires, collectivités…). 


 


� Les échéanciers de paiement 


Le nombre d’échéanciers de paiement figure au tableau ci-après : 


  2016 2017 2018 2019 2020 


 Nombre d'échéanciers de paiements ouverts au cours de l'année 56 37 47 68 99 
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� Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P207.0] 


 


L’accompagnement en cas de difficulté à payer les factures d’eau est une priorité pour votre collectivité et 
pour Veolia. Les dispositifs mis en œuvre s’articulent autour de trois axes fondamentaux : 


� Urgence : des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation, mandat-compte sans frais,…) sont 
proposées aux abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau. 


� Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et 
orienter les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions 
les plus adaptées pour faciliter l’accès à l’eau. 


� Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité Eau 
intégré du Fonds de Solidarité Logement départemental. 
 


En 2020, le montant des abandons de créance s’élevait à 1 129,35 € 


Le nombre de demandes d’abandons de créance reçues par le délégataire et les montants accordés figurent 
au tableau ci-après : 


  2016 2017 2018 2019 2020 


 Nombre de demandes d'abandon de créance à caractère social 
reçues par le délégataire 


9 9 1 8 7 


 Montant des abandons de créances ou des versements à un fonds 
de solidarité par le délégataire (€) 


709,00 1 492,00 94,72 1 217,33 1 129,35 


 Assiette totale (m3) 1 619 773 1 636 903 1 513 488 1 547 526 1 446 255 


 
 


Ces éléments permettent à la Collectivité de calculer l’indicateur du décret [P 207.0], en ajoutant à ce 
montant ses propres versements et en divisant par l’assiette de la redevance. 
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Prélever, produire, distribuer, stocker, surveiller… : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie de 
son fonctionnement durable et d’un service performant au consommateur. Vous retrouverez dans cette 
partie l’inventaire des installations et des réseaux associés à votre contrat, ainsi que le bilan des 
renouvellements et des travaux neufs réalisés sur ces ouvrages durant l’année écoulée. Au-delà, la prise en 
compte du patrimoine naturel (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures vertes, 
contribuent pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers 


 
 


3.1 L’inventaire des installations 
 Les installations 3.1.1


Cette section présente la liste des usines de dépollution et des postes de relèvement/refoulement associés 
au contrat. 
 
 


Capacité épuratoire en kg de DBO5 / j et capacité hydraulique en m3/j selon les données du constructeur, capacité en EH établie sur une base de 60 g 
de DBO5 par habitant et par jour. 


Usines de dépollution 


Capacité 
épuratoire 
en DBO5 


(kg/j) 


Capacité 
équivalent 
habitant 


(EH) 


Capacité 
hydraulique 


(m3/j) 


Roquebrune/Argens - Gaillarde 1 944 32 400 4 100 


Roquebrune/Argens - Planets 1 260 21 000 6 300 


Capacité totale :  3 204 53 400 10 400 
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Postes de refoulement / relèvement Nature Qualification 


PR ARPILLON Relèvement Bien de retour 


PR ARQUET Relèvement Bien de retour 


PR BLAVET 2 Relèvement Bien de retour 


PR CALOUSUS 1 Relèvement Bien de retour 


PR CALOUSUS 2 Relèvement Bien de retour 


PR CALOUSUS 3 Relèvement Bien de retour 


PR CAVALIERES Relèvement Bien de retour 


PR CIGALE Relèvement Bien de retour 


PR COOPERATIVE Relèvement Bien de retour 


PR CORSAIRE Relèvement Bien de retour 


PR DOLMENS Relèvement Bien de retour 


PR DOUANES Relèvement Bien de retour 


PR GAILLARDE Relèvement Bien de retour 


PR GARILLANS Relèvement Bien de retour 


PR GARONETTE Relèvement Bien de retour 


PR GOLF ROQUEBRUNE Relèvement Bien de retour 


PR GRAND BOUCHAREL Relèvement Bien de retour 


PR HAMEAU DU COLLEGE Relèvement Bien de retour 


PR IMMOUGADE Relèvement Bien de retour 


PR NID AU SOLEIL Relèvement Bien de retour 


PR PINS PARASOLS Relèvement Bien de retour 


PR PLANETS Relèvement Bien de retour 


PR RIVES D'OR Relèvement Bien de retour 


PR SAINT MARTIN Relèvement Bien de retour 


PR SAINTE CANDIE Relèvement Bien de retour 


PR SAMBRACITANA Relèvement Bien de retour 


PR SOURCE Relèvement Bien de retour 


PR SUN BEACH Relèvement Bien de retour 


PR TARDIEU Relèvement Bien de retour 


PR VAUDOIS Relèvement Bien de retour 


PR ZI BLAVET 2 Relèvement Bien de retour 
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3.2 L’inventaire des réseaux 
 Les canalisations, branchements et équipements 3.2.1


Cette section présente la liste : 


� des réseaux de collecte, 
� des équipements du réseau, 


� des branchements. 
 


Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels 
au contrat, conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue les biens 
propres du délégataire. 


  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


Canalisations 


Longueur totale du réseau (km) 201,5 201,4 201,7 202,7 203,1 0,2% 


Canalisations eaux usées (ml) 201 535 201 375 201 679 202 673 203 129 0,2% 


   dont gravitaires (ml) 180 025 179 920 180 310 181 223 181 679 0,3% 


   dont refoulement (ml) 21 510 21 455 21 369 21 450 21 450 0,0% 


Branchements 


Nombre de branchements eaux usées séparatifs ou 
unitaires 


6 050 6 077 6 106 6 194 6 210 0,3% 


Ouvrages annexes 


Nombre de regards 5 023 5 031 5 058 5 095 5 113 0,4% 


Nombre de déversoirs d'orage 4 4 4 4 4 0,0% 
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3.3 Les indicateurs de suivi du patrimoine 
Branchements, réseaux, postes de relèvement, usines de dépollution, installations de traitement des boues, 
bâtiments, etc , constituent un patrimoine physique et financier considérable pour la Collectivité. 


Dans le cadre d’une responsabilité partagée selon le cadre défini par le contrat une démarche de gestion 
durable et optimisée de ce patrimoine est mise en œuvre afin de garantir le maintien en condition 
opérationnelle des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements. 


La mise à jour de l’intégralité des données patrimoniales du service est réalisée grâce à des outils de 
connaissance du patrimoine et d’un Système d’Information Géographique (SIG). L’analyse de l’ensemble des 
données apporte à la collectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de son état. Veolia est à 
même de procéder aux arbitrages entre réparation et renouvellement, et de proposer à la Collectivité, pour 
les opérations à sa charge, les éléments justifiant les priorités de renouvellement. 
 


 Le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] 3.3.1


Pour l’année 2020, le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] est de 0,20 %. Le tableau suivant 
précise les linéaires renouvelés portés à la connaissance du délégataire et permet à la collectivité de calculer 
le taux moyen de renouvellement des réseaux d’assainissement, en prenant le linéaire renouvelé sous sa 
maîtrise d'ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur du réseau. 


 


Canalisations 2016 2017 2018 2019 2020 


 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors branchements 
(ml) 


201 535 201 375 201 679 202 673 203 129 


 Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 226 477 621 389 342 


 
 
 


 L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux [P202.2] 3.3.2


Dans le cadre de la mise en œuvre de la Loi Grenelle II de juillet 2010, il faut que l’Indice de Connaissance et 
Gestion Patrimoniale du Réseau atteigne un total de 40 points sur les 45 premiers points du barème pour 
que le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
 
Calculée sur un barème de 120 points (ou 110 points pour les services n’ayant pas la mission de collecte), la 
valeur de cet indice [P202.2] pour l’année 2020 est de : 


Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du 
réseau  


2016 2017 2018 2019 2020 


Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 95 95 95 95 95 


 
 
 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


 


Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 
ICGPR 


Code VP  
Partie A : Plan des réseaux 


(15 points)  


VP250 Existence d’un plan des réseaux 10 10 


VP251 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 


Partie B : Inventaire des réseaux 
(30 points qui ne sont comptabilisés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 


VP252 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage 
et de la précision des informations cartographiques 


  Oui 


VP253 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres. 


  95 % 


VP254 


Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure 
formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de 
réseaux : linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, 
matériaux et diamètres  


  Oui 


Combinaison des 
variables VP252, 
VP253 et VP254 


Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 15 


VP255 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 15 


Total Parties A et B 45 45 


Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux 
(75 points qui ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et B) 


VP256 Existence information géographique précisant altimétrie canalisations 15 0 


VP257 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 


VP258 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 


VP259 
Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de 
réseaux 


10 10 


VP260 Localisation des autres interventions 10 10 


VP261 
Définition mise en oeuvre plan pluriannuel enquête et auscultation 
réseau 


10 0 


VP262 
Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des 
canalisations 


10 10 


Total:  120 95 


 
 
 
 
 
Dans le cadre de sa mission, Veolia procédera régulièrement à l’actualisation des informations patrimoniales 
à partir des données acquises dans le cadre de ses interventions ainsi que des informations que vos services 
lui auront communiquées, notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 
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3.4 Gestion du patrimoine  
 Les renouvellements réalisés 3.4.1


Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long 
termes du service. A court terme, les actions d’exploitation permettent de maintenir ou d’améliorer la 
performance technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur 
vieillissement, et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés 
par la collectivité. 


Le renouvellement peut concerner les installations (usines…) ainsi que les équipements du réseau. Il peut 
correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des évolutions 
technologiques) complet ou partiel d’un équipement, ou d’un certain nombre d’articles d’un lot (ex : 
capteurs). 


Le renouvellement peut être assuré soit dans le cadre d’un Programme Contractuel, d’une Garantie de 
Continuité de Service ou d’un Compte de renouvellement. Le suivi des renouvellements à faire et réalisés 
chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée. 


 
 
 
Le détail du renouvellement pour l’année 2020 ainsi que le prévisionnel 2021 se trouvent dans la partie 
financière du présent rapport. 
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 Les travaux neufs réalisés  3.4.2


 


� Les installations 


Travaux réalisés par le délégataire : 


 
- Station d’épuration 


 
Lancement des travaux préliminaires visant à la reconstruction du bassin d’orage de la station d’épuration 
des Planets 
 
 
 


� Les réseaux et branchements 


 


Les principales opérations réalisées par le délégataire figurent au tableau suivant : 


 
Réseaux  


 
 


- 16  branchements neufs ont été réalisés en 2020 sur le réseau  
 


 
Détail des branchements neufs : 
 


 


 
 
 
Pour chaque demande d’intégration de réseau neuf : il est important que la commune transmette à minima à son 
délégataire les documents suivants : 
 
- Plan de récolement en classe de précision A pour assurer la mise à jour des plans et la gestion du patrimoine 
- Essai de pression conformément aux prescriptions du fascicule 70 
- Rapport d’inspection vidéo de l’ouvrage 
- Inventaire avec notice technique des équipements installés  
 
 


Adresse Commune Date


Ch des vergers ROQUEBRUNE SUR ARGENS 10/12/2020


Bd des Gaulois - Trx dans Vallon ROQUEBRUNE SUR ARGENS 07/07/2020


des Fourques (chemin privé) ROQUEBRUNE SUR ARGENS 13/11/2020


RD 7 ROQUEBRUNE SUR ARGENS 10/07/2020


 Imp de la Vigie ROQUEBRUNE SUR ARGENS 08/10/2020


Bd des Gaulois ROQUEBRUNE SUR ARGENS 16/10/2020


Rue des Cimbres ROQUEBRUNE SUR ARGENS 30/03/2020


RN 7 - Quartier Les Fourques ROQUEBRUNE SUR ARGENS 10/04/2020


Av des Astéries ROQUEBRUNE SUR ARGENS 08/12/2020


Ch des Vergers ROQUEBRUNE SUR ARGENS 19/11/2020


Ch de Bellevue ROQUEBRUNE SUR ARGENS 27/11/2020


Allée de l'Arpil lon - Vi lla Ma Cricri ROQUEBRUNE SUR ARGENS 14/10/2020


Ch des Vergers ROQUEBRUNE SUR ARGENS 29/10/2020


Allée des Bruyères Multicolores - Les Pins Parasols ROQUEBRUNE SUR ARGENS 04/11/2020


Fossé Av de la Val lée ROQUEBRUNE SUR ARGENS 29/10/2020


Av Henri Stehle ROQUEBRUNE SUR ARGENS 04/11/2020
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4.  
 


LA PERFORMANCE 
ET L’EFFICACITÉ 


OPÉRATIONNELLE 
POUR VOTRE 


SERVICE 
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La performance du service d’assainissement est un enjeu majeur, aussi bien pour le confort des 
consommateurs et des riverains au quotidien que pour maîtriser l’empreinte environnementale de cette 
activité. Ce chapitre regroupe les informations relatives à l’efficacité du service, de la collecte au 
traitement, et aborde également son impact sur l’environnement (maîtrise des déversements en milieu 
naturel, consommation de réactifs, bilan énergétique). 


 
 


4.1 La maintenance du patrimoine 


 


On distingue deux types d’interventions : 


� Des opérations programmées d’entretien, maintenance, réparation ou 
renouvellement, définies grâce à des outils d’exploitation, analysant notamment les 
risques de défaillance, 


� Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une 
réactivité maximale des équipes opérationnelles grâce à des procédures 
d’intervention parfaitement décrites et éprouvées. Les interruptions de service 
restent ainsi l’exception. 


La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 
(régionales ou nationales) et bénéficie du support d’outils informatiques de maintenance et de gestion des 
interventions. 


 


La gestion centralisée des interventions 
Le pilotage des interventions de nos techniciens est centralisé, qu’elles soient 
programmées ou imprévues, qu’il s’agisse de la maintenance d’un équipement, d’une 
intervention sur le branchement d’un abonné ou encore d’un prélèvement pour analyse en 
cas de suspicion de pollution dans le réseau. 


 
 
 
 


� L’auscultation du réseau de collecte 


Interventions d'inspection et de contrôle 2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


 Longueur de canalisation inspectée par caméra (ml) 42 413 792 190 98 -48,4% 


 
 


  


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM - ROQUEBRUNE SUR ARGENS (Asst) - 2020 - Page 60 


� Le curage 


Interventions de curage préventif 2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


 Longueur de canalisation curée (ml) 20 306 19 792 18 762 19 089 15 543 -18,6% 


 
 
 


Interventions curatives 2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


 Nombre de désobstructions sur réseau 84 88 77 79 36 -54,4% 


    sur branchements 44 29 18 31 22 -29,0% 


    sur canalisations 40 59 59 48 14 -70,8% 


 
 
 
En 2020, le taux de curage curatif sur branchements et canalisations est de 3,91 / 1000 abonnés. 


� Les points « noirs » du réseau de collecte [P252.2] 


Concernant le réseau de collecte, le nombre de points du réseau nécessitant des interventions fréquentes 
de curage [P252.2] permet à la fois de mettre en évidence la présence de défauts structurels ponctuels et 
d’évaluer les stratégies d’exploitation mises en œuvre pour pallier ces défauts. Ces défauts sont 
naturellement susceptibles de constituer des points prioritaires d’amélioration. 


  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


 Nombre total de points concernés sur le réseau 27 27 27 27 27 0,0% 


 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors 
branchements (ml) 


201 535 201 375 201 679 202 673 203 129 0,2% 


 Nombre de points du réseau nécessitant des interventions 
fréquentes de curage par 100km 


13,40 13,41 13,39 13,32 13,29 -0,2% 
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4.2 L’efficacité de la collecte 
 La maîtrise des entrants 4.2.1


� Les rejets d’eaux usées d’origine non domestique 


Les effluents non domestiques peuvent présenter des caractéristiques physico-chimiques particulières ne 
permettant pas un traitement similaire à celui effectué dans un système d’assainissement collectif des eaux 
usées domestiques classiques. 


L’impact de ces effluents, s’ils ne sont pas maîtrisés, peut être important sur le fonctionnement et la gestion 
du système d’assainissement collectif, mais aussi sur le milieu naturel. 


Aussi, la maîtrise des rejets non domestiques dans les réseaux publics d’assainissement contribue à : 


� améliorer le fonctionnement du système de collecte et de traitement, 


� préserver les ouvrages/équipements du système d’assainissement et le patrimoine de la Collectivité, 
� garantir les performances du système de traitement, 
� garantir la qualité des boues, et leur innocuité, 
� respecter la réglementation. 


 


Il importe donc d’identifier les rejets non domestiques à risque, de définir les conditions de leur 
raccordement (arrêtés d’autorisation, conventions de déversement) et de les contrôler. 


Chaque année, un plan d’action est défini afin de cibler les établissements à contrôler en priorité dans 
l’année : 


� à partir de la demande de la Collectivité ou des industriels eux-mêmes, les services de l’Etat (DREAL, 
ARS…) étant souvent à l’origine de la démarche des industriels, 


� après détection de substances pouvant nuire à la valorisation agricole des boues et l’identification des 
établissements pouvant être à l’origine de la pollution,  


� après détection de substances significatives (au sens de la réglementation RSDE - note du 12 août 
2016) dans les effluents de la station d’épuration pouvant conduire à des impacts sur les milieux 
récepteurs. En effet, la note du 12 août 2016, au-delà des campagnes régulières d’analyse des 
substances en entrée et en sortie de stations d’épuration supérieures à 10 000 EH impose aux Maîtres 
d’ouvrage du réseau de Collecte la responsabilité de réaliser un diagnostic visant à identifier les 
sources de substances et à proposer les actions correctives pour les réduire. Aussi, dans ce cadre, des 
contrôles des établissements pourront être d’intérêt.  


La définition du plan d’action tient par ailleurs compte de : 


� la localisation à l’échelle de la Collectivité de l’ensemble des établissements déversant dans les 
réseaux des eaux usées autres que domestiques, 


� l’évaluation des principaux apports à partir de la synthèse des données existantes (études, 
autocontrôles, données Agence de l’Eau, consommations d’eau, …), 


� l’établissement de la liste des établissements à risques. 
 


Afin de s’adapter aux constatations de terrain, le plan d’action pourra être modifié en cours d’année à la 
demande de la Collectivité. 
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� La conformité des branchements domestiques 


Le contrôle de la conformité des branchements pour s’assurer de l’absence de mauvais branchements (par 
exemple, branchement pluvial raccordé au réseau d’eaux usées dans le cas d’un réseau séparatif) est 
également un élément de maîtrise des entrants dans le système d’assainissement. 


 
 


 La maîtrise des déversements en milieu naturel 4.2.2


� La connaissance des déversements vers le milieu naturel [P255.3] 


Le tableau ci-dessous présente les points de rejets au milieu naturel identifié : 


Nombre de points de rejet 2016 2017 2018 2019 2020 


 Nombre d'usines de dépollution 2 2 2 2 2 


 Nombre de déversoirs d'orage 4 4 4 4 4 


 
 
 
Les déversoirs d’orage et les « trop-pleins » des postes de relèvement ont été initialement mis en place 
pour permettre de déverser au milieu naturel les effluents en excès par temps de pluie. 


La connaissance fine de ces points de rejet et l’évaluation de la pollution rejetée sont nécessaires pour 
maîtriser l’impact environnemental du réseau d’assainissement. L’indicateur « Indice de connaissance des 
rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées » [P255.3] (voir définition dans le 
glossaire en annexe du présent document) permet de mesurer l’avancement de cette politique. 


 


Cet indicateur est à établir par la Collectivité avec l’appui du délégataire. Les informations dont nous 
disposons et qui sont utiles au calcul de l’indicateur sont les suivantes : 


  2016 2017 2018 2019 2020 


 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux 
de collecte 


90 90 90 90 90 


 
 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM - ROQUEBRUNE SUR ARGENS (Asst) - 2020 - Page 63 


Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte Barème 
Valeur 


ICR 


Partie A : Eléments communs à tous les types de réseaux 
(100 points) 


Identification des points de rejets potentiels aux milieux récepteurs 20 20 


Évaluation de la pollution collectée en amont de chaque point potentiel de rejet 10 10 


Etude terrain des points de déversements - id moment et taille du déversement 20 20 


Mesures débit et pollution sur les points de rejet 30 30 


Réalisation rapport sur la surveillance des systèmes de collecte et stations d’épuration 10 10 


Connaissance qualité des milieux récepteurs et évaluation impact des rejets sur le milieu 
récepteur 


10 0 


Total Partie A 100 90 


Partie B : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 


Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur 10 0 


Partie C : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou mixtes 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 


Mise en place suivi de la pluviométrie des principaux déversoirs d’orage 10 0 


Total:  120 90 


 
 


� La conformité de la collecte [P203.3] 


Cet indicateur [P203.3] (voir définition dans le glossaire en annexe du présent document) permet d’évaluer 
la conformité du réseau de collecte d’un service d’assainissement au regard des dispositions réglementaires 
issues de la directive européenne ERU. 


Le mode de calcul de cet indicateur en cours de refonte n’a pas été communiqué à la date d’établissement 
du présent rapport. Veolia est en attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire 
national des services d'eau et d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 


Dans l’attente de la publication de cet indicateur, Veolia met à disposition de la Collectivité les informations 
suivantes qui seront utiles pour établir la conformité du réseau de collecte et, le cas échéant, identifier les 
axes de progrès : 
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4.3 L’efficacité du traitement 
La conformité des systèmes de traitement aux prescriptions réglementaires concerne le niveau 
d’équipement des installations, ainsi que la qualité des rejets et leur impact sur le milieu naturel. Cette 
conformité est évaluée au travers, d’une part, des indicateurs de l’arrêté du 2 mai 2007 et, d’autre part, des 
critères de l’arrêté du 21 juillet 2015. 


Afin d’assurer une bonne cohérence avec l’arrêté du 21 juillet 2015, les outils Autostep et Mesurestep mis à 
disposition des Services de Police de l’Eau et des Exploitants par le Ministère de la Transition Ecologique et 
Solidaire (http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/) et permettant de réaliser l’évaluation de 
conformité des systèmes d’assainissement ont évolué en 2019. De nouvelles règles sont ainsi appliquées 
pour évaluer la conformité en performance des stations d’épuration.  


• les flux considérés en entrée et en sortie du système de traitement tiennent à présent compte du 
débit de référence ou du Percentile 95 (PC95). En pratique seuls les flux à hauteur du débit de 
référence sont retenus dans les calculs. Ainsi, tous les volumes déversés par le Déversoir en Tête de 
Station (A2) au-delà du débit de référence sont écartés et n’interviennent pas dans les calculs de 
conformité. Il en est de même pour le calcul de la Charge Brute de Pollution Organique, basé sur les 
flux en entrée en DBO5, 


• un bilan d’autosurveillance est à présent considéré hors condition normale de fonctionnement (et 
les paramètres non-conformes sont alors écartés) lorsque le débit en entrée de station d’épuration 
(A3) dépasse le débit de référence PC95, 


• dans le cas des stations d’épuration supérieures à 2 000 EH, le calcul de la conformité nationale sera 
basé uniquement sur la valeur du PC95 calculée et  le calcul de la conformité locale prendra en 
compte la valeur maximale entre le PC95 et le débit de référence défini dans l’acte administratif. 
Dans le cas des stations inférieures à 2 000 EH, seul le débit de référence issu de l’acte administratif 
sera considéré.   


 


Les schémas ci-dessous rappellent la dénomination SANDRE des points de mesures et illustrent les 
nouveautés introduites.  


 


 AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM - ROQUEBRUNE SUR ARGENS (Asst) - 2020 - Page 67 


Dénomination SANDRE des points de mesures 


 
Schéma explicatif des nouvelles modalités 


pour le calcul des volumes, concentrations, et flux 


 


 
Schéma explicatif des nouvelles modalités 


 pour définir si le bilan est en ou hors condition normale de fonctionnement 
 
 
Afin d’intégrer ces nouvelles règles, nous avons également fait évoluer notre outil interne OPUS pour 
évaluer la conformité locale le plus justement possible. Aussi, le rapport annuel fournit à présent les 
évaluations de conformité locale réalisées en adoptant ces nouvelles règles de calcul. A  l’occasion de ce 
changement, nous avons également décidé de conserver uniquement nos évaluations « exploitant » de la 
conformité locale et de ne plus transmettre nos évaluations « exploitant » de la conformité européenne. 
Pour rappel, l’indicateur réglementaire P205.3 Conformité de la performance des ouvrages d’épuration est 
à la Charge du Service de Police de l’Eau et n’est pas dû par l’exploitant. 
 
C’est également pourquoi, nous avons rappelé les hypothèses sur lesquelles se fondent nos évaluations de 
conformité. AR Prefecture
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En effet, les modalités précises d’évaluation retenues pour évaluer la conformité s’appuient en premier lieu 
sur les critères des services en charge de la Police de l’Eau lorsque ceux-ci ont été inscrits dans un arrêté 
préfectoral et/ou portés à la connaissance de Veolia. A défaut, les critères pris en compte sont ceux énoncés 
dans les guides généraux d’application de l’arrêté du 21 juillet 2015 élaborés par la Direction de l’Eau et la 
Biodiversité. 
 


 Conformité globale 4.3.1


� La conformité des équipements d'épuration [P204.3] 


Cet indicateur [P204.3] permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la directive 
européenne ERU. Cet indicateur résulte des conformités de chaque station de traitement des eaux usées 
(STEU) du service, pondérées par la charge entrante en DBO5 (moyenne annuelle). La conformité de chacune 
des STEU est établie par les services de l'Etat et est adressée à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté 
du 21 juillet 2015. La valeur de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du 
présent rapport. 


� La conformité de la performance des ouvrages d'épuration aux prescriptions 


nationales issues de la directive ERU [P205.3] 


Cet indicateur permet d’évaluer la conformité de la performance de l’ensemble des stations d’un service, au 
regard des dispositions réglementaires issues de la Directive européenne ERU. Il [P205.3] est à établir par la 
Police de l’eau, qui doit l’adresser à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté du 21 juillet 2015. La 
valeur de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du présent rapport. 


En l’absence de réception à la date d’établissement du présent rapport annuel des éléments relatifs à cet 
indicateur, Veolia présente ci-dessous un indicateur approché, établi à partir des données issues de 
l’autosurveillance mise en œuvre et des valeurs caractéristiques de référence de la station (CBPO, Qref) à 
utiliser, établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté préfectoral d’autorisation, ou à 
défaut manuel d’autosurveillance). Ces valeurs sont rappelées par station dans le tableau ci-dessous. 


L’évaluation est réalisée en écartant les bilans non conformes correspondant à un débit arrivant en entrée 
de la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations 
inhabituelles (opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que 
catastrophes naturelles, inondations...). Il s’agit donc d’une évaluation de la conformité locale (et non d’une 
évaluation de la conformité nationale/européenne). 


Les indices suivants mesurent la conformité par rapport à la réglementation (arrêté préfectoral local ou 
arrêté du 21 juillet 2015 à défaut). Pour rappel, la conformité à la directive européenne n’est à présent plus 
évaluée. 


Conformité réglementaire des rejets 
à l'arrêté 


préfectoral 


  100,00 


Roquebrune/Argens - Gaillarde 100,00 


Roquebrune/Argens - Planets 100,00 
Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5 
arrivant sur le système de traitement. 
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� La conformité des performances des équipements d'épuration au regard des 


prescriptions de l’acte individuel [P254.3] 


Cet indicateur [P254.3], qui concerne uniquement les usines d'épuration de plus de 2000 EH, correspond au 
nombre de bilans conformes aux objectifs de rejet spécifiés par l'arrêté préfectoral ou, par défaut, selon les 
règles d'évaluation de la conformité identifiées avec la Police de l'Eau, rapporté au nombre total de bilans 
réalisés sur 24 heures. Pour calculer cet indicateur, les bilans non conformes correspondant à un débit 
entrant dans la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations 
inhabituelles (opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que 
catastrophes naturelles, inondations...) sont écartés, selon la réglementation en vigueur. 


Conformité des performances des équipements d'épuration 2016 2017 2018 2019 2020 


Performance globale du service (%) 100 100 100 100 100 


    Roquebrune/Argens - Gaillarde 100 100 100 100 100 


    Roquebrune/Argens - Planets 100 100 100 100 100 
Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5 
arrivant sur le système de traitement. 
 
 
A partir de 2019, cette conformité est évaluée en retenant les nouvelles règles incluses dans les outils mis à 
disposition par le Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, 
prise en compte du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de 
fonctionnement, prise en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté 
préfectoral local)). Cette évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service 
de Police de l’Eau en mars a une valeur officielle. 
 


� Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières 


conformes [P206.3] 


Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. Les filières de 
traitement et/ou de valorisation de ces boues peuvent être la valorisation agricole, le compostage, 
l'incinération, la gazéification et la décharge agréée. 


  2016 2017 2018 2019 2020 


Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100 100 100 100 100 


    Roquebrune/Argens - Gaillarde 100 100 100 100 100 


    Roquebrune/Argens - Planets 100 100 100 100 100 


 
 
 


 Bilan d’exploitation et conformités par station 4.3.2


Les données de bilan et conformité sont détaillées en annexe du présent document. 


Les autres données d’auto-surveillance sont consultables sur les registres d’autosurveillance, tenus à jour 
conformément à l’arrêté du 21 juillet 2015. 
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Roquebrune/Argens - Gaillarde 


Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 


Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le 
tableau qui suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté 
préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le 
constructeur (capacité nominale).  


Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité 


  2020 


Débit de référence (m3/j) 4 100 


Capacité nominale (kg/j) 1 800 


 


Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 


  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  


Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 


moyenne journalière par bilan 125,00 25,00 35,00 
    


Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 


moyenne journalière par bilan 250,00 50,00 85,00 
    


Charge maximale à respecter (kg/j) 


Rendement minimum moyen (%) 


moyen journalier par bilan 75,00 80,00 90,00 
    


* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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File Eau 


432 064 m³   


0 m³   
  


 


 


 


92 m³  


 


 


  


6 030 m³  433 964 m³  


 


 


File Boue 


6 030 m³ 
  


 


 
130,1 t de MS 


 


  


 


1 150 Kg 
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Fréquences d’analyses 
Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 
 


  2020 


DCO 52 


DBO5 52 


MES 52 


NTK 12 


NGL 12 


Ptot 12 
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Concentrations en sortie et rendements épuratoires 


Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les 
rendements épuratoires obtenus : 


 
Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 
prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de 
l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.  
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Conformité de la performance 


Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse 
le débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, 
…). La conformité locale est définie au regard des prescriptions de l’arrêté préfectoral. 


  2016 2017 2018 2019 2020 


Conformité à l'arrêté préfectoral 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 


A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 
Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte 
du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, 
prise en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté préfectoral local). Cette 
évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de Police de l’Eau en 
mars a une valeur officielle.  


Qualité du traitement des boues 


Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 


Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration de la 
pollution de l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de matières sèches. 


  2016 2017 2018 2019 2020 


Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6) 138,5 141,3 136,1 130,2 130,1 


Boues évacuées par destination et proportion évacuée selon une filière conforme 


Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme. 


  2016 2017 2018 2019 2020 


Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 


Destination des boues évacuées 


Ce tableau présente le détail pour l’année des destinations des boues évacuées. 


  
Produit brut 


(t)  
Siccité (%)  


Matières 
sèches (t)  


Destination 
conforme (%) *  


Compostage norme NF 415 31,35 130,1 100,00 


Total 415 31,35 130,1 100,00 
* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches. 
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Sous-produits évacués par destination 


Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 


  2016 2017 2018 2019 2020 


Centre de stockage de déchets (t) Refus 2,7 1,9 2,9 1,7 1,9 


Total (t) 2,7 1,9 2,9 1,7 1,9 


Centre de stockage de déchets (t) Sables 4,0 3,8 5,6 3,2 0,0 


Total (t)  4,0 3,8 5,6 3,2 0,0 
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Roquebrune/Argens - Planets 


Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 


Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le 
tableau qui suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté 
préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le 
constructeur (capacité nominale).  


Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité 


  2020 


Débit de référence (m3/j) 6 300 


Capacité nominale (kg/j) 1 260 


 


Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 


  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  


Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 


moyenne journalière par bilan 90,00 25,00 25,00 
    


moyenne annuelle 
    


10,00 
 


2,00 


Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 


moyenne journalière par bilan 250,00 50,00 85,00 
    


Charge maximale à respecter (kg/j) 


Rendement minimum moyen (%) 


moyen journalier par bilan 85,00 90,00 90,00 
    


moyen annuel 
      


80,00 
* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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File Eau 


704 065 m³   


0 m³   
  


 


462 m³  


 


 


0 m³  


 


 


  


33 241 m³  727 820 m³  


 


 


File Boue 


33 241 m³ 
  


 


 
189,6 t de MS 


 


  


 


2 810 Kg 
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Fréquences d’analyses 
Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 
 
 


  2020 


DCO 24 


DBO5 24 


MES 24 


NTK 13 


NGL 13 


Ptot 13 
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Concentrations en sortie et rendements épuratoires 


Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les 
rendements épuratoires obtenus : 


 
Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 
prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de 
l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.  AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_132-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


CAVEM - ROQUEBRUNE SUR ARGENS (Asst) - 2020 - Page 80 


Conformité de la performance 


Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse 
le débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, 
…). La conformité locale est définie au regard des prescriptions de l’arrêté préfectoral. 


  2016 2017 2018 2019 2020 


Conformité à l'arrêté préfectoral 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 


A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 
Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte 
du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, 
prise en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté préfectoral local). Cette 
évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de Police de l’Eau en 
mars a une valeur officielle.  


Qualité du traitement des boues 


Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 


Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration de la 
pollution de l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de matières sèches. 


  2016 2017 2018 2019 2020 


Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6) 164,3 157,2 155,5 163,6 189,6 


Boues évacuées par destination et proportion évacuée selon une filière conforme 


Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme. 


  2016 2017 2018 2019 2020 


Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 


Destination des boues évacuées 


Ce tableau présente le détail pour l’année des destinations des boues évacuées. 


  
Produit brut 


(t)  
Siccité (%)  


Matières 
sèches (t)  


Destination 
conforme (%) *  


Compostage norme NF 972,5 19,50 189,6 100,00 


Total 972,5 19,50 189,6 100,00 
* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches. 
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Sous-produits évacués par destination 


Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 


  2016 2017 2018 2019 2020 


Centre de stockage de déchets (t) Refus 2,0 2,3 5,3 6,6 2,2 


Total (t) 2,0 2,3 5,3 6,6 2,2 


Centre de stockage de déchets (t) Sables 11,0 3,9 4,0 2,5 0,0 


Total (t)  11,0 3,9 4,0 2,5 0,0 


  


 La surveillance des micropolluants dans les eaux de rejets 4.3.3


La note technique du 12 août 2016 précise les modalités de recherche des substances dangereuses dans les 
eaux (RSDE). Cette surveillance, suspendue par la note du 19 janvier 2015, devra être de nouveau mise en 
œuvre en 2019 sur les stations d’épuration de plus de 10 000 EH. Par ailleurs, la note du 12 août 2016 
renforce la lutte à la source contre les micropolluants en rendant obligatoire la recherche au sein de la zone 
de collecte des émetteurs de substances présentes significativement au niveau de la station d’épuration, et 
cela dès 2019 pour un certain nombre de systèmes d’assainissement. 


Veolia se tient à votre disposition pour vous aider dans la mise en œuvre de ces textes importants et 
évaluer leurs conséquences pour votre service 
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4.4 L’efficacité environnementale 
 Le bilan énergétique du patrimoine 4.4.1


Un véritable management de la performance énergétique des installations est mis en œuvre. 
Cela contribue ainsi à la réduction des consommations d’énergie et à la limitation des 
émissions de gaz à effet de serre. 


 


  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


Energie relevée consommée (kWh) 1 656 789 1 554 296 1 433 035 1 488 650 1 261 029 -15,3% 


 Usine de dépollution 1 656 789 1 554 296 1 433 035 1 488 650 1 261 029 -15,3% 


 
 
 
Le tableau détaillé du Bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe. 
 


 La consommation de réactifs 4.4.2


Le choix du réactif est établi afin : 


� d'assurer un rejet au milieu naturel de qualité conforme à la réglementation, 
� de réduire les quantités de réactifs à utiliser. 


� La consommation de réactifs 


 
 
Usine de dépollution - File Eau 


 
2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


Roquebrune/Argens - Gaillarde 


 Chaux éteinte (kg) 16 100 20 800 18 500 16 860 22 740 34,9% 


 Chlorure ferrique (kg) 34 666 32 352 36 716 33 460 31 353 -6,3% 


 Polymère (kg) 90 85 88 103 90 -12,6% 


Roquebrune/Argens - Planets 


 Chlorure ferrique (kg) 31 960 25 220 29 742 31 343 31 550 0,7% 


 


 
 
Usine de dépollution - File Boue 


 
2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


Roquebrune/Argens - Gaillarde 


 Polymère (kg) 1 325 1 325 1 300 1 150 1 150 0,0% 


Roquebrune/Argens - Planets 


 Polymère (kg) 4 055 3 813 2 956 3 246 2 810 -13,4% 
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Ce chapitre présente le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation de la Délégation (CARE). Il fait 
également le point sur la situation des biens, les programmes d’investissement et de renouvellement, 
ainsi que les engagements du délégataire à incidence financière. 


 
 


5.1 Le Compte Annuel de Résultat de 
l’Exploitation de la Délégation (CARE) 


Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 


� Le CARE 


Le compte annuel et l’état détaillé des produits figurent ci-après. Les modalités retenues pour la 
détermination des produits et charges et l’avis des Commissaires aux Comptes sont présentés en annexe du 
présent rapport « Annexes financières » 


 
Les données ci-dessous sont en Euros. 
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2019


 5 181 075
 2 972 319


 2 106 708


  102 048


 5 040 458
  363 621


  170 099


  42 863


  16 035


  395 283


  18 630


  229 544


  20 663


  24 774


  39 660


  216 135


  35 722


-  107 409


  143 296


 2 106 708


  800 933


  800 933


  747 044


  747 044


  6 400


  140 618
  46 867


  93 751
Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 3/18/2021


RESULTAT   178 942 NS


CIE MEDITERRANEENNE EXPLOIT. SERVICE EAU Version Finale


Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation 
                          Année 2020
(en application du décret du 14 mars 2005)


Collectivité: T1321 - ROQUEBRUNE SUR ARGENS EU Assainissement


RESULTAT AVANT IMPOT   248 530 NS
Impôt sur les sociétés (calcul normatif)   69 588


                    programme contractuel ( investissements )   758 249


          Pertes sur créances irrécouvrables-Contentieux recouvrement   8 590


                    programme contractuel ( renouvellements )   819 617


          Charges relatives aux investissements   758 249


          Collectivités et autres organismes publics  1 970 172


          Charges relatives aux renouvellements   819 617


                    autres -  90 637


          Contribution des services centraux et recherche   98 411


                    assurances   19 482


                    locaux   38 362


                    engins et véhicules   35 545


                    informatique   37 851


          Autres dépenses d'exploitation   59 371


                    télécommunications, poste et telegestion   18 771


          Sous-traitance, matièreset fournitures   291 402


          Impôts locaux et taxes   23 347


          Produits de traitement   34 284


          Analyses   13 697


          Personnel   436 239


          Energie électrique   169 299


          Travaux attribués à titre exclusif   52 463


CHARGES  4 682 678 -7.10 %


          Exploitation du service  2 908 573


          Collectivités et autres organismes publics  1 970 172


LIBELLE 2020 Ecart %


PRODUITS  4 931 208 -4.82 %
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� L’état détaillé des produits 


 
L’état suivant détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE. 


Les données ci-dessous sont en Euros. 


 
 


(1) Cette page contient le détail de la première ligne du CARE (produits hors TVA). 3/18/21


Compte tenu des arrondis effectués pour présenter la valeur sans décimale, le total des produits ci-dessus peut 


être différent à quelques euros près du total des produits inscrits sur le compte annuel de résultat de 
l'exploitation.


CIE MEDITERRANEENNE EXPLOIT. SERVICE EAU Version Finale


Etat détaillé des produits (1)
            Année 2020


Collectivité: T1321 - ROQUEBRUNE SUR ARGENS EU Assainissement


Collectivités et autres organismes publics  2 106 708  1 970 172 -6.48 %
Produits des travaux attribués à titre exclusif   102 048   52 463 -48.59 %


        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)   225 867   218 362


        dont variation de la part estimée sur consommations   4 613 -  2 334


        dont variation de la part estimée sur consommations   42 214 -  18 779


Redevance Modernisation réseau   230 479   216 028 -6.27 %


Produits : part de la collectivité contractante  1 876 229  1 754 144 -6.51 %


        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)  1 834 015  1 772 924


        dont variation de la part estimée sur consommations    58    44


Exploitation du service  2 972 319  2 908 573 -2.14 %


Recette d'exploitation ANC   18 900   18 274 -3.31 %


        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)   18 842   18 229


        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)  2 885 141  2 911 009


        dont variation de la part estimée sur consommations   68 278 -  20 710


LIBELLE 2019 2020 Ecart %


Recettes liées à la facturation du service  2 953 419  2 890 299 -2.14 %
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5.2 Situation des biens  
Cet état retrace les opérations d’acquisition, de cession ou de restructuration d’ouvrages financées par le 
délégataire, qu’il s’agisse de biens du domaine concédé ou de biens de reprise. 


RAS sur PR et STEPS et réseau en 2020 
 
 


� Inventaire des biens  


L’inventaire au 31 décembre de l’exercice est établi selon les préconisations de la FP2E. Les biens désignés 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue les biens propres du 
délégataire. 


 


� Situation des biens 


La situation des biens est consultable au chapitre 3.1 « Inventaire des installations ». 


Par ce compte rendu, Veolia présente une vue d’ensemble de la situation du patrimoine du service délégué, 
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte...) et 
d’une analyse des faits marquants, des études disponibles et d’autres informations le cas échéant. 


Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de 
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 


Les biens dont l’état ou le fonctionnement sont satisfaisants, ou pour lesquels Veolia n'a pas décelé d'indice 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte 
rendu. 
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5.3 Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
d’investissement et/ou de renouvellement à la charge du délégataire, et d’assurer le suivi des fonds 
contractuels d’investissement. 


La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 


� Programme contractuel de renouvellement 


Un programme contractuel de renouvellement a été défini au contrat. Le suivi du programme est résumé 
dans les tableaux ci-joint :  


 


Programme de travaux réalisés 2020 
 
 


 
 
 
 
 
Liste des Branchements renouvelés 2020 
 


 


 


ASSAINISSEMENT
ROQUEBRUNE


2020


Emplacement des travaux Montants réalisés


63 75
200 


Fonte
200 Pvc 250 Fonte 300 Pvc Branchts Regards Euros


Branchements Eaux usées divers 5 11 874,15


20-ROQ GRANDS PINS PARASOLS EU 227 5 104 896,98


20-ROQ ALLEE DU LAVANDIN EU 60 2 1 28 914,15


20-ROQ ALLEE DES GENETS EU 55 4 2 20 938,12


Tampons 7 6 630,73


Total lots 0 0 0 342 0 0 11 15 173 254,13
342 mTotal :


Canalisations


Longueur et diamètre


DATE COMMUNE RUE TRAVAUX
29/07/2020 LES ISSAMBRES Impasse des Chenes Verts RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU


06/12/2019 ROQUEBRUNE SUR ARGENS Rue des Grillons RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU


11/08/2020 LES ISSAMBRES Impasse du corsaire RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU


11/08/2020 LES ISSAMBRES Corniche d' azur RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU


28/09/2020 LES ISSAMBRES Impasse l aubin RENOUVELLEMENT BRANCHEMENT EU
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Programme Contractuel


TOTAL 178 371


ROQUEBRUNE SUR 
ARGENS


Rue P* Diamètre Longueur Nbre Bcht Matériaux Année Total Cana Total Bcht Montant
Allée des JONQUILLES 


SAUVAGES 200 112 9 AC 1967 39 318 15 071 54 389


Allée du LAVANDIN 200 129 10 AC 1967 45 285 16 746 62 031


Allée des GENETS 200 63 4 AC 1967 22 116 6 698 28 814


Rue OTTAVIANI 200 61 7 PVC 1987 21 414 11 722 33 136


178 371


Version 1 au 07/01/20


TOTAL 177 739


ROQUEBRUNE SUR 
ARGENS


Rue P* Diamètre Longueur Nbre Bcht Matériaux Année Total Cana Total Bcht Montant


Allée du LAVANDIN 200 129 10 AC 1967 45 285 16 746 62 031


Allée des GENETS 200 63 4 AC 1967 22 116 6 698 28 814


Avenue des GRANDS PINS 
PARASOLS 200 230 0 AC 1981 86 893 0 86 893


177 739


177 739


P*: Opération présente dans 
le Programme initial


ANNEE 2020


ANNEE 2020


TOTAL 2020
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Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 
obligation en garantie pour continuité du service ou d’un fonds contractuel de renouvellement. 


La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière 7.5 «Les modalités d’établissement du CARE». 


 


Dépenses relevant d'une garantie pour continuité du service : 


Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au cours de 
l’exercice dans le cadre d’une obligation en garantie pour continuité du service. 


 
 
 


 
 


 
 
 
 
 
 


ROQUEBRUNE


Total


Réseau 173 254 €                


Accidentel réseau -  €                         


Total


Unités techniques 721 419 €                


Accidentel U.T 34 580 €                  


Total


Total patrimonial 894 673 €                


Total accidentel 34 580 €                  


Total général 929 253 €            


755 999 €            


929 253 €            


ASSAINISSEMENT


MONTANT REALISE


Travaux programme 2020


173 254 €            
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5.4 Les engagements à incidence financière 
Ce chapitre a pour objectif de présenter les engagements liés à l’exécution du service public, et qui à ce titre 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
(publique ou privée) qui pourrait être amenée à reprendre à l’issue du contrat l’exécution du service. Ce 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 


Conformément aux préconisations de l’Ordre des Experts Comptables, ce chapitre ne présente que les 
« engagements significatifs, sortant de l’ordinaire, nécessaires à la continuité du service, existant à la fin de 
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 
de délégation et être repris par l’exploitant futur ». 


Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 


 Flux financiers de fin de contrat 5.4.1


Les flux financiers de fin de contrat doivent être anticipés dans les charges qui s’appliqueront 
immédiatement à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la 
responsabilité de la Collectivité, en qualité d’entité organisatrice du service, d’assurer la bonne prise en 
compte de ces contraintes dans son cahier des charges. 


� Régularisations de TVA  


Si Veolia assure pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 


� Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 : aucun flux financier n’est nécessaire. Une simple 
déclaration des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être 
adressée aux services de l’Etat. 


� Le nouvel exploitant n’est pas assujetti à la TVA : l’administration fiscale peut être amenée à réclamer 
à Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 
s’acquitter auprès de Veolia du montant dû à l’administration fiscale pour les immobilisations 
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 
remboursement. 


� Biens de retour 


Les biens de retour (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) sont remis gratuitement à la 
Collectivité à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. 


� Biens de reprise 


Les biens de reprise (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) seront remis au nouvel exploitant, 
si celui-ci le souhaite, à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. Ces biens doivent 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 


  


                                                             
1
 art. 210 de l’annexe II du Code Général des Impôts 


2
 Conformément au principe posé par le nouvel article 257 bis du Code Général des Impôts précisé par l’instruction 3 A 6 36 parue au BOI N°50 du 20 


Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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� Autres biens ou prestations 


Hormis les biens de retour et des biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa 
liberté de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des 
conditions à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel 
exploitant. 


� Consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la 


fin du contrat 


Les sommes correspondantes au service exécuté jusqu’à la fin du contrat sont dues au délégataire sortant. Il 
y a lieu de définir avec la Collectivité les modalités de facturation (relevé spécifique, prorata temporis) et de 
recouvrement des sommes dues qui s’imposeront au nouvel exploitant, ainsi que les modalités de 
reversement des surtaxes correspondantes. 
 


 Dispositions applicables au personnel 5.4.2


Les dispositions applicables au personnel du délégataire sortant s’apprécient dans le contexte de la période 
de fin de contrat. Les engagements qui en découlent pour le nouvel exploitant ne peuvent pas faire ici 
l’objet d’une présentation totalement exhaustive, pour deux motifs principaux : 


� ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
des choix d’organisation du délégataire, 


� ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
Veolia propose de rencontrer la Collectivité sur ce sujet pour inventorier les contraintes qui s’appliqueront 
en fin de contrat. 


� Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia 


Les salariés de Veolia bénéficient : 


� des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 


� des dispositions des accords d’entreprise Veolia et qui concernent notamment : l'intéressement et la 
participation, le temps de travail, la protection sociale (retraites, prévoyance, handicap, formation) et 
usages et engagements unilatéraux. 


� Protection des salariés et de l’emploi en fin de contrat 


Des dispositions légales assurent la protection de l’emploi et des salariés à l’occasion de la fin d’un contrat, 
lorsque le service est susceptible de changer d’exploitant, que le futur exploitant ait un statut public ou 
privé. A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 


Lorsque l’entité sortante constitue une entité économique autonome, c’est-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
incorporels (clientèle, droit au bail, …) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée, 
l’ensemble des salariés qui y sont affectés sont automatiquement transférés au nouvel exploitant, qu’il soit 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 


Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
contrat ainsi que les éléments d’information les concernant (en particulier masse salariale correspondante 
…). 


Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 
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douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 
aménagé au statut du nouvel exploitant. 


Lorsque l’entité sortante ne constitue pas une entité économique autonome mais que le nouvel exploitant 
entre dans le champ d’application de la Convention collective Nationale des entreprises d’eau et 
d’assainissement d’avril 2000, l’application des articles 2.5.2 ou 2.5.4 de cette Convention s’impose tant au 
précédent délégataire qu’au nouvel exploitant avant la fin de la période de 12 mois. 
 
A défaut d’application des dispositions précitées, seule la Collectivité peut prévoir les modalités permettant 
la sauvegarde des emplois correspondant au service concerné par le contrat de délégation qui s’achève. 
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 
l’anticipation de cette question. 
 
En tout état de cause, d’un point de vue général, afin de clarifier les dispositions applicables et de protéger 
l’emploi, nous proposons de préciser avec la Collectivité avant la fin du contrat, le cadre dans lequel sera 
géré le statut des salariés et la protection de l’emploi à la fin du contrat. Il est utile que ce cadre soit précisé 
dans le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 affectés au contrat peut varier en cours de contrat, par l’effet normal de la 
vie dans l’entreprise : mutations, départs et embauches, changements d’organisation, mais aussi par suite 
d’événements de la vie personnelle des salariés. Ainsi, la liste nominative définitive ne pourra être 
constituée qu’au cours des dernières semaines d’exécution du contrat. 


� Comptes entre employeurs successifs 


Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les 
suivantes : 


� de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 
� concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 


afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) 
rattachables à la période effective d’activité dont il a bénéficié ; le calcul est fait sur la base du salaire 
de référence ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de 
transfert : ce compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés 
payés, décomptes des heures supplémentaires ou repos compensateurs,…. 


� concernant les autres rémunérations : pas de compte à établir au titre des rémunérations différées 
dont les droits ne sont exigibles qu’en cas de survenance d’un événement ultérieur non encore 
intervenu : indemnité de départ à la retraite, droits à des retraites d’entreprises à prestations définies, 
médailles du travail,… 


 


                                                             
3
 Certaines informations utiles ont un caractère confidentiel et n’ont pas à figurer dans le rapport annuel qui est un document public. Elles pourront 


être fournies, dans le respect des droits des personnes intéressées, séparément à l’autorité délégante, sur sa demande justifiée par la préparation de 
la fin de contrat. 
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6.1 Le synoptique du réseau 
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6.2 Le bilan qualité par usine 
Roquebrune/Argens - Gaillarde 


 


Bilans HCNF / Bilans : 
 


Charges 
entrantes et 
dépassement 
de capacité 


Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 


(m3/j) 
Nbr Bilan HcNF* / nbr de 


bilans 
kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j 


janvier 767 0 / 3 254 446 140 55,2 55,2 7,2 


février 718 0 / 3 235 465 121 51,7 51,7 6,1 


mars 834 0 / 4 345 485 169 58,4 58,4 6,3 


avril 764 0 / 4 290 560 191 62,6 62,6 6,7 


mai 996 0 / 4 280 478 144 41,8 41,8 4,0 


juin 1 105 0 / 4 401 748 240 75,1 75,1 9,1 


juillet 1 868 0 / 8 855 1 618 512 186,8 186,8 22,4 


août 2 208 0 / 9 920 1 902 705 205,3 205,3 22,1 


septembre 1 360 0 / 4 514 993 309 121,0 121,0 15,0 


octobre 1 185 0 / 3 261 502 144 64,0 64,0 6,5 


novembre 726 0 / 3 206 420 130 57,3 57,3 6,8 


décembre 1 581 0 / 3 268 410 135 20,6 20,6 2,5 


(*) Hors conditions normales de fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station. 
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Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement :  


Charges en 
sortie et 


rendement 


MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 


Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % 


janvier 10,30 95,95 45,00 89,92 6,26 95,52 6,60 87,99 32,60 41,01 3,40 52,37 


février 13,20 94,37 47,10 89,88 5,75 95,23 9,50 81,70 39,30 23,92 1,20 79,73 


mars 20,30 94,13 57,20 88,21 11,46 93,24 11,20 80,90 42,30 27,57 4,70 25,57 


avril 12,10 95,82 42,10 92,48 7,06 96,30 16,10 74,38 48,30 22,91 4,00 40,90 


mai 9,10 96,77 35,30 92,62 4,96 96,55 1,10 97,31 24,60 41,19 0,80 80,69 


juin 18,50 95,39 74,90 89,99 10,88 95,46 5,70 92,44 46,00 38,75 1,30 85,16 


juillet 18,50 97,84 112,20 93,07 14,71 97,13 65,50 64,94 106,50 43,00 7,90 64,94 


août 42,00 95,43 122,00 93,58 12,10 98,28 28,70 86,04 133,90 34,80 15,20 31,07 


septembre 22,30 95,66 59,40 94,02 6,08 98,04 4,60 96,20 64,50 46,75 10,60 29,40 


octobre 9,90 96,21 40,20 92,00 4,45 96,91 5,60 91,19 60,60 5,31 5,20 20,69 


novembre 4,00 98,06 29,30 93,02 3,37 97,40 6,70 88,29 38,40 33,01 4,10 39,04 


décembre 7,30 97,30 40,30 90,15 5,31 96,06 1,60 92,36 16,00 22,36 0,80 67,73 


 
 


 


Evolution des charges et du rendement par paramètre 
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Boues évacuées par mois 
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Roquebrune/Argens - Planets 
 


Bilans HCNF / Bilans : 
 


Charges 
entrantes et 
dépassement 
de capacité 


Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 


(m3/j) 
Nbr Bilan HcNF* / nbr de 


bilans 
kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j 


janvier 2 393 0 / 2 350 886 346 107,7 107,7 10,8 


février 1 777 0 / 2 544 1 152 397 129,8 129,8 16,5 


mars 1 942 0 / 2 622 1 207 489 132,7 132,7 15,6 


avril 1 749 0 / 2 592 1 206 381 106,7 106,7 12,2 


mai 2 775 0 / 2 1 010 2 003 773 172,0 172,0 20,0 


juin 2 106 0 / 2 747 1 630 660 172,7 172,7 18,3 


juillet 1 539 0 / 2 567 1 347 406 200,0 200,0 15,1 


août 1 563 0 / 2 676 1 521 486 153,2 153,2 17,2 


septembre 1 647 0 / 2 1 099 2 502 725 139,7 139,7 21,4 


octobre 1 702 0 / 2 556 1 023 474 127,7 127,7 15,2 


novembre 1 513 0 / 2 673 1 267 484 131,7 131,7 13,8 


décembre 2 362 0 / 2 838 1 591 542 167,7 167,7 18,9 


(*) Hors conditions normales de fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station. 
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Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement :  
 


Charges en 
sortie et 


rendement 


MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 


Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % 


janvier 11,50 96,73 56,60 93,62 7,38 97,87 3,10 97,12 8,60 92,02 2,50 77,14 


février 5,60 98,98 33,50 97,10 5,46 98,63 1,40 98,91 4,60 96,48 0,70 95,71 


mars 13,20 97,88 56,30 95,34 6,00 98,77 2,30 98,28 5,70 95,72 0,80 94,63 


avril 5,70 99,03 20,00 98,34 5,41 98,58 1,80 98,31 4,40 95,90 2,70 77,92 


mai 10,60 98,95 47,00 97,65 8,58 98,89 7,30 95,75 11,40 93,39 4,30 78,53 


juin 7,10 99,05 33,10 97,97 6,60 99,00 1,70 98,99 5,10 97,05 1,10 94,12 


juillet 5,10 99,09 29,30 97,82 4,87 98,80 1,70 99,15 4,50 97,74 0,70 95,59 


août 6,20 99,08 31,60 97,92 4,84 99,00 1,90 98,74 4,90 96,78 1,40 91,74 


septembre 5,90 99,47 35,30 98,59 5,43 99,25 2,00 98,55 7,20 94,83 2,40 88,86 


octobre 4,30 99,24 26,50 97,41 5,31 98,88 6,80 94,71 9,30 92,72 0,70 95,68 


novembre 6,30 99,07 39,50 96,88 6,20 98,72 1,40 98,96 2,40 98,15 1,10 92,23 


décembre 12,50 98,51 46,50 97,08 7,34 98,65 2,30 98,64 5,30 96,85 1,10 94,05 


 
 


 


Evolution des charges et du rendement par paramètre 
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Boues évacuées par mois 
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6.3 L’assainissement non collectif 
 
 


 
 
 
 
 


BILAN 2020 
 


ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
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6.4 Le bilan énergétique du patrimoine 
� Bilan énergétique détaillé du patrimoine 


 
Usine de dépollution 
  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


Roquebrune/Argens - Gaillarde 


 Energie relevée consommée (kWh) 732 190 662 298 630 220 651 610 564 195 -13,4% 


Roquebrune/Argens - Planets 


 Energie relevée consommée (kWh) 924 599 891 998 802 815 837 040 696 834 -16,8% 


 
 
 
 
 
 
 
Poste de relèvement 
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  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


PR ARPILLON 


 Volume pompé (m3) 264 264 314 077 478 584 446 490 263 497 -41,0% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 987 2 361 3 598 3 357 1 981 -41,0% 


PR Arquet 


 Volume pompé (m3) 299 406 269 710 466 772 565 991 347 391 -38,6% 


 Temps de fonctionnement (h) 2 079 1 873 3 241 3 930 2 412 -38,6% 


PR BLAVET 


 Volume pompé (m3) 41 189 29 684 576 735 442 779 318 535 -28,1% 


 Temps de fonctionnement (h) 2 456 1 770 4 436 3 406 2 450 -28,1% 


PR CALOUSUS 1 


 Volume pompé (m3) 124 008 104 286 218 550 175 444 96 256 -45,1% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 409 1 185 2 483 1 994 1 093 -45,2% 


PR CALOUSUS 2 


 Volume pompé (m3) 53 054 29 584 97 392 85 105 41 617 -51,1% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 207 791 1 947 1 702 832 -51,1% 


PR CALOUSUS 3 


 Volume pompé (m3) 25 725 20 791 44 176 36 868 23 085 -37,4% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 169 945 2 008 1 676 1 049 -37,4% 


PR CAVALIERES 


 Volume pompé (m3) 6 592 41 725 41 993 70 931 67 607 -4,7% 


 Temps de fonctionnement (h) 66 463 419 709 676 -4,7% 


PR CIGALE 


 Volume pompé (m3) 335 064 403 296 705 385 44 972 310 010 589,3% 


 Temps de fonctionnement (h) 2 359 2 800 4 898 3 192 2 152 -32,6% 


PR COOPERATIVE 


 Volume pompé (m3) 115 145 69 332 167 122 150 614 96 312 -36,1% 


 Temps de fonctionnement (h) 960 578 1 392 1 255 802 -36,1% 


PR CORSAIRE 


 Volume pompé (m3) 211 389 469 280 225 -19,6% 


 Temps de fonctionnement (h) 16 29 37 26 17 -34,6% 


PR DOLMENS 


 Volume pompé (m3) 1 297 1 143 6 655 4 087 1 052 -74,3% 


 Temps de fonctionnement (h) 76 67 391 240 62 -74,2% 


PR DOUANES 


 Volume pompé (m3) 495 923 331 480 588 410 516 893 397 697 -23,1% 


 Temps de fonctionnement (h) 2 296 1 534 2 724 2 403 1 841 -23,4% 


PR GAILLARDE 


 Volume pompé (m3) 614 937 
 


726 535 6 171 849 464 023 -92,5% 


 Temps de fonctionnement (h) 3 846 
 


10 716 9 353 8 829 -5,6% 


PR GARILLANS 


 Volume pompé (m3) 379 436 338 112 446 358 425 558 335 946 -21,1% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 916 1 707 2 254 2 149 1 696 -21,1% 


PR GARONETTE 


 Volume pompé (m3) 88 548 74 798 127 165 144 931 115 444 -20,3% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 230 1 039 1 766 2 012 1 603 -20,3% 


PR GOLF ROQUEBRUNE 


 Volume pompé (m3) 176 950 157 845 299 759 315 227 233 185 -26,0% 
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 2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 


 Temps de fonctionnement (h) 1 638 1 461 1 729 2 918 2 159 -26,0% 


PR GRAND BOUCHAREL 


 Volume pompé (m3) 12 484 11 472 20 489 16 948 10 054 -40,7% 


 Temps de fonctionnement (h) 694 637 1 138 941 526 -44,1% 


PR IMMOUGADE 


 Volume pompé (m3) 95 443 45 630 1 185 663 107 003 73 230 -31,6% 


 Temps de fonctionnement (h) 795 380 988 892 610 -31,6% 


PR NID AU SOLEIL 


 Volume pompé (m3) 2 515 2 288 3 561 3 602 2 696 -25,2% 


 Temps de fonctionnement (h) 193 176 274 277 207 -25,3% 


PR RIVES D'OR 


 Volume pompé (m3) 1 695 2 776 7 782 5 452 1 610 -70,5% 


 Temps de fonctionnement (h) 130 152 409 287 85 -70,4% 


PR SAINT MARTIN 


 Volume pompé (m3) 62 090 16 877 50 442 42 397 30 238 -28,7% 


 Temps de fonctionnement (h) 493 134 400 336 240 -28,6% 


PR SAINTE CANDIE 


 Volume pompé (m3) 697 618 704 814 1 280 57,2% 


 Temps de fonctionnement (h) 29 26 29 34 53 55,9% 


PR SAMBRACITANA 


 Volume pompé (m3) 86 263 78 134 248 586 113 747 17 984 -84,2% 


 Temps de fonctionnement (h) 450 336 2 317 1 083 101 -90,7% 


PR SOURCE 


 Volume pompé (m3) 87 324 63 749 156 901 109 370 23 900 -78,1% 


 Temps de fonctionnement (h) 582 425 1 046 729 159 -78,2% 


PR SUN BEACH 


 Volume pompé (m3) 348 258 428 058 580 474 460 890 235 729 -48,9% 


 Temps de fonctionnement (h) 2 855 3 509 4 757 3 778 1 932 -48,9% 


PR TARDIEU 


 Volume pompé (m3) 258 533 303 057 372 041 250 440 217 794 -13,0% 


 Temps de fonctionnement (h) 2 004 2 349 2 884 1 949 1 686 -13,5% 


PR VAUDOIS 


 Volume pompé (m3) 217 298 233 763 431 329 323 244 129 798 -59,8% 


 Temps de fonctionnement (h) 1 228 1 344 2 975 2 464 1 442 -41,5% 


PR ZI BLAVET 


 Volume pompé (m3) 82 400 38 878 71 920 47 424 34 763 -26,7% 


 Temps de fonctionnement (h) 2 060 1 680 1 798 1 532 1 123 -26,7% 
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6.5 Les engagements spécifiques au service 
 


� Récupération de la TVA de la Collectivité 


Cet état sera remis à la collectivité sur demande. 
 
 
 


� La couverture des risques 


Les attestations d’assurance relatives à la couverture des risques liés à notre activité de délégataire du 
service sont jointes ci-après. 


Elles ont vocation à couvrir la responsabilité de Veolia Eau qui pourrait être engagée au titre de 
l'exploitation même du service qui lui est confiée par le contrat de délégation de service public. 


Par ailleurs, la collectivité conserve de son côté la responsabilité liée à la propriété de ses ouvrages. En 
conséquence, il lui appartient de souscrire les polices d'assurance de nature à couvrir les risques liés à 
l'existence des ouvrages. 
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6.6 Annexes financières 
� Les modalités d’établissement du CARE 


 


6.6.1.1 Introduction générale 


Les articles R 3131-2 à R 3131-4 du Code de la Commande Publique fournissent des précisions sur les 
données devant figurer dans le Rapport Annuel du Délégataire prévu à l’article L 3131-5 du même Code, et 
en particulier sur le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation (CARE) de la délégation. 
 
Le CARE établi au titre de 2020 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations relatives 
à ses modalités d’établissement. 
 


6.6.1.2 Organisation de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 


L’organisation de la Société Compagnie Méditerranéenne d’Exploitation des Services d’Eau au sein de la 
Région Méditerranée de Veolia Eau (groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents 
niveaux opérationnels qui apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement des services 
publics de distribution d’eau potable et d’assainissement qui leur sont confiés.  
 
La décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux adaptés représentent en effet un des 
principes majeurs d’organisation de Veolia Eau et de ses sociétés. 
 
Par ailleurs, à l’écoute de ses clients et des consommateurs, Veolia Eau est convaincu que si l’eau est au 
cœur des grands défis du 21eme siècle, il convient aussi d’être très attentif à la quête grandissante de 
transparence, de proximité et d’implication des collectivités ainsi qu’à la recherche constante d’efficacité et 
de qualité.  


L’organisation de Veolia Eau, construite depuis 2018 selon une logique « gLocale » dans le cadre du projet 
d’entreprise « Osons 20/20 », répond à ces enjeux. Elle permet à la fois de partager le meilleur de ce que 
peut apporter un grand groupe en matière de qualité, d’innovation, de solutions et d’investissements 
(« global ») ; mais aussi en s’appuyant sur 66 « Territoires », avec des moyens renforcés pour l‘exploitation, 
toujours plus ancrés localement et avec un réel pouvoir de décision (« local »). 9 Régions viennent quant à 
elles assumer un rôle de coordination et de mutualisation au bénéfice des Territoires.  


 
Au sein de cette organisation, et notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la 
Société Compagnie Méditerranéenne d’Exploitation des Services d’Eau a pris part à la démarche engagée par 
Veolia Eau visant à accroître la collaboration entre ses différentes sociétés. 
 
Dans ce contexte, la Société est associée à d’autres sociétés du Groupe pour mettre en commun au sein d’un 
GIE national un certain nombre de fonctions supports (service clientèle, ressources humaines, bureau 
d’études techniques, service achats, expertises nationales…) ; étant précisé que cette mise en commun peut 
être organisée en tant que de besoin sur des périmètres plus restreints (au niveau d’une Région ou d’un  
Territoire par exemple). 
 
Aujourd’hui, les exploitations de la Société bénéficient des interventions tant de ses moyens propres que des 
interventions du GIE national, au travers d’une organisation décentralisant, au niveau adapté, les différentes 
fonctions. 
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L’architecture comptable de la Société est le reflet de cette structure décentralisée et mutualisée. Elle 
permet de suivre aux niveaux adéquats les produits et les charges relevant d’une part de la Région (niveaux 
successifs de la Région, du Territoire, du Service Local), et d’autre part les charges de niveau national 
(contribution des services centraux). 
 
En particulier, conformément aux principes du droit des sociétés, et à partir d’un suivi analytique commun à 
toutes les sociétés membres du GIE national, la Société facture à ce dernier le coût des moyens qu’elle met à 
sa disposition ; réciproquement, le GIE national lui facture le coût de ses prestations. 
 
Le compte annuel de résultat de l’exploitation relatif à un contrat de délégation de service public, établi sous 
la responsabilité de la Société délégataire, regroupe l’ensemble des produits et des charges imputables à ce 
contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 
 
La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces 
charges. 
 


6.6.1.3 Faits Marquants 


Comme évoqué précédemment, Veolia Eau a mis en œuvre à compter de 2018 une nouvelle organisation 
plus adaptée aux enjeux du secteur. Quelques actions complémentaires ont eu lieu en 2020 pour achever ce 
déploiement et, à ce titre, des coûts de restructuration, par nature exceptionnels, ont été engendrés et 
repartis entre les contrats de la Société. 
 


Changement de modalité de répartition des charges indirectes liées à la fonction consommateurs 


D’autre part, le projet d’entreprise « Osons 20/20 ! » comporte d’importantes ambitions en termes de 
relation consommateurs, avec la volonté de mettre celle-ci au cœur des opérations tout en modernisant les 
outils utilisés. Cette dynamique se traduit à la fois par la mise en place dans l’ensemble des Territoires de 
compétences consommateurs de terrain tout en professionnalisant toujours davantage les processus de 
masse tels que facturation, encaissement, centre d’appels. 


Ces dernières fonctions sont mutualisées au sein de  2 plateformes nationales:  


- la plateforme Produits & Cash qui gère la facturation de masse, les encaissements, la relation et les 
échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collectivités.  


-  La plateforme RC 360 qui gère les flux  mails, courriers, appels téléphoniques des consommateurs.   


Ces plateformes sont désormais totalement opérationnelles et disposent de nouveaux outils informatiques 
qui permettent une mesure de leur activité avec un degré accru de finesse et de fiabilité. 


Pour cette raison, il a été jugé possible et pertinent de faire évoluer les modalités de répartition entre les 
contrats du coût des plateformes (et simultanément de la fonction « consommateurs » qu’elle soit logée au 
National, en Région ou en Territoire) qui étaient jusqu’en 2019 assise sur la valeur ajoutée simplifiée. 


En pratique, à compter du 1er janvier 2020 (et sans retraitement rétrospectif des CARE 2019): 


- Le coût de la Plateforme Produits & Cash est réparti entre les différents Territoires au prorata des 
factures d’eau émises pour les contrats de ces derniers entre le 1er novembre n-1 et le 31 octobre n – 
en tenant compte d’éventuels effets de périmètre en tant que de besoin ; 


- Le coût de la Plateforme RC 360 est réparti entre les différents Territoires au prorata des contacts 
(mails, appels téléphoniques, courriers) sur le périmètre du Territoire entre le 1er janvier n et 31 
décembre n (le nombre de contacts du mois de décembre étant estimé). 
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Ces coûts ainsi répartis au niveau d’un Territoire donné sont additionnés à ceux de la fonction 
« consommateurs » du Territoire pour être enfin répartis entre les contrats d’eau au prorata des factures 
émises telles que déterminées ci-dessus (voir note 1 ci-après). 
 
Dans les rares situations où des services d’assainissement donnent lieu à la facturation aux consommateurs 
des m3 assujettis par une facture distincte de celle de l’eau potable, ils sont traités avec les mêmes règles 
que les contrats d’eau potable tel que décrit ci-dessus. 


Dans le cas le plus fréquent, où l’eau et l’assainissement sont facturés sur le même document, et lorsque les 
délégataires de ces deux services font partie du Groupe Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux, les 
contrats assainissement se voient attribuer une quote part des coûts ci-dessus selon les règles ci dessous : 


- Soit une approche spécifique peut être identifiée dans les contrats d’eau et d’assainissement, et des 
conventions internes mises en place: le contrat assainissement supporte alors la quote part 
conventionnelle des coûts consommateurs  en contrepartie d’un produit de même montant porté sur 
la rubrique « produits accessoires » sur le contrat eau. 


- Dans le cas contraire, une charge forfaitaire de 2€ par facture est imputée sur le contrat 
d’assainissement en contrepartie d’un allègement de charges de même montant sur le contrat eau. 


L’évolution décrite au présent paragraphe a été analysée, comme le précise son titre, comme un 
changement de modalités de répartition de charges indirectes. 


Enfin, le coût des plateformes intègre l’ensemble des composantes qui s’y rattachent : coûts de personnel, 
de loyers, de sous traitance… Dans une logique de simplification, le coût des  plateformes, réparti sur 
chaque contrat, est présenté sur la seule ligne « sous traitance » (indépendamment de la décomposition par 
nature de cette charge au sein desdites plateformes).  


 
1. Produits 


Les produits inscrits dans le compte annuel de résultat de l’exploitation regroupent l'ensemble des produits 
d’exploitation hors TVA comptabilisés en application du contrat, y compris ceux des travaux attribués à titre 
exclusif. 
 
En ce qui concerne les activités de distribution d’eau et d’assainissement, ces produits se fondent sur les 
volumes distribués de l’exercice, valorisés en prix de vente. A la clôture de l’exercice , une estimation 
s’appuyant sur les données de gestion est réalisée sur la part des produits non relevés et/ou non facturés au 
cours du mois de décembre et comptabilisée. Les éventuels écarts avec les facturations sont comptabilisés 
dans les comptes de l’année suivante . Les dégrèvements (dont ceux consentis au titre de la loi dite 
« Warsmann » du 17 mai 2011 qui fait obligation à la Société d’accorder – dans certaines conditions - des 
dégrèvements aux usagers ayant enregistré des surconsommations d’eau et d’assainissement du fait de 
fuites sur leurs installations après compteur) sont quant à eux portés en minoration des produits 
d’exploitation de l’année où ils sont accordés. 
 
S’agissant des produits des travaux attribués à titre exclusif, ils correspondent aux montants comptabilisés 
en application du principe de l’avancement. 
 
Le détail des produits annexé au compte annuel du résultat de l’exploitation fournit une ventilation des 
produits entre les produits facturés au cours de l’exercice et ceux résultant de la variation de la part estimée 
des consommations. 
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2. Charges 


Les charges inscrites dans le compte annuel du résultat de l’exploitation englobent : 


� les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes § 2.1), 
� la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges réparties § 


2.2). 
 
Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs à 
caractère économique (charges calculées § 2.1.2). 
 
 


2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 


Ces charges comprennent : 


� les dépenses courantes d'exploitation (cf 2.1.1), 
� un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des investissements 


(domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement (cf 2.1.2). Pour être 
calculées, ces charges n’en sont pas moins identifiées contrat par contrat, en fonction de leurs 
opérations spécifiques, 


� les charges correspondant aux produits perçus pour le compte des collectivités et d’autres 
organismes, 


� les charges relatives aux travaux à titre exclusif. 
 


2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 


Il s'agit des dépenses de personnel imputées directement, d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits 
de traitement, d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de la Contribution Foncière des 
Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 
 
En cours d’année, les imputations directes de dépenses de personnel opérationnel au contrat ou au chantier 
sont valorisées suivant un coût standard par catégorie d'agent qui intègre également une quote-part de frais 
« d’environnement » (véhicule, matériel et outillage, frais de déplacement, encadrement de proximité…). En 
fin d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau du Service Local dont dépendent 
les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une répartition au prorata des heures imputées sur les 
contrats du Service Local. Cet écart est ventilé selon sa nature sur trois rubriques des CARE (personnel, 
véhicules, autres charges). 
 
Par ailleurs, la précision suivante est apportée sur la prise en compte de la fiscalité indirecte applicable aux 
consommations d’électricité. Depuis 1er janvier 2016, la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 
d’Electricité est calculée comme une majoration du prix du KWH selon un barème fonction de 
l’électrointensivité de la Société au cours de l’année considérée. Ce taux applicable n’est donc pas 
nécessairement connu en début d’année et des régularisations peuvent donc avoir lieu au cours des 
exercices suivants. Ces régularisations sont enregistrées dans les CARE lors de leur versement effectif, et 
alors imputées aux contrats selon les points de livraison de l’électricité consommée. 
 
 


2.1.2. Charges calculées 


Un certain nombre de charges doivent faire l’objet d'un calcul économique. Les éléments correspondants 
résultent de l’application du principe selon lequel : "Pour que les calculs des coûts et des résultats 
fournissent des valeurs correctes du point de vue économique...il peut être nécessaire en comptabilité 
analytique, de substituer à certaines charges enregistrées en comptabilité générale selon des critères fiscaux AR Prefecture
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ou sociaux, les charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir note 
2 ci-après). 
 
Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 
 
Charges relatives au renouvellement : 
Les charges économiques calculées relatives au renouvellement sont présentées sous des rubriques 
distinctes en fonction des clauses contractuelles (y compris le cas échéant au sein d’un même contrat). 
 
- Garantie pour continuité du service 


Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses 
risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages 
nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans que cela puisse 
donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
 
La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire (voir 
note 3 ci-après) dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 
 
Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation (voir note 4 ci-après), le 
montant de la garantie pour continuité du service s’appuie sur les dépenses de renouvellement lissées sur la 
durée de la période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en 
additionnant : 


� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà réalisés 
depuis le début de la période contractuelle en cours ; 


� d’autre part le montant des renouvellements prévus jusqu’à la fin de cette période, tel qu’il résulte de 
l’inventaire quantitatif et qualitatif des biens du service à jour à la date d’établissement des comptes 
annuels du résultat de l’exploitation (fichier des installations en jouissance temporaire) ; 


 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après). 
 
Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de nouvelles 
obligations en cours de contrat. 
 
Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire risque 
de supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les 
renouvellements nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le 
délégataire doit couvrir tous les risques et périls dans le cadre de la rémunération qu’il perçoit). 


 


Enfin, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 2015, la charge portée dans le CARE au 
titre d’une obligation contractuelle de type « garantie pour continuité de service » correspond désormais 
aux travaux réalisés dans l’exercice sans que ne soit plus effectué le lissage évoqué ci-dessus ; ce dernier ne 
concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 
 


- Programme contractuel  


Cette rubrique est renseignée lorsque la Société s’est contractuellement engagée à réaliser un programme 
prédéterminé de travaux de renouvellement selon les priorités que la Collectivité s’est fixée. 
 
La charge économique portée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation est alors calculée en 
additionnant : AR Prefecture
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� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà effectués 
depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après) ; 


� d’autre part, le montant des renouvellements contractuels futurs jusqu’à la fin de cette même 
période ; 


 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 
 


- Fonds contractuel de renouvellement 


Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans sur ses 
produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre d’un suivi 
pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est alors établi. 
C’est le montant correspondant à la définition contractuelle qui est repris dans cette rubrique. 
 
Charges relatives aux investissements : 
Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat de 
l’exploitation, sous forme de redevances permettant d'étaler leur coût financier total : 


� pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du domaine 
privé) : sur leur durée de vie économique puisqu’ils restent lui appartenir indépendamment de 
l’existence du contrat, 


� pour les investissements contractuels (biens de retour) : sur la durée du contrat puisqu’ils ne servent 
au délégataire que pendant cette durée, 


� avec, dans les deux cas, une progressivité prédéterminée et constante (+1,5 % par an) d’une année sur 
l’autre de la redevance attachée à un investissement donné. 


 
Le montant de ces redevances résulte d'un calcul actuariel permettant de reconstituer, sur ces durées et en 
euros courants, le montant de l'investissement initial. S’agissant des compteurs, ce dernier comprend, 
depuis 2008, les frais de pose valorisés par l’application de critères opérationnels et qui ne sont donc en 
contrepartie plus compris dans les charges de l’exercice. 
 
Le taux financier retenu se définit comme le taux de référence d’un financement par endettement en 
vigueur l’année de la réalisation de l’investissement (calculé à partir du Taux Moyen des Emprunts d’Etat 
majoré de 0,5% pour les investissements réalisés jusqu’au 31.12.2007 et de 1,0% pour les investissements 
réalisés depuis cette date compte tenu de l’évolution tendancielle du coût des emprunts souscrits par le 
Groupe VEOLIA ENVIRONNEMENT). Un calcul financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la 
progressivité annuelle de 1,5 % indiquée ci-dessus. 
 
Toutefois, par dérogation avec ce qui précède, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er 
janvier 2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les parties lors de la signature du contrat. 
 
Enfin, et compte tenu de leur nature particulière, les biens immobiliers du domaine privé font l’objet d’un 
calcul spécifique comparable à l’approche retenue par les professionnels du secteur. Le montant de la 
redevance initiale attachée à un bien est pris égal à 7% du montant de l’investissement immobilier (terrain + 
constructions + agencements du domaine privé) puis est ajusté chaque année de l’évolution de l’indice de la 
construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 
 
- Investissements du domaine privé 


Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur la 
ligne « Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses filiales 
sont propriétaires d’ouvrages de production (avec une redevance alors portée sur la ligne « Charges relatives 
aux investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé sont portées AR Prefecture
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sur les lignes correspondant à leur affectation (la redevance d’un camion cureur sera affectée sur la ligne 
« engins et véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique »…). 
 
- Provisions pour investissements futurs 


Les comptes annuels de résultat de l’exploitation peuvent tenir compte sous la forme de provisions pour 
investissements futurs de l'obligation du délégataire de financer des investissements qui ne seront réalisés 
qu'ultérieurement, sans que cela entraîne augmentation de la rémunération du délégataire lors de la 
réalisation de ces investissements. Le montant de la provision pouvant être constituée correspond à 
l'étalement du coût financier total des investissements prévus. 
 
 


2.1.3. Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 


Cette rubrique reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement irrécouvrables, 
comptabilisées au cours de l’exercice. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années après l’émission 
des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires à leur 
constatation définitive. Elle ne traduit par conséquent qu’avec un décalage dans le temps l’évolution des 
difficultés liées au recouvrement des créances.  


 
2.1.4. Impôt sur les sociétés 


L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 
 
Dans un souci de simplification, le taux normatif retenu en 2020 correspond au taux de l’impôt sur les 
sociétés applicable aux entreprises réalisant moins de 250 M€ de CA (28%), hors contribution sociale 
additionnelle de 3,3%.  
 
 


2.2. Charges réparties 


Comme rappelé en préambule de la présente annexe, l’organisation de la Société repose sur un ensemble de 
niveaux de compétences en partie mutualisés au sein du GIE national. 
 
Les charges communes d’exploitation à répartir proviennent donc de chacun de ces niveaux opérationnels. 
 
 


2.2.1. Principe de répartition 


Comme indiqué dans les Faits marquants, les modalités de répartition ont évolué en 2020 en ce qui 
concernent les coûts des plateformes Produits & Cash et RC360. Les modalités de répartition des autres 
charges indirectes n’ont pas été modifiées. 
 
Le principe retenu est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné entre 
les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules entités au 
profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Ces charges (qui incluent les éventuelles charges de restructuration mais excluent désormais celles de la 
fonction consommateurs) proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau intervenant au profit 
du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et regroupements spécifiques de contrats le cas 
échéant). 
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Lorsque les prestations effectuées par le GIE national à un niveau donné bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur 
ajoutée des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau.  
 
Ensuite, la Société répartit dans ses comptes annuels de résultat de l’exploitation l’ensemble de ses charges 
communes telles qu’elles résultent de sa comptabilité sociale (après, donc, facturation des prestations du 
GIE national) selon le critère de la valeur ajoutée des contrats de l’exercice. Ce critère unique de répartition 
est déterminé par contrat, qu’il s’agisse d’un contrat de Délégation de Service Public (DSP) ou d’un contrat 
Hors Délégation de Service Public (HDSP). La valeur ajoutée se définit ici selon une approche simplifiée 
comme la différence entre le volume d’activité (produits) du contrat et la valeur des charges contractuelles 
et d’achats d’eau en gros imputées à son niveau. Les charges communes engagées à un niveau 
organisationnel donné sont réparties au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des contrats rattachés à ce 
niveau organisationnel. 
 
Par ailleurs, et dans certains cas, le GIE peut être amené à facturer des prestations à des Sociétés de Veolia 
Eau France dans le cadre de conventions spécifiques. Les montants facturés à ce titre viennent selon les cas 
de figure en diminution du montant global des frais à facturer entre sociétés comme évoqué ci-dessus et/ou 
à répartir entre les contrats au sein de la Société. 
 
Les contrats comportant des achats d’eau supportent une quote part forfaitaire de «peines et soins » égale à 
5% de ces achats d’eau qui est portée en minoration du montant global des frais à répartir entre les contrats. 
 
Les charges indirectes sont donc ainsi réparties sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des compteurs dont la 
Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs 
desdits contrats. 
 


2.2.2. Prise en compte des frais centraux 


Après détermination de la quote-part des frais de services centraux imputable à l’activité Eau France, la 
quote-part des frais des services centraux engagée au titre de l’activité des Territoires  a été facturée au GIE 
national à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 
 
Au sein de la Société, la répartition des frais des services centraux s’effectue au prorata de la valeur ajoutée 
simplifiée des contrats (à l’exclusion de la part relative à l’activité « consommateurs » répartie comme 
évoqué ci-dessus). 
 
 


2.3. Autres charges 


2.3.1. Valorisation des travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de délégation de service 
public (DSP) 


Pour valoriser les travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de DSP, une quote-part de frais de structure est 
calculée sur la dépense brute du chantier. Cette disposition est applicable à l’ensemble des catégories de 
travaux relatifs aux délégations de service public (travaux exclusifs, production immobilisée, travaux de 
renouvellement), hors frais de pose des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule 
composante « frais généraux » si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les 
taux forfaitaires de maîtrise d’œuvre et de gestion contractuelle des travaux ne sont pas automatiquement 
applicables aux opérations supérieures à 500 K€ ; ces prestations peuvent alors faire l’objet d’un calcul 
spécifique. 
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L’objectif de cette approche est de prendre en compte les différentes prestations intellectuelles associées 
réalisées en interne (maitrise d’œuvre en phase projet et en phase chantier, gestion contractuelle imposée 
par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting 
contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,..).  
 
La quote-part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des charges indirectes 
réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote-part « frais généraux » affectée aux 
chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes ou encore que la quote-part de 5% appliquée aux 
achats d’eau en gros). 
 
 


2.3.2. Participation des salariés aux résultats de l’entreprise 


Les charges de personnel indiquées dans les comptes annuels de résultat de l’exploitation comprennent la 
participation des salariés acquittée par la Société en 2020 au titre de l’exercice 2019. 
 
 


2.4. Autres informations  


Lorsque la Société a enregistré dans sa comptabilité une charge initialement engagée par le GIE national ou 
un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, cette charge est mentionnée dans le 
compte annuel de résultat de l’exploitation selon sa nature et son coût d’origine, et non pas en sous-
traitance, exception faite des coûts liés aux plateformes Produits & Cash et RC360. Cette règle ne trouve en 
revanche pas à s’appliquer pour les sociétés du Groupe qui, telles les sociétés d’expertise, ne sont pas 
membres du GIE national. 
 
Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes annuels 
de résultat de l’exploitation, une approche selon laquelle les risques liés à l’exploitation – et notamment les 
risques sur créances impayées mentionnées au paragraphe 2.1.3, qui donnent lieu à la constatation de 
provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en comptabilité générale, sont pris en compte pour 
leur montant définitif au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à 
ces risques ou dépréciation en sont donc exclues (à l’exception des dotations et reprises pour 
investissements futurs évoquées ci-dessus). 
 
Lorsqu’un contrat bénéficie d’un apport d’eau en provenance d’un autre contrat de la société, le compte 
annuel de résultat de l’exploitation reprend les écritures enregistrées en comptabilité analytique, à savoir : 


� inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la vente d’eau réalisée, 
� inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l’achat d’eau réalisé. 
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Notes :  


 


1. La donnée « nombre de contacts » n’est pas disponible à un niveau plus fin que le niveau 


« Territoire ». 


 


2. Texte issu de l’ancien Plan Comptable Général de 1983, et dont la refonte opérée en 1999 ne traite 


plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 


 


3. C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis 


obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 


 


4. L’obligation de renouvellement est valorisée dans la garantie lorsque les deux conditions suivantes 


sont réunies: 


- le bien doit faire partie d’une famille technique dont le renouvellement incombe 


contractuellement au délégataire, 


- la date de renouvellement passée ou prévisionnelle entre dans l’horizon de la période 


contractuelle en cours. 


 


5. Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 


1990, le montant de la garantie de renouvellement est calculé selon le même principe d’étalement 


linéaire, en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1990. 


 
 
 


� Avis des commissaires aux comptes 


La Société a demandé à l’un des Co-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.7 Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 
systèmes de management de la qualité et de l’environnement existants ont été fédérés sous la gouvernance 
du siège et complétés par un système de management de l’énergie. 


Les activités certifiées sont la production et la distribution d’eau potable, la collecte et le traitement des 
eaux usées et l’accueil et le service aux consommateurs. 


Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 
2015 valide, via un tiers indépendant, l’efficacité des méthodes et des outils mis en place et l’engagement 
d’amélioration continue de l’entreprise. Cette démarche s’inscrit dans le cadre élargi de la politique de l’Eau 
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 


Notre certification ISO 50001 valide nos démarches d’amélioration de l’efficacité énergétique des 
installations confiées par nos clients. Elle est reconnue par l’Administration dans le cadre des textes 
d’application de la directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, 


obligation reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette 


obligation et peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE. 
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6.8 Actualité réglementaire 2020 
Certains textes présentés ci-dessous ont un impact contractuel. Veolia se tient à disposition pour vous aider 
dans la mise en œuvre de ces textes et évaluer leurs conséquences pour votre service. 


Crise Sanitaire 


A partir de mi-mars 2020, l’actualité règlementaire quel que soit le domaine a été fortement marquée par 
les mesures d’adaptation à la situation de crise sanitaire.  


Deux ordonnances du 25 mars 2020 ont particulièrement impacté le fonctionnement des services d’eau et 
d’assainissement ; à savoir, d’une part l’ordonnance 2020- 306 relative à la prorogation des délais échus 
pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures et, d’autre part l’ordonnance 2020- 
319 portant diverses mesures d’adaptation des règles de passation des contrats de la commande publique.  


De très nombreux textes d’application sont venus compléter voire modifier à diverses reprises le dispositif :  


• certains comme les décrets 2020-383 du 1er avril 2020 et 2020-453 du 21 avril 2020 pour instaurer 
des dérogations au principe de suspension des délais en matière de contrôle des ICPE ou 
d’autosurveillance des installations,  


• d’autres tels que le décret 2020- 893 du 22 juillet 2020 pour assouplir temporairement, jusqu’au 10 
juillet 2021, les règles applicables aux marchés publics de travaux en autorisant leur passation sans 
publicité ni mise en concurrence préalables lorsque leur valeur estimée est inférieure à 70 000€HT, 
ou encore le décret 2020-1261 du 15 octobre 2020 pour pérenniser  la suppression du plafonnement 
des avances dans les marchés publics.  


Enfin, d'autres textes plus sectoriels ont été porteurs de nouvelles prescriptions comme, par exemple, 
l’instruction adressée aux préfets en date du 2 avril 2020, confirmée par l’arrêté du 30 avril 2020 (JO du 5 
mai 2020), qui a suspendu l’épandage des boues produites par les stations d’épuration urbaines, extraites 
depuis le début de l’épidémie Covid-19, qui n’ont pas fait l’objet d’une étape de traitement garantissant leur 
complète hygiénisation. Cette suspension s’inscrit comme une mesure de précaution visant à limiter la 
propagation de la Covid-19.  


Plan de relance / Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 


L’instruction du 30 juillet 2020 relative à la part exceptionnelle de la dotation de soutien à 


l’investissement local (DSIL) et à l’accompagnement de la relance dans les territoires, à destination 


des préfets et des services déconcentrés de l’Etat, préfigure les dispositions du plan de relance 


annoncé à l’automne 2020. Cette instruction vise à faire part des orientations de la mobilisation de 


cette dotation. En 2020, les projets traitant de la résilience sanitaire sont rendus éligibles à la DSIL. 


Cette thématique recouvre notamment des opérations en matière de santé publique et de mise aux 


normes des équipements sanitaires ou les travaux sur les réseaux d’assainissement. 


Subventions d’investissement 


Le décret 2020-1129 du 14 septembre 2020 pris pour l'application de l'article L. 1111-11 du code 


général des collectivités territoriales précise les modalités d’affichage des organismes 


‘subventionneurs’ et du plan de financement lors d’une opération d’exécution d’une opération 


subventionnée.  
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Services publics locaux 


Commande publique 


La loi 2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique, dite "ASAP", 
modifie certaines dispositions applicables à la commande publique. Elle ajoute en particulier le motif 
d’intérêt général à ceux pouvant justifier la passation d’un marché sans publicité ni mise en concurrence. Un 
décret doit définir la notion de "motif d'intérêt général" 


Elle étend par ailleurs un dispositif en faveur de l'accès des PME à la commande publique, initialement 
prévu pour les marchés de partenariat, aux marchés globaux (marchés de conception-réalisation, marchés 
globaux de performance, marchés globaux sectoriels) dont une part minimale devra être réservée à ces 
entreprises et aux artisans.  


Pérennisant les dispositifs mis en oeuvre pendant la première période d'état d'urgence sanitaire, l'article 
132 de la loi crée dans le code de la commande publique une sous-section « règles applicables en cas de 
circonstances exceptionnelles » visant à assouplir les règles tant au bénéfice des acheteurs publics que de 
leurs cocontractants en cas de circonstances exceptionnelles.  


Enfin, la loi ASAP prévoit les conditions auxquelles, jusqu’au 31 décembre 2022 inclus, les acheteurs 
peuvent conclure un marché de travaux sans publicité ni mise en concurrence préalables pour répondre à 
un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 100 000 € HT.  


Economie circulaire et lutte contre le gaspillage  


La loi 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, dite 
‘’AGEC ‘’,  comporte un ensemble de dispositions relatives aux services d’eau et d’assainissement qui visent 
à renforcer l’usage raisonné de la ressource hydrique.  


En particulier, l’article 86 comporte diverses dispositions sur les boues d’épuration. En conséquence, le 
gouvernement a jusqu’au 1er juillet 2021 pour revoir les référentiels réglementaires, sanitaires et 
environnementaux, applicables aux boues d’épuration (seules ou en mélange, brutes ou transformées) en 
vue de leur retour au sol pour leur valorisation agricole. Cette disposition vise à intégrer les connaissances 
scientifiques les plus récentes dans ces référentiels. 


Les articles 69 et 70 tendent à favoriser l’usage des eaux usées traitées et des eaux de pluie comme 
ressource « non-conventionnelle » en substitution de l’eau potable. Les cas échéant, ces dispositions seront 
précisées par décret dans le respect des risques sanitaires et le respect du bon état écologique des cours 
d’eau. Par exemple, un décret précisera les critères de consommation en eau potable que les constructions 
nouvelles devront satisfaire dès 2023 pour répondre aux exigences de performances environnementales 
des bâtiments. 


Concernant la réutilisation des eaux usées traitées, les dispositions de la loi AGEC s’inscrivent en cohérence 
avec le Règlement Européen 2020/741 du 25 mai 2020 (JOUE du 5 juin 2020) relatif aux exigences 
minimales applicables à la réutilisation de l’eau qui porte exclusivement sur la réutilisation à des fins 
d’irrigation agricole.  


Plus marginalement, la loi introduit le principe de Responsabilité Elargie du Producteur pour les « lingettes » 
qui constituent une source croissante d’obstruction des canalisations et équipements d’assainissement.  
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Information relative à l’environnement 


Dans la circulaire du 11 mai 2020 relative à la mise en œuvre des dispositions régissant le droit d’accès à 
l’information relative à l’environnement, le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire rappelle aux 
préfets et à différents établissements publics l'importance du droit d'accès à l'information relative à 
l'environnement.  
Cette circulaire fait suite à la mise en demeure de la France par la Commission Européenne dans le cadre de 
l’application de la Directive Européenne 2003/4/CE concernant l'accès du public à l'information en matière 
d'environnement.  


Travaux à proximité des réseaux 


L’arrêté du 17 juillet 2020 (JO du 2 août 2020) fixe, pour l'année 2020, le barème hors taxes des 
redevances prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les 
exploitants des réseaux enterrés, du « Guichet Unique » administré par l’Inéris. Ce téléservice 
(www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de transport et de distribution en vue de 
prévenir leur endommagement lors de travaux. 


Instruction budgétaire et comptable 


L’arrêté du 17 décembre 2020 (JO du 29 décembre 2020) relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 4 
applicable aux services publics industriels et commerciaux modifie cette instruction qui se décline en 
plusieurs versions, dont l’instruction M49 pour les services d’eau potable et d’assainissement.  


Par ailleurs, le décret 2020-1791 et un arrêté du 30 décembre 2020 (JO du 31 décembre 2020) dressent la 
liste des comptes assujettis à la M49 bénéficiant de l’automatisation de la gestion du fonds de 
compensation pour la TVA. 
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Service public de l’assainissement 


Révision de la nomenclature IOTA  


Le décret 2020-828 du 30 juin 2020 modifie la nomenclature et la procédure en matière de police de l'eau.  


La nouvelle nomenclature IOTA fusionne les précédentes rubriques ‘stations d’épuration’ et ‘déversoirs 
d’orage’ en une seule rubrique ‘système d’assainissement’. De même, ce décret étend la précédente 
rubrique relative au seul épandage des boues à ‘l’épandage et le stockage en vue de l’épandage’. Ce faisant, 
il modifie également l’article R211-34 du code de l’Environnement en matière de la surveillance de la qualité 
des boues et de leur épandage. 


Dans la continuité du précédent décret, le décret 2020-829 du 30 juin 2020 précise la composition du dossier 
d'autorisation environnementale prévu à l'article L. 181-8 du code de l'environnement pour les systèmes 
d'assainissement collectif des eaux usées de l'agglomération d'assainissement et les installations 
d'assainissement non collectif. 


L’arrêté du 15 septembre 2020 définit les conditions de stockage des boues d’épuration afin de garantir leur 
traçabilité à travers une répartition en un ou plusieurs lots dument identifiés. Cet arrêté encadre notamment 
les conditions d’admission sur une même installation de stockage de boues issues de plusieurs stations de 
traitement des eaux usées. Enfin, il précise les modalités de dépôt temporaire de boues sur les parcelles 
d’épandage. 


 


Performance des systèmes d’assainissement 


L’arrêté du 31 juillet 2020 (JO du 10 octobre 2020) modifie certaines prescriptions applicables aux maîtres 
d’ouvrage des systèmes d’assainissement. Cet arrêté confirme que la Collectivité (Maître d’Ouvrage) est au 
centre du dispositif d'atteinte de la performance du système d'assainissement et apporte des 
modifications/nouveautés concernant : 


• l'analyse des risques de défaillance : l’arrêté étend l’obligation aux réseaux de collecte. Aussi, cette 
analyse est désormais à réaliser sur l’ensemble du système d’assainissement à des échéances de 
réalisation variables selon la taille de celui-ci et au plus tard le 31/12/2021 pour les systèmes de plus 
de 10 000 EH.   


• les diagnostics des systèmes d'assainissement : le diagnostic périodique du système 
d'assainissement des eaux usées est établi suivant une fréquence n'excédant pas dix ans et l’arrêté 
revoit les dates échéances pour sa réalisation (le 31/12/2021, pour les systèmes ≥ 10 000 EH, le 
31/12/2023 pour ceux  ≥ 2000 EH et < 10 000 EH et le 31/12/2025 pour ceux < 2000 EH). Le texte 
précise également que ce diagnostic doit donner lieu à un programme d'actions chiffré et 
hiérarchisé. Il constitue avec ce programme d’actions et le zonage assainissement le Schéma 
Directeur Assainissement.  


• Par ailleurs, le diagnostic permanent est étendu aux systèmes de plus de 2000 EH et les dates 
d’échéances pour sa mise en oeuvre sont fixées au 31/12/2021 pour les systèmes de plus de 10 000 
EH (respectivement 31/12/2024 pour les systèmes de plus de 2 000 EH) 


• Les critères de conformité du système de collecte : les règles définissant la conformité des systèmes 
de collecte par temps de pluie sont à présent intégrées dans l’arrêté du 21 juillet 2015.  L’arrêté 
reprend dans leur quasi-intégralité les critères énoncés dans l’instruction technique du 7 septembre 
2015 ; ce faisant, et contrairement à cette précédente instruction technique, ces critères 
deviennent pleinement opposables. Notamment, dans les secteurs où la collecte est séparative, en 
dehors des opérations programmées de maintenance et des circonstances exceptionnelles, les 
rejets directs d'eaux usées par temps de pluie ne sont pas autorisés.  AR Prefecture
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Dans une instruction aux préfets en date du 18 décembre 2020, le gouvernement enjoint les préfets à 
accompagner les collectivités non-conformes à la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines de 1991 et 
dont les stations d’épuration font partie de l’avis motivé adressé par la Commission Européenne à la France. 
Ce texte détaille également l'ensemble des outils existants en matière de police administrative et de 
contrôle des maîtres d'ouvrage : mise en demeure, consignation de fonds, contrôle de légalité relatif aux 
documents et autorisations d'urbanisme, police judiciaire. 


Economie circulaire, production de biogaz  


L’instruction technique  DGAL/SDSPA/2020-41 du 21 janvier 2020 précise les modalités d’application de 
l'arrêté du 9 avril 2018 fixant les dispositions techniques nationales relatives à l'utilisation de sous-produits 
animaux et de produits qui en sont dérivés, et notamment : 


• les mesures transitoires ; 


• les dérogations de portée générale ; 


• la valorisation du lisier dans les sols ; 


• les modalités d’agrément sanitaire des établissements de production de biogaz et de compostage ; 


• les dispositions relatives à la méthanisation ; 


• les dispositions relatives au compostage ; 


• les dispositions relatives au compostage de proximité. 
Des fiches techniques précisent les matières éligibles, le procédé applicable et la mise sur le marché possible.  


Le décret n° 2020-1428 du 23 novembre 2020 introduit diverses dispositions d'adaptation de l'obligation 
d'achat à un tarif réglementé du biométhane injecté dans un réseau de gaz naturel. L’arrêté du 23 novembre 
2020 (JO du 24 novembre 2020) fixe quant à lui les conditions d'achat du biométhane injecté dans les 
réseaux de gaz naturel 


La loi  n° 2020-1721 du 29 décembre 2020, dite ‘loi de finances 2021’, supprime à compter du 1er janvier 
2021 l’exonération de taxe intérieure sur les consommations de gaz naturel (TICGN) qui bénéficiait jusque-là 
au biogaz. Cet article fixe par ailleurs à 8,43 euros par mégawattheure (€/MWh) le tarif de TICGN pour 
l'usage combustible du gaz naturel, qu'il s'agisse de gaz fossile ou de biogaz. Enfin, il instaure un mécanisme 
automatique de baisse du tarif de cette taxe au fur et à mesure du recours croissant au biogaz dans les 
réseaux de gaz naturel.  
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Assainissement, Biodiversité et Qualité des milieux 


Mise à jour des SDAGE pour la période 2022 - 2027 


Conformément à la Directive Cadre sur l’Eau, les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) constituent des documents de planification des politiques de l’eau à l’échelle des six grands 
bassins hydrologiques métropolitains. Ces documents sont révisés tous les six ans. En 2020, différents 
textes réglementaires sont venus encadrer les conditions de mises en œuvre de la révision des SDAGE 
pour la période 2022-2027. 


Ainsi, la note technique du 3 mars 2020 relative à la mise à jour des SDAGE et des programmes de mesures 
associés pour le troisième cycle de gestion de la directive cadre sur l’eau attire la vigilance des préfets 
coordonnateurs de bassins, sur les points importants à considérer pour leur élaboration par les comités de 
bassins, et sur les échéances à respecter, en vue de procéder à leur adoption dès avant le 22 décembre 
2021. 


L'arrêté du 2 avril 2020 (JO du 6 mai 2020) modifie l'arrêté du 17 mars 2006 relatif au contenu des schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux. Notamment, cet arrêté précise que, désormais, le projet 
de SDAGE est mis à la disposition du public et non plus soumis à sa consultation. Cet arrêté précise 
également la liste des documents constitutifs du SDAGE qui seront mis à disposition du public.  


Enfin, la note technique du 29 septembre 2020 relative aux objectifs nationaux de réduction des émissions, 
rejets et pertes de substances dangereuses dans les eaux de surface et à leur déclinaison dans les SDAGE 
2022-2027 précise les objectifs de réduction des rejets de substances dangereuses vers les eaux de surface à 
inscrire dans les Schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) tels que prévus au 
code de l’environnement (article R.212.9). 


Surveillance des milieux aquatiques 


Dans sa Décision d’Exécution 2020/1161 du 4 août 2020 (JOUE du 6 août 2020), la Commission Européenne 
procède à l’actualisation de la liste des polluants à surveiller dans les milieux aquatiques. Celle liste 
rassemble les substances hautement toxiques mais pour lesquelles des données de surveillance sont 
insuffisantes pour déterminer le risque réel. Cette liste est ainsi complétée de seize nouvelles substances 
portant celle-ci à 19 substances. 


Eaux de baignade 


L’instruction DGS aux ARS n° DGS/EA4/2020/111 du 2 juillet 2020 relative aux modalités de recensement, 
gestion et classement des eaux de baignade précise les modalités de recensement, d’exercice du contrôle 
sanitaire et de classement des eaux de baignade qu’il revient aux Agences régionales de santé (ARS) de 
mettre en œuvre à compter de la saison balnéaire de l’année 2020, en application des dispositions de la 
directive européenne 2006/7/CE du 15 février 2006. Cette instruction abroge la note d’information 
DGS/EA4/n°2014/166 du 23 mai 2014 relative aux modalités de recensement, d’exercice du contrôle 
sanitaire et de classement des eaux de baignade. 


L’arrêté du 3 décembre 2020 (JO du 10 décembre 2020) modifie l'arrêté du 15 avril 2019 relatif au 
programme d'analyses de la qualité de l'eau et aux limites et références de qualité des baignades 
artificielles. Cet arrêté élargit la surveillance à tous les staphylocoques et non plus au seul staphylocoque 
doré comme indiqué dans la précédente version de l’arrêté du 15 avril 2019.  
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6.9 Glossaire 
Le présent glossaire est établi sur la base des définitions de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire n°12/DE 
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 


Abonnement : 


L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné à l’opérateur pour la prestation du service de l’eau ou de 
l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement pour chaque point d’accès au 
service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui dessert l’abonné, ou installation 
d’assainissement non collectif). 


Assiette de la redevance d’assainissement : 


Volume total facturé aux usagers du service. 


Arrêté d’autorisation de déversement : 


Arrêté autorisant le déversement signé par la collectivité compétente en matière de collecte des eaux usées 
au lieu où sont rejetés les effluents du bénéficiaire de l’arrêté. 


Bilans disponibles : 


Sur une usine de dépollution, les bilans disponibles sont les bilans 24h réalisés, exception faite des bilans 
inutilisables. 


Capacité épuratoire : 


Capacité de traitement des ouvrages d’épuration donnée par le constructeur. Elle s’exprime en capacité 
épuratoire (kg de DBO5/jour) et en capacité hydraulique (m3/jour) ou en équivalent-habitants. 


Certification ISO 14001 : 


Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place 
des moyens de prévention des pollutions, en s’intéressant à la fois aux ressources et aux sous-produits du 
traitement dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 


Certification ISO 9001 : 


Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit 
l'engagement de Veolia Eau à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services 
proposés et l’amélioration continue de ses performances. 


Certification ISO 50001 : 


Cette norme concerne le système de management de l’énergie. Ce système traduit l’engagement de Veolia 
eau à analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique 
dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 


Certification OHSAS 18001 : 


Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 


Consommateur – abonné (client) : 


Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs 
abonnements auprès de l’opérateur du service public (par exemple service de l’eau, de l’assainissement, 
etc..). Il est par définition desservi par l’opérateur. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des 
lieux géographiques distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour 
distinguer les services, on distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et 
les consommateurs assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de 
service donné lorsque le service n’est plus délivré à ce point de service, de façon définitive, quelle que soit sa 
situation vis-à-vis de la facturation (il n’est plus desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé). 
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Pour Veolia, un consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs 
abonnés est égal au nombre d’abonnements. 


Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la Directive sur les Eaux 
Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P203.3] : 


Cet indicateur permet d'évaluer la conformité du réseau de collecte d'un service d'assainissement, au regard 
des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 


Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la de la Directive sur les 
Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P204.3] : 


Cet indicateur permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 


Conformité de la performance des ouvrages d’épuration du service aux prescriptions nationales issues de 
la de la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P205.3] : 


Cet indicateur permet d'évaluer la conformité de la performance de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 


Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de l'acte 
individuel [P 254.3] : 


Cet indicateur permet de mesurer le pourcentage de bilans 24h conformes de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des prescriptions d'autosurveillance du ou des arrêtés 
préfectoraux d'autorisation de traitement 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Conformité réglementaire des rejets : 


Il s’agit de la conformité des rejets aux prescriptions réglementaires (nationales ou locales par arrêté 
préfectoral). 


DBO5 : 


Demande biochimique en oxygène pendant 5 jours. La DBO5 est l’un des paramètres de caractérisation 
d’une eau usée. 


DCO : 


Demande chimique en oxygène. La DCO est l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 


Développement durable : 


Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement 
qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux 
leurs ». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, 
faire face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) 
pour réduire la pauvreté dans les pays en voie de développement (à ce titre Veolia a contribué à l’accès de 
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6,5 millions de personnes à l’eau potable et a raccordé près de 3 millions de personnes aux services 
d’assainissement dans les pays émergents). 


Equivalent-habitant : 


Il s’agit d’une unité de mesure de la pollution. Un équivalent-habitant correspond au flux journalier moyen 
de pollution produit par un habitant, soit 60 grammes de DBO5 par jour. 


Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées [P202.2] : 


Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 


� le niveau de connaissance du réseau et des branchements  
� et l’existence d’une politique de renouvellement pluri-annuelle du service d'assainissement collectif. 


L’échelle est de 0 à 110 points pour les services n’exerçant pas la mission de collecte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/  


Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte [P255.3] : 


Cet indicateur permet de mesurer, sur une échelle de 0 à 120 points, le niveau d’implication du service 
d'assainissement dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de pluie (hors 
pluies exceptionnelles des réseaux de collecte des eaux usées au milieu naturel (rejets des déversoirs 
d’orage, trop-pleins des postes de refoulement, des bassins de pollution…). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Matières sèches (boues de dépollution) : 


Matières résiduelles après déshydratation complète des boues, mesurées en tonnes de MS. 


MES : 


Matières en suspension. Les MES sont l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 


Nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif (Estimation 
du) [D201.0] : 


Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès ou pouvant accéder au 
réseau d'assainissement collectif, que cette population soit permanente ou présente une partie de l’année 
seulement. Il s’agit de la population totale (avec ‘double compte’) desservie par le service, estimée par 
défaut à partir des populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des 
taux de couverture du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice 
de l'année N donne le recensement de l'année N-3. 


Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km de 
réseau [P252.2] : 


L'indicateur recense, pour 100 km de réseau d'assainissement, le nombre de sites d'intervention, dits "points 
noirs", nécessitant au moins deux interventions par an pour entretien (curage, lavage, mise en sécurité). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration [D203.0] : 


Cet indicateur évalue, en tonnes de matière sèche, la quantité de boues évacuées par la ou les stations 
d'épuration. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Réseau de collecte des eaux usées : 


Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou 
sous pression les eaux usées et unitaires issues des abonnés, du domaine public ou d’autres services de 
collecte jusqu’aux unités de dépollution. Il est constitué de la partie publique des branchements, des 
canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et équipements hydrauliques. 
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Station d’épuration (ou usine de dépollution) : 


Ensemble des installations chargées de traiter les eaux collectées par le réseau de collecte des eaux usées 
avant rejet au milieu naturel et dans le respect de la réglementation (appelée aussi usine de traitement, 
STEP). 


Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la réglementation 
[P206.3] : 


Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. 
Une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon sa taille et si le 
transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur. Les refus de dégrillage et les 
boues de curage ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif [P301.3] : 


Cet indicateur évalue le pourcentage d’installations d’assainissement non collectif conformes, après 
contrôle, à la réglementation sur l’ensemble des installations contrôlées depuis la création du service. 
L’indicateur traduit la proportion d’installations d’assainissement non collectif ne nécessitant pas de travaux 
urgents à réaliser. Il s’agit du ratio correspondant à la somme du nombre d’installations neuves ou à 
réhabiliter contrôlées conformes à la réglementation et du nombre d’installations existantes qui ne 
présentent pas de danger pour la santé des personnes ou de risque avéré de pollution de l’environnement 
rapportée au nombre total d’installations contrôlées (arrêté du 2 décembre 2013). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers [P251.1] : 


Cet indicateur mesure le nombre de demandes d'indemnisation suite à un incident dû à l'impossibilité de 
rejeter les effluents dans le réseau public de collecte des eaux usées (débordement/inondation dans la 
partie privée), rapporté à 1 000 habitants desservis. Les débordements résultant d’une obstruction du 
réseau due à l’usager ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 


Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées [P201.1] : 


Cet indicateur précise le pourcentage d'abonnés raccordables et raccordés au réseau d'assainissement, par 
rapport au nombre d'abonnés résident en zone d'assainissement collectif. 


Taux d’impayés [P257.0] : 


Il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures émises au titre de l’année N-1. Le 
montant facturé au titre de l’année N-1 comprend l’ensemble de la facture, y compris les redevances 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. 
(Arrêté du 2 mai 2007) 


Taux de réclamations [P258.1] : 


Ces réclamations peuvent être reçues par l’opérateur ou directement par la collectivité. Un dispositif de 
mémorisation et de suivi des réclamations écrites est mis en œuvre. Le taux de réclamations est le nombre 
de réclamations écrites rapporté au nombre d’abonnés divisé par 1 000. Sont prises en compte les 
réclamations relatives à des écarts ou à des non-conformités vis-à-vis d’engagements contractuels, 
d’engagements de service, notamment au regard du règlement de service, ou vis-à-vis de la réglementation, 
à l’exception de celles relatives au niveau de prix. (Arrêté du 2 mai 2007) 
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6.10 Autres annexes 
 


LISTE DES POINTS NOIRS 
 


2020 
 


 
 


 
 


  


ROQUEBRUNE SUR ARGENS NB
Aramon Bd de l' 1
Tibourène Rue 1
San Peire Pl 1


Sares rue des 1
Bélevédère Av du 1
Esquières Ch des 1


Ollier Pl 1
Ottaviani pl 1


Pins sylvestres av des 1
Pomme de Pin Rue de la 1


Ricoulettes Av des 1
Bourdel Rue 1


Cigales rue des 1
Mermoz Av 1


Douanes Qu des 1
Marais Rue des 1


Kennedy Bd 1
cd7 1


Corniche du Paradis 1
Cistes All des 1


Cavalieres Rue des 1
11 novembre rue du 1


Balzac rue 1
Victor Hugo rue 1


Zola Av 1
Eucalyptus Bd des 1


Vallon la Gaillarde (lot) 1
27
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ENQUÊTES NOTAIRES 
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CANALISATIONS 


AMIANTE CIMENT 
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PRÉSENTATION Eau France  
 
Au cours des quatre dernières années, « Osons 20/20 ! », notre précédent projet stratégique, a permis de 
redonner des bases solides à l’Eau France pour accompagner nos clients. 
 
Au cœur de cette transformation se trouve l’écoute de toutes nos parties prenantes : 
 


� de nos clients collectivités, avec de nouveaux « Contrats de Service Public » sur-mesure et flexibles, 
où notre rémunération est basée sur une performance que nous définissons ensemble, avec nos 
modules digitaux d’hypervision qui recueillent et analysent en temps réel et en toute transparence 
les informations du terrain, pour rendre le service de l’eau plus efficace pour tous, 


  


� des citoyens-consommateurs, avec un principe de «Relation Attentionnée» qui nous invite à prendre 
en compte leur satisfaction et leurs réclamations, pour améliorer toujours davantage le service, 
mieux anticiper leurs besoins, développer de nouveaux services et leur donner les moyens de 
s’informer et d’agir sur leur consommation d’eau, leur “empreinte eau”, 


 


� des territoires et des industriels, en apportant des solutions locales et partenariales qui répondent à 
leurs enjeux spécifiques, 


 


� de nos salariés, en donnant à chacun les moyens de travailler en sécurité, de se former, de s’engager 
et de grandir dans l’entreprise, avec plus de responsabilités confiées à ceux qui agissent sur le terrain, 
directement à vos côtés. 


 
Aujourd’hui, plus solides que jamais sur nos fondamentaux, nous sommes prêts avec « Impact Eau France » 
à faire de l’eau un accélérateur de la transformation écologique et ainsi être “créateurs d’utilité”. 
 


� par une transformation verte : en élargissant nos offres sur l’eau potable et l’assainissement à 
l’ensemble du cycle de l’eau et du climat, 


 


� par une transformation inclusive au sens large : en embarquant et en accompagnant dans cette 
transformation écologique l’ensemble de nos parties prenantes, en nous appuyant sur leurs 
différences, en co-construisant les solutions et en partageant les enjeux, les responsabilités et les 
résultats. 


 
Veolia est le leader et LA référence du cycle de l’eau en France, pour le compte des collectivités publiques 
et des industriels. 
 
Nos équipes maîtrisent le traitement et le suivi de la qualité de l’eau à toutes les étapes de son cycle, depuis 
le prélèvement dans la ressource naturelle jusqu’au rejet dans le milieu. Au-delà de notre expertise, nous 
innovons au quotidien pour rendre nos services, procédés de traitements et installations toujours plus 
performantes, au service d’une eau et d’un assainissement de qualité. 
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24,9 millions de personnes desservies en eau potable 
 
2051 usines de dépollution des eaux usées gérées 
 
6,9 millions de clients abonnés 
 
14,8 millions d’habitants raccordés en assainissement 
 
1,6 milliard de m3 d’eau potable distribués 
 
1,2 milliard de m3 d’eaux usées collectées et dépolluées 
 
2172 usines de production d’eau potable gérées 


 


Contribuer au progrès humain, une raison d’être qui résonne dans l’opinion 
 
La raison d’être de Veolia est de contribuer au progrès humain, en s’inscrivant résolument dans les Objectifs 
de Développement Durable définis par l’ONU, afin de parvenir à un avenir meilleur et plus durable pour 
tous. C’est dans cette perspective que Veolia se donne pour mission de “Ressourcer le monde”, en exerçant 
son métier de services à l’environnement. 
 
Veolia s’engage sur une performance plurielle. Nous adressons le même niveau d’attention et d’exigence à 
nos différentes performances, qui sont complémentaires et forment un cercle vertueux : performance 
économique et financière, performance commerciale, performance sociale, performance sociétale et 
performance environnementale. 
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